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HISTOIRE DES PAPES

TOME QUINZIÈME
P IE  IV (1559-1565)

INTRODUCTION

Le renouvellement de la vie ecclésiastique, au sei
zième siecle comme au temps de Grégoire VII, par ti t  de 
1 in térieur de 1 Église; mais, à l ’opposé du onzième siècle, 
la première impulsion n ’en fut pas donnée par la papauté 
et la hiérarchie, mais par des isolés de haute spiritualité 
fermement attachés au trésor de l ’ancienne foi, respectueux 
des légitimes autorités ecclésiastiques, et qui com m en
cèrent par travailler avec un zèle b rû lan t  et une activité 
infatigable à leur propre sanctification avant de songer à 
une amélioration foncière de leurs contemporains. Sans 
doute les tendances réformatrices ne pouvaient s’affermir 
et s’étendre à toute l ’Église q u ’avec le concours du Siège 
apostolique, condition qui, préparée par les grands papes 
des maisons de Farnèse et de Carafa, se réalisa sous les 
pontificats de Pie IV et de Pie V.

Les bases d ’une réformation catholique furen t ébauchées 
par le Concile de Trente, qui fit aussi l ’absolue clarté au 
point de vue dogmatique. L ’achèvement de ce Concile estX V . 1
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l ’œuvre de Pie IV. Malgré les plus grandes difficultés, il 
avait réussi à rouvrir l’assemblée générale de l’Église, objet 
principal de l ’espoir de tous les fidèles au m om ent de la 
grande défection d ’avec R o m e '.  Avec une patience inlas
sable il s’y m aintin t a ttaché, avec une haute  sagesse il la 
guida au milieu des embarras toujours renaissants du dedans 
et du dehors, ju sq u ’à l’heure où il l’amena enfin à une 
heureuse conclusion. Avec prudence et mesure il limita 
de nouveau l’Inquisition à son domaine propre, et rétablit 
b ien tô t les rapports diplomatiques, rompus par son fou
gueux prédécesseur, avec la Cour impériale.

En confirmant les décrets du Concile, en instituant une 
congrégation spéciale chargée de surveiller l’exécution de 
ces décrets, e t  aussi en reprenant la suite d’entreprises 
importantes, comme la transformation de l’Index, la publi
cation d ’un catéchisme et la réforme des livres liturgiques 
les plus importants. Pie IV, tou t en restant soumis person
nellem ent à une tendance plus mondaine, a prouvé q u ’il 
com prenait la tâche de l’Église, e t s’est acquis dans la 
réformation catholique un mérite durable. P a r  sa confir
mation des décrets du Concile, il commença à prêter force 
de loi aux points de réforme particuliers; par la surveillance 
accordée à leur exécution, il fit passer la loi écrite dans 1 ac
tion, et instaura ainsi le renouvellement de la vie de 1 Église.

Ainsi, même sous un  pape qui gardait des défauts pei- 
sonnels, le Siège apostolique se manifesta comme hase et 
comme forteresse du renouvellement des conditions ecclé
siastiques. Sans sa participation, toute l’œuvre réformatrice 
du Concile de Trente fût restée dans l’é ta t  où se trouvaient 
les décrets des périodes précédentes lors de la nouvelle 
réunion du Concile en 1502 : ils en é taient toujours à 
attendre  une exécution, parce que non confirmés par le 
Saint-Siège s. 1

1 Cf. la dissertation composée sous Pie IV, « De consolatione ecclesiae », 
dans les archives Graziani, à Citta cli Gastello, Istruzioni, I . 102.

* Les prélats réunis à Trente se plaignent, en 1562, non havendo anco 
quel che si décrété intorno alla riforma (dans les années 1546 et 1547) qua-
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Avec plus de succès que ses prédécesseurs, Pie IV pour
suivit aussi la transformation de la Curie romaine, la 
réforme de ses tribunaux et de ses établissements d ’édu
cation. En cela, sans doute, il faut considérer comme d ’une 
importance décisive l ’aide q u ’il reçut de son neveu et secré
taire d ’É ta t  Charles Borromée, un conseiller qui, à côté de 
Gaetano di Tiene, d ’Ignace de Loyola et de Filippo Neri, 
incarnait  dans sa forme la plus pure l ’esprit de la réforma
tion catholique.

L ’exécution intégrale des décrets du Concile et l ’élimi
nation des nombreux abus qui avaient pris racine pendant 
l’époque de la Renaissance, ne pouvaient, de par leur 
nature , être l’œuvre d ’un seul pontificat. Dès lors il fut 
d ’extraordinaire conséquence que Pie V (1566-1572) parvint 
au siège de Saint-Pierre comme l’homme attendu, capable 
d ’exécuter le plan de réforme du Concile de Trente et 
d ’éveiller une vie nouvelle dans toutes les parties de la Chré
tienté catholique. P a r  lui la papauté devint le guide et la per
sonnification de la réforme catholique. D’un zèle b rû lan tp o u r  
la pureté de la foi et des mœurs, inflexible, e t de la dernière 
sévérité quand  il s’agissait de questions spirituelles ou de 
l’Église, ce fils de saint Dominique ne connaissait ni crainte 
ni égards mondains. Exempt des défauts e t des faiblesses de 
Paul IV, il était pourtant en accord avec lui sur tan t de points 
que les partisans de celui-ci à Rome purent annoncer joyeu
sement au dehors que le pape des Théatins était ressuscité 
L eur joie é ta i t  pleinement justifiée. Semblable à Paul IV, 
qui, avec une sévérité de fer, fit brèche dans des abus invé
térés et en apparence impossibles à redresser, Pie V se 
saisit courageusement de la difficile œuvre de réforme, et 
lui consacra sans un écart toute sa force et tout son saint zèle.

lunque si fosse incognito effecto alcuno (les légats, le 9 avril 1562, à Susta, 
Curie, I I , 79). Le pape répondit q u ’il n ’y avait pas à s’en étonner; les Pères 
du Concile savaient bien che i consilii che non sono finiti nè approbati dai 
papi, non obbligano altrui ad observargli, nè S. S1* poleva sforzargli. (Ibid.,

' Sàntori, Autobiografia , X III, 379.
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Cette parenté d ’esprit avec Paul IV, vers lequel Pie V, 
en mainte conjoncture, élevait ses regards comme vers un 
père ', ne se manifesta pas moins dans sa façon de prendre 
à tâche la garde du Trésor des croyances de l’Église et de 
le protéger contre l’assaut des novateurs religieux. Les 
movens employés à cet effet répondaient tout à fait au 
caractère d ’une époque où on avait recours à la contrainte 
et à la violence pour combattre les agitations religieuses. 
Une action vigoureuse semblait d ’au tan t plus indiquée que 
la marée tum ultueuse  des innovations de croyance conti
nuait  à monter. La nouvelle forme de croyance instituée par 
Calvin, et qui s’étendait sans cesse, constituait un ennemi 
encore plus dangereux, conscient de son bu t  e t efficace, que 
le lu thérianisme raidi, déchiré p ar  ses propres dissensions 
intérieures. Le calvinisme, avec son organisation rigide, son 
enseignem ent âpre, ses exhortations à l’anéantissement 
sanglant des c a th o l iq u es1 2 et sa propagande, exaltait à 
l ’extrême la volonté d ’agression du protestantisme contre 
l’Église; par lui se forma aussitôt un mouvement in ter
national où Genève apparaissait comme une deuxième 
Rome, et Calvin comme un nouveau pape, qui correspon
dait avec grands et petits à travers toute l ’Europe. En Alle
magne et en Scandinavie, le protestantisme de forme lu th é 
rienne avait déjà conquis un terrain solide. C’est pourquoi 
le calvinisme se je ta  de toute sa violence sur l’Europe 
occidentale, pour anéantir  com plètem ent l’Église catholique 
au delà des Alpes. A côté des Germains, les Romains, les 
Slaves et les Magyars furent de plus en plus enveloppés 
dans la rénovation religieuse et menés à la bataille contre

1 Voir l’écrit au roi Sébastien de Portugal du 27 octobre 1567, dans L \- 
derciii, Annales eccl., 1567, n. 17.

2 Calvin, dans son effort pour opprim er l’Église catholique, a plusieurs 
fois, même dans des pays étrangers, lancé des exhortations tendant à l ’exécu
tion par l’épée des fidèles à l’ancienne foi. Voir, outre les passages cités par 
Paulus dans son livre Protestantisrnus und Toleranz im  16 . Jahrhunaert 
(Fribourg, 1911, p. 250), l’écrit adressé à l ’Angleterre (Corp. f ie f .,  X LI, 81) 
où on lit : Tous les catholiques qui ne veulent pas renoncer à leur supers
tition « m erentur gladio ultore coerceri, cum non in regern tantum  insurgant, 
sed in Deum ipsum  » .
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la papauté. En même temps surgit en Angleterre une troi
sième forme principale de protestantisme, l’église d ’É tat 
épiscopale. Les novateurs religieux ne s’en tendaien t que 
sur l’oppression complète et l ’extirpation du culte ca tho
lique, dont l ’exercice en m aint endroit, no tam m ent en An
gleterre, en Irlande, en Écosse, en Danemark et en Suède, 
é ta i t  puni de mort.

C’est ainsi q u ’en m ettant tou t en œuvre pour empêcher le 
protestantisme de pénétrer ou pour repousser celui qui 
avait déjà pénétré, les catholiques m enèrent proprem ent une 
guerre défensive de vie ou de mort. Pie V, qui s’opposa de 
toute sa puissance aux nouveaux ennemis de l ’Église, ne 
vit pas l’issue de la lutte  gigantesque.

Tandis que l’in térieur de la chrétienté était embrasé par 
la lutte la plus violente, on était à l’extérieur menacé du plus 
grand danger par un ennemi tenace du nom de chrétien, 
par l’Islam. C’est un titre particulier de gloire pour la pa
pauté d avoir su môme alors, malgré la présence des plus 
grands embarras, re tourner à son antique tradition et d ’être 
restée, contre le danger oriental imminent, la sauvegarde 
et l’appui de la chrétienté et de sa culture.

A l’époque de la Renaissance aussi, le Saint-Siège avait, 
contre l’attaque toujours plus menaçante des Ottomans, 
maintenu la pensée des croisades, et, relativement à ses 
forces matérielles, fait pour repousser le terrible ennemi 
plus que n ’importe quelle puissance d ’Europe '. De Nicolas V 
à Paul III, la p lupart  des papes ont combattu aux premières 
lignes, quand  il s’agissait de défendre la chrétienté et la 
culture occidentale contre l ’Islam. Le Saint-Siège était  le 
promoteur et l’agent de toutes les alliances contre les T u rc s s. 
En lui toutes les tentatives d ’en tra îner la chrétienté dans un 
mouvement commun contre les infidèles trouvaient un ferme 
appui. Même au plus fort des tempêtes de la scission des 
croyances, en 1538, Paul III réussit à organiser contre le 1

1 Cf. plus haut.
3 Jugem ent de Herre, Europäische P olitik  itnp Cyprischen K rieg I  

Leipzig, 1902, 30.
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danger turc une ligue entre l’Em pereur e t Venise. Ce n ’est 
q u ’à l ’heure où la république de Saint-Marc, maîtresse des 
mers, conclut en 1540 sa paix avec la Porte, que les porteurs 
de la tiare, embarrassés d ’autres lourds soucis politiques et 
religieux, firent passer au second plan la pensée des croi
s a d e s 1.

Un quart  de siècle s’écoula alors sans q u ’aucune tentative 
eût été faite pour engager dans une action commune les 
États chrétiens contre l ’ennemi d ’Orient. Mais même en ce 
temps l’Espagne et les Maltais trouvèrent, pour s’opposer à 
la pénétration des Turcs dans la M éditerranée, un  appui 
précieux dans le Saint-Siège. Pie IV avait pris part à la 
résistance heureuse faite à l ’avance tu rque  contre Malte 
en 1565. P ie  V le saint, malgré son âge, consacra avec une 
verdeur juvénile toute sa force au triomphe de la croix sur 
le croissant*. Tandis que le gouvernem ent français main
tenait  avec la Porte ses rapports amicaux, tandis qu Élisa
beth d ’Angleterre, pour des raisons commerciales e t en vue 
d’une lutte commune contre l’Espagne catholique, entrait  
en négociation avec les infidèles, lui seul, au milieu d ’une 
Europe ravinée par les rivalités politiques et les disputes 
religieuses, ne perdit pas de vue son grand b u t  désintéressé 
de protéger l’Occident et sa civilisation coutre l’I s la m 3. De 
même et non moins que par son activité politico-ecclésias- 
tiquc, il fait souvent songer au Moyen-Age par son ardeur 
de croisade, où il apporta it  ce même zèle enflammé qui avait 
autrefois armé les peuples de l’Europe pour la délivrance 
du Saint-Sépulcre. Si grands que fussent les obstacles, il ne 
se laissait pas paralyser; réaliser le rêve de Pie II, telle fut 
aussi sa constante ambition, couronnée, à la fin, d ’un bril
lant succès. Après avoir surm onté d ’indicibles difficultés, il 
réussit à réunir dans une commune expédition contre les

' Cf. nos indications dans notre ouvrage plus haut.
2 « Le pape eût-il été Vénitien de naissance, il ne pouvait pas faire 

davantage. » Ainsi jugeait Facchinetti, nonce de Venise, dans son rapport du 
28 octobre 1570, à Valensise. I l  Vescovo d i Nieostro poi papa Inno- 
cenzo IX ,  Nicastro, 1898, 88.

3 Voir E. P eaiis, dans Y E ngl. H ist. Review , 1893, n" 31, p. 439 sq.
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Turcs des éléments aussi dissemblables que le roi d Es
pagne et la république de Saint-Marc, e t devint par là le 
sauveur de la chrétienté. La glorieuse journée  de Lépante 
fut son œuvre, cette journée qui préserva l’Europe méri
dionale d ’être submergée par l ’Islam, l’admirable bassin 
méditerranéen d ’être transformé en mer turque, e t prépara 
le déclin de celle q u ’on avait appelée ju sq u ’à ce jo u r  l’invin
cible flotte ottomane.

L ’allégresse avec laquelle le monde occidental apprit  q u e  
l’ennemi redouté de la cu lture chrétienne avait été si formi
dablem ent défait, rayonna en re tour sur la papauté si vio
lem m ent attaquée et outragée par les novateurs

Si grand q u ’a it  été le mérite de Pie V dans sa défense 
contre le péril tu rc  —  elle lui assure à jam ais une place 
d ’honneur parmi les papes —  le vrai sens de son pontificat 
doit cependant être cherché dans le domaine intérieur de 
l ’Église. Des œuvres de haute  importance, comme le caté
chisme romain, l’amélioration du bréviaire et du missel, la 
congrégation de l’Index, sont attachées à son nom d ’une 
manière indissoluble. Mais c’est avant tout comme réfor
m ateur de la vie ecclésiastique q u ’il apparaît  dans une 
majestueuse grandeur. L ’influence q u ’il exerça comme tel 
auprès et au loin sur ses contemporains e t sur le dévelop
pem ent de l’Église a été à bon droit jugée incalculable *.

L ’objet des supplications et des aspirations des meilleurs 
et des plus nobles esprits depuis la fin du Moyen-Age, la 
réforme de l’Église à la tête e t dans les membres, devint 
réalité vivante par sa volonté d ’airain, que n ’effrayait aucune 
difficulté, et par son zèle sacré. Partou t où il y avait  urgence 
il fit sentir sa main, en Allemagne comme en Suisse, en 
France comme en Pologne, mais avant tou t à Rome même. 
Ses ordonnances sont plus nombreuses et de portée plus 
multiple que celles même de Paul IV. Le train de la cour 1

1 Exemples de ces outrages au temps de P ieV  chez J ansskn-P astor, VI, 15- 16 
45 sq. Cf aussi K atholik , 1887, II , 59.

à Ainsi jugent d ’accord R ankk, Papstc 76, 234, et Mümtz, Hist. de l'A rt 
pendant la Renaissance, I I I ,  Paris, 1895, 242.
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papale, ainsi que toute la curie, furent réformés, la Péni- 
tencerie complètement transformée, le népotisme supprimé. 
Le collège des cardinaux, l ’épiscopat, le clergé séculier, les 
ordres masculins aussi bien que féminins, et même le monde 
laïque ont éprouvé avec quelle v igueur le grand pape s’in té 
ressa à la réforme.

Quiconque étudie aux sources le pontificat de Pie V en 
vient à juger  ce pape comme un de ces grands esprits pour 
lesquels leur propre personne n ’est rien, l ’œuvre q u ’ils 
servent, tout. Devant la charge de pasteur suprême de 
l ’Église, le souverain temporel s’effaçait complètement. Le 
renouvellem ent de tous les croyants au Christ était  le seul 
but q u ’il poursuivît, il n ’avait à cœ ur que le salut des 
âmes. Avec insistance il répétait sans cesse q u ’il se sentait 
responsable devant Dieu des âmes du monde entier, et q u ’il 
ne devait en conséquence avoir d ’autre objectif que le 
re tour des égarés à la vérité, la conversion des pécheurs et 
le renouvellement du clergé '.

Comme les grands papes de la fleur du Moyen-Age. Pie V 
montre le spectacle sublime d ’un successeur de saint Pierre 
veillant avec la même fidélité, en plein bouleversement des 
tempêtes extérieures, au bien éternel des nouveaux convertis 
de pays lointains et sur les catholiques opprimés dans les plus 
diverses régions d ’Europe. Infatigablem ent il adresse aux 
évêques de l’ancien et du nouveau monde des paroles apos
toliques d’exhortation et d ’encouragement, envoie des conso
lations aux missionnaires ju s q u ’en Abyssinie, se préoccupe 
des Maures convertis en Espagne comme des besoins des 
Orientaux. Son am our pastoral embrasse sans distinction 
tous les peuples d’Europe, Romains, Germains ou Slaves. 
Gardien inlassable, du h au t  du siège de saint P ierre il tient 
sous son regard le monde entier. Aucun fait d ’importance 
n ’échappe à son attention. Au moindre écart de l ’enseigne
ment ou de la discipline de l’Église, il entre en lice pour 1

1 Voir l’écrit de Pie V à Philippe II du 8 janvier 1507, dans la Corresp• 
dipl.y éd. Serrano, M adrid, 1914, II T.
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redresser ou pour châtier, app liquan t partout la norme la 
plus sévère. Il combat aussi avec courage toute violation de 
la liberté ecclésiastique. Il estime hau tem ent Philippe II 
comme une colonne de l ’Église; cela ne l’empêche pas de 
s ’opposer au césaropapisme de ce dom inateur présomp
tueux. Même envers les collaborateurs les plus fidèles à son 
œuvre de réforme et de restauration, il sait faire valoir sa 
volonté et sa position. Quand la règle des Jésuites ne lui 
paraît  pas en concordance absolue avec saint Thomas, il 
intervient hard im ent,  et change ce que ses prédécesseurs 
avaient autorisé. Le capucin Pistoja, pour qui il avait eu 
une grande considération, éprouve am èrem ent ce q u ’il en 
coûte d ’écrire sur des objets qui ne le regardent pas \  Libre 
de toute préférence pour des personnes ou des institutions, 
libre de modes d ’esprit passagères et de toute passion désor
donnée, il juge tout à la seule mesure de l’enseignement de 
l’Église et du droit de l ’Église. Dans toutes ses actions égale
ment il apparaît  comme l’incarnation de l ’esprit catholique. 
Il consacre exclusivement à la protection de l ’ancienne foi 
les ressources du siège apostolique, que tant de papes de la 
llenaissance avaient utilisées pour l’enrichissement de leur 
famille ou pour la poursuite de buts temporels. P artou t  il 
apparaît  en contraste avec l’époque, extérieurem ent bril
lante, mais dénuée d ’esprit ecclésiastique, des Rovère, des 
Borgiaet des Médicis. P ar  sa vie simple e t mortifiée, ce saint 
pape fait pénitence pour tous les errements de ceux-là.

Petrus Ganisius a considéré à bon droit comme une grâce 
de la divine Providence q u ’en Pie V un homme eût été 
envoyé en aide à l’Église, qui se porta garant de la foi avec 
une sainte gravité, et chercha avec un zèle ardent à renou
veler la chrétienté s. Gomme un berger en chef, dont toutes 
les pensées et toutes les aspirations é taient dirigées, par delà 1

1 II le suspendit de messe et de sermon, non li parendo conyeniente, che 
questi q u ’hanno cura delle cose spirituali, vogliono ancora governare le tem
porale Avviso d i Borna, du 14 ju in  1570. Urb. 1041, p. 2 9 0 b, Bibl. du 
Vatican.

* Voir Canisii E p is t.,Y ,  197. Cf. Bràunsberger, P ius V. Fribourg, 1912, 32.



les choses terrestres, vers les biens de l ’éternité , il ouvre la 
série de ces papes pieux et forts com m andant le respect, qui 
ont mené la réformation et la restauration catholique de 
triomphe en triomphe. Beaucoup des résultats atteints par 
ses successeurs Grégoire XIII et Sixte-Quint o m  eu pour 
condition son activité glorieuse.
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C H A P I T R E  P R E M I E R

L E  C O N C L A V E  DE l ’ AN 1559

Les sauvages explosions de la fureur populaire, parmi les
quelles Paul IV ferma les yeux le 18 août 1559, avaient attein t 
leur point culm inant et leur terme dans les scènes agitées 
du 20. La statue de l’insupportable réformateur de moeurs 
était en morceaux, les armes des Carafa étaient partout 
arrachées, les prisons de l’édifice dévasté de l’Inquisition

I Le m atériel des sources sur la vacance du Saint-Siège et le Conclave de 
Pie IV est d ’une richesse peu comm une. Sont à considérer principalem ent î 
1“ Le journal de Ludovicus Bondonus de B lanchis F irm anus (chez Me r k ie , 
I I , 518-531), qui fut présent au Conclave comme maître des cérémonies 
(M erkle,  CX) , 2° Antonius Guidus, De obitu Pauli IV et conclavi cum 
electione P ii IV (M erkle , II, 605-632), Guido se trouvait au Conclave, pro
bablem ent comme conclaviste du cardinal Gonzaga ( ihid ., CXXXV). Cf. aussi 
SusTi, Pins IV , 165-166; 3° O nuphrius P anvinius, De creatione Pii IV 
papae (M ehkle, II, 575-601). Panvinio n'arriva au Conclave que le 24 dé 
cembre 1559 (ihid., CXXV1, 577), ne fut donc témoin oculaire que des der
niers événements. Merkle donne des extraits d’une deuxième rédaction de 
Panvinius sur le Conclave dans ses notes, p. 332 sqq. ; 4° les listes de scrutin  
recueillies par Panvinius, à la Staats-hibliotheh  de M unich (Supplé
m ent, n° 7).

II faut y ajouter les innombrables comptes rendus diplomatiques et corres
pondances : 1° les rapports de l’ambassadeur espagnol Francisco de Vargas à 
Philippe II , du 27 septem bre au 29 décembre 1559, dans Dollikoeii, sup
plém ent I , 265-328. Autres sources de Simanca dans M cller , Conclave 
Plus IV ,  et de H inojos*, Felipe I I  y  el conclave de 1 5 5 9 , M adrid, 1889; 
2° rapports du côté français  chez KlItlEU, II , 824-842. Cf. La relation d un 
cardinal français cité par U ciile {Le traite de Cateau-Camhresis, Paris, 
1889, 100 sq .); 3° les correspondances des Archives des ducs de Flo
rence et de Ferrare  (Modène), utilisées chez P etrocelli, II , 119-170, et chez 
S üsta, P ius IV ,  123 sqq .; 4° des extraits de la correspondance de Ferdi
nand Ier et de son ambassadeur romain, Franz de Thurn, chez S ickel , 
Konzil, 1-14, chez S. Brcnker dans les études et communications sur les 
ordres bénédictin etc istercien, VI, 2 (1885) 173-178, 387-399, et chez W aiir- 
münd, Ausscliliessunqsrrcht, 82-86, 257-265. ; 5° Lettre a la duchesse d Ur- 
hino, probablem ent rédigée par le confesseur du cardinal Giulio délia llovere. 
(Vat. 7039, Bibl. du Vatican et Bibl. royale d e v ie n n e  6012) utilisée d ’abord 
par D emiunski, (p. 292) ; 6° les rapports des agents de M antoue, dans les

il
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étaient vides Au malin du 21, la colère du peuple sembla 
évaporée et le calme rétabli dans la ville.

Mais alors encore il ne m anqua pas de manifestations 
moins tum ultueuses contre les Garafa exécrés. Ascanio délia 
Corgna, qui avait été contra in t de fuir la colère de Paul IV, 
revint d ’exil le 21 août, et put poser le pied en prince dans 
les rues de Rome. Marcantonio Golonna, que le Pape défunt 
avait déclaré rebelle et condamné à la confiscation de son 
domaine au profit de Giovanni Carafa, reparu t  également le 
21 dans la Ville Éternelle. Le peuple se porta à sa ren 
contre, e t le reçu t avec les marques de la plus grande joie. 
Colonna avait recouvré ses possessions antérieures, à l ’excep
tion de Paliano; néanmoins il déclara le 22, devant les ca r
dinaux, être prê t à se soum ettre aux ordres du Pape futur ‘.

Le Sénat suprême de l’Église manifesta assez clairem ent 
n ’être pas en accord sur tout avec son chef défunt. P a r  déci
sion majoritaire du Collège des cardinaux, le cardinal Mo- 
rone fut, à la plus grande satisfaction de toute la Cour, 
délivré de sa captivité au fort Saint-Ange 2 ; contre la déci
sion de Paul I V 3, il recouvra également le droit d ’élection 
passive pour le fu tur Conclave4. Envers Alfonso Carafa on

archives Gonzaga à M antoue, utilisés pour la prem ière fois clans le présent 
exposé.

L ’im portance du long Conclave ressort aussi clairem ent du grand nombre 
des m onographies qui lui ont été consacrées. A citer en prem ier lieu le tra
vail en langue polonaise de D embiński, appuyé sur le matériel d ’archives de 
Florence, Vienne et Home : Wybbr P iusa IV , parmi les thèses de l’Aca
démie de Cracovie, XX (1887), 190-304; elle est restée inconnue à tous les 
comm entateurs allemands du Conclave. Très solide est le livre de M uller, 
Das Conclave P ius' IV ,  1559, Gotha, 1889; cependant lui aussi ignore le 
travail de Dembiński. P ar contre ce dernier a été utilisé dans la monogra
phie écrite en tchèque, de la plus grande valeur, de S usta (P ius 1 1), qui 
consacra à la vacance du Siège et au Conclave un long fragment (p. 100- 
152). On n ’a m alheureusem ent prêté d ’attention à Susta dans aucun des 
exposés ultérieurs du Conclave. A citer parmi ceux-ci : R uble a. a. O (sou
vent insuffisant; f. Ancel, Disgrâce, 60 ; D embiński, R zym , I, 237 sq); 
W ahrmund, Ausschliessuagsrecht, 77-88; Sagmülleu, Papstw ahlbullen,
46-109; H eure, Papstum urul Papstivahlen , 33-64; E isler , Veto bei (1er 
Papstwhl, 52  sq ; R iess , P olitik Pauls IV ,  379-398.

1 Panvinius dans M erkle, II, 335 A. 2 ; M assarelli, ibid., 336; G uidus, 
ibid., 608. R apport de G. Aldrovandi, dat. Rom ., 1559, Aug. 23, Arch. 
d ’Etat de Bologne.

* G. A ldrovandi insiste sur ce fait dans son rapport cité du 23 août.
3 Cf. notre ouvrage, plus haut.
4 Bondonus, 518. Panvinius dans M erkle, II, 334, note. D’après M assa

relli, 334, Morone aurait été libéré le 20 août. Cela est cependant inexact. 
Dans le Codex de la bibliothèque du séminaire de Foligny, dont nous avons
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agit autrem ent;  celui-ci qui avait été nommé par son oncle 
régent de la Chambre apostolique, e t assimilé comme tel au 
cardinal cam erl in g u e1, avec des droits égaux, pendan t la 
vacance du Siège papal, ne put pas user de ces droits. A sa 
première tentative dans ce but, il se heurta  chez le cardinal 
camerlingue à une résistance décidée, approuvée par le 
Sacré Collège *. C’est aussi Sforza, un adversaire violent 
des Carafa, qui, le 23 août, lu t  aux cardinaux assemblés un 
écrit d ’Ascanio délia Corgna, con tenan t des plaintes amères 
contre le Pape défunt et ses protégés % il ne semble pas q u ’au
cune voix se soit élevée en faveur de l ’homme à peine disparu.

La haine pour les Carafa trouva un nouvel aliment dans 
le récit, propagé précisément alors, des effroyables événe
ments auxquels la maison du duc de Paliano avait servi de 
théâtre. Giovanni Carafa avait tué de sa main, par vingt-sept 
coups de poignard, un pré tendu am an t de sa femme, après 
un aveu arraché par la torture. Le 29 août, le soi-disant 
séducteur fut suivi dans la mort par la malheureuse femme; 
quoique enceinte, elle fut étranglée par son propre frère et 
un au tre  parent. Le peuple romain vit dans cette tragédie 
de famille un jugem ent de Dieu contre le duc auquel l ’h on
n eu r  des femmes avait été si peu sacré 4.

Dans ces circonstances, un discours prononcé par Ascanio 
délia Corgna au Capitole contre les Carafa 5 devait produire 
double impression. Le jou r  suivant, le 31 août, un plébiciste 
déclara tous les Carafa, à l’exception des deux cardinaux, 
déchus de leur droit civil romain, et, en présence du jadis 
tout-puissant Carlo Carafa, dem anda au Collège des cardi
naux la permission d ’expulser le comte de Paliano, Giovanni 
Carafa, ainsi que toute sa famille, de ses villes de Gallese et 
de Soriano, et de tous les États de l’Église *.

établi l’im portance, on lit, marge de l’approbation de A. Mussa, p. 115, 
cette note que : la libération décidée lunae 2 1  A ugusti secundum hanc infor- 
m ationcm , 13 étaient pour la libération, 11 contre (P anvinius, 334). Parm i 
les adversaires pour raisons formelles, Puteo ; v. Süsta, IV, 112 M. 2.

1 V. notre ouvrage.
2 Guidus, 607. Massarklli, 336.
3 Panvinius dans Merkle, II, 335 A 2.
A Cf. Avviso d i Borna, dat. 1559 Aug. 12, Urb. 1038 p. 69 b, Bibl. Vat. 

Pour plus de détails, voir ci-dessous, ch ap . n i.
5 Panvinius chez Merklk, I I ,  337.
6 Guidus, 609. R apport du cardinal Capiiupi dat. Rom. 1559, septembre 2, 

Arcb. Gonzaga à M antoue,
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Cette requête excessive fut accueillie avec hum eur par 
les cardinaux. Quand, le 1er septembre, Pyrrhus Tarus, le 
conservateur de la ville, reparu t avec les représentants du 
peuple pour prendre le décret sollicité, le cardinal Carpi, 
en  lieu et place du doyen absent du Bellay, leur adressa une 
sévère réprimande pour cette façon de dépasser leur droit, 
défendit au peuple toute initiative, e t finit par des exhorta
tions paternelles à  la tranquilli té  et au soin du bien public. 
Tarus, dans sa réponse, chercha à  excuser le peuple, en 
insistant sur les charges de la guerre et du fisc pendant le 
pontificat écoulé, e t  sur les abus de pouvoir des Carafa *. 
Déjà auparavant le Collège des cardinaux avait pris le parti 
des Carafa, alors que le comte Giovanni Francesco Bagno 
che rcha it  à  recouvrer la petite ville de Montebello, dont 
Paul IV l’avait dépouillé au profit d ’Antonio Carafa; le 
2G août, en effet, les cardinaux défendirent au duc de 
Florence toute intervention en faveur du comte Bagno 4. 
Mais toutes les faveurs et toutes les inimitiés des Carafa 
en tra ien t  à  peine en ligne de compte, auprès du fait que 
Carlo Carafa fut rappelé d ’exil par décret du Collège des 
cardinaux, et recommença à exercer tous les droits d ’un 
cardinal;  pour cette raison déjà, en présence du grand 
nombre de ses partisans, on pu t constater combien avait 
été illusoire la prophétie de l’ambassadeur français à Venise 
que dans le fu tur Conclave le cardinal Carafa ne jouerait  
q u ’un rôle peu im p o r ta n t3.

Le principe de droit ecclésiastique, d ’après lequel de
vaient commencer im m édia tem ent après la mort du Pape 
les neuf jours de cérémonies funéraires, et au dixième jou r  
le conclave, cette fois encore ne fut pas exactement observé. 
Ce n ’est que le 23 août que commencèrent les solennités 
religieuses pour le repos de l ’âme de Paul IV; avec des 
arrêts les d im anches e t les jours  fé riés4, elles du rè ren t ju s 
q u ’au 4 septembre. Le jo u r  suivant, après la messe du 
Saint-Esprit et le sermon d ’exhortation usuel, prononcé 1 * 3 4

1 G uid cs , 610. R apport du card. Gapilupi du 2 septem bre 1559. Arch. Gon- 
zaga, à Mantoue.

4 G uidus, 609.
3 François de Noaitles au cardinal de Lorraine, le 1OT août 1559. R i- 

biek, II , 825.
4 Les 25, 27, 29 août et le 3 septem bre (Panvisids, 336 sqq.). Gn paie

m ent pour M icliele Grecco Luvhese pittore per p itture  per le esequie di
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cette fois par l’hum aniste  connu Giulio Pogiano les cardi
naux se rendiren t au Vatican pour le conclave*. Personne 
ne prévoyait sans doute q u ’il durera it  trois mois et vingt et 
un  jours.

Déjà avant la fin des cérémonies funéraires, un grand 
nombre des cardinaux résidant au dehors étaient arrivés 
dans la Ville É te rn e l le 3; en sorte q u ’au matin du 5 sep
tembre trente-cinq électeurs, au soir cinq de plus purent 
prendre part au conclave*. Armagnac et Capizuchi duren t 
rester en ville m om entaném ent, pour cause de maladie 5. 
Même après le commencement de l’élection, quelques car
dinaux arrivèrent encore à Rome. Le chiffre primitif de 
quaran te  électeurs monta ainsi le 28 septembre à quaran te-  
s e p t “; le 12 octobre, par suite de maladies, il tomba à q u a 
rante-quatre  \  mais le 31, il remonta à q u a ra n te -h u i t8. Le 
I er décembre m ourut Gapodiferro, le 4 Dandino; le 13 et le 
19 du Bellay e t Saraceni se retirèrent en ville sur le conseil 
du médecin ®. Ainsi au vote définitif quaran te-quatre  élec
teurs seulement prirent part. Sept cardinaux restèrent entiè
rement éloignés du conclave; c ’étaient, outre l’Espagnol 
Mendoza et le prince portugais Henri, les cinq Français de 
Givry, Vendôme, Odet de Châtillon, Meudon, qui m ourut

Paolo I V  est inscrit pour le 21 août dans le Conto delli O lgiati depositari de 
denari spesi in sede vacante di Paolo IV . Archives d ’É tat à Rome.

1 Bondonus, 518. Le discours est imprim é dans les Po</iani E pistulæ , I, 
310 sq.

s Voir le plan du conclave (impression contem poraine de A. Bladus) dans 
les Archives papales, X I, 122 (aussi dans les Archives d 'E ta t de Florence, 
C. Snozz, I , 229. V. S usta, P ius IV ,  116.

3 Le 18 août Carlo Carafa, le 21 Corgna, le 24 du Bellay et Crispi, le 25 
Alessandro Farnèse et Sim oncelli, le 28 Rovere, le 29 Cicada, Innocenzo del 
M onte, Gaddi, Armagnac, le 30 Mercurio (M amektinus; cf. M erüi.e , II, 628- 
638), Cristoforo del Monte, Madruzzo, E ste; le 31 Gonzaga; jo u r inconnu 
Lenoncourt et Capodiferro. Panvinius dans M ehkle, I I , 330-337.

* C’étaient Cueva, Medici, Cristofore del M onte, Ricci, Capodiferro. P an-  
vinius a. a. 0 . ,  339, note.

5 Ibid.
0 Le 7 septem bre arriva Armagnac, le 8 Tournon, le 11 Truchsess, le 14 

Strozzi et Guise, le 18 Ranuccio Farnese, le 28 Capizuchi. Bondonus, 
524 sqq.

7 Le 29 septem bre, Armagnac quitte le conclave, le 2 octobre Capizuchi, 
le 12 Simoncelli. Bondonus, 519 sqq.

8 P ar l’arrivée de Bertrand le 25  octobre, le retour de Simoncelli, d’Ar
m agnac, de Capizuchi les 20 , 30 , 31 octobre. Bondonus, 5 2 4  sqq .

8 Ib id ., 526 sqq. Capodiferro m ourut dans le conclave, D andino, qui avait 
quitté le lieu des élections te 1" décembre, en ville.
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en novembre, et Charles de Lorraine, qui assumait avec son 
frère François la régence pour le roi mineur. Le cardinal 
Consiglieri é ta it  mort le 25 août

Pour maintenir l ’ordre public, on préposa le 23 août 
quatre  cents hommes à la garde du Capitole et des magis
trats, le 24 trois mille hommes en plus et trois cents cava
liers à la surveillance de la ville s.

Bien longtemps déjà avant le com m encem entdu  conclave, 
on avait envisagé des côtés les plus divers la future élection 
papale. Paul IV, notamment, avait cherché à fermer l’accès 
de la dignité suprême à deux cardinaux : l ’un très considéré, 
mais, aux yeux du Pape, de foi suspecte, Morone; l ’autre , 
expert dans tous les arts diplomatiques, mais d ’une totale 
indignité, Este. Dans sa notification sur l’élection papale, 
Paul IV avait visé principalement ces deux cardinaux, et 
s’il fit arrê ter  Morone, exiler Este, la crainte de voir l’un 
d ’eux accéder au trône papal ne fut pas son moindre mobile. 
Este lui était  odieux à cause de ses efforts simoniaques pour 
l ’obtention de la tiare. Déjà au cours du conclave dont lui- 
même était sorti Pape, il se déchaîna un jo u r  en paroles 
violentes contre le cardinal de Ferrare a, nouveau Simon le 
Magicien, et dans la deuxième année de son élection, il 
exhorta les cardinaux à laisser le choix du Pape à Dieu, et 
non à un homme qui avait dans sa poche des assignations de 
100000 e t de 200000 écus, et pouvait distribuer des pré
bendes de 50 000 et 60 000 écus comme ce Simon le Magi
cien que tous connaissaient*. Malgré cela, du vivant encore 
de Paul IV, son propre neveu, le cardinal Carafa, travaillait 
déjà à l’élévation d ’Este, en com ptant sur des appuis fran
çais 5.

Le cardinal de Ferrare  avait déjà été candidat de la 
France dans quatre é lec t ions8, et il devait l’être d ’au tan t 
plus après la mort de Paul IV, q u ’il était  allié avec les 
hommes d ’É tat  français dirigeants, les G u ise7. Lui-méme 1 * 3

1 M assarki.m , 335: Bondonus, 518.
s Geidüs, 609.
3 P anvinius, chez M erule, II, 268 , col. I.
* Navagero, le 29 mai, dans Brow n , VI, 2, n" 907, p. 1128 sq. ; cf. N a-  

vagero le 20 mars 1557, ibid., VI, 3, app. n° 159, p. 1659.
3 Navagero, le 30 mai 1556, chez B rown , IV, I, n° 500.
8 Cf. ce que nous disons vol. XIV.
‘ Cf. Lettres de Catherine de M edicis, I, 123 sq.
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am bitionnait de toutes ses forces la dignité papale, bien que 
sa manifeste indignité dût lui ôter tou t espo ir ' .  Sa richesse 
inépuisable, la faveur des puissants, l ’éclat de son illustre 
famille secondaient ses efforts au tan t que ses qualités per
sonnelles : ne possédait-il pas, selon Guidus, une vigilance 
à  faire peur, une endurance poussée ju sq u ’à l’incroyable, 
outre un extraordinaire ta len t de sociabilité, p a r  lequel il 
gagnait tous les c œ u rs 2. Pour ne pas compromettre ses 
propres visées, il sut s’arranger à  faire proposer des candi
datures de cardinaux qui n ’avaient aucune chance d ’être 
élus, ou au contraire à tenir à  l’écart ceux qui jouissaient de 
la faveur de beaucoup. A la longue durée du conclave il eut 
une large complicité.

Après Este, le gouvernement français désirait comme 
Pape le cardinal de Tournon, et, en troisième lieu, le car
dinal Gonzaga. En outre, on désigna du côté français comme 
dignes d ’approbation quelques autres cardinaux tels que 
Pisani, d ’Armagnac, du Bellay. Garpi, par contre, devait 
être absolum ent é c a r t é 3; on craignait q u ’il ne cherchât, 
comme pape, à faire recouvrer à  sa famille la principauté 
perdue de Carpí, et à susciter p a r la  des complications poli
t iq u e s4. D’ailleurs la France n ’avait plus le même in térêt 
q u ’auparavant à l’élection papale. Après la mort d ’Henri II 
le 10 ju ille t  1559, le mineur François II était monté sur le 
trône, et la régence des deux Guise lu tta it  à l’in térieur 
contre tant de difficultés, que la France ne pouvait songer 
pour le moment à de nouvelles acquisitions en Italie. En 
outre, pendant la dernière guerre franco-espagnole, les 
hommes d ’É ta t  français en étaienl venus peu à  peu à l’opi-

1 La notte seguente (17 septembre) Ferrara  comminció a esser dictro aile 
sue prattiche gagliardamente e per tutte il giorno seguente non restó di tem 
pestare, benchè ogn homo conoscessi i  impossibilità (ce qui est souligné, 
chiffré). Ainsi écrit Francesco di Guadagno au duc de Mantoue le 20 sep
tembre 1559. Archives Gonzaga à Mantoue. F errara  non entro en el juego, 
sino es en contradecir a Carpo. Vargas à Philippe II le 28 septembre 1559, 
dans Dollingkh, Beitrage, I, 209. Sur Este, cf. Requesens an Philipp i l  am  
5 Januar 1 5 6 5 , ibid.} 528.

á G uidus, 022.
3 François II à ses ambassadeurs romains, le 27 avril 1559, dans Ribikr, 

11, 830.
* Müllkb, 00. F r. de Thurm  au roi Ferdinand, le 3 novembre 1559, chez 

W ahiimu.nd, 200 : tim et Carptnscm  Ferriarensis propter j«ira, quæ super 
oppido Carpi præ tendit. La principauté avait déjà été perdue par les Carpi en

xv. 2

/ ^ b u ô t T k̂
(  u n iw e r s y t e c k a ')
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nion que la France ferait mieux d ’abandonner sa politique 
de conquête i ta l ie n n e 1. C’est pourquoi on lit dans les ins
tructions aux ambassadeurs français à Rome : si on n ’arrive 
à faire triom pher aucun des candidats proposés, que l’on 
vote pour n ’importe lequel, sans égard de nationalité, avec 
cette seule condition q u ’il soit digne de la papauté et sans 
ambition s.

L ’Espagne non plus ne songeait pas à de nouvelles conquêtes 
en Italie. Les buts de Philippe II avaient été le maintien de la 
paix dans ses États, et l’affermissement de l’Église catho
lique en regard des nouvelles doctrines. Pour cette raison 
déjà il avait un  vif intérêt à savoir qui obtiendrait la triple 
couronne. Lorsque Philippe, quelque temps après sa guerre 
avec Paul IV, nomma comme am bassadeur à Rome don Juan  
de Figueroa, il spécifia comme tâche la plus importante du 
délégué son action dans la prochaine élection papale 1 * 3. Tou
tefois, quel que fût le désir de Philippe d ’écarter du trône 
pontifical tout homme susceptible d ’entreprendre une nou
velle guerre avec l ’Espagne, Figueroa ne devait pas viser à 
ce que son influence sur le conclave s’exerçât en première 
ligne dans le sens politique et à des points de vue politiques. 
Le roi souhaitait bien plutôt un Pape a qui se préoccupât 
avec zele du service de Dieu, du bien et de la tranquillité 
de la chrétienté,  qui extirpât les erreurs et discordes reli
gieuses et em pêchât leurs progrès, qui se consacrât à la 
réforme si urgente, qui enfin maintîn t dans la paix e t l’unité 
la chrétienté e t surtou t l’Italie si lourdem ent éprouvée par 
les guerres. » Si un candida t possédait ces qualités, il ne 
fallait pas tenir trop de compte de son désir, à lui le roi, de 
représenter les intérêts proprem ent espagnols. Comme can
didats souhaités Philippe désignait alors les cardinaux Carpi, 
Morone, Puteo , Medici et Dolera. Morone et Dolera, ce der
nier nommé cardinal tou t récemment, n ’avaient d ’ailleurs 
que peu de chances et n ’étaient nommés que p ar  politesse.

1 M üller , 32.
3 C’est ainsi que Francesco di Guadagno écrit au duc de M antoue, Rome, 

16 septem bre 1559 : Giovedi [14 sept.] sera entrorno in conclavi li revmi 
Ghisa et Strozzi, con ordine, dicono, di non havere rispetto ne a Francesi ne 
a Im periali, ma solo a far un homo da bene et che sia atto atal carico. Arch. 
Gonzaga à M anteue

3 Instruction de Figueroa du 25 septem bre 1558. Archives de Simancas. 
Extraits dans Müli.er, 84.
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Etaient exclus le cardinal d ’Este et tous les F rançais '.
P our  Figueroa, ces instructions dem eurèrent sans impor

tance, Paul IV ne l’ayant pas accepté comme ambassadeur 
à cause d’une attaque an térieure  contre les droits de l ’In
quisition *. Quand le pape fut enfin prê t à l’adm ettre , P h i 
lippe réitéra ses volontés dans une instruction du 13 ju i l 
let 1559 1 * 3 *. Figueroa m ouru t dès le 28 ju ille t 1559 à Gaète. 
A sa place le roi nomma Francisco de Vargas, négociateur 
autrefois à Milan. Vargas parti t  le 31 août d ’Anvers, et 
arriva à Rome le 25 septembre*. Les instructions à Figue
roa valaient pour lui aussi; mais il les in terpréta  selon des 
idées bien personnelles.

Gomme am bassadeur du roi des Romains Ferdinand, 
arriva le 28 août un  ancien négociateur à Venise, le comte 
Franz de T hurm  5. T hurm  représenta à peine une politique 
indépendante 6 ; il s’un it à Vargas 7.

P a r  contre le duc Gosme de Florence chercha à agir en 
sous main sur l’activité du  conclave. Non content de voir 
séjourner à Rome deux de ses ambassadeurs, Bongianni, 
Gianfigliazzi, il y envoya encore un homme initié à tous les 
secrets de sa politique, Bartolomeo Goncini. Deux de ses 
agents, parmi lesquels l ’adroit  Lottino, se trouvaient au 
conclave en qualité de domestiques prétendus de cardi
n a u x 8 9 10. Gosme lui-même chercha à gagner par lettres les 
électeurs à ses plans, e t tous n ’euren t pas le courage, 
comme le cardinal Dandino, de refuser ses lettres °, ou, 
comme le cardinal Scotti, de répondre que le duc eût à 
s’occuper des affaires de son gouvernement, et voulût bien 
laisser l’élection du pape aux cardinaux '°. Il y avait quelques

1 M üller, 84 sq. Il ne semble exister aucune raison de suspecter la 
loyauté de Philippe. H er b e , 33 sq. Cf. aussi S usta, P ius IV , 79.

* M üller, 40 sq.
3 M üller, 85. Cf. 59, note 1. Sur la date, v. H erre , 41, note i .
1 M üller, 41. Sur Vargas, v. Constant, rapport, 186 sq.
5 Cf. sur lui, Constant, rapport, 2 sq.
8 Ferdinand p ré ten d #  qu 'il n ’avait jam ais voulu proposer personne direc

tem ent (liberamente) au conclave, mais q u ’il s’était borné à exprim er le 
désir « Che eleggano homo da bene » . Giacomo Soranzo l e  2  décembre 1 5 5 9 ,  
dans T ur b a , 111, 1 2 5 ,  note.

1 Sick el , Konzil, 1 sqq. V. Bronner dans ses Stuilien und M ittellungen  
aus dem Benediktiner-und Zisterzienserorden, V il, 2 (1885), 173 sqd.

8 Susta, Pius IV , 127. M üller, 62 sq.
9 P etrucelli, 144.
10 Avviso d i Roma du 9 septem bre 1559, Urb. 1030, p. 7 9 .  Bibl. du Vatican.
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années que le Médicis était allié par sa famille aux Este. Il 
allait de soi que le cardinal d ’Este se rapprochât dès lors du 
duc, que l’ambitieux prélat cherchât à gagner le puissant 
F lorentin  à ses prétentions de longue date à la triple cou
ronne. Cosme acquiesça en apparence aux propositions 
d ’Este, mais ses assurances n ’étaient pas sé r ieu ses1. A la 
reine mère Catherine de Médicis qui l ’en avait sollicité, il 
promit également d ’appuyer Este, ce qui ne l’empêcha pas 
d ’offrir en même temps au roi d ’Espagne ses services contre 
Este®. En fait, au conclave il laissa Este se débrouiller, ou 
travailla ouvertement contre l u i 1 * 3 *. Aux yeux de Cosme, 
Médicis fut d ’emblée le seul candida t possible*. Cette pré
férence, dont on eu t connaissance dès le débu t du conclave, 
a plus nui à Médicis chez un grand nombre de personnes 
q u ’elle ne lui a servi, car un pape ayant à ses ordres l ’in
fluence du puissant Florentin faisait p e u r 5. D’ailleurs, en 
octobre e t en novembre, Cosme s’abstin t  d ’agir ouverte
m ent sur les cardinaux: ce n ’est q u ’à la fin du conclave 
q u ’il intervint d ’une façon décisive.

L ’esprit de parti singulier qui régnait entre les électeurs 
facilita plus q u ’à l’ordinaire l’immixtion de la diplomatie 
dans le choix du pape. La confusion e t les retards q u ’elle 
sut créer sans cesse furent cause que le siège papal resta 
vacant quatre  mois. Les cardinaux se divisaient en trois

1 Le cardinal Ercole Gonzaga de M antoue, avec lequel Este, avant le con
clave de Marcel I I , avait déjà conclu un accord d ’aide mutuelle, semble 
s’être prêté aussi à ces négociations; d’après de nom breux indices, il se 
conclut même un traité formel, aux termes duquel le duc de Gonzaga pous
serait la candidature d ’Este, le duc et Este celle de Gonzaga. Si aucun 
des cardinaux nommés n ’obtenait la tiare, ils devaient tous trois exiger la 
candidature du cardinal Medici. Ces promesses hasardées n ’avaient d ’ailleurs, 
dans l ’état des choses, q u ’une valeur très limitée. M üller, 55 sqq.

* M üller, 63 sq. ; cf. aussi S usta, Pius IV ,  142 sq.
* M üller, 57, 62.
1 Cosme à Concini le 21 sept. 1559, dans P eïru g elli, 129. Quelli cbe più 

di tutti sono in predicam ento per il gladicio comune sono Carpi, Puteo, 
Morone et Medeghino, écrivait déjà le 25 août 1559 F ra  Taddco Perugino à 
l’archevêque de Salerno (S dsta, P ius IV ,  123). Navagero vit déjà en 1558 
en Medici le cardinal ayant le plus de chances (V. A lbÈr i , I, 3, 413).

5 Medici è molto favorito del Duca di Firenze, il cui favore in luogo di 
giovamento gli noce. (Cf. l’indication de S usta, Pius IV ,  127, n. 2) perché 
la grandezza di quel Duca è molto tem uta di tutta questa coite et si dubita 
che havendo un papa erestura sua et tanto più délia natura di Medici che 
sarebbe troppogrande. Capilupi le 2 sept. 1559, Arch. Gonzaga à Mantoue. 
De Puteo , Capilupi écrit qu ’il est « in m olta consideratione •* malgré I ini
mitié d ’Este et de Farnèse.



H I S T O I R E  DES P APES. 21

partis de force presque égale. Les intérêts français étaient 
représentés, sous l’adroite direction des cardinaux Ippolito 
d ’Este de Ferrare e t Louis de Guise, par les cardinaux Tour- 
non, du Bellay, d ’Armagnac, Lenoncourt, Bertrand, Strozzi ; 
à ceux-ci se jo ignirent le plus souvent les Italiens Pisani, 
Cesi, Cristoforo del Monte, Simoncelli, Serm oneta; moins 
sûrs étaient Grispi, Capodiferro et Dandino l. A ces seize 
tenants français s’opposaient dix-sept partisans de l ’Espagne. 
L eur  chef était Ascanio Sforza de Santa Fiora, et à ses 
côtés l’évêque de Trente, Cristoforo Madruzzo. Autour de 
ces deux se groupaient Truchsess, Cueva, Pacheco, Carpi, 
Morone, Puteo, Ricci, Gorgna, Gornaro, Gicada, Saraceni, 
Medici, Gonzaga, Rovere*.

Selon la personne du candidat proposé, ces rapports des 
partis se re lâchaient plus ou moins. Chacun des deux partis 
était assez fort pour empêcher la nomination d ’un cardinal 
peu sympathique, mais aucun ne disposait par lui-même de 
la majorité des deux tiers des voix qui était exigée. L ’action 
décisive dépendait dès lors d ’un troisième parti, celui du 
cardinal Carlo Garafa. Les treize cardinaux nommés par le 
pape défunt, à l’exception de Strozzi et de Bertrand, lui 
appartenaient tous, no tam m ent les deux parents de Paul IV : 
Alfonso et Diomede Garafa, puis les trois réguliers du col
lege des cardinaux, le dominicain Ghislieri, le franciscain 
Dolera, le théatin Scotti; enfin Rebiba, Gapizuchi, Reu- 
mano, Gaddi, Vitelli. Tous étaient des hommes pénétrés de 
1 esprit de l ’Église. On est d ’au tan t  plus étrangement 
impressionné de les voir se rallier à un homme aussi indigne 
que Garlo Garafa. Au parti de Carafa se jo ignirent bientôt 
Alexandre Farnèse avec trois de ses partisans, son frère 
Ranuccio Farncse, Savelli e t  Innocenzo del Monte \

L ’attitude de Garafa dans l’élection est caractérisée par 
un écrit du duc de Paliano, d’octobre 1559 : L ’im portant 
n ’était pas, écrit Giovanni Garafa à son frère, que tel ou tel 
fût pape, mais que l’élu eût conscience de devoir sa dignité

' MüLl.Kn, 70 sqq.
2 I b i d 70 sqq.
3 MOller, 90 sqq. A. Farnèse, dans ses lettres des 4 et 5 septembre à 

Ardinghello en Espagne, professe son dévouem ent au roi. Après l’élection, il 
justifie auprès du roi d ’Espagne son attitude dans le conclave, et s’en excuse 
envers la Cour de France. Gar o , I I I ,  265 sqq., 273 sqq.
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aux Carafa; en effet la maison Garafa n ’était bien notée ni 
du roi d’Espagne ni du roi de F rance; il importait  donc 
avant tout qu ’elle s’assurât de l’am ilié du nouveau pape, 
sinon c’en était fait de la fam ille '.  Au commenement du 
conclave, Carlo Garafa avait, en gros, brisé avec les F ran
çais et inclinait  vers les Espagnols. Lui e t son neveu, le 
cardinal de Naples, en trè ren t dans le conclave avec l’in ten
tion de voter pour Garpi, ou, si son élection n ’était pas pos
sible, pour G onzagaa. En récompense de ses services au 
conclave il a t tendait  de Philippe II une principauté ita
lienne qui devait dédommager la famille de sa renonciation 
à Paliano.

Le principal conseiller de Garafa était Alexandre Farnèse, 
qui avait déjà pris part à trois conclaves, et accumulé un 
riche trésor d’expérience. Déjà avant la mort de Paul IV, 
Carafa s’était tourné de son lieu d’exil, Cività Lavinia, vers 
Farnèse, et s’était mis à sa disposition pour le prochain 
conclave, lui et les treize voix des cardinaux de Paul IV; ils 
consacreraient toutes leurs forces réunies à l’élévation d ’nn 
cardinal susceptible de s’en m ontrer reconnaissant aux m ai
sons de Farnèse et de Garafa 1 * 3. Au prem ier abord, la per
sonnalité de Farnèse n ’apparaît, pas dans le conclave. Malgré 
cela, son influence comme conseiller semble avoir été très 
importante. C’est lui notam m ent qui, « avec une habileté et 
une activité incroyables4 «, m aintint à une heure péril
leuse l ’unité du parti Garafa.

Parm i les quaran te  électeurs qui en trèrent au conclave 
le 5 septembre 1559, onze seulement avaient des sympathies 
françaises. Aussi le parti opposé songea-t-il à user de sa 
supériorité dès le soir du jo u r  suivant, en cherchant,  sans 
vote formel, p a r  voie d’hommage unanim e, à nom m er pape 
le cardinal Garpi, et à term iner ainsi le conclave prom pte
m e n t 5. Le plan échoua par le m anque d ’unité dans le parti 
espagnol. Son chef Sforza était  en secret contre Garpi, bien 
que celui-ci fût le principal candidat des Espagnols ; il s’était

1 A ncel, Disgrâce, 66 sq.
s C’est ce qu ’écrit le cardinal de Naples, Alfonso Carafa, à son père le 

m arquis de M ontebello, le 11 octobre 1559. Arch. Gonzaga à M antoue.
3 P anvinius, 576-577.
* Incredibili arte et labore. Ib id ., 580.
5 Bondoncs, 5
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laissé gagner à un arrangem ent selon lequel Sforza promit 
d empêcher l’élection de Carpi, tandis qu ’Este travaillerait 
pour Médicis ou Gonzaga, tous deux également du parti 
espagnol

La tentative d ’une nomination brusquée de Carpi ne put 
donc aboutir, et il fallut se contenter de procéder de façon 
ordinaire. La capitulation d ’usage fut préparée, e t lue le 
soir du 8 septembre *. Elle contient, outre les considérations 
qui reviennent toujours dans ces sortes d ’actes, de nettes 
allusions au pontificat du Pape défunt. Ainsi les cardinaux 
devaient ju re r  de n ’entreprendre aucune guerre au cas où 
ils seraient élus, et de punir  par des peines appropriées les 
excès survenus pendan t la vacance du trône pontifical. 
La réforme de l’Eglise et de la Curie, ainsi que la réunion 
d ’un Concile, étaient également recommandées au Pape 
é l u 1 * 3 4. Le 9 septembre, on ju ra  d’observer de la bulle de 
Jules II *.

Le même jo u r  commencèrent les votes; ils n ’étaient ce
pendant considérés que comme préliminaires. Le 12, Este 
écrit que l ’on ne songe pas encore à imposer un Pape, et que 
l’on trouverait à peine q u e lq u ’un consentant à laisser voter 
pour l u i 5. Le désaccord et l’irrésolution dans le conclave 
é taient si grands q u ’une quantité  de prétendants, vingt envi
ron ou plus, fu ren t fondés à espérer la t i a r e 6. Le parti 
espagnol songeait bien à attendre encore des instructions 
plus précises de Philippe IL Ainsi arriva-t-il souvent, dans 
les premiers jours, q u ’on donnât un grand nombre de voix 
à un cardinal que personne ne souhaitait comme Pape, dans 
le seul but de l ’honorer. Le 11 septembre, Gueva obtint 
17 voix, le 13, Lenoncourt 18, le 14, le Cardinal-Infant de

1 Conclavi de Pontefici Rom. I, 1667, 160, sqq. Le rapport des Conclavi 
est appuyé par îles données de sources dignes de foi. (Miiiier, 110 sq.). Ser- 
m oneta se prononça très nettem ent contre Carpi. V. l’écrit de Caucahi du 
12 septem bre 1550. Arch. pap. sec.

1 Bosoones, 519.
3 D e m b i s s k i , IVybor Piusa IV ,  289-304, d a n s  l ’extrait d e  R aykalu 1559, 

n .  37, sq. Voir aussi Sources et recherches des Inst, p r u s s xn , 226.
4 Kondokus , 519.
5 P ktücelli, 132, sq.
6 M üllku, 109. M üller compte 14 candidats dont la candidature a été 

envisagée une fois avec quelque sérieux. « Scoperti 19 che tutti si stimano 
dapabili, il che mette discordi et controversia grande fra loro. » Avviso di 
Roma  du 16 septembre 1559. Urb. 1039, p. 83fc, Bibl. Vatic.
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Portugal 15 voix e t 3 accessions Dans le cas Gueva, on 
fu t  près d ’une surprise désagréable. L ’ambassadeur impé
rial avait recueilli pour lui des voix; et, par  plaisanterie, 
sans se rendre compte de la portée de leur acte, 32 card i
naux avaient fini par lui donner leur assentiment. Cueva 
aurait  été nommé Pape contre la volonté de tout le Sacré 
Collège, sans un  heureux hasard qui mit l ’erreur au jo u r  
avant l’heure décisive *. Une grande agitation se produisit 
q u an d ,  dans la n u it  du 24 septembre, un  danger analogue 
se manifesta. Cornaro avait gagné pour son oncle Pisani, le 
seul cardinal survivant de Léon X, les voix de 37 électeurs; 
sans doute, quand  la chose menaça de devenir sérieuse, ils 
retirèrent leur p a ro le1 2 3.

Quelques tentatives et propositions plus sérieuses ém a
nèrent dans les premières semaines du Conclave du parti 
espagnol; mais ce sont précisément ces efforts qui m ontrent 
le plus clairement l ’em barras dans lequel on était  de trouver 
un candidat acceptable sans réserve. Dans les premiers 
votes, c’est Pacheco qui est le plus en vue, obtenant dès le 
premier tour 15 voix*, et, à par tir  du 22 septembre, attei
gnant des chiffres encore plus é levés3 5. Toutefois Pacheco 
était  Espagnol, et, comme tel, les cardinaux italiens ne le 
voulaient pas pour Pape. Après lui, celui qui avait la majo
rité des voix dans les premiers jours  fut Puteo ; mais il avait 
contre lui, comme on le vit plus tard, le puissant parti de 
C ara fa6. Carpi, après la tentative avortée du 6 septembre, 
recula visiblement à l’arrière-plan des votes. Ainsi, des can
didats espagnols, il ne restait que Médicis, celui que le duc 
Cosme de Médicis avait à plusieurs reprises et nettem ent 
désigné comme le seul Pape poss ib le7. Dès 1556 il avait 
envisagé le choix de cet hom m e, dans lequel il espérait

1 Voir les listes de scrutin (Staatsbibliothek de M unich), dans le supplé
m ent n° 1. G uidijs, 612; Bondokus, 519 sq. Bondonus attribue à Cueva 
18 voix. D ’après Avvisodi Roma  du 16 septem bre 1559 {Urb. 1039, p. 83 b), il 
avait 17 voix et 7 accès, e se per caso Ferrara  non scopriva la tram a Farnese, 
lui riusciva papa. Bibl. Vat.

2 G uidus, 612 sq. Vargas dans D öi.ungkh , suppl. I, 266-267.
3 G uidus, 613 sq .
* Listes de scrutin. Staatsbibl. M unich, suppl. n° 1.
5 Ibid, et Bondosus, 520 sq.
8 M üller, 141 sq.
’ Cf. l’écrit, cité plus haut, de Concini, du 21 sept. 1559, et celui à 

Lottino du 24 sept. 1559, dans S usta, Pins IV ,  125.
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trouver un instrum ent docile pour ses plans politiques, et il y 
avait travaillé sec rè tem en t1 ; m ain tenant,  il s é tait  prononcé 
presque trop fort pour l u i 5. Médicis était recommandé par 
Philippe II, la reine mère Catherine de Médicis se montra 
contre toute attente  bien disposée envers l u i 1 * 3 *; dans le Con
clave, Farnèse, e t aussi les Carafa 5 étaient pour lui, et les 
Français ne lui étaient pas contraires. Aussitôt après le 
débu t des élections, Médicis fut traité par ses collègues les 
cardinaux avec tan t  de déférence q u ’on attendait  pour le 
soir du 9 septembre son élévation au trône p a p a l5. Mais 
ju s tem ent à cause de cette faveur, Médicis trouva un adver
saire dangereux dans le puissant et rusé Este, qui n avait 
pas voulu renoncer à sa candidature, si désespérée q u ’elle 
parût, e t  qui, afin de gagner du temps pour ses intrigues, 
tra îna it  in tentionnellem ent le Conclave en longueur. Le 
16 septembre et le dim anche qui suivit, un grand effort se 
fit pour gagner des voix à Médicis6. Afin d ’exercer une 
pression sur Este au profit de Médicis, Farnèse fit semblant 
de vouloir favoriser le triomphe du plus redouté adversaire 
d ’Este, Carpi. Par suite de cette manœuvre, Carpi, qui, dans 
la première semaine du Conclave, avait acquis au plus 
5 ou 6 voix, en obtin t d’un seul coup 14 e t 16 7. L ’après- 
midi du 20 septembre, on cru t même sérieusement q u ’il 
allait être nommé par acclamation unanim e ; beaucoup de 
cardinaux se réuniren t apparem m ent dans cette intention 
dans la chapelle Paolina. Toutefois les adversaires s’y ren
d iren t aussi, et persévérèrent dans leur a tti tude ju squ’à la 
nuit,  en sorte que les espérances de Carpi se dissipèrent de 
nouveau 8.

Cette fois les Espagnols ne purent pas proposer leur très

1 Cf. Susta, Pius IV, 66 sq., 76 sq.
3 Cf. l ’écrit de Caligari du 12 septembre. 1559. Arch. pap. secr.
3 Avviso di Homa du 23 septembre 1559 : Ma si raggiona, che Medici habbia 

d ’esser propost’ a tutti per li mol ti favori, che li sono sopragionti contra 
l’opinione di tutti délia Regina di Franza. Urb. 1039, p. 85. Bibl. Vat.

3 Cf. l'écrit de Caligari du 12 septembre 1559, Arch. pap. secr.
5 Avviso di Homa du 9 septembre 1559, a. a. O. p. 79.
6 Guadagno, le 20 septembre au duc de M antoue. V. suppl. n° 2.
1 Listes de scrutin (Staatsbibliothek M unich), suppl. n“ 1.
8 Bondoxus, 520. Guadagno au due de Mantoue le 20 septem bre 1d59. 

(V. suppl. n° 2). Guadagno dit expressément ce que Muller (p. 114) n avait 
induit que par conjecture, à savoir que toute cette scène ne servit qu à 
exercer une pression sur Este : Farnese per paura la sera fece mezo segno di 
voler audare ad adorare Carpi per far risolvere Ferrara.
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habile champion Morone Comme on se le racontait à 
Itome, les cardinaux du Conclave avaient encore une fois 
examiné 1 affaire de Morone, qui se termina par un acquitte
ment. Quand, poussé par Carafa, Yitelli se permit d ’objecter 
qu il avait étudié la veille le procès de Morone, e t y avait 
trouvé mainte remarque à faire, il s’attira de Carpi une 
réponse tranchante. Gonzaga approuva C arp i5. Malgré cela 
Morone voulut faire déclarer par le cardinal du Bellay au 
Collège des cardinaux, le 17 septembre, q u ’il était  recon
naissant de la conclusion de son affaire, et des efforts faits 
en sa faveur auprès de Paul IV et des princes. Mais comme 
sa participation à 1 élection était  mal vue de quelques-uns, 
il dem andait à être dispensé du Conclave. Du Bellay 
n accepta pas cette demande. Ce n ’est q u ’en voyant la majo
rité des cardinaux m aintenir leu r jugem ent d ’acquittem ent 
que Morone retira sa proposition. Ce désintéressement ne 
contribua pas médiocrement à augm enter son prestige1 * 3 4.

Après que les efforts du parti espagnol se furent révélés 
infructueux, les f ran ça is  tentèrent 1 élévation au pontilicat 
du respecté et universellement honoré cardinal de Tournon. 
Sans doute les Italiens ne voulaient pas d ’un Français; 
plusieurs cependant prom irent un vote d ’honneur, et ainsi, 
au scrutin  du 22 septembre, Tournon obtint d ’environ 
28 cardinaux une adhésion absolue *, d ’environ 4 une adhé
sion conditionnée. Un songea dès lors à procéder de la 
façon suivante : Tournon serait nommé d ’abord par 24 bulle
tins seulem ent; puis les amis restants, comme par une 
subite inspiration, v iendraient se mêler au vole et entraîne
raient par là encore d autres cardinaux. Ge qui m anquerait 
pour compléter les 31 voix nécessaires serait fourni par ceux 
qui n ’avaient promis leur concours q u ’en cas de besoin. 
Mais Carafa avait eu connaissance du plan si ingénieuse
m ent combiné. Pour  le déjouer, il fit courir le b ru it  q u ’il 
voterait également avec tou t son parti pour Tournon Cela

1 Moron fu restituido a vox y passiva pero no se habla, ni hablara del a 
causa de lo sucedido, écrit l’envoyé espagnol Vargas le 3 octobre 1559 au 
roi Philippe, dans DdLLISCKR, suppl. I, 272.

5 Avviso di Borna, 1559, septem bre 16 : Monsignor, se voi l'avete studiat’ 
hieri, io l ’ho studiato 30 anni fa, che so quan t’ è huomo da ben il Morone e 
non è d’essere trattato com’ è  stato. Urb. 1039, p. 83 b. Bibl. Vat.

3 Avviso di Borna du 23 septem bre 1559. Urb. 1039, p. 86b. Eibl. Vat.
4 Guise le 27 septem bre, chez I I i b i e r ,  II, 833.
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amena la retraite de beaucoup de cardinaux, qui voulaient 
bien honorer Tournon, niais non l’élire Pape. 15 bulletins 
seulement portèrent son nom, et il ne servit à rien que, 
selon la convention, du Bellay, Armagnac, Grispi, Strozzi et 
un  inconnu vinssent encore se déclarer pour lui après coup. 
De crainte de pousser Carafa vers Pacheco, qui, au même 
tour de scrutin, avait obtenu 18 voix et un accès, personne 
n ’osa continuer à se manifester pour Tournon La séance 
très agitée avait s im plement prouvé que les f ran ça is  
n ’élaient pas plus capables que les Espagnols de créer un 
Pape par leurs propres moyens. Il ne restait donc pas d autre 
issue que de rendre l’élection possible par un accord des 
deux partis; l’alliance déjà ancienne d ’Este e t de Sforza 
devait m aintenant entrer en vigueur.

Après leur tentative avortée en faveur de Tournon, les 
deux chefs du parti français, Este e t Guise, t in ren t conseil 
avec du Bellay et Tournon, et ils jugèren t que Gonzague 
était  l’homme capable de réunir les suffrages des Français et 
des Espagnols. Le cardinal de Mantoue comptait officiel
lement comme membre du parti espagnol, mais il avait aussi 
été désigné par le roi de France comme sympathique. Après 
quelques jours de réflexion, les chefs des Français se 
rendirent auprès de Sforza, et le prièrent de proposer un 
cardinal de son parti. Sforza leur désigna également Gon
zague. Cependant il semblait peu sûr de tenter sa nomination 
par la voie ordinaire du scrutin secret; on décida de 
convoquer sans retard les cardinaux dans la chapelle Paolina, 
et de nommer Gonzague par acclamation unanim e a.

Cette tentative, dénuée, pouvait-on dire, de toute prépa
ration, non seulem ent échoua complètement, mais amena 
encore la dislocation du parti espagnol. Aux treize Fran
çais réunis dans la chapelle Paolina ne se jo igniren t que 1

1 G u id es , 613. Conclavi, 159. Le nom bre rie 15 voix et 5 accès est établi 
par les listes de scrutin (Staatsbibliotek M unich, suppl n” 1). Bondoxes, 520, 
G e id e s , 613; le récit dans les Conclavi est donc taux au moins en ce point, 
celui de Guidus est peu clair. Guadagno écrit le 53 septembre au duc de 
M antoue : « Hieri m attina si feciem prattiche perT ornone, il Francesi dicevon 
di havere 34 voti, ma dentro facevono conto che non havea più di 23 o. 24, 
et in scrutinio di poi non hebbe più di 21, per il che pure che i brancesi si 
sieno lcvali in collera, ne voglion sentir più parlare di l ’apa, et dicon, che li 
Italiani non inantengon la fede, e si dubita cne le eose non vadinu in lungo. 
Arch. Gonzaga à Mantoue.

s R im e r , 11, 834.
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neuf cardinaux du parti espagnol, les autres refusèrent 
d ’obéir à leur chef Sforza. Tandis q u ’Este, Guise, Sforza, 
Sermoneta s’efforçaient de recueillir de nouvelles voix, 
Madruzzo c ru t  atteindre le bu t  plus simplement en criant à 
haute  voix que Gonzague était  d ’ores et déjà pape, q u ’il 
réunissait le nombre de voix exigé. Mais il n ’y eu t  que deux 
cardinaux qui se laissèrent ainsi rallier à Gonzague, beaucoup 
se tinrent inaccessibles dans leurs cellules verrouillées 
ju sq u ’à ce que tout fût passé. Farnèse, pendant ce temps, 
avait réuni les siens dans la chapelle Sixtine; son frère 
Ranuccio, alors malade, sautant de son lit, se tint,  enve
loppé d ’une fourrure, sous la porte de la chapelle, pour ne 
laisser passer personne chez les adversaires. Les exhorta
tions de Farnèse et de Carafa à persévérer a tte ign iren t chez 
les leurs un brillant succès

De fait, la tentative de nom m er Gonzague trahit aussi 
bien le désaccord du parti espagnol que la ferme cohé
sion du parti de Carafa. Même le Français Reumano, qui 
devait à Paul IV sa dignité de cardinal, resta fidèle 
à Carafa, et répondit aux menaces de ses compatriotes 
courroucés : P lu tô t perdre toute ma fortune que rompre 
une parole d o n n ée1. Le cardinal Vitelli excusa auprès 
de Gonzague son abstention lors de la nomination d’un 
ami en faisant valoir les engagements qui le liaient à Ga- 
rafa 1 * 3.

P robab lem ent d ’ailleurs, du côté d ’Este, la tentative en 
faveur de Gonzague n ’était-elle pas sérieuse. D’après son 
accord avec Sforza, ils ne devaient tous deux soutenir ni 
Medicis ni Gonzague. Este, en présence de Sforza, se décida 
pour Gonzague parce que celui-ci, à vues humaines, rencon
trerait  plus de difficultés que Médicis, et poussa à une 
tentative immédiate en faveur de Gonzague parce que la

1 G uidus, 6 1 4  sq . Bondonds, 5 2 0 . S a n ta  F io re  e t  M ad ru zzo  à  P h i l ip p e  I I  
le 2 5  se p te m b re  1 5 5 9 , d a n s  Pelrucelli, 1 36  sq . S e n o n  e ra  la  fu r ia  d i T re n to , 
le  co se  su c c e d e v a n  f e l ic is s a m e n te . .. F e r r a r a ,  G h isa , S a n ta  F io re  e t  S e rm o n e ta  
e r u n  in to rn o  a d  a lc u n i  a t tr i  c h e  v i m a n c a v a n o  a  e o m p lir  il n u m é ro  c h e  si 
r ic e rc a , q u a n d o  T re n te  t ro p p o  a m o re v o le  e f re tto lo s o  c o m in c iô  a  g r id a re  : 
M a n to v a , M a n to v a , P a p a ,  P a p a . E t  n o n  vi e s se n d o  il n u m é ro , F a r n e s e  e t 
C a raffa  h e b lio n  te m p o  a n o n  la sc ia re  sv o lg e r  q u e l l i  p o c h i c h e  m a u c a v a n o , e t  
a  p r o p o r r e  P a c h e c o  in  c o m p e te n tia  co rn e  fece . G u a d a g n o a u  d u c d e M a n to u e  
le  2 7  s e p te m b re  1 5 5 9 . (A rc h . G o n zag a  à  M a n to u e ) .

s G uidus, 6 1 5 .
3 Ibid., 6 1 4 .
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candidature de son dangereux concurrent devenait dès lors 
sans espoir

Malgré le premier insuccès de Gonzague, ses partisans lui 
dem eurèrent fidèles. Les chefs de parti Este e t Guise, Sforza 
e t Madruzzo s’engagèrent réciproquem ent à ne porter leur 
choix sur aucun  autre  ju sq u ’à ce que tout espoir pour 
Gonzague fût dissipé. Même alors, ils resteraient alliés dans 
une action commune pour l ’élection s. Mais, de l ’autre  côté, 
Farnèse et Carafa é taient tou t aussi fermement décidés à 
exclure Gonzague de la papauté à tou t prix 3.

Les deux partis é taient à peu près d ’égale force*, et dans

1 MijLLEB l i t ,  8qq.
2 Este et Guise au roi de F rance, le 27 septem bre 1559; Guise à Charles 

et François de Guise, le 27 septembre 1559, dans ltuuun, 11, 833-835. Ghisa, 
Ferrara , Trento et Santa Fiore, capi di questa lega, hanno promesso et 
giuratodi non voler mai dar il voto loro ad altri, ehe hanno sottoseritto cedole 
di lor mano. Guadagno au duc de Mantoue le 27 septem bre 1159. (Arch. 
Gonzaga à M antoue). De même Avisso di Roma du 30 septem bre 1559 : Les 
quatre chefs se sont donné leur parole à M antoue, dussent-ils dem eurer dix 
ans dans le conclave. Urb. 1039, p. 8 7 b (Bib 1. Vat.)

3 Este et Guise écrivent le 18 octobre (R ihikr, II , 835), que Carafa et 
Farnèse cherchaient à m aintenir l'union parmi leurs partisans en leur ouvrant 
des perspectives sur la tiare, et en leur procurant aux élections, pour nourrir 
cette espérance, 18, 20 et 22 voix. Toutefois cela ne se vérifie que pour les 
jours précédant immédiatement le 18 octobre : le 12 octobre, Ghislieri 
obtient 20 voix, le 13, Ranuccio Farnèse, 21, le 16, Gaddi, 14, le 17, 
Savelli, 22. Cf. listes de scrutin (Staast bibl. M unich). Suppl. n° 1.

4 Gianfigliazzi écrit fin septem bre au duc de Florence que le parti Farnèse- 
Carafa compte 25 cardinaux, celui des amis de Gonzaga, 22 (Petrucelli 130). 
Les soi-disant neutres sont ici comptés parmi les adversaires de Gonzaga. 
D’après Guadagno (lettre du 4 octobre Arch. Gonzaga, Mantoue), sont pour 
Gonzaga : du Bellay, Tournon, Armagnac, Lenoncourt, Guise, Este, 
Madruzzo, Sforza, Serm oneta, M orone, Medici, Puteo , Capodiferro, Cicada, 
P isani, Cornaro, Critoforo del M onte, M ercurio, Rovere, Corgna, Simoncelli, 
Strozzi, Gonzaga. Contre Gonzaga sont, selon Guadagno : Alessandro et 
Ranuccio Farnese, Savelli, Carpi, Saraceni, Carlo Carafa, Scotti, Vitelli, 
Gadi, Rebiba, Ghislieri, Diomede Carafa, lnnocenzo del M onte, Rcuinano, 
Capizuccui, Dolera. Auprès du nom de Dolera, on trouve la remarque : 
andrà a Mantova non mancando più di 2 voti. Sont neutres : Pacheco, Ricci, 
Crispi, Truchsess, Cesi, ltand ino , Cueva. De Truchsess, Cesi, Dandino, 
Guadagno dit : andranno in Mantova, —  de Cueva : andrà in Mantova 
m ancando il suo voto. Une liste que l’ambassadeur impérial F’ranz von Thurrn 
jo in t à un écrit à F’erdinand Ier du 30 septem bre 1559 (publié par S. Brunner 
dans les Studien und Mitteilungen aus dem Henedictiner und Cisterziensc- 
rorden VI 2 [1885] 388), diffère en ce qui suit des indications de Guadagno : 
Aux amis de Gonzaga il ajoute Saraceni, Cueva, Cesi, mais il omet Medici, 
M ercurio, Gonzaga. (Cueva, selon Bondonus 50, dans la tentative d adora
tion du 30 septem bre se trouvait parmi les adversaires de Gonzaga; c f . 
Müuæk 135). Dans la liste des ennemis de Gonzaga m anquent Saraceni et 
lnnocenzo del M onte, Mercurio, mais non Cesi et Cueva.—  LTne troisième liste,
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l’irréconciliable en têtem ent avec lequel ils s’opposaient l’un 
à l’autre, l’élection semblait devoir être indéfiniment 
renvoyée. De plus la diplomatie espagnole intervint alors 
sans ménagements dans le cours des négociations. La 
confusion fut portée à son comble.

Le matin du 25 septembre, l’ambassadeur espagnol, 
Francisco de V argas1, é ta it  arrivé à Rome, et s’était présenté 
le jo u r  suivant aux cardinaux*. Avec lui entre en scène un 
diplomate d ’activité et de ténacité peu communes. Vargas 
supportait  mal d ’en tendre dire sans cesse que, depuis 
Clément VII, la tiare n ’avait jam ais appartenu  à un  partisan 
résolu de Charles-Quint, mais que, par contre , elle avait 
souvent été donnée à un cardinal écarté par l’E m p ere u r3. 
Il en serait au trem ent sous Philippe II, tel était le ferme 
propos de Vargas, c ’est pourquoi il développa une activité 
fiévreuse pour influencer l ’élection dans un sens espagnol4. 
Dès lors il alla de l’avant avec une absence de ménagements 
jusque-là  inouïe. Les autres délégués observaient du moins 
tous la bienséance extérieure; mais le zèle de Vargas ne 
connaissait aucune mesure. Il ne se passait presque pas de 
nu it  q u ’il n ’apparû t au Conclave à une fenêtre ou à une 
ouverture du m ur pour travailler les cardinaux par des 
promesses ou des menaces, et souvent il restait ju sq u ’au 
lever du j o u r 5. Au conclave, ainsi écrivait-il lui-même le

dans les Avvisi di Borna du 7 octobre 1559 (Urb. 1039, Bibl. Vat.) compte 
20 amis de Gonzaga : ce sont les cardinaux cités comme amis par Guadagno, 
à l’exception de M orone, Medici, Mercurio. Parm i les adversaires, cette 
troisième liste compte tous ceux cités comme tels et comme neutres par 
Guadagno, plus Medici et M ercurio. Morone, dans cette troisième liste, n ’est 
pas du tout nommé. D’après Vargas (Écr. du 5 novembre 1559, D ollingkr ,  
Suppl. I, 290), votèrent pour Gonzaga dans le parti espagnol : Sforza, 
Madruzzo, Morone, Cicada, Gornaro, M ercurio, Gorgna, Puteo.

1 Vargas, un partisan zélé de lluy Gomez, avait été nommé surtout sur le 
conseil de Granvella, malgré l’opposition d'Albe ( I I inojosa, 42. S usta, 
Plus IV, 129 sq.). Susta donne dans ce passage une très intelligente carac
téristique du diplom ate Vargas. Celui qui parle le mieux de sa vie, avec une 
riche docum entation littéraire, est Constant, Rapport, 186 sq.

2 Vargas à Philippe II, le 27 septembre 1559, dans Dollingkr, Suppl. I, 
267. L ’écrit de Philippe aux cardinaux du 9 septem bre 1559, com m uniqué à 
ceux-ci par Vargas, est imprim é chez Sagmüllkr, 93 sq. ; cf. Hkrrk, 44. 
Extrait du discours de Vargas en présence des cardinaux et réponse de 
du Bellay chez Guinus, 615.

3 V argas à P h ilip p e  II, le 31 ja n v ie r  1560, dans Dollingkr, sup p l. I , 330.
A M üllkk, 196, 198
5 M ogknigo dans Albèri / / ,  4, 45. Cf. S usta, P i u s  I V , 131.
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5 novembre 1559 au roi il s’était donné plus de peine que 
dans toutes ses négociations antérieures mises ensemble, et, 
s’il ne réussissait pas, il pensait que ce serait sa mort.

Vargas n ’approuvait ni la direction ni le développement 
q u ’avaient pris ju s q u ’ici l’élection. 11 jugeait  que, si les 
cardinaux à sympathies espagnoles voulaient se concerter, 
ils n’avaient pas besoin de l’appui des Français*, et q u ’il y 
allait de leur honneur d ’achever l’élection dans le sens 
espagnol sans le secoursd’un être a u ta n tq u 'E s te 1 * 3 détesté de 
Dieu et du roi d ’Espagne. La candidature de Gonzague non 
plus ne plaisait pas à Vargas, ca r  c’était  un  principe de la 
politique espagnole q u ’il fallait, pour le maintien de la paix 
italienne, écarter de la tiare les rejetons de familles prin- 
cières ita l iennes4. Pour des raisons analogues, il fut aussi, 
au début,  adversaire de Médicis qui dépendait de Gosme I " 5 *.

Dès sa première entrevue avec Sforza, dans la nuit du 
27 septembre, Vargas fît valoir résolument sa manière de 
voir. A ses objections contre Gonzague, Sforza répondit que 
la candidature de celui-ci n’avait aucune chance, mais q u ’il 
fallait néanmoins le soutenir pour la fo rm e0. De fait, ni 
Vargas ni Sforza n ’osaient se risquer à s’élever contre un 
membre de la puissante maison princière de Mantoue. 
Sforza semblait prêt ii conclure l’alliance proposée par 
l’ambassadeur espagnol. Dans la nuit du 2 octobre eut lieu 
une entrevue des trois chefs de partis, Farnese, Garafa et 
Sforza, où ils se réconcilièrent et s’engagèrent réciproque
ment à prendre fait et cause pour les candidats de Philippe 7.

Le pacte franco-espagnol, fruit des efforts et des expé
riences de trois semaines, semblait donc abandonné; les 
négociations devaient être reprises sur une toute nouvelle 
base et de fond en comble. Toutefois, cette base n ’était pas

1 Döllingkr, I, 289.
* Vargas le 6 novembre 1559, dans D öllingkr, l, 291.
3 Ib id ., 292.
* Mocenigo (dans A lbèri, II, 4) écrit q u ’il est plus facile d ’être pape à un 

homme sans noblesse et de basse extraction q u ’à un homme de sang noble 
et illustre. Le duc d ’AIbe déclara, au sujet de Gonzaga, que la règle 
écartant de la papauté un homme de haute naissance était si absolue qu ’elle 
ne souffrait aucune exception. H tnojosa, 64. H erre , 45.

5 S usta, Pius IV , 130.
0 Vargas le 28 sept, et le 3 oct. 1559, dans D öllinger, I, 269, 272. 

M öller , 137.
7 Vargas, le 30 oct., dans D öllingkr, Suppl. I, 271.
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solide; au nouveau parti manquait l’unité. Chacun des trois 
chefs, Farnèse, Sforza, Carafa, voulait décider l’élection à 
lui seul, afin de récolter seul la reconnaissance du nouvel 
élu '. Ne racontait-on pas de Carafa q u ’il avait, une demi- 
journée avant la manœuvre tentée en faveur de Gonzague, 
formé également, et en toute indépendance des Français, le 
plan d ’appuyer Gonzague; mais q u ’il avait immédiatement 
changé d ’avis en apprenant que d ’autres avaient entrepris 
la réalisation de la même pensée, et que lui-même ne joue
rait, dans l ’élévation de Gonzague, qu ’unrôie de second plan V

Les pactisants n ’étaient pas même d ’accord sur le candidat 
à soutenir. Dans la première entrevue nocturne avec Vargas, 
Sforza avait déconseillé de soutenir Carpi et Pacheco, et par 
contre recommandé Puteo et Medicis 1 * 3 4 ; mais dans le conseil 
tenu par les trois chefs, Farnèse et Carafa avaient écarté 
résolument précisément Puteo*, et, avant comme après, 
agissaient en première ligne pour Carpi et Pacheco.

Ce qui porta le trouble de la situation à son comble, c’est 
que Sforza, en dépit  de la nouvelle convention, ne rompit 
pas aussitôt l’entente an tér ieure  avec les Français. Il ne le 
pouvait pas, d ’ailleurs, car parmi les fidèles qui lui étaient 
restés après la dislocation du parti espagnol se trouvaient 
plusieurs amis personnels de Gonzague q u ’il ne pouvait pas 
b lesse r5 *; dès lors il craignait, s’il abandonnait les Français, 
de voir Carafa s’aboucher avec eux et mener l’élection à fin 
sans lui °. Ainsi Sforza travaillait avec les Français pour 
Gonzague, avec ses nouveaux alliés pour Carpi et Pacheco, 
mais ne le faisait sérieusement de part ni d ’au tre ;  et comme 
son double jeu  ne pouvait rester caché, il perdit la confiance 
des siens et des F ran ç a is7. Entre  Sforza et Vargas aussi le 
dissentiment s’accentuait  de jo u r  en jour. Sforza, aussi bien 
que Madruzzo, se plaignait à bon droit de la manière 
dépourvue d’égards dont Vargas cherchait à imposer son 
o p in io n 8. La confusion éta it  telle, écrivait le 20 octobre

1 Vargas, le 18 oct. e t  le 5 nov. Ib id ., 1, 280, 288, etc.
4 Guidus, 615.
3 Vargas, le 28 sept., dans Düllihgkii, 1, 260 sq. Müi.lkm, 140.
4 Vargas, le 3 oct., dans D ollingeh, 1, 271.
5 M uller, 146.
• Ibid., 145. /
7 Ibid , 143, 147.
“ Cf. Susta, P ius IV ,  131.
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Madruzzo à Philippe II, q u ’elle ne pouvait pas être plus 
grande

Pour trouver une échappatoire à ce labyrinthe, il fallait 
que le parti espagnol en débris t irâ t  au clair sa situation 
envers Gonzague. De Vargas il n ’y avait rien à t irer dans 
ce sens, puisque ses instructions étaient insuffisantes, préci
sément au sujet de G onzague1 2. On s’adressa donc sans 
intermédiaire au roi d ’Espagne. Des amis comme des adver
saires de Gonzague, une quantité de lettres partirent pour 
l’Espagne, vers la fin de septembre, pour obtenir une solu
tion de la question b rû la n te 3. Farnèse écrivit au roi de 
veiller, si Gonzague devenait pape, à ce que les Espagnols 
ne fussent pas expulsés d ’Italie. Sforza, par contre, s’expri
m ant au roi sur le compte de Farnèse, laissa entendre qu ’il 
répugnait au cardinal de Mantoue pour des raisons privées, 
bien q u ’il connût le dévouement de celui-ci à l’E sp ag n e4; 
on ne pouvait éviter l’alliance avec les Français; Philippe 
voudrait bien ordonner à ses cardinaux d ’appuyer Gonzague. 
Il se plaignait avec am ertum e de l ’insubordination de son 
parti, e t su r to u td u  cardinal Pacheco 5. De son côté, Pacheco, 
que le roi avait expressément désigné comme personne 
agréée, accusait Sforza de l’ab a n d o n n e r6 7. Gonzague lui- 
même dépêcha un exprès à Philippe; celui-ci fut arrêté à 
Florence par le duc Gosme, qui le fit re tourner sur ses p a s 1. 
Le 29 septembre, Gosme s’adressa également à Philippe; 
l ’alliance franco-espagnole, estimait-il, était la seule voie 
pour arriver au choix d ’un pape; pour m aintenir cette 
alliance, il faisait semblant de soutenir Gonzague, mais le 
seul réellement capable d’obtenir la tiare était Medicis 8.

Les amis de Gonzague cherchèren t encore à obtenir des 
lettres de recommandation pour lui dans d ’autres cours. Le 
roi de France répondit avec la plus grande amabilité : s’il

1 W ahrmusd, 82.
2 M I'ller , 129. De cuantas cartas tenia Don Juan  Je  Figueroa para en 

sede vacante, no me he podido aprovechar de ninguna, écrit Vargas 
le 5 nov. 1559, dans D ollikger. Suppl. I, 289.

3 W ahrmcsd, 82, 260  sq . M cller, 139 sqq.
* W aiirmünd, 261.
5 M üller , 130 sq.
6 Ibid., 131.
7 Ib id ., 135.
8 Ib id ., 132.

Û
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eût été cardinal il eû t  traversé les Alpes en personne pour 
donner sa voix à Gonzague 1 Le roi Ferdinand, à la demande 
du duc de Mantoue et de l’ambassadeur impérial Franz de 
T hurm , écrivit aux cardinaux Madruzzo, Truchsess et Morone 
d ’appuyer la candidature de Gonzague s.

Une réponse d ’Espagne, dans l’état des communications 
du temps, ne pouvait être espérée à Rome q u ’au bout d ’environ 
quatre  semaines. Gomme septembre s’était écoulé dans des 
négociations sans succès, on n’avait pas plus à attendre 
d ’octobre. Les partis, écrivait Curzio Gonzague le 4 octobre 
à Mantoue, restent face à face; ce n’est q u ’après l’arrivée 
de la réponse du roi catholique q u ’on procédera à l’élection 1 2 3.

A Rome comme dans toute l’Italie, ces égards excessifs 
aux princes excitaient un  vif scandale. Le 4 octobre, 
les Conservateurs de la ville se présentèrent devant les 
cardinaux, e t leur reprochèrent de méconnaître complète
m ent leur situation et leur dignité en cherchan t des instruc
tions à l’é t ra n g e r4. Ils dem andaient que l’élection fût hâtée 
dans la mesure du possible; en raison de la longueur du 
conclave, la sûreté publique était si compromise à Rome, 
que tout honnête homme devait y être en souci de sa vie. 
Puis les Conservateurs cherchèren t àjustifier le peuple d ’un 
événement survenu la nuit précédente. La veille, des gens 
de l’am bassadeur français avaient tiré en pleine rue sur le 
garde d ’un préfet de quartier, parce que le préfet, sans égard 
aux privilèges français, avait pris à un  des leurs une arme 
de tir défendue. Par vengeance, la n u it  venue, le peuple 
avait presque saccagé la maison de l’ambassadeur français, 
et y avait mis le f e u 5. Les Conservateurs conclurent en 
déc larant : que si on ne donnait pas b ien tô t un pape à la 
ville, ils feraient usage de leur droit pour em pêcher l’échange 
de lettres des cardinaux avec l’extérieur.

Le doyen des cardinaux, du Bellay, congédia les Conser
vateurs avec une sévère réprimande pour leurs discours 
arrogants e t pour les méfaits de la nu it  passée. Mais les

1 W aURMUND, 261.
2 É c r i t  d u  14  o c t. 1 5 5 9 , d a n s  S . Brukner, Sludien und M itte ilungen  aus 

dem B enediktiner und Zisterzienserorden, V I ,  2 (1 8 8 5 ), 3 8 9 . W ahrmund, 
2 6 0 . Cf. G iaco m o  S o ra n z o , le  20 o c t. 1 5 5 9 , d a n s  T urba, I I I ,  1 0 7 .

s Arch. Gonzaga, a M antoue.
* G uidus, 6 1 7 .
5 Gu id es , 616.
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plaintes élevées par eux n’étaient que trop justifiées. Sur 
l ’absence de sécurité à Rome, on trouve aussi des plaintes 
ailleurs '. La discipline dans le conclave était  si défectueuse 
que l’ambassadeur vénitien Mocenigo écrit  en 1560 que 
c’était  la plus parfaite licence dont on eût entendu p a r l e r 1 * 3 *. 
Le 2 octobre, on désigna qua tre  cardinaux 3 chargés de déli
bérer avec la députation de cardinaux ordinaire sur la 
réforme du conclave. Ils édictèrent diverses prescriptions*; 
mais tout cela, comme ditBondonus, était fort bien ordonné, 
mais n ’était observé de personne 5. Les fenêtres e t les ouver
tures par lesquelles les cardinaux e t les conclavistes commu
n iquaien t avec le monde extérieur, furent, il est vrai, 
fermées, mais rouvertes peu a p rè s 6; aucune amélioration 
persistante ne se produisit.

De fait, toutes les exhortations et ordonnances ne pou
vaient être que de peu d ’efficacité tan t  q u ’on n ’attaquait 
pas le mal à la racine, et q u ’on n ’interdisait pas aux princes 
temporels toute influence sur l ’élection papale. Mais personne 
n ’avait le courage d ’une dém arche de sens aussi net, car la 
faveur d ’un m onarque aussi puissant que Philippe ne pou
vait être aliénée à l’Église. Il ne resta donc d ’autres ressources 
que de supporter, après comme avant, les rapports avec 
les ambassadeurs étrangers, et, dans la question m om enta
ném ent brûlante de la candidature de Gonzague, d ’attendre 
en toute patience la décision implorée du roi d ’Espagne.

Philippe II ne se pressa pas de répondre. Se prononcer 
pour Gonzague lui paraissait impossible; se déclarer contre 
lui, le membre d ’une famille de princes si considérée, était 
pénible et d an g e reu x 1. Il différa ainsi sa réponse d ’une 
semaine à l’au tre ,  peut-être dans l ’espoir que les cardinaux

1 N uit e t jo u r se com m ettent beaucoup d’assassinats, lit-on dans VAvviso 
di Roma  du 23 sept. 1559. Urb. 1039, p. 85. Bibl. Vat. Pareillem ent, le 
cardinal Cueva, dans un discours au conclave le 12 novembre (G uidüs, 619).
Lites non legibus, sed gladiis et cacdibus difliniebantur, plainte des Conser
vateurs le 3 nov. G üidüs, 618. Cf. Susta, P ins IV ,  135.

3 M ocenigo, 43. Cf. D em iutzei, Wybo> Piusa IV ,  260. Susta, P ius IV ,  
134. Voyez au même endroit le scandale des paris sur qui serait pape, u ti
lisés par beaucoup de conclavistes pour leur gain personnel.

8 C’étaient Madruzzo, Scotti, Este et Carafa. Bondonus, 521.
* Bondonus, 522. G uidus, 617.
5 Bondonus, 522.
8 M ocenigo, a. a. O.
1 Cf. Tiopolo au Sénat de Venise, Tolède, 11 déc. 1559, dans Brow n , 

V II, n. 117.
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com prendraient son silence, et finiraient par trancher dans 
le sens de ses idées, même sans instructions spéciales. C’est 
en effet ce qui arriva.

P endan t quelques semaines, la question de l’élection 
resta dans le conclave totalement en suspens. On procédait 
chaque jo u r ,  pour garder la forme, au vote accoutum é; et 
chaque fois Pacheco obtenait  17 à 22, Cueva, 12 à 18 voix '. 
Souvent des cardinaux, que personne ne songeait à nommer, 
obtenaient, à titre purem ent honorifique, un nom bre extraor
dinaire de voix : ainsi Savaceni, les 5 e t 7 octobre, 16 et 
19 voix, Rebiba, le 6, non moins de 17 voix, Ghislieri, un 
peu plus tard, 20. Au cardinal Ranuccio Farnese, dont le 
nom, à l’ordinaire , n ’apparaît  que çà et là dans les votes, on 
donna tout à coup, le 15 octobre, 21 voix, s implement 
parce que c’était  le jo u r  commémoratif de son grand-père. 
Des surprises analogues se produisirent presque chaque 
jou r  *.

Au milieu du morne ennui causé par l ’a r rê t  presque 
total de l’activité, une parole insolite du cardinal Médicis 
créa quelque agitation. Médicis dit, dans une conversation 
avec le cardinal Truchsess, q u ’en ce qui concernait les 
Allemands on ferait bien de réun ir  un  concile et d ’examiner 
s’il n’y au ra i t  pas quelques concessions à leur faire au 
sujet du mariage des prêtres et de la communion sous les 
deux espèces. De telles paroles dans la bouche d ’un car
dinal dans lequel beaucoup voyaient déjà le pape fu tur 
excitèrent chez Truchsess une vive réprobation. Il considéra 
comme son devoir de les porter à la connaissance des élec
teurs, et comme elles furent très commentées parmi eux, il 
rédigea à deux reprises, le 13 octobre, puis en novembre, des 
rapports écrits de sa conversation avec M édicis1 * 3 4. Du 
reste, toute l ’affaire nuisit beaucoup plus au cardinal d’Augs
burg q u ’à la considération de Médicis*.

L ’attente prolongée de semaine en semaine de la réponse 
de Philippe finit par paraître aux cardinaux un poids trop

1 Cf. les listes de scrutin (Staatsbibl. M unich). Suppl, n” 1.
8 Cf. les listes de scrutin (Staatsarchiv. M unich). Suppl, n” 1.
1 Trop abrégé dans S iokel, Konzil, 17 sqq. 20. Cf. 84 sq ; complet dans 

Urb. 847, Bibl. Vat. Cf. S osta, Pius IV ,  133, note 1.
4 Cf. Müllee, 151 sqq. Quelques jours avant l’élection Truchsess se récon

cilia avec M édicis; ib id ., 224 sq.
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lourd à supporter. Ce fut le bouillant Carafa qui, le premier, 
perdit patience; il craignait que ses partisans, au milieu de 
ces perpétuels atermoiements, n ’eussent plus la force 
de résister aux sollicitations des partis adverses '. Le 
11 octobre, il manifesta au cardinal Sforza, au cas où 
celui-ci n ’aurait  pas rompu dans le délai de quatre jours 
avec les Espagnols, son intention de l ’abandonner, e t de 
nom m er de concert avec les Français le cardinal de 
Tournon; avec les dix-sept voix dont il disposait et les voix 
des Français il arrivera it  facilement à bout de l’élection. 
Sforza dem anda un délai jusqu’au 17 octobre, et l’obtint*.

Après cette menace, Yargas ne crut pas pouvoir différer 
une dém arche décisive contre Gonzague; il écrivit à l ’ami 
particulier de celui-ci, Madruzzo, q u ’il fallait laisser Gon
zague de côté, son élection dans les circonstances actuelles 
étant malgré tout impossible 1 * 3. Mais Madruzzo ne voulait 
pas renoncer à Gonzague. Il répondit à l ’am bassadeur ne pas 
comprendre q u ’il songeât à se déclarer contre un si bon ami 
de l’Espagne; mais à Philippe II il écrivit que Mantoue 
méritait  cen t fois la papauté, que lui seul pouvait être plus 
utile comme pape que tous les autres ensemble 4.

Les autres amis espagnols de Gonzague s’étaient engagés 
avec Sforza à attendre le courrier d ’Espagne ju sq u ’au 
17 octobre. Le 17, ils prolongèrent le délai de hu it  à dix 
jours. Sforza seul donna aux instances de Carafa cette 
satisfaction q u ’il ne renouvela pas pour son compte la 
promesse de ses a m is 5.

Naturellem ent cette petite concession ne pouvait pas 
suffire à Carafa. Dès lors il se rapprocha des Français, 
qui, sur sa demande, dépêchèrent aussitôt un courrier 
au roi de F rance; mais l ’inimitié entre lui e t Sforza 
s’accroissait « d ’heure en heure ». Sforza, se plaignait-il 
à Yargas, était son ennemi, et il voulait l ’anéantir, lui 
et sa maison. Le roi d ’Espagne, pour plaire à un Pape 
nommé sur la proposition de Sforza, n ’aurait  aucune

1 Vargas, le 5 novembre 1559, dans D ollisger , supplém ent I, 284.
8 G uidus, 617 sq. Vargas, le 13 octobre 1559, dans D ollisger , I, 274.
3 W abrmukd, 261. Vargas, les 13 et 18 octobre 1559, dans D ollingeii, I, 

275,,276. M uller , 149.
4 É crit du 20 octobre 1559, dans W ahrmusd, 82 sq.
5 Vargas, le 18 octobre 1559, dans D ollisger , I, 279 sq.
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peine à sacrifier les Carafa. Il é tait  en conséquence décidé, 
tout en soutenant Farnèse et en écartant Gonzague selon sa 
promesse, à garder entre  les partis une position neutre, 
malgré son sincère désir d ’être utile à Philippe. L am bas
sadeur chercha à l’adoucir, mais en vain; Carafa s’en tint à  
sa réso lu t ion ’. Este pouvait tr iom pher de ce succès. Il jeta 
le masque, quêta des voix pour lui-même, prodigua selon son 
habitude vastes promesses et offres, et gagna du terrain « à  

chaque heure »s.
Tel était  l’état des choses lorsque, le 27 octobre, une lettre 

de Philippe arriva enfin. Elle portait la date des 8 et 9 oc
tobre, ne contenait rien par conséquent au sujet de la can
didature de Gonzague, mais par contre une nouvelle qui ne 
pouvait pas arriver plus intempestivement pourVargas. Dans 
la question toujours pendan te  du domaine de Paliano, c’est 
jus tem ent à ce moment que Philippe signifia son verdict : Pa- 
lanio devait être rendu à son premier possesseur, Marcan- 
tonio Colonna ; sur un dédommagement aux Carafa, l’écrit ne 
contenait pas une sy l labe1 * 3 *. Yargas voulut nature llem ent 
garder secrète cette nouvelle du malheur; mais le courrier 
avait connaissance de l’ordre q u ’il apportait, et publia par
tou t la grande nouvelle. Carafa fut près du désespoir*. Il se 
plaignit tout hau t  que le roi ne fît aucun  cas de lui, q u ’il l’of- 
fensàt au m om ent même où il recevait de lui un grand ser
vice. Vargas était également en grand embarras. Dans des con
versations particulières comme par l 'intermédiaire d ’amis, il 
se donna grand’peine, soit pour nier absolum ent le contenu 
de la dépêche, soit pour la représenter comme reposant sur 
des préventions depuis longtemps périmées. Comme Carafa, 
obligé de soutenir tan t de ses partisans, se trouvait en em
barras d ’argent, Vargas, « en qualité de bon ami » , se sentit 
poussé à lui offrir 2 à 3 mille écus ; en même temps le vice-roi 
de Naples envoya, sur l ’initiative de Vargas, un billet à ordre 
de 4 mille écus, q u ’il voulait, aussi par pure « amitié » , p rê ter 
au cardinal. Carafa accepta, e t dès lors il lui fut nature lle
m ent impossible pour le moment de se séparer de l’Espagne 5.

1 Vargas, le 5 novembre 1559, ib id ., 282 sqq.
8 Vargas, ibid., 285.
3 Vargas, le 3 novembre 1559, dans D ôllinger, I, 285 sq.
1 Cf. D kmiiinski, Wybor, 269.
5 Ib id ., 286-287.
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En même temps le cardinal Sforza fit une sévère critique 
des agissements de Yargas dans une lettre au secrétaire de 
l’ambassadeur espagnol, Ascanio Garacciolo. Il voulait, 
écrit le chef du parti espagnol, en appeler au roi comme 
juge entre lui et Yargas. C’était p roprem ent une honte que 
l ’on n ’eût trouvé d’autre moyen d ’agir que des offres 
d ’argent. Sans argent, et sans contrevenir à la volonté du 
roi, on serait arrivé aussi loin qu ’avec de pareils procédés. 
Tout, du reste, ne dépendait pas de Carafa; il eû t  été de plus 
d ’intérêt de re tenir l’influent Gonzague que de gagner 
Carafa par des moyens honteux et sans u t i l i t é 1. Au ju g e 
ment du duc Gosme non plus, Carafa n ’était pas l’homme 
pour lequel il fallait faire des efforts, mais bien Este. Si on 
am enait celui-là à renoncer à ses prétentions à la papauté, 
tout irait de soi-même; si on n’y réussissait pas, on ne 
donnerait que des coups d ’épée dans l’eau 3.

En fait, Carafa était forcé de tenir pour l’Espagne bon 
gré mal gré; car de Philippe seul, non des Français, qui 
n ’avaient aucun pouvoir en Italie, il pouvait espérer une 
principauté italienne. En outre il é tait  fort douteux que 
tout le parti de Carafa le suivit dans son passage au camp 
des Français 3.

Que Philippe ne pensât pas au trem ent sur l’importance 
de Carafa que Sforza et le duc de Florence, cela ressortait 
de sa décision sur le domaine de Paliano : les rapports de 
Yargas, de Rome, n ’arrivèrent pas à changer le sentiment 
du roi. A la demande souvent réitérée de l ’ambassadeur, de 
l’autoriser à faire des promesses à Carafa, il répondit sim
plement le 26 octobre* que la pension de 12 000 écus 
précédemm ent allouée à Carafa lui resterait.

Quelques jours avant, le 20 octobre, Philippe s’était 
enfin prononcé sur la candidature de G onzague5. Le sens 
de son message était q u ’il fallait absolum ent em pêcher la 
nomination du cardinal de Mantoue; mais l’am bassadeur

1 É c rit «lu 7 n ovem bre  1559, dans P ktbucelm , 147.
2 Cosme de Florence à Concini le 4 novembre 1559, dans P ktrucelli, 

145 sq. Cf. Susta, P ins IV ,  143.
3 M uller, 161.
* Ib id ., 168.
5 M üller, 136. Selon Vargas, la dépêche de Philippe était du 23 octobre. 

(D oli.is g e b , supplém ent I, 296). Le 23 était le jo u r du départ du courrier 
(M clleb , 206.)
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n ’en devait parler à personne; au seul cardinal Sforza il 
était autorisé, en cas d ’extrême nécessité, à en faire part. 
Pour le reste, Vargas aurait  à se m ontrer très prévenant 
envers Gonzague, e t à l ’assurer par force discours de la 
haute estime de Philippe '. Le roi lui-méme ne fut pas 
ménager de belles paroles. Il regrettait, écrivait-il au duc 
de Mantoue, que son ambassadeur eût opposé une telle 
résistance au cardinal Gonzague; sans doute il lui était 
impossible d ’ordonner à qui que ce fût de voter pour lui; 
mais si Gonzague était nommé, il s’en réjouirait*.

Tandis que Philippe ne procédait contre l’influent Gon
zague q u ’avec une extrême prudence, son ambassadeur 
à Rome était moins circonspect. Dans sa deuxième lettre du 
27 octobre, le roi avait reparlé de l ’exclusion de Gonzague, 
mais cette fois il avait négligé de joindre de nouveau à son 
ordre la recommandation de l’exécuter en secret. Par 
hasard, ce second écrit parvint à Rome avant le pre
mier plus détaillé; le premier, du 20 octobre, arriva le 
19 novembre, mais le second dès le 111 * 3. Vargas éprouva 
la plus grande joie du message, dont l ’arrivée lui avait déjà 
été annoncée de Mantoue et de Florence. Il mit tou t le con
clave en ébullition. Dans la nuit du 12 novembre, Vargas se 
concerta avec Sforza, e t tous deux furent d ’accord pour 
mettre Gonzague au courant de la décision royale, afin q u ’il 
renonçât à toute nouvelle prétention à la t i a r e 4. Tel n ’était 
aucunem ent le désir de Philippe. Il reprocha plus tard 
am èrem ent à Vargas de lui avoir, par ses agissements par 
troj) découverts, mis toute l’Italie à dos ; on ne pouvait 
imaginer quelles plaintes Gonzague lui-même et ses proches, 
les ducs de Mantoue et d ’Urbino, lui avaient fait parvenir 
sur l ’ambassadeur 5.

Fatigué par sa longue attente de la réponse de Philippe, 
Gonzague avait d ’ailleurs déjà, quelques jours auparavant, 
le 8 novembre, retiré sa candida ture , sans que d ’ailleurs, 
évidemment, les efforts secrets en sa faveur eussent pris fin. 
Maintenant les espérances de ses amis baissèrent naturel-

1 MÜI.LER, 136.
s Ib id ., 175.
3 Vargas, le 30 novembre 1559, dans Dollinger, I, 294.
4 Vargas, le 30 novembre 1559, ibid., 294 sq.
* Philippe à Vargas, le 8 janvier 1560, chez Muller, 206.
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lement d ’une façon très notable. Gonzague accueillit la 
communication de Sforza avec calme et dignité; pareil
lement la manière dont il avait peu auparavant signifié son 
renoncem ent en présence des cardinaux était de nature  à 
lui concilier l’estime générale '.

Avec le re trait  de Gonzague, la victoire sembla acquise aux 
plans de Vargas. Sforza s’était séparé des Français, l ’unité du 
parti espagnol semblait extérieurement rétablie. Les E spa
gnols puren t donc travailler avec leurs forces réunies au 
triomphe de leurs candidats. Le 14 novembre on décida de 
faire un premier essai avec la candidature de Carpi. Ce qui 
eut lieu. Mais Carpi rencontra chez les Français une résis
tance si déterminée que Carafa, accompagné de Farnèse et 
de Sforza, lui donnèrent à entendre le 19 novembre que de 
nouveaux efforts étaient sans espoir. Carpi accueillit cette 
déclaration « comme un sain t«  ; il n ’y avait pas lieu, dit-il, 
de t ire r  le conclave en longueur à cause de lui, ce n’est 
pas lui qui se m ettra it  en travers du chemin du plus digne i * ■

Selon les vues de Vargas, les Espagnols auraien t dû alors 
en trer  en lice pour Pacheco. Mais ce résultat ne fu t pas 
atteint pour le moment, car le désistement de Carpi rompit 
de nouveau l’unité , ju sq u ’alors déjà difficilement sauve
gardée, des chefs de parti espagnols.

Dans la nu it du 12 novembre, où l’exclusion de Gonzague 
avait été connue de Sforza, avait eu lieu aussi une en tre
vue entre l’am bassadeur espagnol et Carafa. Vargas montra 
au cardinal une lettre dans laquelle Philippe parlait avec 
une haute  estime de Carafa, et lui assurait la continuation 
de la pension déjà précédemment accordée de 12 000 écus. 
Carafa avait répondu q u ’il désirait davantage; pour l ’hon
neur de sa maison, il espérait du roi un titre de prince pour 
son frère. Vargas ne pu t que le faire espérer en la magna
nimité et la générosité de son roi, dont « une demi-parole 
avait plus de valeur que toutes les promesses et assurances 
des autres souverains « 3. Bientôt, pour créer un  contre-

1 Vargas, le 30 novembre 1559, dans D o luxcei), supplém ent I, 294. 
G uidus, 619.

a Vargas a. a. O, 295. G uidus, 630. Le 11 novembre Carpi obtint 5 voix, 
les 17 et 18 il monta ju sq u ’à 12, mais redescendit ensuite rapidement. Voir 
listes de scrutin (Staatsbibl. M unich), supplém ent n° i .

3 Vargas, dans Üoi.i.i .ngkk, I, 297.
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poids aux offres des Français il fit à Carafa des promesses 
partou t tenues s ; et enfin, après plusieurs délibérations avec 
les membres les plus éminents du parti espagnol, il eut 
recours au moyen dangereux d ’outrepasser ses pleins pou
voirs, et de faire espérer à Carafa une promesse écrite de la 
récompense souhaitée. Cependant il lui donna à entendre 
q u ’il serait plus avantageux pour lui de s’en remettre pour 
tou t sans condition à la royale magnanimité de P h il ip p e1 * 3 4.

Mais ces efforts furent vains. En même temps que p ar  
Vargas, l’amitié de Carafa était sollicitée par les Français, 
dont le chef Este, dans ces sortes d ’affaires, était, selon 
l’expression de Vargas, le plus terrible adversaire qu ’on eût 
jamais vu *. En outre les Français n’en étaient pas réduits à 
des promesses générales et mal fondées. Sur leur prière, 
Catherine de Médicis avait adressé à Carafa une lettre pleine 
de royale am énité , où elle disait expressément que toutes 
les promesses faites dorénavant à Carafa et à sa maison 
étaient assurées de l’approbation de la cour de France 5. La 
lettre de Catherine arriva à peu près en même temps que 
celle du roi d ’Espagne. Là-dessus Carafa expliqua aux F ran 
çais que, pour le moment, il était encore lié par ses pro
messes en faveur de Carpi ; mais, le jou r  où Carpi renonça 
à ses prétentions, il rompit ses attaches avec le parti 
espagnol. La nuit du 26 novembre, il fit en présence de 
Pacheco, Madruzzo, Farnèse et Sforza une déclaration cir
constanciée, q u ’il précisa encore la nuit suivante devant 
Vargas. Après comme avant, assurait-il, son inclination 
allait à servir le roi d ’Espagne; mais il ne voulait s’engager 
à rien, se laisser lier par aucune exclusion des Puissances, 
et donnerait sa voix à celui qui, à son avis, vaudrait  le mieux 
pour l’Espagne °. Carafa n’eut donc pas le courage de se 
séparer entièrem ent de ceux qui avaient été ses amis ju squ’à 
ce jo u r ;  bien plus, il se plaignit que Sforza ne l ’en tra înât

1 Ils doivent, dès la fin de septem bre, lui avoir offert le m argraviat de 
Saluzzo (à la frontière franco-italienne), 30 000 ducats en argent, et la confir
mation de toutes ses prébendes en Italie. G ia m ig i.iazzi, dans P etrücelli, 121 ; 
cf. 130, M üllkr, 147.

* V argas a. a. O.
s Ib id ., 299 sq.
4 El mas terrible hom bre que se ha visto. Ib id ., 297.
5 Müllkr, 169 sq.
0 V argas, a. a. O. 300 sq.
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plus aux assemblées du parti espagnol En se séparant des 
Espagnols il voulait leur donner conscience du prix de son 
amitié. Si, après cette expérience, le roi ne devait pas se 
m ontrer consentant aux vœux de Garafa, il songeait à passer 
tout à fait aux Français, et à nom m er un cardinal dont il 
pû t a ttendre quelque chose pour sa maison 1 2. Il avait en 
vue éventuellement Garpi, Dolera, Reumano 3. Il lui plai
sait aussi d ’être reconnu et recherché par Français e t Es
pagnols comme juge en dernière instance du conclave; en 
toute chose il se produisit ces jours là avec un orgueil tel, 
q u ’on se risquait à peine à lui adresser la parole 4.

De fait, l’élection était m aintenant dans sa main; le côté 
où il inclinera it  avec les 10 ou 17 voix de son parti désor
mais unifié était celui où semblait devoir tomber la déci
sion.

Le changem ent de situation se caractérise en ce que ce 
sont désormais les candidats des Français qui surgissent au 
premier plan, alors que, jusque-là , il n ’avait été à peu près 
question que des efforts des Espagnols pour les candidats 
favorisés par eux. Les partisans de Gonzague reprennent 
courage, Este notam m ent t ien t son heure pour arrivée. Le 
soir du 30 novembre, il voulut se faire acclamer comme 
pape. Il s’ensuivit dans le conclave une grande agitation; 
Sforza seul resta calme» et répondit aux exclamations 
anxieuses de Garpi q u ’on faisait beaucoup de bruit ,  mais 
que le danger était m ince; Vargas écrivait à Philippe II 
q u ’il avait conjuré un grand p é r i l5.

1 V argas, 307.
s Müller, 172 sq.
3 Ibid. Cf. aussi l’écrit cité au I I Ie chapitre de Tonino, du 15 janvier 1561. 

Arch. Gonzaifa à Mantoue.
3 Ib id ., 307.
5 P etrucelli, 132. Hier dopo magnare il Ferrara  radoppiô tanto le sue 

prattiche che si erano sentite li giorni innanzi che fece paura a tutto 1 rnondo 
gi havere di riuscire h ier notte papa, et non solamente a quelli di fuora, ma 
a quelli di drento, et fu di tal sorta la paura, che molti délia contraria parte 
stavano tanto sbigottiti, che erano per andarvi, vedendo il Carafa andarci : 
pensando che tutti li suoi anche vi andassero, et vedendo anche che una 
buona parte délia fattione del Camerlengo ci andava, ancora che lui stesso 
non ci andasse, perô havevano paura, che venendo la cosa alla stretta, che 
ci andasse. Li ministri cattolici furono al conclave et vi stettero fino a 6 hore, 
Trento si porto valorosamente acciô si scostase parte de Carafeschi che furono 
ila cinque o sei et cost la cosa si quieto, ancora che havesse 27 voti. Non 
perse perô speranza perché quesla m attina in scrutinio ha fatto un altro 
rum ore, et sc duhitava che questa notte non volesse fare più sforzo che hier
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D’après le rapport de Vargas, il n ’y a pas de doute que 
Sforza et les autres ne fussent demi-morts de peur;  per
sonne n ’aurait  osé risquer une résistance, ju sq u ’au moment 
où, à ses cris et à ses protestations, les adversaires d ’Este se 
seraient de nouveau relevés l . Pendan t la moitié de la nuit,  
Vargas se tin t à une ouverture du m ur du conclave. Ceux- 
là étaient sur une fausse piste, criait-il aux cardinaux, qui 
croyaient se tranquilliser parce q u ’autrefois Gharles-Quint 
avait témoigné ses plus grandes faveurs précisément à ses 
pires ennemis; m ain tenant le monde avait changé. Si Este 
devenait pape, la guerre, les troubles et le schisme deve
naient inévitables; du moment que la tiare au ra i t  été publi
quem ent achetée en un si infáme m arch é3!

Garafa avait soutenu les prétentions d’Este, mais peut- 
être seulement dans l ’intention de contraindre par là 
Sforza à l’élection de l’adversaire d ’Este, Garpi. Quand 
quelques-uns, qui avaient commencé par promettre leur 
voix à Este, n ’eu ren t  pas tenu parole, Carafa se retira aussi, 
en sorte que le cardinal de Ferrare resta bien loin en deçà 
du nombre de voix réglementaire. Alors même, les amis 
d ’Este ne cessèrent pas de travailler pour l u i 3. Auprès du 
duc Cosme de Florence, il s’exprime encore le 3 décembre 
avec la plus joyeuse espérance *. Il ne renonça absolument 
que dans les derniers jours du conclave.

Un motif essentiel d ’Este pour ne pas tarder davantage à 
manifester ses prétentions à la triple couronne était la 
maladie de deux de ses plus zélés partisans, les cardinaux 
Capodiferro et Dandino, à toute extrémité, e t déjà con
damnés par les m édec ins5. Beaucoup d ’autres cardinaux

notte. Perô ci sono avvisi del conclave di 3 bore di notte di questa sera, 
che dicono che non solo si è falto poco, ma niente, et secondo il tenore di 
questo avviso pare che Ferrara  voglia renovare la prattiche di Mantova et la 
oppinione di molti è che lo faccia pensando che Farnese per liherarsi délia 
paura del Mantova andasse in lui. Dandino est m alade, San Giorgio mourra 
bien, di modo che la fattione di Ferrara  si sminuisse et bisognerà si risolva. 
—  Juan  Antonio de Tassis a Mad. M argherita d ’Austria reggente di F iandra, 
Arch. d’E tat à Naples. C. Farnes, 763.

1 Vargas, dans Dollikcer, Suppl., I, 305.
* I b i d ., 306.
3 Les chiffres de voix les plus élevés pour Este tom bent au commence

ment de décembre. Pourtant il ne dépasse jam ais douze à treize voix (le 
1er et le 4). Voir listes de scrutin (Staatsbibl. M unich). Suppl. n° i .

1 P etrucelli, 151.
5 G u id es , 623.
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étaient menacés dans leur santé par ce séjour dans l ’atmos
phère viciée d ’un espace renfermé et surrempli d ’hommes 
En dehors du conclave, les suites de la longue vacance se 
faisaient de plus en plus sensibles. La disette dans la ville 
augm entait  sans cesse1 2. Des procès furent tranchés par 
l’épée et non par le réglementaire verdict du j u g e 3 4. Les 
atermoiements de l’élection excitaient une indignation 
g én é ra le5. Le 12 novembre, les trésoriers informèrent les 
cardinaux q u ’ils ne pouvaient plus trouver d ’argent pour 
payer la solde arriérée aux troupes 5. On dim inua le nom bre 
des hom m es; mais bientôt les clercs de la Chambre aposto
lique se plaignirent que même pour le nombre restreint les 
moyens pécuniaires ne suffisaient pas 6 7. Il y eut grande sen
sation quand quelques protestants de Carinthie et de Suisse 
profitèrent de l’anarchie régnante pour se glisser dans la ville 
sous des capuchons de moines, et répandre leur doctrine en 
sermons et en d iscussions’ . Les Romains se sentirent atteints 
dans leur honneur, car on disait que les prédicateurs é tran 
gers avaient interprété la destruction du bâtiment de l’In
quisition après la m ort de Paul IV comme une inclination 
du peuple de Rome vers les fausses doctrines. On exigea 
hau tem ent que les intrus fussent livrés à la justice du 
peuple, pour lui permettre  de témoigner de la pureté de sa 
f o i8.

Les exhortations aux cardinaux à se déterm iner enfin à 
une élection décisive ne m anquaient pas. C’est ainsi que le 
12 novembre, tou t de suite après le vote, le cardinal Cueva 
fit un prem ier discours, dans lequel il appela expressément

1 Deinde (30 nov.) fuerunt intrornissi 12 fachini, qu i... deberent purgare 
conclave, in quo fetor erat insupportabilis, et m ulti cupiebant exire, ti- 
mentes aliquam  contagiosam infirmitatem (Bosdonus, 526). Que beaucoup 
sont malades dans le conclave, c’est ce que notent les Avvisi du 5 déc. Urb. 
1030, p. 105b. Bibl. Yat. Gran puzzore è in conclavi : 11 déc. Ibid., p. 106b. 
Dentro hay muschos enfermos : V argas le 29 déc. 1559, dans Dollisgkr , 
suppl. I, 303. Cf. Muller , 201; S usta,  Plus IV, 144.

2 G uidus, 621 (27 nov ).
3 G uidus, 618.
4 Cf. D kmbinski, W ybor, 250.
5 G uidus, 619.
6 Bondonus, 528. D’après les comptes des archives d ’Etat à Rome, l’en

semble des dépenses pour le conclave comportait 60 000 ducats, les merce
naires coûtaient 40118  ducats. V. S usta, PiusIV, 144, note 2.

7 G uidus, 618.
8 Ibid., 618. Cf. 619, 624.
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l’attention sur les suites dangereuses de l’a te rm oiem en t ' .  
Le 27 novembre, les conservateurs de la ville reparurent 
dans le conclave et exprimèrent leurs plaintes 1 2 3 4. Celte fois 
du  moins ils trouvèrent assez d ’approbation pour faire élimi
ner 8 0 “, selon un autre rapport 120* conclavistes des locaux 
du conclave. Le 30 novembre, le docteur en droit  Fabio 
Cardella fu t nommé m aître du conclave avec mission de 
veiller à ce que l ’ordre des réformes au sujet de repas des 
cardinaux ne dem eurât pas lettre morte 5. Au gouverneur de 
Borgo on enjoignit de faire fermer toutes les chambres à 
côté et au-dessous du conclave pour restreindre le com
merce avec l’ex té r ieu r6.

Souvent les représentants de princes étrangers se présen
tèrent devant le conclave pour pousser à hâter  l’élection. 
Ainsi le 14 novembre l’am bassadeur du roi de F ra n c e 7 8 9, le 
25 l’ambassadeur impérial Franz de T hurm  ". Yargas 
s’était déjà fait entendre des cardinaux les 27 septembre et 
13 octobre dans des discours pleins d ’à-propos. Le 8 dé
cembre, il se présenta encore avec un écrit de son r o i “, et 
tint un  nouveau discours sur la nécessité de procéder à 
l’élection au plus vite. Le cardinal du Bellay lui répondit, 
e t  se perm it d ’entrem êler à son discours une ou deux vérités 
désagréables. Il fit observer que la faute des atermoiements 
en était  aux influences injustifiées du dehors; dès q u ’on 
laisserait aux cardinaux leur liberté, l ’élection ne tarderait  
pas à être réglée; mais c’était  une vaine entreprise de con
seiller ouvertement la hâte aux cardinaux, et de faire en

1 Guidus, 619. Paclieco blâm ait fort Carafa, comme on se le racontait à 
Rome. (Avviso di Roma du 18 nov. 1559. Urb. 1039, p. 102. Bibl. Vat.) de 
ses strani trattati ; il lui dit, ee qui plut fort à la plupart, che tal cose non 
cran ’a far in conelavi, ne tra  cardinali, et che molto si maravegliava délia 
sua presontion e audatia con lanto poco respetto al grado q u ’hora teniva et 
al sacro collegio.

i  G uidus, 621.
3 Bo^ donus, 526.
4 G uidus, 622. D’après Y Avviso di Roma du 2 déc. 1559, le mercredi 

29 nov. soixante conclavistes furent renvoyés, le jeudi 30, beaucoup 
d ’autres. Urb. 1039, p. 105. Bibl. Vat.

5 Boxdonus, 526. Pour le 5 déc. Bondonus remarque : observatum , quod 
pro IH ,ni' non introm itteretur nisi unum  feculum.

6 Ibid., 526, 529 (1" et 20 déc.)
7 Ibid., 525.
8 Ibid , 5 î6 .  W ahrmusd, 262 . S usta, Pius IV, 140.
9 Du 16 nov ., a rriv é  à R om e le 4 déc . Il est im prim é dans W ahrmuxd,

84 sqq. Cf. M uller, 182; Sa g m ü lik1, 100.

4 «



H I S T O I R E  DES P AP ES . 47

sous main tou t ce qui traînait l ’élection indéfiniment en 
longueur *.

Du Bellay avait formulé ces allusions sur un ton assez 
a ig r e 1 2 3 4. Vargas s’efforça nature llement, soutenu par Pa- 
checo et Farnèse, d ’éloigner de son roi toute ombre de 
reproche \  Du Bellay répondit à sa défense que, du côté 
espagnol, les cardinaux qui n ’avaient pas voulu se plier 
avaient été menacés de la perte de leurs bénéfices; sur quoi 
Pacheco cria deux fois à haute voix que ce n ’était pas vrai *.
11 s’ensuivit la remise de l’écrit espagnol, qui était  rédigé 
avec d ig n i té 5 6. Le roi, y était-il dit, ne voulait pas m ettre 
obstacle à l’élection; ce n ’était pas son affaire de donner 
des prescriptions aux cardinaux pour l’élection; les cardi
naux voudraient bien envisager le service de Dieu sans 
égard pour lui, et choisir celui qui conviendrait le mieux à 
l’Église dans ces temps troublés. Du Bellay répondit à la 
défense de Vargas sous forme polie, mais ne cacha pas son 
désir que les actes répondissent aux paroles. Farnèse par 
contre déclara que la conduite de Philippe n ’avait besoin 
d ’aucune justification, que du Bellay, à la fin de son dis
cours, n’avait pas parlé selon l’esprit de tout le collège

Ge même 8 décembre où Vargas fit son discours, les 
Français essayèrent d ’élever au trône pontifical R eu m an o 7. 
Peu auparavant ils avaient travaillé pour Tournon, et il est 
aussi question à ce moment de Gesi et de P is a n i8. Aucun de 
tous ceux-là n ’avait de chances de passer. Auprès du peuple 
romain la candidature d ’un Français de naissance, comme

1 Si quid nuac ab ipsis peccaretur, tolerabilius vîderi debeat, quod non 
magis ipsorum  culpa acciderit, quam  eornm, qui sese in electionis negotio, 
quod ad eos nulla ex parte pertineret, immiscere tam sollicite vellent. Nihil 
enim intra parietes conclavis dissidii esse, quod non extrinsecus importa- 
retur. G uidus, 024.

s Non sine stomacho prolata. G uidus, 624.
3 Ibid.
4 MOLLE», 182 sq. Cf. pour l’appréciation de l’accusation, ibid., 189, et 

M erki.k, I I , 624, note 5.
5 VVahrmund, 84.
6 G uidus, 625.
7 G uidus, 625 sq. D’après 1 Avviso di Borna du 11 déc. 1559. Urb. 1039, 

p. 106. Bibl Vat.), on travailla encore dans la nuit du  10 au 11 pour Reu
m ano, mais on n ’arriva pas à réunir plus de vingt-sept voix. Vargas le
12 déc . dan s D odlincer, su p p l. I . ,  310.

8 P etrucelli, 154 sq. Tournon disait « non volere che per lui s’allonghi 
il conclavo per un giorno » . Avviso di Borna du 11 déc. 1559, Urb. 1039, 
p. 106. Bibl. Vat.
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l’élaient Tournon et Reumano, était aussi an tipath ique que 
possible. On n’avait pas encore oublié les temps d ’Avignon, 
e t on craignait q u ’un Français ne voulût déplacer de Rome 
le siège de la papauté. Quand, dans la nuit du 8 décembre, 
la rum eur courut que Reumano était près d ’obtenir la 
tiare, le peuple courut au Capitole et menaça de sonner le 
tocsin. On ne se calma q u ’en apprenan t que Reumano 
n ’était pas n o m m é 1- D’ailleurs les candidats français t rou 
vèrent des adversaires dans leur propre parti. Este n ’avait 
pas encore abandonné tout espoir pour son compte, et tra
vaillait en secret contre ses propres g en s1 2. Quant à Carafa, 
il n’était plus q u ’en apparence avec les Français; en réalité 
il avait été regagné par les Espagnols, et avait passé de leur 
côté.

Yargas, dont l’in térê t entier était dans l’amitié de Carafa, 
attendait avec anxiété la confirmation royale des grandes 
promesses qu ’il s’était permis de faire à Carafa de sa propre 
autorité. Lorsqu’au com m encem ent de décembre il ne lui 
fut parvenu aucun plein-pouvoir de ce genre et que, de ce 
fait, l ’entière défection était imminente, Vargas c ru t pouvoir 
user de sa propre initiative ce qui, selon lui, n ’avait été dif
féré en Espagne que par ignorance de la situation. 11 rédigea 
un écrit contenant de larges concessions à Carafa et le 
communiqua à l’ambitieux cardinal comme ém anant de 
P h i l ip p e 3. Carafa fut gagné aussitôt, mais déclara ne pas 
pouvoir passer immédiatement au parti espagnol et devoir 
attendre une occasion.

Carafa fut bientôt forcé par les événements de jeter  le 
masque. Les Français, depuis le commencement de dé
cembre, projetaient à nouveau l’élection de Gonzaga. Aux 
cardinaux Guise, Este, Madruzzo, Carafa avait déjà promis, 
avant la tentative de nomination de Reumano, de se décla
rer pour Gonzaga avec sept voix*, et d ’assurer ainsi son 
élection; il dem andait seulement un délai pour procurer à 
quelques-uns de ses partisans quelque honneur et quelque

1 Glidus, 626, P etbocelli, 154.
* M üllkb, 190.
3 Vargas le 12 déc. 1559, dans D o lu n g er , suppl. I, 309 : Aeordé sin dar 

parte a persona formai- un capitulo, como que V. M. me lo escribia.
* Con sette voti : Curzio Gonzaga au châtelain de M antoue, le 15 déc. 1559, 

Arch. Gonzaga à M antoue; con seis de sus votos : Vargas le 14 déc. 1559, 
dans Doi.linger , I ,  314.
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satisfaction par de feintes tentatives de les faire n o m m e r1. 
Enfin, le 14 décembre, il promit résolument son concours 
pour le cardinal de Mantoue. Le 13 on s’a ttendait unanim e
m ent dans la ville à ce que le choix tombât dans le plus bref 
délai sur Gonzaga; Madruzzo et d ’autres faisaient déjà 
em porter leur argenterie du conclave, pour la soustraire au 
pillage habituel après l’élection s.

Mais pendant ce temps les anciens adversaires de Gon
zaga, Farnèse, Sforza et les partisans de Garafa n ’é taient pas 
demeurés oisifs. Le matin du jo u r  décisif, Garafa demanda 
à Este et à Guise un nouveau délai ju sq u ’à l ’après-midi ; 
mais peu après tout le conclave retentit  du cri : Carpi ! 
Carpi! et c ’est lui que beaucoup de cardinaux appelèrent 
comme pape au lieu de Gonzaga. Mais les Français ne 
furent pas pris à l’improviste; Garafa avait donné à entendre 
q u ’il ne projetait q u ’une tentative feinte en faveur de Carpi. 
Toutefois les Français ne se laissèrent pas bercer par ces 
promesses rassurantes : ils tenaient prêt, pour tous les cas, 
un  nombre de voix plus que suffisant pour faire exclure 
Carpi. Ils se réun iren t en troupe fermée à la chapelle 
Sixtine, e t raillèrent les vains efforts de Carafa 3. La nu it

1 Curzio G onzaga a. a. 0 .  D’après Curzio , la tentative en faveur de lieu- 
mano fu t aussi une feinte.

â Vargas, a. a. 0 .
3 Les rapports, dans Bondonus, 528; Guid u s, 626 sq. ; de V argas, a. a. 0 ,  

314 sqq. et de Curzio Gonzaga ne se laissent pas concilier en tout. Notre 
récit se rapporte essentiellement à l’écrit encore inutilisé de Curzio Gonzaga:
. . . già più di otto giorni sono Carafa havea dato la fede sua con quelle 
maggior parole che d ir si possono in simili negotii, al cardinale di Guisa, a 
qnello di Ferrara et a quello di Trento di venir in M antua con sette voti et 
di farlo papa, perché tanti erano anche di soverchio. Ora per questo si tenca 
la cosa franca, ne si aspettava altro che il giorno deterininato, perché Csrafa 
havea tolto tempo di voler dare qualche sodisfattione ai cardinali dalla sua 
fattione, et cosí se fece quella ahorita di Reumani, corne dee sapere ; final
mente parendo a questi revmi Françesi, che quest’ uomo la tirasse più in 
lungo di quello che bisognava, commincioron a dubitare et a restringer il 
negotio et a pregarlo a volerle ormai dar fine, tal che esso non sapendo più 
corne tirarla in lungo, disse che il dt seguente, che fu ieri, cioé il XIV di 
questo, senza fallo l’cspedirla et che l’allongava questo poco di più per dar 
un poco di sodisfatione a Carpi et per vedere di vincere un altro voto delli 
suoi, il che intendendo quei signori dubitarono maggiormente, p u r non ne 
fecero vista, parendoli pu r gran cosa che costui, che fa tanta professione di 
cavalière, volease m entiré a questo modo. Con tutto ció per giocar più cauta
mente che poterono, si risolsero di mettersi in mano 1’ esclusione di Carpi 
per ogni caso che potesse occorrere, havendo osservato che il buon Carafa 
era stato alia celia di Carpi et che si havevano fatto un mondo di carezze et 
accoglienze. — In somma, venuto il d i et 1’ hora prefiera al term ino nostro, 4

4xv.
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suivante, on en vint à une violente altercation entre Carafa 
et Guise Garafa conclut avec Sforza un pacte formel, cor
roboré par des signatures, selon lequel les deux chefs de 
parti prom ettaient d ’agir de concert e t Carafa renonçait au 
choix des candidats exclus par Philippe; aux Français 
Garafa signifia son abandon sans ambages 3.

Après la défaite de Gonzaga, les Français portèrent leur 
effort sur le vieux Pisani ; aux Espagnols par contre, le meil
leur parti sembla de ten te r  de nom m er Pacheco, puisque, 
le 27 octobre déjà, Philippe avait écrit que Pacheco lui 
plairait  mieux que tou t au tre  \  Avec de grandes espérances 
les Espagnols se rencontrèren t le matin du 18 décembre pour 
l ’élection. Gapodiferro et Dandino é tan t morts, du Bellay 
ayant abandonné le conclave pour cause de maladie, le parti 
français ne com ptait  plus que 13 cardinaux, et n ’était pas en 
é ta t  d ’écarter à lui seul Pacheco. Or, les Espagnols avaient 
réussi à gagner pour Pacheco assez d ’électeurs pour se 
croire en possession de deux ou trois voix en sus du nombre 
requis *.

il buon Carafa ando a trovar Ghisa et Ferrara  et li disse, che li parea meglio 
a tardar la cosa sin dopo cena a line che Farnese non sturhasse qualche cosa. 
Intanto si trattava e da Farnesi e délia handa Carafesca l’adoratione di Carpi 
et in un tratto s’ udi una voce per il conclave ; Carpi ! Carpi ! con una piena 
di cardinali alla volta délia sua celia, et il huon Carafa, scoperto l’assassina- 
m ento se ne era andato colà per condurlo in cappella. Gaddi et Vitelli délia 
fattione Carafa c’ haveano tram ato la cosa di Mantova et im pegnata la lor 
fede a Guisa et Ferrara, sentendo il rum ore et mandati a chiam are da 
Carafa per non m ancar alla fede loro si risolsero di non ci volere andaré per 
modo alcuno, talche Carafa li andó a trovare alla celia et quivi gettandolesi 
in ginnocehio li comminció a pregare che non volessero m ancare a il’ obligo 
che li haveano et alla fedeltà che gli erano obligati di portare, ne per ben 
che li pregasse e scongiurasse mai ci \o lsero  andaré, et si dice anche che 
vennero a bru tte  parole et che Vitelli havendoli Carafa detto che l ’assas- 
sinava, gli riposc che m entiva. In somma non ci fu mai ordine che ci 
volessero andaré, anzi per farsi più forti, si ritirarono alla fattion francese, la 
quale si stava con 1’ esclusione di XXVI voti beffandosi et irridendosi di 
cosí fatta sbragata. Ultimamente dicono che Guisa disse di hrutte parole a 
Carafa chiam andolo indegno di casa sua et traditore con rnolte v ilan iee tch e  
esso non li rispóse altro che : Signori, non mi toccate noli’ onore. Vero è 
che non si puó ancor sapere ben la cosa precisa, perché vien da varii varia
mente detta, ma senza duhhio questo ch’ io le scrivo io, é tenuto per certo.

1 Avviso di Roma, du 16 décembre 1559 : si dissero moite villanie et tali 
che li facchini in ponti a pena potrehhono dirsi peggio... cose in vero vergo- 
gnose. a quella congregazione. Urb., 1039, p. 108b, Bibl. Vat. Cf. Bon- 
domus, 528.

2 Vargas dans Dollikger, supplém ent I , 315.
3 Vargas le 30 novembre 1559, i b i d 295.
* Vargas le 21 décembre 1559, ibid., 318.



H I S T O I R E  DES P AP ES . 51

Afin que personne ne p û t  faire de secrètes infidélités au 
parti espagnol, Carafa proposa au com m encem ent du scrutin 
un vote nominal et à découvert Tournon , représentant le 
doyen indisposé, déclara q u ’un tel procédé était anticano
nique et invalidait l’élection. Farnèse répliqua immédiate
m ent que, p our  une élection papale, l ’accord des cardinaux 
était seul exigible; la manière de l’obtenir é tait  indifférente 1 * 3 4.

Pour mettre  un  terme à la querelle, Carpi se leva et 
célébra les mérites de Pacheco de façon brillante. Puis il 
renversa avec fracas la petite table devant laquelle il se 
tenait, s’avança vers Pacheco et le salua pape en lui baisant 
le pied. II fut suivi par Carafa, Farnèse, Sforza et beaucoup 
d ’a u t re s 3. Les cardinaux Ghislieri e t  Saraceni, malades, vin
ren t aussi de leur cellule, conduits par Alfonso Carafa, pour 
renforcer le parti de Pacheco*. Un Français même, le car
dinal Reumano, prit  p a r t  à l’hom m age; et quand  on lui 
dem anda com m ent il pouvait donner sa voix à un  homme 
qui lui avait récem m ent refusé la sienne, il répondit que 
Pacheco avait  bien fait de ne pas se déclarer pour un 
indigne; mais pour lui il n ’y avait aucune raison de ne pas 
soutenir un m é r i ta n t5 6. Savelli p a r  contre se t in t  éloigné de 
la manifestation, car pour un  Romain, jugcait-il, il était 
honteux de nom m er un étranger sans nécessité*.

P endan t ce temps, on frappait à grand b ru it  à la porte du 
conclave; le cardinal du Bellay, disait-on, é tait  revenu et 
dem andait à être introduit. Mais ce n ’était q u ’un  moyen 
indigne et d’aifleurs absolum ent superflu de troubler l’élec
tion 7 ; car lorsqu’on compta les partisans de Pacheco, il n ’y 
en eu t que 27, trois voix m anquaient encore pour la majorité 
des deux t i e r s 8. Quatre cardinaux, Corgna, Mercurio, Gor-

1 Thurm , dans un écrit à Ferd inand  I07 du 23 septem bre, met cette propo
sition dans la bouche de Farnèse. W ahrmund, 263.

8 G uidüs, 628.
3 G uidüs, 628 . Cf. P etrucklli, 157.
4 Bokdonus, 529.
5 G didus, 629.
6 G uidüs, 628. T uurm, a . a . O. 264.
7 Bosdoîsus, 529.
8 Pacheco obtint 27 voix d ’après Bondonüs, 529 (Pacheco à Philippe II le 

19 décembre, dans M üller, 214 rem .), 28 d ’après Julius de Grandis, évêque 
d ’Anglona, dans P ktrucelli, 157. Varga, par contre, écrit le 21 décembre : 
le adoraron hasta veinte y seis de modo que le faltaban très, dans DBlliinger, 
supplém ent, I, 318). Alexandre Farnèse m ande le 29 décembre en Espagne
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naro, Savelli, sur lesquels les Espagnols avaient compté 
sûrement, se dérobèrent à l ’ins tan t décisif. Yargas était 
irrité  surtout contre Corgna, car, à son avis, si celui-ci 
s’était déclaré pour Pacheco, les autres auraien t su iv i1. 
Corgna jugea nécessaire de justifier dans une lettre à P h i
lippe la position q u ’il avait prise, lui et Mercurio, dans 
l ’élection de P a c h e c o 3.

L ’après-midi, on fit une nouvelle tentative de nom m er 
Pacheco par acclamation unanim e, mais le nombre de voix 
se trouva cette fois p lu tô t  moindre que le m a t in 3. Ses par
tisans, néanmoins n ’abandonnèren t pas encore toute espé
rance. Sur le conseil de Sforza e td e  Farnèse, Vargas chercha 
dans la nu it  à regagner Mercurio au parti espagnol. Alors 
Guise accourut, e t  reprocha à l ’am bassadeur de se mêler de 
l’élection. Il s’ensuivit, sans doute sous forme polie*, une

que Pacheco n ’aurait pas obtenu les voix de tous les cardinaux dévoués à 
Philippe II , parce qu ’il était non-Italien (oltiamontano). Caro, III , 269.

1 Vargas, le 20 décembre 1559, dans Dollixgeb, I, 318.
2 Corgna à Philippe II, le 20 décembre 1559. Arch. Borghese , m aintenant 

dans les Arch. secr. pap. à Borne, sér. I, n. 206, p. 123 sqq .; cf. M uller, 
218. Tiepolo au Sénat de Venise, Tolède, 30 janv ier 1560, dans Br o w n , V II, 
n. 127. Il aurait, écrit Corgna (p. 134), volontiers voté pour Pacheco, se 
non havessi giudicato et per la natura sua tarda et per esser vecchio et mal 
sano et per qualche altra causa che io restaro di dire a V. M ., che fusse poco 
atto a poter reggere a tanto peso quanto richiede il bisogno de’ tempi pre- 
senti et le miserie in che si truova la povera et afflitta Chiesa. — Wel corso 
poi di questa negociacione le cose si sono trattate d ’un modo che a 
mie non è mai piacciuto, havendo veduto le passioni prevalere al debito 
et ail’ honest o. —  Finalm ente si è venuto al punto di proporre le cose di 
esso Paceccho et fra molti altri che non vi hanno consentito, non è parso ne 
al card. di Messina, ne a me d 'adherirli, parte p e r le  cause suddette, e parte 
per il modo che si è tenuto. Dalla quai risolutione essendosi alterati non 
solamente il card. Paceccho, ma Vargas ambasciatore di V. M. et vedendo 
non potere colle persuasioni a indurci a questo consenso, si son volti alli 
protesti, havendo esso Vargas m inacciato Ascanio mio fratello et il povero 
card. di Messina, veram ente huomo dabbene, di farli levare tutte  1’ entrate, 
che hanno sottoposte a V. M ., corne se in questo havesse a operarsi contro 
la conscienza propria per tinore délia perdita di béni tem porali. .. Rendasi 
pur certa V. M ., che se bene le  siamo devotissimi et veri servitori, non 
possiamo pero credere, che ella sia per desiderare da noi più oltra di quello, 
che la conscienza et la ragion ci detta. Vargas, le 21 décembre (dans Dol- 
linger,  supplém ent, I, 322), nie avoir m enacé un cardinal de lui faire 
enlever ses bénéfices, sino que es invencion de Perosa, por lo que Ascanio 
su hermano le escribio de suyo, cuando andaba lo de Ferrara.

3 Thurm  dans W ahrmund, 264 Selon Thurm  (ibid.), « l’avis général » 
était que Sforza, Carafa et Farnèse n ’avaient aucune vue sérieuse sur Pacheco, 
et q u ’ils ne voulaient faire qu 'une dém onstration envers Vargas et Pacheco 
pour témoigner de leurs dispositions espagnoles.

* Citra ind ignationen  tam en , im m o cu m  sum m a b en evo len tia  (Guidus, 629),
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longue altercation entre eux deux, qui gêna sensiblement 
les efforts de Vargas auprès de Mercurio. Quand l’am bas
sadeur se fut éloigné, Guise fit venir un ouvrier, et m urer 
1 ouverture de la muraille par laquelle Vargas avait coutum e 
de com m uniquer avec les cardinaux

Gela d ’ ailleurs n ’était pas nécessaire pour rendre vains les 
efforts de Vargas. Avec la candidature de Pacheco, le parti 
espagnol voyait sombrer sa dernière espérance de faire 
nom m er le Pape par ses seuls et propres moyens. Il était 
assez manifeste q u ’on ne pouvait a tte indre le bu t  que par 
une entente avec les Français 3. En outre une telle lassitude 
s’était emparée de la p lupart  des cardinaux, q u ’ils eussent, 
comme dit Vargas, élu un morceau de bois % uniquem ent 
pour en finir. Le 22 décembre et les jours suivants, les chefs 
des partis français et espagnol organisèrent des entrevues 
pour se mettre d ’accord sur un  cand ida t com m un *. Le 
choix ne balança b ientôt plus q u ’entre un cardinal non 
encore proposé e t écarté, Gesi, et celui que des esprits clair
voyants avaient désigné dès le commencement comme le 
seul pape possible, Médicis 5.

Sur les derniers jours  du conclave il existe des rapports 
précis de Panvinio, qui assista à l ’élection en témoin ocu
laire, et fournit sur d ’autres sujets encore des détails cir
constanciés 6. Au déb u t  du conclave, le cardinal Diomède 
Carafa l ’avait dem andé à Farnèse comme conclaviste; mais 
Farnèse croyait avec beaucoup d ’autres que le conclave 
durera it  fort peu de temps, et q u ’il ne valait par conséquent

con todo tiento de arnbas partes (Vargas dans D ô l l ik g e r , supplém ent, I, 32d). 
Selon 1 burin, « nonnulli et com m uniter omnes » d iren t que Guise avait 
déclaré à Vargas q u ’il m éritait d ’être jeté  dans le Tibre pour transgression 
de ses pouvoirs. W ahrmünd, 264.

1 Guidus, 628 sq. ; Bokdonus, 529. Cf. Vargas dans D ôllinger , I, 320, 3 2 i.
Il y a assez d ’apparence qu ’au m ilieu de novembre déjà on ait fait m urer 
une fenêtre sous les yeux de Vargas. M üller , 198. Cf. Sagmüller, 71 rem . 1; 
M erkle, II, 529 rem. 3.

* Cf. S usta, P ius IV , 144.
3 Vargas le 20 décembre 1559, dans D ôllikger, suppl. I, 317. Sur l ’im

patience de Concini, voir l ’écrit satirique de celui-ci du 16 décembre 1559, 
dans D embinski, Wybor, 260.

* Ju liu s  de G randis, évêque d ’A nglona, le 23 décem bre , dans P et r u c e lh . 
158.

5 S u r les chances de M édicis, vo ir p lus h au t, et V argas a. a. O, 279, 319.
6 P anvinius. De creatione Pii IV papæ, dans M erk le , II, 575-601. P an

vinio est souvent en accord littéral avec Guidus; cf. p. ex. G uidüs, 630,
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pas la peine pour Panvinio de s’y faire adm ettre Mais 
quand Noël approcha e t que, pour les préparatifs de la fête, 
beaucoup de confesseurs furent appelés dans le conclave, 
Farnèse eut soin d ’y faire aussi en trer  Panvinio le 24 dé
cembre 2.

Panvinio trouva les cardinaux très éloignés de compter 
fermement sur une élection prochaine. Carpi, q u ’il visita en 
premier, lui dit que si le Pape n ’était  pas choisi le jo u r  
même ou le lendemain, le conclave durera it  encore six 
mois 3. Les négociations des chefs de partis avaient conduit 
seulem ent à ce résultat q u ’il fallait désormais choisir entre 
Gesi et Medici, mais il subsistait d ’autre  par t  contre tous 
deux de très grandes difficultés 4. Les Espagnols étaient pour 
Medici, les Français inclinaient davantage vers Gesi, bien 
q u ’ils ne fussent pas au fond contre Medici. Le parti de 
Garafa n ’avait pas pu se mettre d ’accord. L ’influent Vitelli 
se prononça délibérém ent pour Medici, le cardinal de Naples 
était  contre lui et pour Gesi, Garafa lui-même h é s i ta i t5.

Quand, l ’après-midi du lendemain du jo u r  de Noël, P an 
vinio visita divers cardinaux, la situation avait déjà notable
m ent changé. Madruzzo et Truchsess considéraient, bien 
q u ’à leur corps défendant, l’élection de Medici comme abso
lum ent assurée, de Cesi il n ’était  plus q u e s t io n 0. Malgré 
cela Panvinio ne croyait pas encore à une prompte fin du 
conclave, e t il pria le soir le cardinal Farnèse de lui per
mettre de se rendre en ville. Mais Farnèse l’exhorta à rester, 
l’élection é tan t  imminente 7.

Presque subitem ent les événements avaient pris tournure. 
Le 21 décembre encore on parlait sérieusement de sus
pendre le conclave et de ne le rouvrir q u ’après l ’Épiphanie 8. 
Mais le jo u r  suivant déjà, on sentit la solution proche. 
Après le repas de midi, Carafa et Vitelli rencontrèrent par

5 sq. avec P anvinics, 581, 41 sq. ; G uidus, 630, 1, avec P anvinics, 5 8 0 ,2 0 ; 
G uidus, 630, 16, avec P anvinius, 583, 1, etc.

1 P anvinics, 577.
a Ibid.
3 Ibid., 578.
1 Ingentes etiam nunc difficultates superesse : G uidus, 630; ingentes diffi- 

cultates in utrisque superesse constatât : Panvinius, 580.
6 P anvinius, 580.
6 Ib id ., 578.
7 Ib id ., 579.
8 Ib id ., 580-581.
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hasard le cardinal de Guise. Une conversation s’engagea, à  

la fin de laquelle Guise dem anda à  Carafa pourquoi on 
différait sans cesse l’élection. Garafa répondit que la faute 
n ’en était  pas à lui. Alors Guise fit observer que pour lui, 
qui allait bientôt qu itte r Ilome, il é tait  indifférent que tel ou 
tel ob tîn t  le titre, pourvu q u ’il fût à la h au teu r  de sa tâche. 
Gomme néanmoins tous les cardinaux proposés par les 
Français avaient été  refusés, il y allait de l’honneur des 
Français de ne pas accepter les candidats des Espagnols, e t de 
donner leurs voix à  un  autre . P a r  ces paroles, Guise avait 
désigné assez clairem ent Cesi qui ju s q u ’à présent n ’avait été 
sérieusement ni proposé ni écarté. Vitelli objecta q u ’il n’était 
pas jus te  d ’exclure un homme digne pour de telles raisons; 
il ne s’agissait pas de parti, mais de mérite. Guise répliqua 
q u ’il voyait bien où tendait  ce discours : Vitelli voulait 
recommander Medici. Lui,  de son côté, leur proposait, pour 
montrer sa bonne volonté, deux candidats, Gesi et Medici. 
Q u’ils voulussent bien désigner l’un de ces deux, les F ran 
çais le nom m eraient. Sans doute Guise m ettait  encore à  son 
consentement une condition : il fallait q u ’Alfonso Garafa 
aussi accordât son approbation au candidat pour lequel se 
déciderait son oncle '.  Ju sq u ’alors Alfonso ne s’éta it  guère 
mis en avant dans le conclave; ce n ’est que le jo u r  où 
Carlo Carafa, par ses éternels atermoiements, se fu t rendu 
importun même à ses propres adhérents  que le prestige 
d ’Alfonso se mit à grandir sensiblement à  l ’in térieur de son 
pa r t i 1 2.

Où pencherait  la balance entre Gesi e t Medici c’était  facile 
à prévoir. Cesi passait pour Français de tendances; c ’était 
aussi peu une recom m andation pour les cardinaux que le 
fait q u ’il n ’était point particulièrem ent agréé du roi d ’E s 
p a g n e 3. La situation é ta it  autre  pour Medici. Sans doute il 
avait peu été mis en avant dans les négociations antérieures. 
Arrivé demi-malade au conclave, il avait gardé presque

1 P asvi.nids, 581.
s II est mentionné et distingué à côté de Carlo Carafa, p. ex. par Concini 

le 16 décembre (P etbuoklli, 156), par Vargas le 21 décembre (D ôllikgeb, 
supp l. I, 319, 320).

3 Alexandre Farnèse écrit le 29 décembre 1559 qu ’on a laissé de côté Cesi, 
per esser nom inato da’ Francesi, e perché per l’ultim a vostra m ’accenaste 
che non era servizio di Sua Maestà. Cabo, III , 270. Cf. Vargas le 18 octobre 
dans D ô lu xgeb , suppl. I, 279.
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constamment le lit 1. Dans les scrutins il n ’obtenait jamais 
qu un petit nombre de vo ix 1 2, et aucun des cardinaux écoutés 
ne manifestait beaucoup de zèle pour son élection. Mais ce 
qui faisait pencher la balance en sa faveur, c ’est q u ’il était 
personne agréée de la cour française comme de la cour 
espagnole. Enfin sa candidature était  la dernière issue qui 
s’offrait après l ’avortement de toutes les tentatives. Vargas, 
un des meneurs écoutés des négociations, avait écrit dès les 
premiers jours après son arrivée q u ’on pouvait risquer la 
candidature de Medici, si d ’autres prétendants  échouaient; 
mais, ajoutait-il, il en aimerait mieux un au tre  3 4. P lus tard 
il se prononça avec moins de réserve \  Alexandre Farnèse 
était déjà depuis longtemps engagé envers Medici par des 
promesses expresses 5; ce n ’est que pour se défendre contre 
Gonzaga q u ’il fit quelque temps violence à ses désirs pour 
suivre Garafa. Sforza éta it  entièrem ent pour Medici ; et 
comme désormais Guise e t les Français se déclaraient pour 
lui, il suffisait que Carlo e t Alfonso Garafa se rapprochassent 
de lui, pour faire tom ber les dés 6.

Aux yeux de Vitelli donc, l ’approbation de Guise t ran 
chait la queslion de l ’élection en faveur de M edic i7. Garlo 
Garafa, dans les derniers jours, avait déjà fortement incliné 
du côté de Medici ; Vargas et Alexandre Farnèse continuèrent 
à le pousser dans cette d irec t io n 8. Mais ce qui fut d ’une 
importance décisive, c ’est que Cosme de Florence jugea le 
m om ent venu d ’in tervenir résolument pour son protégé. 
P a r  l ’in termédiaire de Vitelli les agents florentins firent par
venir au cardinal Garlo Carafa des lettres où Cosme faisait 
de grandes promesses aux neveux de Paul I V 9. Il voulait, 
disait-il, obtenir de Philippe II q u ’il dédommageât le car
dinal Carafa pour Paliano; au marquis Antonio Garafa, qui 
é ta it  en conflit avec le comte de Bagno pour Montebello, il

1 Albèiu, I I , 4, 61.
2 Voir les listes de scrutin (Staatsbibl. M unich), suppl. n° 1.
‘ Vargas à Philippe II le 28 septem bre 1559, dans Dolungkr, I, 270.
4 Vargas à Philippe les 18 octobre et 21 décembre 1559, ibid., 279 , 319.
5 Susta, P ius IV ,  149 A 1.
® Vargas écrit le 21 décembre au sujet de Médicis : Este creo que a esta 

hora tiene mas derecho, si Napoles se ablanda, y  Ferrara viene en el de 
buen pie, no esta ya en escuirlo, como antes ; dans Dollinger, I, 319.

7 P anviniüs, 581.
8 Ibid.
9 S usta,  l 'iu s  IV , 149.

î>6
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promit sa neutralité dans cette affaire, alors q u ’il avait été 
jusque-là  contre Antonio. Il s’ensuivit que Carlo Garafa 
passa à Medici'.

Il était plus difficile pour Vitelli d ’am ener le cardinal de 
Naples Alfonso Carafa à intervenir pour Medici. Alfonso 
é ta i t  sous l ’influence de son père, Antonio Carafa, le m ar
quis de Montebello, qui ne se fiait pas aux promesses de 
Cosme, et engagea pour cette raison son fils à favoriser 
Cesi. De plus, il avait été le confident du Pape défunt; or 
celui-ci ne s’était pas très entiché du cardinal Medici*. 
E t puis, raison décisive, Alfonso n ’était  pas pleinem ent ras
suré sur l’attitude de Medici dans la question des conces
sions aux p ro te s tan ts1 * 3. P o u r  le moment Vitelli, malgré 
beaucoup de discours engageants, ne p u t  guère obtenir 
au tre  chose d’Alfonso que la promesse de ré fléch ir4.

Le jo u r  suivant non plus Vitelli n ’aboutit  à rien, Alfonso 
dem eurait  inébranlable. Le 24, les plans des amis de Medici 
arrivèrent aux oreilles de ses adversaires ; ceux-ci assaillirent 
Alfonso Carafa pour q u ’il se séparât du parti de son oncle. 
A peine Carlo Carafa en eut-il entendu parler, il arriva en 
hâte, et par des réprimandes, des objurgations, des menaces, 
soutenu par Vitelli, il pressa le jeune  cardinal de Naples 
iusqu’à ce q u ’il consentît à rester de son côté 5.

Entre  temps, l’affaire de Medici é tait  a rdem m ent poussée 
en sous main par les envoyés florentins. Ils prom irent au 
nom du Pape fu tu r que Montebello et Paliano seraient sous 
le séquestre de la Chambre apostolique ju sq u ’à la solution

1 D’après R ies, 392, Cosme a promis aux Carafa 300 000 écus au cas où 
Philippe se refuserait à un dédommagement territorial pour Paliano. Selon 
R ies ,' 407, un « contem porain m anifestement (?) bien informé », dont le 
rapport anonyme est daté de Venise, raconte que le Pape intenta aux Carafa 
un procès, afin que Cosme ne payât pas et que l’affaire ne s’ébruitât pas.

* Leviusculum, vanum  et, u t dicitur, cerebrellinum  appellare solebat 
(P anvinuis, 582). Pau l IV avait ouvertem ent blâmé le cardinal Medici dans 
le consistoire d ’avoir prétendu à l’archevêché de Milan par des moyens qui 
n ’étaient pas à l’abri de toute critique (ibid., 589, rem. h .).

3 Napoli si è lasciato intendere, che per niuno conto vole dar il voto suo 
a Medici, sendo, corne dicono, sospetto di heresia; pare che hebbe questo 
per ricordo dalla santa memoria di papa Paulo IV. Pareillem ent, en no
vembre, Caligari, l’agent de Carafa, à Antonio Carafa, dans Sust*, Pius I V  
150 A, 1.

1 P anvinius, 582.
5 Ibid.
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du conflit, et que le Pape, de concert avec le duc Gosme, 
s’emploierait auprès de Philippe II en faveur de Garafa. 
Antonio Garafa se laissa convaincre e t agit dès lors auprès 
de son fils Alfonso dans le sens de Gosme Ce fut là pour le 
cardinal Medici un succès d ’im p o rtan ce1 2.

Le matin de Noël, Vitelli se prépara à un nouvel effort 
contre l’inflexibilité d ’Alfonso. Cette fois, il lui mit sous les 
yeux une lettre de recommandation en faveur de Medici, 
que le duc Gosme avait déjà adressée au cardinal de Naples 
deux mois auparavan t;  mais Vitelli l’avait interceptée et 
gardée. Le duc y recom m andait son candidat avec beaucoup 
d ’instances e t de promesses, qui d ’ailleurs ne sortaient pas 
des généralités 3 *. Vitelli ne s’en é tan t pas contenté, l’am bas
sadeur de Gosme, Bartolomeo Goncini, avait eu recours, sur 
le conseil de Vitelli, au même moyen q u ’avait tenté au tre
fois Vargas : au nom du duc de Florence il rédigea une 
lettre de quatre  pages à Vitelli *, con tenan t la promesse que 
toutes les possessions de Carafa resteraient sous l ’adm inis
tration de la cham bre apostolique, ju sq u ’à ce que Philippe II 
se fût occupé d ’un dédom m agement convenable; Fabricio 
di Sangro, un  conclaviste de Carlo Carafa, devait, sitôt 
l’élection consommée, se rendre à Madrid comme ambassa
deu r  du nouveau pape, e t travailler dans l ’in térê t  des 
C ara fa5. Que Philippe II eût, déjà deux mois auparavant, 
disposé de Pagliano en faveur des Colonna, était  une chose 
qui n ’était pas encore généralem ent connue. Alfonso se 
déclara convaincu et donna son approbation à l ’élection de 
Medici. L ’après-midi de Noël, Vitelli transm it au cardinal 
de Guise l’im portante nouvelle. Aussitôt, les chefs de parti 
Guise, Este, Sforza, Carlo Carafa, Alexandre Farnèse euren t 
une entrevue et fixèrent l’élection de Medici au lendemain 
matin 6.

1 Susta, Pius IV,  150. Sebastiano Gualterio reçut le 23 décembre une 
instruction spéciale de Vitelli sur la m anière dont il eût à agir sur l'inquiet 
m arquis. Süsta, Curie, I, lxxii, rem.

2 Le 2 décembre déjà, Concini écrivait à Cosme : Farnèse me fait dire que 
toute l'affaire de Medici c’est d ’arranger celle de don Antonio Carafa (en 
français). Dans P etrucklli, 153.

3 P akvinids, 582.
1 Ibid.
5 Susta, Pius IV, 150. Cf. Vargas à Philippe I I ,  le 29 déc. 1559, dans 

Dollinger. Suppl. I, 325. Voir aussi Caro III,  271.
6 Guidus, 630. P anvinius, 582. Quelques questions secondaires furent
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Medici ne fu t mis entièrem ent au couran t de tou t cela 
que quand  son élection était à  peu près assurée. La pre
mière nouvelle précise lui en fut apportée par V ite l l i1. 
Bientôt, la chose fu t  connue également dans tout le con
clave, et quand, le soir, le cardinal de Naples, en compagnie 
de Vitelli, rendit visite à  Medici, les derniers doutes dispa
rurent. Dès lors, le conclave fut en proie à  une agitation 
générale. Garpi fit encore une tentative de recueillir des 
voix contre Medici; mais, n ’ayant aucun chef de parti de 
son côté, il ne pouvait compter su r aucun  succès. Par  
contre, avant e t après le dîner, une foule de cardinaux se 
pressait devant la cellule de Medici, chacun voulait lui 
adresser la parole et lui faire des vœux. Après Alfonso 
Carafa, Vitelli eu t  une longue entrevue, dans laquelle 
Medici exprima le désir de voir encore le même soir Guise 
ou Este; il ne voulait pas prendre de repos avant d ’avoir 
parlé à  l’un des deux. Par un échange de politesses réci
proques, l’apparition de l’un e t de l’au tre  fut cependant 
retardée de plus en plus, ce qui était fort désagréable à  
Vitelli et à Medici, qui désiraient voir entreprendre l’élec
tion tou t de suite après la visite de Guise e t E s te2.

Cependant, jusque  bien après minuit,  divers cardinaux 
continuaient à assiéger la cellule de l’é lu . Panvinio aussi 
se t in t  à  proximité pour observer. Carlo Carafa avant, à  
l’occasion, inclé l’illustre érudit à l ’entretien, il se permit 
aussi un  mot, e t dem anda à Carafa quand donc l’élection 
aurait  lieu. Sur la réponse : demain, de bonne heure, Morone 
dem anda aussitôt avec é tonnem ent si on avait vraiment 
l’in tention d ’attendre si longtemps. Panvinio répondit que 
oui, mais il ajouta poliment ne pas com prendre pourquoi

élucidées sans difficulté. Aux cardinaux Este et Gonzaga ou prom it le chapeau 
rouge pour leurs neveux, Rebiba obtint l’assurance d ’être mis en possession 
des dépouilles de son prédécesseur sur le siège archiépiscopal, bien que le 
bref y ayant trait fût de valeur douteuse, parce que daté du jo u r de mort 
de Paul IV. Susta, P ius I V , 151.

1 Guidus, 630. Panvinius, 583. Au confesseur de la duchesse d’Urbino, 
Medici dit le 23 décembre q u ’il serait sans doute élu, mais qu ’il ne savait pas 
s’il était à la taille d ’un tel fardeau (Susta, P ius I V , 150, d ’après God. Vat. 
7039, Bibl. Vat.). Garpi prétendit plus tard que Medici avait acheté son 
élection à Alfonso par une grande somme d ’argent, qu ’Antonio Carafa avait 
encore en sa possession une prescription à ce sujet. Cette histoire témoigne 
en tout cas de la réelle im portance d’Alfonso dans l’élection de Pie IV. Cf. 
P allavicisi, 19, 2, 3.

2 P anvinius, 583.
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on ne procédait pas im m édia tem ent au scrutin. Morone 
était du même avis, et commença à travailler les cardinaux 
dans ce sens. Tous furent de son avis; seul Garafa faisait des 
réserves, parce que beaucoup de cardinaux s’étaient déjà 
c o u c h é s 1. Malgré cela, on envoya à Guise Sforza et Este, 
pour les informer du vœu des quelque douze électeurs 
réunis auprès de la cellule de Medici. Guise arriva bientôt 
avec Vitelli et entra dans la cellule de Medici pour un court 
entretien. P endan t  ce temps apparu ren t  encore Sforza, 
Farnèse, que Panvinio avait réveillé de son sommeil, Este 
et d ’autres, beaucoup  s’étaient déjà réunis dans la chapelle 
des élections; Madruzzo, qui souffrait vivement de la goutte, 
s’y fit porter dans une chaise. Puis Medici y fut conduit 
par Alfonso Garafa et Este. Devant l ’autel on dressa le siège 
papal, et tous les cardinaux, et Medici lui-même, prirent 
place dans l’ordre habituel et selon leur rang. Les concia- 
vistes se pressaient autour, e t furent tolérés sur la demande 
de P a n v in io s. Alors le doyen représentant, Tournon, se 
leva, et déclara q u ’il donnait  sa voix à Medici comme pape. 
Les autres firent la même d éc la ra t io n 1 * 3 *. Puis l’élu fut élevé 
sur le trône, et l ’hommage coutum ier lui fut rendu parmi 
de grandes manifestations de jo ie; même les cardinaux 
malades se firent porter sur les lieux pour y partic iper *.

En rendant son hommage, Carafa pria le Pape de par
donner au peuple romain tou t ce q u ’il avait fait contre 
Paul IV et la maison de Carafa; lui-même voulait par
donner ces choses et les oublier. Le Pape commença par se 
refuser énergiquem ent à accéder à cette prière, car il devait 
donner un exemple de sévérité. Ge n ’est que lorsque Sforza 
e t Farnèse soutinren t fougueusement Carafa q u ’il céda, en 
m arquan t  bien q u ’il pardonnait pour  l’am our de Garafa, 
mais que le dommage causé devait être réparé 5. P a r  contre,

1 P anvinius, 584 ; cf. G uidos, 630. Bondonus, 530 : E t cum omnes certatim 
properarent in congratulando, illnl"‘ cardinalis Carafa opposuit se ante portam 
camerae cardinalis de Medicis om nibus venientibus, eosque rogans ne ad 
prefatum  ill”1'"“ accederent, et eutn sinerent quiescere, et quod in mane 
sequenti tem pus erit ad hoc faciendum.

s P anvinius, 584.
3 Bondonus avait à noter et à com pter les votes oraux. Bosdoüujs, 530.
* P axviniits, 585.

Ib id  , G uidus, 631. Con questo il Carafa tornerà in gratia d e ’ ltoinani, 
écrit Bart. Ferentillo à Alberico Cybo M alaspina, le 2 janv. 1560. Archivio 
storico Lombardo Ser. 3, ann. 23 (1896), 161.
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il refusa toujours à Golonna, qui avait assassiné sa belle- 
mère, la grâce sollicitée par Sforza ; l ’acquittem ent d ’un 
parricide, disait-il, ne devait pas être le premier acte de son 
pon tif ica t1.

Après l ’hommage, le nouvel élu, questionné par Este et 
d ’autres, déclara vouloir s’appeler P ie , car il désirait être 
ce que le nom indiquait.  Pendant ce temps, on enfonça la 
porte du conclave, et la nouvelle de l ’élection se répandit 
dans la ville. Le matin suivant (26 décembre), l’élection fut 
confirmée dans la forme du vote habituel, e t  l ’élu porté à 
l ’église de Saint-Pierre, où les cardinaux lui rendirent à 
nouveau leurs hommages. Puis il se rendit  au Vatican 
parmi de tels cris de joie de la foule que, comme l’écrit 
Panvinio, on entendait à peine les coups de canon qui 
résonnaient pour la so lenn ité1 2.

Pour Vargas, l’élection e u t  un épilogue désagréable. 
Philippe II n ’était pas conten t des allures ultra-fougueuses 
de son am bassadeur et des moyens auxquels il avait recouru. 
Le 8 janvier  1560, avant q u ’on eû t encore connaissance en 
Espagne de la fin du conclave, le roi ordonna à Francisco 
de Mendoza de partir  pour Rome et d ’user de toutes ses 
instances auprès des cardinaux pour hâter  l ’élection. En 
même temps, il le chargea d ’une lettre pour Vargas. Peu 
avant le départ  de Mendoza, le 8 janv ier  1560 3 *, la nouvelle 
de l’élection de Pie IV arriva, et le voyage de Mendoza ne 
se fit pas; mais l’écrit destiné à Vargas fut néanmoins 
envoyé à Rome *.

Dans cette pièce im p o r tan te5, le roi commence par 
se plaindre que, malgré l ’état de trouble de la chrétienté, 
on n ’ait toujours pas réussi à élire un bon pape. Cela l’affli
geait profondément, et il déplorait que les passions et pen
chants personnels des cardinaux entraînassent des suites si 
désastreuses. P our  remédier à ces désordres, il n ’au ra i t  pas 
fallu se réfugier dans des libéralités d ’argent, comme cela 
était arrivé à Vargas et au vice-roi de Naples, et encore

1 Guidus, 631. Ferentillo  a. a. O. Questi prirni saggi, rem arque Feren- 
tillo, dan Speranza che D io... ci habítalo un buon papa.

2 P anvim us, 586.
3 Lettre de l'am bassadeur vénitien, Paul Tiepolo, de Tolède, le 30 jan 

vier 1560, dans Brow n , V II, n. 127, p. 148.
* M uller, 204. S usta, Pius IV ,  142.
5 H inojosa, 101 sqq. M üller , 204 sqq . H erre , 57 sqq.
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moins s’arroger le droit de prom ettre  un  dédommagement 
pour P a l ia n o 1. A l ’avenir, Vargas eû t à ne plus recourir à 
des expédients de ce genre, bien plus, il devait user de 
moyens q u ’on pût app liquer de façon permise sans mettre 
son bon renom en jeu . Si Garafa ne se contenta it  pas des 
promesses générales que l’on pouvait faire sans se charger 
la conscience, l’am bassadeur n ’avait pas le droit  de se lier 
par de nouveaux engagements au nom du roi. Dieu, qui 
connaissait l ’intention du roi e t était m aître de la chose, 
montrerait une voie perm ettant de se t irer des circonstances 
d’une façon désirable pour son service. Philippe blâme 
encore Vargas d ’être intervenu ouvertem ent contre Gonzaga, 
e t  d ’avoir ainsi fait ha ïr  le roi par les princes italiens. Il 
déplora la scission du parti espagnol et le manque de sagesse 
des cardinaux, qui ont été ju sq u ’à dire publiquem ent q u ’ils 
a ttendaient les courriers royaux e t la décision royale. Enfin 
Philippe exprime la crainte que le monde ne lui impute les 
longueurs de l ’élection; or, il ne veut absolum ent pas que, 
pour des fins particulières, l’Église se prive plus longtemps 
d ’un chef suprême. Que, sans exclure ni nom m er personne, 
l’ambassadeur prie, exhorte les cardinaux et exige d ’eux 
q u ’ils élisent incessamment un pape tel q u ’il en faut à  l’Église 
et tel que le commande une si hau te  dignité. S’ils agissaient 
dans ce sens, le roi leur serait propice, prêt à les honorer et 
à  les distinguer comme des hommes conscients des exigences 
du service de Dieu et de celui de leur roi. Au cas contraire, 
il serait contraint d ’agir envers eux au trem ent q u ’il ne l’eût 
souhaité.

Dans l’instruction  rédigée en même temps pour Francisco 
de M endoza8, mais que la consommation de l ’élection 
em pêcha d ’en tre r  en vigueur, le roi d it  q u ’il souhaite évi
dem m ent l’exclusion de Gonzaga; mais si elle n ’est pas 
possible, que Vargas fasse passer le bien général avant l’in
térê t particulier. Une concession de cette importance prouve 
quel é ta it  le sérieux de Philippe dans son affirmation sou
vent répétée que, dans l’élection papale, il avait avant tout 
en vue le bien de l’Église. 1 * 3

1 Du « chapitre » que Vargas avait rédigé au commencement de décembre
au nom du roi, Philippe ne savait rien encore. Il est donc question ici des 
promesses précédentes de la première moitié de novembre.

3 Voir Mü îj.kr, 206 sq.
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Vargas répondit à la Lettre  royale par une longue d éfen se1 

conçue sur un ton assez présomptueux; l’élection avait tout 
de même fini p a r  être tranchée dans son sens, pour un car
dinal du parti espagnol. S’il avait cependant espéré s’assurer 
par là le point de départ d ’une carrière brillante, il s’était 
fait des illusions. Il ne s’é ta it  guère fait bien voir du roi en 
transgressant ses instructions e t en tenant si peu de compte 
de ses intentions. Pie IV fut très m écontent quand, le 29 dé
cembre, Vargas lui fit connaître quelle promesse il avait 
faite au cardinal Carafa sans autorisation de son roi et au 
nom de celu i-ci1 * 3. Ailleurs aussi le zèle excessif déployé par 
Vargas duran t le conclave lui suscita beaucoup d’ennemis. 
A cause de cela sa position d ’am bassadeur à Rome fut dès 
le début très difficile.

1 Imprimée danc D ollinger , Supplém ent I, 329-335. Cf. S dsta, P ius IV ,
142.

3 Vargas à  Philippe I I  le 29 décembre 1559, dans DSllinger , I, 325. 
Vargas répliqua au Pontife irrité que, sans cette tromperie, Pie ne serait 
poin t Pape.
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V I E  A N T É R I E U R E  D E  P I E  IV

L E S  P R E M I E R S  T E M P S  DU G O U V E R N E M E N T  E T  l ’ e N T O U -  

R A G E  DU P A P E .  —  C H A R L E S  R O R R O M É E .

/
Le cardinal Gian Angelo de’ Medici, qui avait été nommé 

Pape après un Conclave de trois mois et demi, e t couronné 
le 6 janvier 1560', n ’avait ju s q u ’alors joué de grand rôle à 
aucun  point de vue. Il était de Milan; le jo u r  de Pâques 
(31 mars 1499) il n aq u it  dans cette ville, fils de Bernardino 
de’ Medici et de Cecilia Serbelloni.

Les Medicis de Milan, dans l’ascendance desquels on peut 
remonter ju s q u ’au quatorzième siècle, appartenaien t au 
patriciat moyen de la métropole lombarde. Ils avaient pour 
armoirie une boule d’or sur cham p de gueule, et ne se t rou 
vaient de la sorte aucunem ent en rapport de parenté avec 
l ’illustre famille du même nom à Florence. Plusieurs 
membres de la famille pra tiquèren t à Milan comme médecins, 
la p lupart  toutefois se tournèrent vers la ju risprudence et 
furent actifs comme n o ta ire ss. Tel fut aussi l’é ta t de Bernar
dino de’ Medici, qui, pour être distingué des autres branches 
de la famille, fut appelé « di Nosigia », parce q u ’il appar- 1

1 Un Avviso di Borna du 6 janvier 1560 (Urb. 1039 p. 114, Bibl. Vat.) 
rapporte le désir du Pape que la pompe fût modérée et que le surplus fût 
donné aux pauvres. P endant la cérémonie, 40 personnes furent tuées, 
éciasées par la foule. Voir les sources dans Cancellieri, 109; cf. aussi les 
feuilles volantes : L afelice creatione et coronatione d. S*4 di N. S. Pie IV con 
le feste et livrée fatte dalli sig. Romani (o. O. u. J .)  et : Gewisse Zeitung 
m it was P rach t u. Gepreng im Anfang des 1560 Jars zu Rom gekrönt sey 
der yetzige Papst P ius IV. (o. O. u. J.)

ä Cf. le travail de Calvi : Famiglie Milanesi IV, M ilano 1885, et Sdsta, 
P ius VI. Q. sq .. (15 sq., dont les développem ents en langue tchèque n ’ont 
attiré l’attention de presque personne ju sq u ’à ce jo u r, bien qu ’ils con
tiennent l’exposition la plus complète des antécédents de P ie IV que nous 
connaissions. Là se trouve égalem ent (p. 159 sq.) la prem ière critique péné
trante de Panvinio comme biographe de Pie IV. Cf. dans le Supplém ent n° 90.

64
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tenait  à la paroisse S. Martino di Nosigia. Il est loué comme 
un  homme actif et honoré De son union avec Gecilia Ser- 
belloni naquirent quatorze enfants, dont dix, cinq fils et 
cinq filles, restèrent vivantes. P o u r  en tre ten ir sa nombreuse 
famille, Bernardino de’ Medici chercha à  augm enter ses 
revenus par des perceptions de gabelle. Comme partisan de 
Maximilien Sforza, il perdit, après que la victoire de F ran 
çois Ier à Marignan, le 14 septembre 1515, eut livré Milan 
aux Français, non seulem ent ses péages, mais encore toute 
sa fortune; il fu t même fait prisonnier, et ne fut délivré que 
sur la recommandation de son ami Girolamo Morone. 
Entièrem ent brisé par son m alheur,  Bernardino m ouru t en 
l ’ân 1519 3. Il laissait une famille dans la plus grande néces
sité. Le fils aîné, Gian Giacomo, homme audacieux e t aven
tureux, qui avait dû s’enfuir de Milan, se voua au métier des 
a rm e s 3. Le deuxième, Gian Angelo, dem eura à Pavie, où il 
commença par étudier la médecine et la philosophie, mais 
se tourna ensuite, suivant la tradition de la famille, vers la 
jurisprudence, qui convenait à  la froideur de son esprit. Le 
m alheur de son père le mit dans une telle détresse q u ’il en 
fut réduit à  l’aide de ses compagnons d’études, et d u t  s’esti
m er heureux d’obtenir, sur la recommandation de l ’ami de sa 
famille, Morone, une place gratuite dans le collège fondé par 
le cardinal Branda. Il continua ses études ju rid iques  dans 
l’espoir de parvenir à une situation de notaire à Milan*. 
Entre  temps sa vie pri t  une nouvelle tournure  par le chan
gement de situation politique de l ’Italie du Nord.

P a r  suite de la prise de Milan par l’armée impériale- 
papale le 19 novembre 1521 e t du retour de Francesco 
Sforza dans sa capitale, tou t pri t  une face nouvelle. Pour 
la famille Medici aussi vinrent de meilleurs jours, d ’au tan t  1 2 3 4

1 Girol. SonANZO, 68. Dans le Cod. D. 325 inf. de la Bibl. Cembrosiana 
ù. Milan, une vignette de la famille de Bernardino de’ Medici avec l’écusson 
prim itif. Cf. Bettrami, Sul valore dei terreni in Milano al principio del 1500, 
Milano, 1891, et Rassegna d’art.', XIV (1914), 140 sq.

2 Cf. Lettere di G. Morone, dans le Miscell. di stor. Ital. II , 713. Susta, 
Pins IV. 10.

3 On trouvera des indications sûres sur sa vie aventureuse dans l’ouvrage de 
son contem porain M arcantonio Missaglia : Vita di Giov. Giacomo Medici, 
marchese di M arignano, Milano 1605 (con note di M. Fabi, Milano, 1854). 
Cf. aussi : Giangiacomo di Medici Castellano di Musso (1523-1532). Saggio 
bibliografico di Solone Ambrosoli, Milano, 1895.

4 Cf. Lett. di G. Morone a. a. O. 690; Girol. Soranzo70; Susta, P iusIV , 11.
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plus que Gian Giacomo gagna la confiance ferme du chance
lier alors tout-puissant Morone. Le rude soldat se prêta à tous 
les services auprès de Morone. En récompense d un  meurtre 
politique, Gian Giacomo reçut le fort de Musso comme fief 
du d u c 1. Dans cette aire rocheuse, située sur 1 abrupte rive 
occidentale du lac de Gôme entre Dongo et Rezzonico, dont 
il ne reste au jou rd ’hui que de pittoresques ruines, sous p ré
texte de lu tte r  contre les Français, il terrorisa toute la contrée 
environnante. Au milieu de la confusion qui régnait dans le 
Milanais, et sous la protection de Morone, le châtelain de 
Musso, souvent appelé s implement le Musso, pouvait se 
permettre beaucoup. Il devint l’effroi de ses voisins. Son 
am bition  était, sans méprise possible, de s’arroger une sou
veraineté indépendante. Ainsi ce jeune  homme de vingt- 
h u it  ans apparaît  comme le type du condottiere effiéné et 
violent, dont la Renaissance a produit m aint exemple 3.

L’ascension de Gian Giacomo profita nature llem ent aussi 
à sa famille. Il devint dès lors possible à Gian Angelo de 
fréquenter l’université de Bologne pour y achever ses études 
de droit; il y reçut l’enseignem ent de l’illustre Carlo Ruini, 
e t  acquit en 1525 le grade de docteur dans les deux droits. 
Revenu à Milan, il fu t b ien tô t admis dans le Gollegio dei 
nobili g iu reconsu lt i3. Il devait cela à 1 influence de Morone, 
qui songeait à se servir du jeune homme pour ses plans poli
tiques secrets. Gian Angelo, comme son frère Gian Giacomo, 
fut initié à la conjuration ourdie par Morone pour délivrer 
l ’Ilalie de la domination espagnole. La découverte de ce 
complot, qui amena l’arrestation de Morone, mit tout à 
néant. Les Medici, fortement compromis, se réfugièrent 
dans le fort de Musso; mais les Espagnols n’é taient pas assez 
puissants pour se risquer à procéder contre eux avec vi
gueur. Quand, plus tard, après la paix de Madrid, la Sainte 1 2 3

1 Voir Missaalia 15 sq. L ’épisode rom antique, accepté aussi par R aske 
(P'àpste, 1°, 208) et BrOSCü (I, 225), racontant la m anière dont Gian Giacomo 
s’em para du château de Musso, a été controuvé par S usta (P lus I i ,  12) 
comme une fable, d ’ancienne date sans doute, car elle apparaît déjà dans
M ocesigo  50. . ,  T * • .fine an . lo t  i„

2 Gf. Burkhardt, K ultur der Renaissance I , Leipzig, lJO b, 29 et l o i ,  le
dernier passage sur les rapports de Gian Giacomo avec 1 Arétin.

3 Le Pape v fit allusion dans ses remerciements aux félicitations du College j 
v o ir ie  Bref du 26 mars 1560 au Collegium juriscons. Mediol , Arm  43, 
t. 10, n. 136, Arch. Secr pap. Sur G. Ru im , cf. F aktazzi, V II, 230 sq ; 
Savigny, Gesch. des rom. R edits, VI, 426.
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Ligue se forma contre l ’Em pereur, Gian Giacomo employa 
ses aptitudes guerrières dans les combats contre les Espa
g n o ls 1. Un conflit q u ’il eu t avec le dé ten teur du com m an
dem ent supérieur chez les Vénitiens, le duc d ’Urbino, fut 
pour lui l ’occasion d ’envoyer vers la fin de 1526 son frère 
Gian Angelo à R o m e 5. Pendant que Gian Angelo s’y em 
ployait diplomatiquement contre les Espagnols, le châtelain 
de Musso faisait contre eux la guérilla. Le hardi spadassin 
donna tan t à faire au chef d ’armée impérial de Leva que 
celui-ci se décida à conclure la paix avec lui. Gian Giacomo, 
qui n ’avait jamais eu en vue que son propre intérêt, se prêta 
d ’au tan t plus volontiers aux offres de Leva que la ligue 
se disloquait. Il entra sans hésiter au service de l ’Em pereur 
qui le reconnut par lettre patente du 31 octobre 1528 comme 
marquis de Musso et comte de Lecco 1 * 3. Une extension de 
cette souveraineté n ’était possible que du côté du Nord. 
C’est là que Gian Giacomo chercha bientôt à se créer des 
relations en mariant sa sœur Chiara avec le comte Mark 
Sittich de Hohenem s dans le Vorarlberg. Il ne tarda pas à 
forger d ’autres plans encore pour étendre son pouvoir. Son 
frère, toujours encore à Rome, qui y était  devenu proto
notaire, et auquel il avait déjà procuré une commande à 
Mazzo dans la Valteline, devait être élevé au siège épiscopal 
de Coire. Les Grisons protestants accusaient l ’abbé Théodon 
Schlegel, qui dirigeait le diocèse comme vicaire général, 
d ’avoir ourdi ce plan en secret, et, bien q u ’il affirmât son 
innocence, firent condamner à mort le m alheureux le 23 j a n 
vier 1529 après d ’épouvantables tortures *. Telle fut la fin 
du projet d ’évêché à Coire.

Beaucoup plus d u r  encore fut le coup qui frappa la 
famille Medici en Tan 1529. L ’Em pereur fit la paix avec 
Francesco Sforza. Gian Giacomo se rendit  personnellement 
à Bologne pour sauvegarder ses intérêts. Là il apprit  que l ’in-

1 Cf. SuSTA, Plus IV .  12 sq.
* Cf. M clleb , 231.
3 Cf. Calvi, Fam . Milan, tav. 3 ;  S üsta, P ius IV ,  14-15. Voir aussi Bkbetta,

Gian Giacomo de’ Medici in  Brianza 1527-1531, dans les Arch. Stor. Lomb. 
X L III (1916) 1-2.

* Cf. M oor, Geschichte von K urrâtien, II , 1, 109 sqq. ; Kath . Schweizer 
Blalter, I, 227 sqq. ; V II, 432 sq. ; W eiss, Basels Anteil am Kriege gegen Gian 
Giacomo de Medici 1531-1532, Bâle, 1902, 50 ; J . G. Mayeb, St. Luci bei 
C b u r4, E in sieldels , 1907, 50-62.
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vestiture lui serait refusée. La seule espérance qui lui restât 
était une intervention de Clément VII. Gian Angelo de’ Mé- 
dici, qui s’était rapproché du Pape pendant les terreurs du sac, 
travailla personnellement à Bologne dans ce sens; toutefois 
son influence se révéla trop faible. La convention du 23 dé
cembre 1529 anéan tit  la souveraineté de Gian Giacomo '. 
Néanmoins le duc de Milan n ’était pas assez puissant pour 
contra indre le châtelain de Musso à aliéner ses possessions. 
Il en était d’au tan t moins capable que Gian Giacomo trouva 
dans le duc Charles III de Savoie un  puissant avocat. Celui- 
ci s’entrem it en janvier 1531 pour une paix momentanée 
entre Gian Giacomo et Francesco Sforza, sur la base du statu 
quo 1 * 3 *.

Le châtelain de Musso montra b ien tô t que son esprit de 
témérité et d ’ambition n ’était pas brisé. L ’aggravation de 
l’opposition entre  catholiques et partisans de la nouvelle 
croyance en Suisse lui fournit une bonne occasion de pécher 
en eau trouble. En mors 1531 commença la célèbre «Guerre 
de Musso », prélude de la guerre de R a p p e l3. Dans cette 
entreprise, Gian Giacomo ne poursuivait que des buts per
sonnels, q u ’il cherchait  hab ilem ent à dissimuler en faisant 
miroiter des mobiles religieux. A l’Em pereur, au Pape et 
aux princes italiens il affirmait que son intention était de 
combattre les Suisses hostiles à l’Italie, e t  souillés depuis 
peu de doctrines empoisonnées. C’est dans ce sens aussi 
q u ’agissait Gian Angelo, qui avait abandonné la Curie après 
l’insuccès de Bologne, et servait désormais son frère comme 
chancelier l . Tous les efforts pour intéresser le Pape e t les 
puissances catholiques à la lutte en Suisse échouèrent. 
Le duc de Milan fit même cause commune avec les Grisons, 
et, par  convention du 7 mai 1531, se chargea de la direction 
de la guerre, et, avant tout, du siège de Musso 5. Malgré cela

1 Cf. Süsta, Pi us IV , 16-17. Susta croit q u ’après le sac on avait eu la 
pensée de réunir l’arbre généalogique des Medici de Milan avec celui de la 
famille florentine.

* Voir S usta, a. a. O. 17.
3 Cf. Zeller-W erdmüllkr, Ven Krieg gegen den Tyrcinnen von Musso, Zu

rich, 1883; J oller, dans les Kath. Schweizer Blorttcr, IV. (1862); G hinzoni, 
dans le Bollett. stor. d. Svizz. Ital., XV (1893), 140 sq. ; W eiss, a. a. O., où 
sont encore d ’autres renvois.

1 Cf. S usta, Pius IV , 17 sq.
5 Voir Eigenossische Abschiede IV, 1 b ., 977-563 sq .; G uissani, Il Forte 

di Fuentes. Como9 1905, 365 sq.
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le condottiere sut, grâce à son habileté à la guerre, ten ir  ju s 
q u ’à l ’année suivante. Ce n ’est q u ’après l’échec de l’ambas
sade de Gian Angelo de’ Medici, dans l’hiver de 1532, à la diète 
de Baden, q u ’il ne lui resta d ’autre  choix que d ’accepter les 
dures conditions de paix posées par l ’adversaire. Le 13 fé
vrier 1532, Gian Angelo signa en qualité de fondé de pou
voirs de son frère le traité de paix avec le duc Francesco 
Sforza e t huit  cantons. Gian Giacomo devait, contre un 
dédommagement e t le titre de m arquis de Marignan, 
renoncer à toutes ses possessions '. Le fort de Musso fu t 
rasé. Son ancien souverain se vit contraint de renoncer défi
nitivement aux grandioses espoirs q u ’il avait formés d ’ob
tenir une principauté indépendante. Il se rendit avec ses 
frères Gian Battista et Agosto en Savoie. Gian Angelo se 
tourna de nouveau vers Rome, où il réussit, à côté de ses 
bonnes relations antérieures, à en former encore de nouvelles 
importantes. Aussi n ’est-on pas surpris de le voir obtenir 
en 1532 un b ref  papal recom m andant son frère aîné au duc 
de Savoie. Dans cet acte Clément Vil fait allusion à des 
rapports de famille avec les Medici de Milan, p robablem ent 
dans le bu t  de gagner par une fiction aussi flatteuse l ’appui 
de l’habile guerrier Gian Giacorno s. En l’an 1534, Gian 
Giacomo servit le duc de Savoie contre Berne et Genève 1 * 3 4, 
deux ans plus tard  on le trouve à la solde de l ’Em pereur 
beau-frère du duc, au siège de Turin, que les Français occu
paient. Après l ’échec de cette entreprise il devint suspect 
de rapports de trahison avec les Français. Pour cette raison le 
gouverneur impérial de Milan, Guasto, le fit a rrê te r  avec son 
frère Gian Battista à la fin de 1536. Le procès en haute 
trahison qui lui fut intenté n ’aboutit cependant à aucune 
conclusion *.

1 Voir Eidgenössische Abschiede, IV, 1 b, 1578-1583; Weiss, a. a. O., 
98 sq.

* Dans le bref, dat. Rom. 1532, 27 ju illet, sur lequel S usta (P ius IV ,  22, 
157) a le prem ier appelé l’attention, on lit : Intelleximus dil. fil. Joannnem  
Jacobum  Medicem de Mus m archionem  M arignani se istuc in quaedam 
nobilitatis tuae Ioca contulisse. Il se réjouit du bon accueil q u ’il a trouvé : 
cum eum nostrae familiae addictissimum esse scires, quae quidem  necessitu- 
dinis causa ad m archionem ipsum tibi com m endandum  potissimum nos 
moveret, ce qui n ’était sans doute pas nécessaire. Arch. S. Angelo, Arm. Il 
caps. I, 239, Arch. pap. sec.

3 Cf. W eiss, a. a, O. 145.
4 Cf. M issaglia, 112 sq. ; S usta, Pius, IV , 24 sq.



70 H I S T O I R E  DES P A P E S .

Gian Angelo, dont le protecteur, le cardinal Alexandre 
Farnèse, é ta it  monté le 13 octobre 1534 sur le trône ponti
fical, s’employa de tout son zèle pour ses frères incarcérés. 
Le nouveau Pape avait déjà, dès les premières années de son 
gouvernement, transféré à l’adroit Lombard l’administration 
d ’Ascoli Piceno dans les Marches '. Gian Angelo obtint la 
même situation en 1535 à Città di Castello, en 1536 à  

Parm e. Ses incessants efforts pour délivrer se s  frères prison
niers, dont témoigne entre autres une lettre autographe, 
dem eurée dans les archives du Vatican, du 24 mai 1537 % 
devaient enfin être couronnés de succès. Quand, dans l’été 
de 1538, Paul III et Charles-Quint se rencontrèren t à Nice, 
Gian Angelo s’y rendit aussi. Grâce à l’appui du Pape, il 
obtin t que Charles-Quint donnât l’ordre de mise en liberté 
de ses frères. Gian Giacomo rentra comme homme de guerre 
dans l’armée de l ’em pereur, e t se fit apprécier de lui de 
façon croissante 1 2 3.

Pendan t ce temps Gian Angelo occupait toujours la posi
tion difficile et aucunem ent élevée d ’un employé d ’adminis
tration dans les États de l’Église. En 1539 il était gouverneur 
de Fano, l ’année suivante, il exerça pour la deuxième fois, 
en même qualité, à Parm e. Ses fidèles services le firent enfin 
nommer, en 1542, commissaire apostolique près des troupes 
envoyées par Paul III au roi Ferdinand en Hongrie contre 
les Turcs. Là il se rencontra avec son frère Gian Giacomo, 
qui avait un  com m andem ent dans la flotte du Danube. 
Celui-ci, dans un mémoire, soumit l’atti tude du prince élec
teu r  Joachim II de Brandebourg chargé du com m andement 
en chef de l’armée, à une critique que l ’échec complet de 
l ’entreprise montra pleinement justifiée *.

Revenu de Hongrie en Italie, Gian Angelo aplanit en 1543 
un  procès de frontière entre Bologne et Ferrare. Puis il 
accompagna une fois encore, comme commissaire du Pape, 
les troupes avec lesquelles Paul III soutenait  Ferdinand I er

1 Sur la lente ascension de Gian Angelo à la Curie, voir P ajsviîucs (Cf. 
Appendice, n° 90).

2 C’est aussi Süsta (a. a. O., 27) qui a le prem ier signalé cette pièce 
(Carte Farnèse VI. Arch. pap. sec.).

3 Cf. l’écrit de Charles-Quint à son frère dans les dépêches de Venise, 
I, 475 A 2. Voir aussi N avagero dans Albéri, I, 1, 309.

* Cf. Susta, P ius IV ,  25. Les rapports de Gian Angelo sont imprimés dans 
les M on. H ung. d ip l., XVI, Budapest, 1879.
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dans la guerre des Turcs. Après quoi le Pape lui confère 
l 'adm inistration d ’Ancône e t le titre de référendaire ponti
fical ’. Entre  temps Gian Giacomo avait rendu d ’importants 
services à l’Em pereur dans sa guerre contre Glèves et contre 
la France; en récompense il reçut en fief, en janvier  1545* 
Tre Pievi au bord du lac de Côme s.

Ce qui fut décisif pour l’ascension des deux frères, ce fut un 
projet de mariage que Gian Angelo, aidé de son ami le duc 
de Florence, poursuivi avec succès 1 * 3. Pendan t que Gian Gia
como était encore en campagne, on le fiança par procuration , 
en octobre 1545, à la fille de Ludovico Orsini, comte de Piti- 
gliano, la belle-sœur du puissant P ier  Luigi F’arnese. Cela 
eut pour conséquence de faire enfin accéder Gian Angelo à 
une situation supérieure. Quand, en 1534, la tiare eut é té  
donnée à son protecteur Alexandre F’arnèse, il avait sans 
doute compté sur un  avancem ent plus rapide. Mais le sage 
Paul III, surtout dans les premiers temps de son gouverne
ment, procédait au choix des hauts fonctionnaires ecclésias
tiques avec des vues sévères. Il employa à des besognes d ’ad
ministration ce Lom bard aux inclinations mondaines, au 
quel il arrivait de commettre des délits de mœurs 4. C’est au

1 Cf. Girol. Sora^ zo, 71; E iises, Concil., IV, 322 A. 2, 350 A. 2. D’An
cône Gian Angelo correspondit à plusieurs reprises en 1545 avec les légats 
du Concile; voir M erkle, I, 186, 189, 205, 224, 226.

- Voir Scsta, Pius IV, 26. Sur Tre Pievi, voir Bergmann, Die Edlen von 
Emhs zu Ilonehems, X, 172 A. 1.

3 Cf. Girol. Soiianzo, 171; Balan, VI, 368; S csta, Pius IV, 27.
* De l ’époque qui avait précédé les hautes consécrations, Gian Angelo 

avait plusieurs enfants illégitimes, un fils né en 1541 ou 1542 et deux filles; 
il avait tenu ces fautes secrètes, et s était efforcé d ’éviter tout éclat à l ’exté
rieur (V. M ocenigo, 52, confirmé par Soranzo, 95 ; cf. M üller , 237). La 
question de savoir si plus tard G. A. de Medici se rend it encore cou
pable comme cardinal et comme pape de fautes de m œurs, n ’a ju sq u ’ici pas 
été examinée. On ne peut y répondre avec certitude ni par un oui ni par un 
non. Le propos du très peu sur Panvinius (Cf. Appendice n° 90) dans la 
troisième rédaction de sa Vita Pii IV  : in voluptates.pronus, est conçu en 
termes trop généraux; les récits infamants qui suivirent la m ort de P ie IV 
(F. Cattaneo, dans ses rapports des 22 et 29 décembre 1565, propagea 
quelques-uns des plus scandaleux. Arch. Gonzaga à Mantoue) ne prouvent 
naturellem ent rien de certain. Tiepolo (p. 181), dans sa relation écrite avec 
un évident éloignement, signale parmi les causes do la mort de Pie IV non 
seulem ent les m anquem ents à la diète de celui-ci, mais encore altri gravi 
disordini, ce qui ne peut être interprété avec certitude comme une allusion 
à des fautes de mœurs. Un rapport de Cusano du 2 m ars 1566, qui était resté 
inconnu ju sq u ’à ce jou r, dit : Papa Pie IV haveva un medico da buon 
tempo per i consigli del quale vogliano si fusse dato aile cose venere [e], 
perch’egli con quanto sia de 65 anni vi attendeva. Hora S. Stà intendendo.
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milieu de ces fonctions q u ’il du t voir ses amis monter aux 
hautes charges de l’Église; déjà en 1542 son compatriote de 
dix ans plus jeune que lui Girolamo Morone devint cardinal. 
C’était une dure e t bonne école pour Medici, une école où ü 
appr it  à connaître à fond les hommes et les pays, et à user 
■de toute part  de circonspection '.

Quand son frère fut devenu paren t  du pape, Gian Angelo 
fu t  nature llem ent dégagé de sa situation inférieure. Ce 
14 décembre 1545 il fut nommé archevêque de llaguse, où 
il se fit représenter par un  vicaire. Ce n’est sans doute 
■qu’alors q u ’il reçut les ordres majeurs. Sa consécration 
d ’évêque eut lieu le 20 avril 1540 à Saint-Pierre 2. A cette 
époque sa nomination comme nonce à Vienne paru t  cer
taine 3. Alors se fit le grand revirement en Allemagne. 
Charles-Quint, décidé à la guerre contre les Schmalkaldais, 
s’allia le 26 ju in  1546 avec Paul III. Le neveu du pape, 
Alexandre Farnèse, fut nommé légat, son frère Ottavio 
com m andant en chef des troupes de secours du pape. L ’ar
chevêque de Raguse les accompagna comme commissaire 
général*. Ainsi le fu tu r Pie IV fut initié aux conditions du

teneva donna havendo moglie l ’ha fatto rnetter ail’ inquisitione prigione per 
adultero et si dubita  la potra far male essendo caduto nelli bani vi sono 
sopra. E perch’ a questi di fu spirato il confessor di Pie IV e il Porcellega 
gran suo camro dicono corne consapevoli delle cose veneree. Ho [ra] S. Stk fa 
far grandissiina diligenza per trovar ch ’ e stato il malfattore per dargli il 
m eritevole castigo (Geh. Haus, Hof und Staatsarchiv, Vienne). Comme on ne 
trouve rien de plus dans les Arch. d ’iita t de Vienne ni ailleurs (dans les 
Avvisi di Borna, il n ’est question que dans celui du 2 mars [Urb. 1040, 
p. 188 b, Bibl. Vat.] d ’une enquête contre ceux qui ont battu  [ferito] le con
fesseur de Pie IV, la comm unication de Cusano est privée d ’un contrôle qui, 
précisém ent en de telles affaires est d ’une nécessité absolue. Peut-être l’examen 
entrepris par les Bollandistes de la gigantesque correspondance de Borromée 
dans la Bibl. Ambros. de Milan, jettera-t-elle quelque lumière sur cette 
affaire m ystérieuse; les Archives de l ’Inquisition, devant laquelle le médecin 
de Pie IV eut à se justifier, sont m alheureusem ent inaccessibles.

1 Cf. S usta, Pins IV, 23.
3 Voir Acta consist. dans M erkle,  I, 630; S usta, a. a. O., 27. Lorsque 

Medici était archevêque de Raguse le Dialogus de vita ac clericorum  moribus 
auctoreM arco Antonio Sacco Cremonense flamine lui fut dédié. 11 y est appelé 
ecclesiastici decus ordinis praesulum que gemma, et comblé de flatteries. 
Cod. Vat. 5679. Bibl. Vat.

3 Cf. Nuntiaturberichte aus Deutschland, V III, 582-583.
* Voir Journal de la guerre danubienne de Schmalkalden, de Viglius von 

Z wichem  publ. par D ru ffel , M unich, 1877, 264. De nom breux rapports de 
Gian Angelo sont utilisés dans les Nuntiaturberichte, aus Deutschland, IX, 
175, 185, 187, 189, 195, 198, 201, 205, 219, 251, 259, 268, 269 280, 283,
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pays où le grand schisme de l’Église avait pris sa source. 
Son horizon s’en agrandit notablement. Dans le camp il 
rencontra de nouveau son frère Gian Giacomo, qui ap p a r
tenait au quartie r  général de l’em pereur comme colonel géné
ral d ’infanterie. Quand Alexandre Farnèse retourna à Rome, 
Gian Angelo de Medici l ’y accompagna. Un bref du 23 ju i l
let 1547 établit sa nomination de vice-légat à Bologne l, où 
son ami Morone assumait la dignité de légat. Encore en 
septembre de cette même année, Medici se rendit en toute 
hâte de Bologne à Parm e à la nouvelle de l’assassinat de 
P ier  Luizi Farnèse ; son intervention énergique contribua 
pour une bonne part à conserver cette ville aux Farnèse s.

C’est ainsi que Gian Angelo de’ Medeci du t  s’employer 
quinze ans à des activités très diverses avant que la pourpre 
lui fût enfin assurée. Cette dignité ne lui échu t que le 
8 avril 1549, quand  Paul III procéda à sa dernière création 
de cardinaux. Medici, qui habitait  à Pérouse comme vice- 
légat d’Ombrie depuis l’au tom ne de 1548 % se rendit à Rome, 
où on lui donna Sainte Pudenziana comme église titulaire. 
Parm i ceux qui le félicitaient se trouvait aussi le duc de 
Florence, qui invita le nouveau cardinal à adopter les ar
moiries de sa maison *.

Dans le conclave qui suivit la mort de Paul III, Medici se 
t in t  du côté du parti  impérial, e t  eut une action décisive 
dans l ’élection de Jules III. Le nouveau pape lui accorda sa 
confiance, e t l’associa aux travaux préparatoires de la 
réforme du conclave 1 2 3 * 5. P en d an t  la guerre de Parm e, en 
été 1551, Medici séjourna comme légat auprès de l’armée 
papale, pendan t que son frère Gian Giacomo était chef des 
troupes impériales. A la fin de l’année, le cardinal-légat 
sollicita lui-même, à ce q u ’il semble, son rappel de ce poste 
difficile. L ’em pereur se montra reconnaissant : en 1553, 
Medici ob tin t  l ’évêché de Gassano, trois ans plus tard celui 
de Foligno6.

1 Voir Susta, Pins IV ,  28. Cf. M erkle , I, 670.
2 Voir Girol S oranzo, 71 ; M erkle, 1.692. Cf. Nuntiaturberichte aus Veutsch- 

land, X, 114. 190.
3 Voir Susta, a. a. O., 29. A. 4. Son accès à l’évêché de Corne avait été 

em pêché en 1548 par les Grisons; V. W ymann, 25 sq.
^G iro l. Soraxzo, 67-68. Cf. M üli.er , 233.
b Cf. S usta, Pius IV , 31, 36.
0 Voir Susta, 32-35. Plusieurs lettres de Medici à Ferrante Gonzaga sur la
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Parmi ses collègues, Medici jouissait d ’une grande consi
dération à cause de ses connaissances en droit canon. Avec 
le cardinal Saraceni il fut constam m ent prépose à  la signa
tura gratiae, il remplaça souvent Puteo dans la signatura 
justiciae. Toutefois il ne joua  pas un rôle im portan t dans la 
Curie. L ’opinion publique le comptait parmi les cardinaux 
de second rang, le peuple l’appelait obstiném ent « Medi- 
chino » , comme si le nom de Medici ne convenait pas pour 
lui '. Le cardinal avait sa demeure dans le palais Fieschi, 
devant Porta S. Pancrazio il possédait une V ig n a 2. Là 
comme ici il a imait à voir au tour de lui des hommes de 
lettres. En politique il se tin t après comme avant au parti 
de l’Em pereur, dont il touchait une pension 3; toutefois il 
ne se montra jam ais rude, e t vécut toujours en commerce 
aimable avec les partisans de la France. Il était aussi peu 
dans sa nature de s’engager d ’un côté ou d ’un au tre  que d’en 
imposer ou de se faire rem arquer par son air. Il se plaisait 
à conserver par tou t  de bonnes relations. L ’époque tran
quille de Jules III répondait à ses g o û ts 4. Il n ’en subit que 
plus douloureusement le gouvernement violent de Paul IV, 
à  l’élection duquel il avait aussi bien contribué q u ’à l’élé
vation de Marcel II.

Au point de vue ecclésiastique comme au point de vue 
politique, le pape Carafa appartenait  à  une tou t au tre  direc
tion que le cardinal Medici. Si celui-ci, sous Jules III et 
Marcel II, participa à plusieurs reprises aux conseils de 
réforme, il fu t cependant, en tan t  q u ’ancien Curial du temps 
du deuxième pape Medicis, peu a tte in t  par ce courant 
en tra înan t qui submergea to u t  avec Paul IV, le zélateur 
sans ménagements du renouvellement de l ’Église, e t l’en
nemi inflexible des hérétiques. C’est pourquoi Paul IV ne 
l’employa au fond que pour des besognes ju rid iques 5. Plus

guerre de Parm e dans Campobi, C lII, Lettere inedite di Sotnmi pontefici, 
M odène, 1878, 16 sqq.

1 Cf. M ülleb, 234 sq; S usta, 35. Susta juge les faits avec justesse. L ’anec
dote de la prédiction du pontificat par le jeune Silvio Antoniano (N. Ery- 
thraeus, Pinacotheca, 37 ; cf. Cancelliebi, Possessi, 109), par où Ranke 
(P apste, I6, 205) commence son récit du pontificat, est susceptible d induire 
le lecteur en erreur.

! Voir S usta, 38.
3 Voir Dépêches vénitiennes, I I , 432.
* Cf. Mocehigo, 51, et surtout S usta, 89.
6 Cf. MClleb 235 sq. Medici fut membre de l’Inquisition depuis l'au-
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grande encore était  l’opposition de leurs vues politiques. 
Sur ce terrain le Napolitain enflammé, plein de fantaisie, 
e t  le Lom bard froid e t tranquille  formaient un irréconci
liable contraste.

Le contraste ne devint cependant saillant que lorsque 
l’horizon politique s’assombrit '. C’est une chose qui honore 
Medici de n ’avoir pas dissimulé son opinion, et d’avoir en 
toute indépendance et délibérém ent déconseillé la guerre 
contre la puissance mondiale de l’Espagne. Encore avant 
que celle-ci éclatât, le cardinal du t qu it te r  Rome. Le 8 no
vembre 1555, son frère Gian Giacomo, qui, récemment 
encore, avait montré dans la lutte contre Sienne au tant 
d ’habileté guerrière que de cruauté % était mort subitement. 
Comme chef de la famille, le cardinal se rendit au com m en
cement de décembre à Milan pour régler la succession; les 
affaires d ’héritage et une attaque de goutte l’y retinrent 
ju sq u ’au printemps de 1556 3. Revenu à Rome en avril, il y 
tomba, comme adversaire du parti de la guerre, dans une 
situation pénible, et, finalement, franchem ent périlleuse*. 
Mais d ’autre part son importance s’accrut, car son ami le duc 
de Florence n ’a ttendit pas longtemps pour faire valoir à la 
cour de Bruxelles ce q u ’on devait au cardinal Medici p o u r

tomne 1556 ( V. P astor, décrets, 20]. Sur les réserves de Medici au sujet de 
la politique de conciles de Paul IV, voir plus haut.

1 Leurs bons rapports sont attestés par les deux brefs à Joannes Jacobus 
m archio Marignani dat. 1555 Aug. 20, et à Cosrne Ier du 22 août 1555 Dans 
le dernier le cardinal Medici est mis en crédit, dans le prem ier il obtient 
même des louanges. On lit entre autres : Cum idem luus frater propediem 
Anconam profecturus ad te istuin om nino divertere cogitaret, has ci litteras 
dedimus, u t eae una cum ipso te nostris verbis salutarent et quasi teste essent 
tum  m ultorum  erga te apud nos oflicioruin quae is vere fraterna tuaque 
virtute ac te digna sem per praestitit, tum nostrae perpetuae in eum benevo- 
lentiae. Arm. 44, t. 4, n. 216, Arch. pap.secr.

* Cf. N eumont, Toscana, I, 199, sq. L ’armure d ’apparat de Gian Giacomo 
se trouve actuellem ent dans le château d’Erlach, dans l’Odenwald.

3 Cf. Sylvain, I, 31 ; S usta, Pins I V , 47. Outre les lettres de Milan citées 
par Su6ta, du cardinal à C. Carafa et à Morone, dans le Cod. Barb., LX I, 7 
(m aintenant 5698) e tV at. 6407 (Bibl. Vat.) on trouve aussi dans les Archives 
du Comte Waldburq a. Hohenems une série de lettres originales du cardinal 
Medici à la famille Hohenems, qui ne se rapportent pas uniquem ent à des 
circonstances de famille; tels les écrits des 14, 24 et 25 janvier et 4  mars 
1556.

4 Le 28 août 1556 le cardinal fit son testam ent. Il commence par y recom
m ander son âme à Dieu, affirme sa foi catholique, dans laquelle il veut 
m ourir, et dem ande un enterrem ent sans pom pe; s’il m eurt à Home, q u ’on 
le dépose à S. Pietro in Montorio, si à M ilan, dans l’Ospedale Maggiore. Cet 
hôpital est institué légataire universel. Suivent des legs pour son frère Agos-

1 i



76 H I S T O I R E  DES P AP ES .

son opposition à  la g u e r re ’. Les rapports de Medici avec 
Paul IV, qui, au com m encem ent du pontificat, avaient été 
passables, se trouvèrent retournés par cette attitude*. La 
paix de Cave n ’y changea rien. Le cours des événements 
pouvait avoir donné raison à ses avertissements, ce n ’est pas 
ce qui améliora les dispositions du présomptueux Carafa. 
L ’autorité rigide du pape, qui n ’apportait dans ses réformes 
aucun ménagement, cette autorité qui, après la fin de la 
guerre, se fit encore plus tranchante , rendit le séjour à Rome 
pesant à tous ceux de la Curie qui avaient quelque joie à  

vivre. Comme beaucoup d ’autres, Medici abandonna en 
été 1558 la Ville Eternelle . L ’exil volontaire auquel il s’as
treignait ne fut cependant pas la suite d ’un conflit ouvert 
avec Paul IV, puisque le favori de celui-ci, Carlo Carafa, 
honora encore en avril le cardinal d ’une visite; au contraire, 
Medici sollicita dans toutes les formes un  congé pour soigner 
sa goutte aux bains de Lucca, congé que Paul IV lui accorda 
volontiers contre une caution de 1000 ducats. La goutte, à 
laquelle le climat hum ide de Rome n ’est aucunem ent favo
rable, ne fu t pas un vain prétexte. Sans doute d ’autres rai
sons encore poussaient le cardinal à  abandonner la Curie : 
l’austère administration de la ville, des affaires de famille, 
e t  enfin des plans ambitieux dont il voulait s’en tre ten ir  per
sonnellem ent avec son protecteur Cosme Ier3.

Lorsque Medici quitta  Rome le 13 ju in  1558, il commença 
par se rendre dans son évêché de F o ligno4. A la mi-juillet il 
arriva à  Florence. Ses entretiens avec Cosme Ier avaient trait  
au prochain conclave. Le cardinal Medici ne pouvait 
cependant apparaître au duc florentin comme un candidat 
possible à  la tiare q u ’après la mort de son frère agité et 
av en tu reu x 5. Auparavant Cosme n ’avait manifesté pour

tino (Castel Melegnano avec m obilier), pour les Altemps, Borromée, Ser- 
belloni, sa sœ ur Chiara, etc. Une addition autographe est datée du 13 sep
tem bre 1556. —  Je  dois la connaissance du testam ent au préfet de la Vaticane, 
Mgr Ita lti.

1 Cf. Sustà, P ius IV ,  48, 58, 62.
s V o ir  S ü sta , 4 7 .
3 Les indications fausses et tendancieuses de Panvinius dans sa troisième 

rédaction de sa Vita P ii IV ,  (Cf. suppl. n. 90) ont été rectifiées pour la pre
mière fois par Susta. (P ius IV ,  63 sq ).

4 11 écrivit de là le 19 ju in  1558 à Annibale di Emps, q u ’il avait l’intention 
de se rendre pour raison de santé aux bains de Lucca. Arcli. de Hohenems.

‘ Pour cette raison, on colportait cette saillie, que Gian Giacomo avait par
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Medici q u ’une amitié platonique, en tenant en bride son 
ambition. Cela changea à la mort de Gian Giacomo. Depuis 
1556 Cosme avait sérieusement en vue le cardinal comme 
candidat à la triple couronne, dans l ’espoir de trouver en 
lui un instrum ent docile pour la réalisation de ses plans 
ambitieux, l’élévation en royaume de la T o scan e1. Dans 
l’entrevue de ju illet 1558, on arrêta tout un détail de conduite 
pour le cas très probable où le déjà vieux Paul IV viendrait 
à qu it te r  bientôt ce monde temporel. Cette possibilité 
semblait s’être infiniment rapprochée depuis la grave 
maladie qui fondit sur le pape Garafa à la fin d ’août. Medici, 
qui se trouvait alors aux bains de Lucca, était, avec au tant 
d ’agitation que son protecteur, aux aguets des nouvelles de 
Rome. On sut b ien tô t que la na tu re  de fer du pape avait 
encore une fois surm onté la crise. Alors seulem ent Medici, 
qui ju sq u ’alors s’éta it  tenu  dans le voisinage de Cosme, 
par ti t  pour Milan. Dans une lettre au duc de Florence du 
com m encem ent d ’octobre il disait avec insistance placer pour 
l ’avenir toutes ses espérances dans la main de Son Altesse3. 
Son a ttente ne devait pas être déçue.

P endan t que Cosme Ier faisait ses préparatifs pour le 
prochain conclave, le cardinal séjourna du 18 octobre 1558 
ju s q u ’à la mort de Paul IV tan tô t dans sa ville natale, 
Milan, tan tô t  sur les rives aimables du lac de Côme. A 
Milan il s’occupa à achever le palais commencé par son 
frère; en même temps il faisait du riche héritage du défunt 
de somptueuses largesses3. Ses façons charitables lui avaient 
aussi gagné beaucoup de cœurs à Rome; on l ’appela it  le 
père des pauvres*.

son mariage conféré à son frère la pourpre, par sa mort la tiare. Girol. 
S oranzo, 71.

1 Cf. S usta, Pius IV, 64  sq.
2 Cf. S usta, 67-69.
3 Cf. Susta, 85-99 ; là aussi pour la première fois un com pte-rendu exact 

des efforts de Medici pour obtenir l’archevêché de Milan, une question qui, 
à la m ort de Paul IV, n ’était pas encore résolue. Sur les séjours alternatifs du 
cardinal, cf. ses lettres dans les Avchiv zn Hohenems (1559 ju in  16 de Côme, 
février 8 et mars 22 de Frascarolo).

4 Voir P anvinius, Vita, Pii IV (prem ière rédaction, dévelop. dans la 
deuxièm e; cf. Supplém ent n° 90). Gian Angelo de Medici manifesta, comme 
pape aussi, son souci des pauvres en tant de manières q u ’on songea à frapper 
une médaille commémorative. (Vewüti, 115, Bonanni, I, 277). Cf. Constit 
archiconfrat. S. Iiieronymi de urbe, Roma*, 1694, 31; A rmellini, 75 sq. ; 
Mitteilungen des Oester. Instit., XIV, 577; L angiani, III , 211. La tentative
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L a jo ie  du peuple romain, quaud  un tel homme fut élevé 
a u  siège de P ierre ,  se comprend. La satisfaction fut générale 
quand  le nouveau pape déclara vouloir veil lera  la paix, à la 
justice, à faire affluer les vivres en abondance vers la Ville 
Éternelle , e t  quand  il confirma ces paroles en faisant baisser 
dès la fin décembre le prix des céréales aux frais de la 
Chambre. Le contraste q u ’avait toujours formé le cardinal 
Medici avec Paul IV, la manière sobre, mesurée, q u ’il avait 
toujours manifestée, faisaient espérer un pontificattranquille, 
capable de guérir les blessures faites par la guerre et l ’exces
sive austérité de Paul IV. C’est ce que disaient aussi les 
diplomates. Comme la nomination du neutre  Medici n ’avait 
donné la victoire à aucun  parti,  mais n ’avait non plus été 
l ’échcc d ’aucun , les représentants des puissances rivales 
é taient satisfaits sans exception '.

Le pape jouissait, malgré ses soixante ans passés, d ’une 
telle verdeur q u ’on pouvait espérer un long pontificat*. Il

•d’obvier à la m endicité par une maison des pauvres échoua incontestablem ent 
(V. Bonanni, I, 285 ; L anoiani, Golden llays, 99). Sur l’orphelinat fondé par 
Pie IV près de SS. Quattro Goronati, v. Le cose miravigliose, 28. Sur le 
soin du Pape pour les hôpitaux de Ilonie, cf. F orcella, VI, 404, 520; IX, 128. 
P ie IV n ’oublia pas non plus les pauvres prisonniers. (V. Constit. Archi- 
confrat. S. Ilieronymi, 9).

1 Voir Dembiński, Wybór Piusa IV, 286. Cf. le rapport de Ricasoli du 
26 décembre 1559, Arch. d ’É tat, Florence, et celui de l’ambassadeur 
portugais du 30 décembre 1559 dans le .Corp. dipl. Portug., V III, 281; 
Canisii Epist., I I I ,  567 sq. Dans YAvviso di Roma du 30 décembre 1559, on 
lit : S ’ba speranza ch ’el sarà Pio de fatti corne ha assunto il nome. Ha detto 
di voler pace, giustitia et abondantia (Urb., 1939, p. 112, Bibl. Vat). Sur 
la joie de l’em pereur, voir De'p. ve'nit., III , 131, 133.

* Cf. Avviso di Roma du 29 ju in  1560, Urb., 1039, p. 176b, Bibl. Vat. Sur 
I extérieur de Pie IV et son caractère, voir M ocenigo, 61 sq; Girol. Soranzo, 
72 sq; Giac. Soranzo, 129 sq; voir aussi M assarelli dans M erkle, II, 341, 
et P anvinius, Vita Pii IV. (dernière rédaction; cf. Supplém ent n° 90). 
Parm i les écrivains plus récents, v. M üller , 234 sq., 242 ; S usta, Pius IV, 
36 sqq. ; Kurie I, XXX sq. Le portrait à l’huile grandeur naturelle de Pie IV 
que possède l’Ambrosiana est reproduit dans San Carlo, 34. Un autre bon 
portrait, qui vient de Hohenems, se trouve dans le château de Frischenberg à 
Bistrau en Bohême. La magnifique eau-forte (buste profil droit) d ’Ant. La- 
freri se rapporte sans doute à un portrait de la même époque (cf. H artig 
dans le Hist. Jahrbuch, XX X V III, 299). Bonnes représentations également 
dans les eaux-fortes de H. Gocq et F . van Hülsen (deux bustes profil droit, 
le prem ier avec la tiare), ainsi que les excellents exemplaires de Nie. v. 
Aelst et de A. Lœinans (tous deux portraits en hanche, assis, à droite) dans 
la Kaiserl. Fam ilien-Fideikomm iss-Bibliothek à Vienne. La belle médaille du 
Milanais G. A. llossi est bien reproduite dans M üntz, I I I ,  242, celle de 
L. Leoni, des premières années du pontificat, chez Plon, Leoni Tab. 33, n°5. 
Un excellent ouvrage est le buste sur le tombeau de Pie IV à S. Maria degli



H I S T O I R E  DES P A P E S . 19

était de taille moyenne, avec un tein t de santé. Son visage 
aimable, souriant, ne m ontrait aucune trace de l’austérité 
sombre e t de l ’inaccessible majesté de son prédécesseur. 
Le nez éta it  légèrement recourbé, le front haut,  la barbe 
courte et pleine un  peu mêlée; les yeux vivants d ’un  gris 
bleu trahissaient un  tem péram ent très sanguin. Celui-ci 
éclatait encore davantage dans la parole vive, prompte, 
souvent trop pressée ',  de même que dans l’incroyable 
mobilité de Pie IV. Caractéristique était  l’impatience avec 
laquelle, malgré toute sa douceur et toute sa bonté, il 
écoutait les explications des autres, e t les interrom pait 
constam m ent par des remarques. Lui-m êm e avait coutume 
de s’étendre en parlan t pendant des heures ; très cons
cient de sa valeur, il ne supportait  pas la contradic
tion s.

Comme Pie IV avait une tendance à l’embonpoint, il 
accordait une grande importance au m ouvement régulier et 
violent; il commençait et term inait la journée par une 
longue promenade. De tous les papes, aucun sans doute ne fut 
un  m archeur aussi ardent e t aussi assidu. Le cérémonial 
rigide lui é tait  d ’ailleurs essentiellement antipath ique. Très 
souvent on le vit presque sans suite, à cheval ou à pied dans 
les rues de Rome. Quand on lui faisait des représentations à 
ce sujet en invoquant sa dignité ou son âge, il les écartait. 
« Le mouvement, disait-il, en tre tenait  la santé, éloignait les 
maladies, et il ne voulait pas m ourir dans son lit. » Avait-il la 
fièvre un jour,  dès le lendemain il reparaissait, contre  l ’avis 
des médecins, dans ses promenades co u tu m iè re s3.

Dans les premiers temps de son gouvernem ent plus 
particulièrem ent, Pie IV aim ait à hab ite r  dans le palais de 
Saint-Marc ou dans les salles somptueuses du château

Angeli à Rome. Sur la statue de Pie IV dans le Dôme de M ilan, œuvre 
d ’Angelo de M arinis, v. Calvi, Fam . M ilan, IV, tav. 15; Esc HH R, 176; repro
duction aussi dans R icci, K unst in  Oberitalien, 198.

1 Exemples dans P allavicihi, 17, 3, 7 ; 17, 8, 8 et dans S ic k el , Ko m il,  
355.

2 Voir M assarelli, dans M erk le , II, 341. La manière dont le pape 
interrom pait sans cesse les ambassadeurs apparaît aussi dans le R apport des 
ambassadeurs vénitiens d ’obédience sur leur audience finale, dat. Narni, 
1560 octobre, 11, Hofbibl. Vienne. Caractéristique de cette m anière de 
Paul IV est aussi le dram atique R apport de Mula (cf. Supplém ent n° 3) du 
24 septem bre 1560. Arch. pap. secr.

3 Voir Girol. Soranzo, 72-73.
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Saint-A nge1. En j u i l l e t 2, puis de nouveau en août 1560, il 
visita, accompagné des cardinaux, des ambassadeurs et de 
nombreux nobles, le palais Fieschi, où il avait résidé comme 
cardinal. Avec les envoyés, il m ontait et descendait les 
marches, inspectant tous les locaux; à la fin il monta sur la 
tour du palais. Toujours en vive conversation avec ceux qui 
l’accompagnaient, il se montra si alerte q u ’il étonna chacun. 
Quand on le félicita de sa verdeur après sa toute récente 
maladie, il répondit : « Non, non, nous ne voulons pas
m ourir si vite. » . 11 fut particu lièrem ent enchanté d ’entendre 
le député vénitien Mula lui affirmer que  dans la ville des 
lagunes vivaient des sénateurs de vingt ans plus âgés que 
Sa Sainteté, e t m enant avec au tan t  d ’énergie et d ’intelligence 
les affaires de l’État. Le pape lui-même rappelait que son 
prédécesseur avait vingt ans de plus que l u i 3.

Le 25 septembre 1560, Pie IV quitta  de bonne heure le 
palais Saint-Marc e t se rendit,  accompagné de onze car
dinaux, des ambassadeurs impérial, portugais e t vénitien, 
à S. Andrea devant la Porta  del Popolo, où il assista à la 
messe. Puis on visita la villa Giulia, qui était contiguë. Là 
le Pape alla et vint au b rû lan t soleil, dans la conversation la 
plus animée, avec les card inaux; il regarda avec un vif 
in térê t les magnifiques fontaines et les statues an tiques de la 
villa, en citant des vers des poètes latins. Il invita à sa table 
cinq cardinaux e t les trois ambassadeurs, et s’en tre tin t avec 
eux principalement des antiquités de Rome. Après le repas, 
la conversation devint plus sérieuse; elle roula sur les 
affaires ecclésiastiques et politiques en cours et dura si long
temps que le cardinal Gueva, qui souffrait de la goutte, 
demanda la permission de se retirer. A la fin le Pape fit aussi 
la sieste. Puis il visita, en partie à pied, en partie à cheval, les 
collines de la villa et revint au Vatican par Ponte Molle. 
Quand on y arriva, il faisait nuit. Mais dès le lendemain matin 
de très bonne heure le Pape parcoura it  le Vatican et a rpen
tait du regard les nouveaux travaux de construction ordonnés 
p a r  l u i 4. *

* Cf. BondOnus, 533 ; Avviso di Roma du 4 mai 1560. Urb., 1039. Bibl. V at.
2 Voir Avviso di Roma, du 10 ju illet 1560. Urb., 1039, p. 188. Bibl. Vat.
3 Voir le R apport de Mila du 10 août 1560. Hofbibl. Vienne. Cf. Corpo. 

dipl. P ortuq ., IX , 351.
* Cf. l’écrit de Mula du 26 septembre 1560. Hofbibl. Vienne.
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L ’année suivante aussi la verdeur de Pie IV excita l’éton
nem ent unanime. L ’agent de Mantoue, Francesco Tonina, 
rapporte le 29 mars 1561 que le Pape était  monté sur la 
coupole de Saint-Pierre et en avait fait le tour, un effort, d it 
Tonina, qui au rait  effrayé un jeune homme de vingt ans. 
Mais à 62 ans, le Pape en fut si peu fatigué q u ’il retourna 
encore le même jo u r  au nouveau bâtiment de la basilique, 
auquel il s’intéressait fort ‘. Suivant avec le plus vif in térê t 
toutes ses nouvelles constructions à Rome, il apparaissait un 
jo u r  ici, l’autre  là 1 2 3. Les rapports des ambassadeurs de 
Mantoue des années 1561 et 1562 reviennent sans cesse sur 
la mobilité, la verdeur et l’alacrité du P a p e 3. 11 avait 
coutum e de m archer si vite, rapporte Girolamo Soranzo 
encore en 1563, q u ’il fatiguait chacun, si jeu n e  fût-il. Au 
cours de son inspection des travaux du palais Colonna en 
août 1564,1e vieillard de 65 ans monta même sur l ’échafaudage 
branlant sans la moindre peur des pierres qui to m b a ien t4 *.

La goutte et le ca tarrhe é taient les seuls maux qui tou r
mentassent Pie IV. Quand ils l’épargnaient il se levait 
presque constamment avant le soleil. Dès q u ’il s’était babillé, 
il faisait une assez longue promenade en disantson bréviaire '. 
Ensuite, duran t deux ou trois heures, les affaires les plus 
importantes étaient expédiées, puis les ambassadeurs reçus. 
Ces travaux achevés, le Pape en tendait une messe. Avant le 
repas, s’il avait le temps, il accordait des audiences à des 
cardinaux e t à d ’autres personnes. Il n ’était pas du tou t insen
sible aux plaisirs de la bonne c h è r e 6, mais sa table était

1 Voir plus bas, chapitre x, le rapport de F r. Tonina, Archives Gonzaga, 
M antoue. Cf. aussi le rapport de Tonina, du 3 décembre 1561, dans le Sup- 
plém ent, n° 39.

3 Les ambassadeurs de Fiorenee rapportent le 2 août 1561 que le Pape 
allait si souvent en prom enade que ses favoris craignaient pour sa santé. 
Archives d ’E tat, Florence.

3 Voir les rapports de Fr. Tonina des 23, 27 ju illet et 2 août 1561, des 
4, 18 mars, 2 avril, 18 mai et 31 octobre 1562. Archives Gonzaga, Mantoue.

4 Voir dans le Supplém ent n° 74, le rappore de F r. Tonina du 12 août 1564. 
Archives Gonzaga, Mantoue.

5 Que lia matina, rapporte Seristori le 20 ju in  1561, sulo spuntar del sole 
trovai S. S. dieeva l’oflitio nel suo giardino di Monte Cavallo. Archives 
d ’E tat, Florence.

6 Pie IV prenait cinq repas par jo u r;  voir le rapport de Fr. Tonina du
2 ju illet 1562. Archives Gonzagua, M antoue. Après sa maladie en
décembre 1563 l’appétit baissa; cf. le rapport de Serristori du 17 décem
bre 1563. Archives d ’E tat, Florence.

xv. 6
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moins brillante que celle de son prédécesseur, qu i,  sur ce 
point aussi, jugeait nécessaire de faire ressortir le caractère 
princier de la papauté. Sur la table de Pie IV apparaissaient 
de préférence des mets com m uns; le service était fait par de 
simples valets de chambre. Même les banquets officiels 
étaient simples : le Pape voulait par là donner un exemple 
aux cardinaux et aux prélats. On reconnaît le Lombard à sa 
prédilection pour des mets lourds, en particulier des pâtes 
à la mode de chez lui, et auxquelles il tenait, plus que sa 
santé ne l’eû t voulu. Ce n ’est q u ’en 15(53 après une assez 
longue maladie q u ’il évita les aliments lourds e t les 
vins épais, restriction qui se révéla très salutaire. Après e 
repas il faisait une longue sieste, puis il disait la fin de 
son bréviaire e t recevait encore l’un ou 1 au tre  des ca r
dinaux ou des ambassadeurs. La fin de la journée était 
remplie par une longue promenade au Belvédère, p ro
longée en hiver ju sq u ’à la tombée de la nuit,  en été jus
q u ’au repas du soir '.

Paul IV n’avait jamais invité que des cardinaux et de 
hauts prélats à ses repas. De tels dignitaires ne se rencon
traient q u ’exceptionnellement à la cour de Pie IV A sa 
manière simple et gaie correspondait aussi à table un 
maintien sans contrainte. 11 invitait avec prédilection des 
hommes de lettres spirituels e t plaisants, mais ne dédai
gnait pas les plaisanteries des bouffons*. Lui-même avait 
une bonne formation littéraire, et s’intéressait aux pro
ductions des poètes et des historiens. Quand il réunissait 
au tour de lui les épigones des humanistes, il faisait volon
tiers montre de son excellente mémoire en citan t des pages 
entières des écrivains antiques. Aussi dans ses entretiens 
avec les ambassadeurs, le Pape glissait souvent un vers

cara suo n a ien u , w -
de Cosme Ior, où Pie IV plaisantait sans 
an favori de Léon X, cantó certi versi e 
est décrit par Tonina, dans son rapport di

----
i versi elegí latini sonando pot con la lira, 
pport du 27 novembre 1560.
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d ’Horace ou introduisait  des exemples historiques 1. Selon 
l ’opinion autorisée de Girolamo Soranzo,il possédait le latin 
si bien que, dans les consistoires, il arrivait à s’exprimer 
avec au tan t  de facilité que d ’exactitude. Aussi claire et pré
cise que son style était  son éc r i tu re8. Sans doute il n ’a rien 
confié au papier que des communications d ’affaires ou des 
attendus juridiques. Il connaissait le droit  canon à la fois à 
fond e t dans toute son étendue. Il é tait  aussi très exactement 
au courant de tout ce qui touchait à l’adm inistration et aux 
finances. Dans les affaires de la curie il était un maître ; 
mais, ju ris te  e t adm inistrateur,  il é ta it  étranger à la théo
logie savante. Il en avait bien conscience, et s’en remettait, 
pour toutes les questions de ce domaine, à la décision des spé
cia lis tes3 4. Son m anque de cu lture théologique foncière 
explique aussi la déclaration q u ’on lui reprocha dans le 
conclave au sujet des concessions à faire aux Allemands 
pour la communion sous les deux espèces et le mariage des 
prêtres. A l’occasion, Pie IV insistait lui-même sur l'insuffi
sance de ses connaissances théologiques, surtout quand  il 
avait promis plus q u ’il ne pouvait tenir. Gela lui arrivait 
fréquem m ent, car sa bonté lui rendait pénible de rejeter 
une prière * i . Dans les cas difficiles il préconisait un moyen 
terme. Il était particu lièrem ent dans sa manière prudente 
d ’adoucir et d ’aplanir les contrastes 5 6. Aussi n ’avait-il pour 
rien plus d ’aversion que pour les actes tranchants  e t exempts 
d ’égards. Ém inent était  son sens d ’homme d ’État, son intel
ligence des questions pratiques et des besoins du moment. 
Cette qualité ainsi que l’entière indépendance de ses déci
sions ne se révélèrent sans doute q u ’après son élévation 
au siège de Pierre. Alors seulement on s’aperçut que le 
simple et avisé Lombard était une personnalité, sinon de 
hau te  importance, du moins absolument indépendante, et 
qui, dans un du r  et long apprentissage pratique, avait mer
veilleusement profité des expériences les plus variées et de 
la connaissance des pays les plus divers °. Connaissant le

1 Exemples dans les rapports de Mula des 24 septembre et 26 octobre 1560. 
Hofbibl., Vienne.

* Voir Girol. S oranzo, 7 4 ; S usta, Pius IV , 38.
5 Girol. Sorahzo, 7 4 ; Giac. Soranzo, 129-130.
4 S üsta, Pius /F ,  39.
5 Ce fut caractéristique dans son attitude envers les Carafa après leur chute.
6 Cf. Susta,  Culie I, XXX, et Pius IV , 36 sq Dans ce dernier endroit est



8 4 H I S T O I R E  DES P A P E S .

monde, il avait tiré des amères expériences de son prédé
cesseur cet enseignement, que le respect du Saint-Siège ne 
pouvait s’imposer sans de bonnes relations avec les princes 
catholiques, et que la politique qui s’imposait était une poli
tique mesurée et prudente. Cette constatation modéra sa 
nature impulsive Dès le 26 décembre 1559, Pie IV dit à  
l’am bassadeur de Cosme Ier q u ’il voulait vivre su r un bon 
pied avec tous les princes chrétiens e t conserver la p a ix 3.

Les ambassadeurs purent d’au tan t mieux apprécier les 
aptitudes d ’homme d ’E tat  du nouveau pape, sa claire intel
ligence des réalités de la vie politique pra tique e t son tact 
avisé, que Pie IV se manifestait à eux avec moins de con
trainte. Ici aussi le contraste avec Paul IV éclate d ’une 
manière tranchante. A utant il avait été difficile dans les der
niers temps d ’obtenir de celui-ci des audiences, au tant il 
é ta it  m ain tenant facile d ’aborder le nouveau chef de l’Église. 
Là on ne retrouvait rien de la sévère grandezza espagnole 
du pape Carafa; simple, affable et débonnaire, Pie IV avait 
commerce avec tous; avec les ambassadeurs en particu lier 
il mit tout cérémonial de c ô t é 3. Avant tous, c ’é taient les 
représentants de Cosme I"  et de la République de Saint-Marc 
qui eu ren t  à toute heure accès auprès de lui et furent 
honorés de sa plus grande confiance. Ils racontent à plusieurs 
reprises comment le pape, qui est en train de faire sa pro
menade au Belvédère, les invite à se joindre à lui ; la p lupart 
du temps ils étaient ensuite introduits avec lui dans les 
appartements privés*. Le pape était  d ’une telle bonté et 
d ’une telle condescendance q u ’il s’excusait quand , par suite 
d ’affaires pressantes, il était obligé de faire attendre les 
envoyés5.

montrée excellemment la fausseté <le l’opinion de certains observateurs 
superficiels et hostiles, qui n ’ont vu dans le cardinal de Medici q u ’un maître 
bon, simple, savanten droit, sans idée de haut vol, et contrefaisant l’insigni
fiance pour arriver plus facilement aux plus hautes dignités.

1 Cf. Hilliger, 4.
* Voir le rapport de G.-B. Ricasoli du 26 décembre 1559. Archives d’E tat, 

Florence.
3 Voir M ocknigo, 51; Girol. Soranzo, 75; R apport de l’ambassadeur de 

Bologne. T. Cospi dat. Rom ., 1560, ju illet 24. Archives d ’Etat. Bologne.
4 Cf. le rapport de Ricasoli du l or ju in  1560, ceux de Saraceni des 

23 avril et 20 ju in  1561, Archives d ’É tat, F lorence, et les rapports de Mula 
des 9 et 16 novembre 1560, Hofbibl., Vienne.

5 Mula rapporte le 15 ju in  1560 : Seressino Principe. Andai a S. Su

É m
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Avec les députes de Venise, Marcantonio da Mula ' et 

Girolamo Soranzo, qui lui étaient particulièrem ent sympa
thiques, il a im ait à s’engager dans de longues conversations. 
Soranzo écrit que ses audiences ne dura ien t presque jamais 
moins d’une h eu re ;  q u ’on ne pouvait pas lui témoigner une 
plus grande confiance; que le Pape avait plusieurs fois notifié 
qu il livrait à ses ambassadeurs le résultat de ses méditations 
de la n u i t a.

L ’importance que Pie IV donnait  à ses rapports avec 
Venise, il 1 avait marquée clairement dès l’arrivée des 
ambassadeurs d ’obédience de la république de Saint-Marc 3. 
Ceux-ci furent l i ttéralem ent comblés d ’attentions. Le ser
m ent d ’obédience eut lieu le 13 mai dans la salle principale 
du palais de Saint-Marc, honneur qui jusque-là n ’avait pas 
encore été accordé aux représentants de Venise. A l’allocu
tion de Mula, le Pape répondit lui-mèine, honoran t à plu
sieurs reprises la république du titre de Serenissima. Dans 
1 audience privée accordée deux jours après aux ambassa
deurs de Venise, le Pape insista pour que ceux-ci prissent 
place et se couvrissent. En paroles éloquentes, il vanta 
les services de Venise comme protectrice de la chrétienté 
et du Saint-Siège. Il parla avec une telle emphase que les 
ambassadeurs écrivirent chez eux, pleins d ’étonnem ent :
“ Ce pape-là, si nous y mettons du nôtre, sera toujours du 
côté de Venise. » Dans cette même audience, Pic IV 
s exprima de la manière la plus confidentielle et la plus 
détaillée sur 1 atti tude q u ’il comptait prendre au point de 
vue religieux et politique. Il parla avec insistance de son 
désir de vivre en paix avec tous les princes chrétiens, par ti
culièrem ent ceux d Italie, et de travailler pour le bien de 
1 Eglise; il avait l ’in tention de convoquer de nouveau le 
concile à Trente e t de m ain ten ir en Italie l ’unité de la foi. 
Les ambassadeurs, qui pendant tout leur séjour à Rome 
avaient été traités avec la plus grande distinction, reçurent

n ,erA me.ttina’"  e t„ ella 8‘ 8CU80 d ’haverni fatto aspettare. Hofbibl. Vienne C.Í. supplém ent n° o.
' Cf. notam m ent les rapports de M ula des années 1560-1581 cités au 

tem breei5 6 0  H° fb‘b l' Vienne Voir en particulier le rapport du 6 sep- 
8 Giac. Sohanzo, 131.
3 Cf. le rapport de Melch. Michiel du 8 ju in  1560, dans Albèm I t  4 

4- sq., 7 sq. ’ 9 ’
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encore des assurances semblables lors de leur audience 
d ’adieu , le 20 mai 15(50. Pie IV déclara vouloir garder 
intacts les droits du Saint-Siège et de l ’Église, mais leur 
promit que, pour le reste, et dans la mesure du possible, ils 
pourraient toujours compter sur sa bonne volonté '.

Les dispositions pacifiques du pape, ainsi que son in ten
tion de réformer l’Église et de continuer le concile sont mises 
en relief par le député vénitien Luigi Mocenigo dans son 
rapport final sur sa mission, dans laquelle il fut remplacé 
en 1560 p ar  Marcantonio da Mula. Deux choses seulement, 
juge-t-il, donnent à réfléchir : les rapports étroits du Pape 
avec Gosme I", e t la grande quantité  de ses neveux 1 2 3.

En fait, peu de Papes ont été aussi richem ent pourvus de 
parents que Pie IV, et beaucoup de ceux-ci ont reçu des 
marques si multiples de grande faveur qu ’on pouvait craindre 
avec raison un  nouveau gouvernement népotique Ceux qui 
inspiraient le moins d ’inquiétude étaient les Medicis de 
Milan. Gian Giacomo Medici était mort sans enfants. Des 
autres frcres du Pape, Agosto vivait seul encore. Les que
relles d ’héritage avec cet homme sarcastique avaient été 
encore envenimées par l’épouse de celui-ci, femme in tr i
gante e t de mauvais renom. Dès lors, les rapports entre les 
deux frères dem eurèren t troublés. Au début du pontificat, 
Agosto ne fut pas même autorisé à venir à Rome. Quand la 
permission lui en fut pourtan t donnée, en 1562, surtout grâce 
à l’intervention de Gosme I", il obtint, il est vrai, une pension 
mensuelle de 200 écus, mais non, comme il l’avait espéré, 
une position influente; il n’y au ra i t  d ’ailleurs pas été apte :1.

Des cinq sœurs de Pie IV, les trois plus jeunes  habita ien t 
depuis des années dans un cloître de la Lom bardie 4. Les deux 
autres é ta ien t mariées : Margherita avec Giberto Borromeo, 
comte d ’A ro n a 5, Ghiara avec W olf Dietricb de Hohenems.

1 Voir M. Micbiel a. a. O., 9 sq., 13 sq.. 10 sq. Cf. aussi Mula, Rapport 
du 22 mai 1560, Hofbibl. Vienne. Sur le serm ent d ’obédience des Vénitiens, 
cf. Bondonus, 534.

2 Voir Mocenico, 51. Cf. P . Pacheco dans Hilligkb, 7.
3 Cf. Mocenigo, 5 2 ; Girol. Sokanzo, 92 sq. ; Susta, Pius IV , 96. Sur 

l’intervention de Cosme Ier, voir l’intéressant rapport de Fr. Toninao du 
29 janv. 1563. Arch. Gonzaga, M antoue.

* Cf. Calvi, Fam . Milan, I I I .
5 Sur les comtes d’Arona, v. W ymanx, 31 sq., où est utilisée la riche lit

térature du  sujet.
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La race des nobles d ’Ems avait sa souche dans le Vorarl
berg, au château de Hohenems, bâti su r  un rocher abrupt,  
près de Gôtzis. C’était  une famille guerrière dont beaucoup 
de rejetons combattirent avec leurs bandes de lansquenets 
sur les champs de bataille gorgés de sang de l ’Italie. Tel, au 
com m encem ent du seizième siècle, Mark Sittich I"  et son 
célèbre cousin Jacques d ’Ems, qui tomba devant Ravenne, 
le 11 avril 1512, après une courte marche victorieu se. W olf 
Dietrich, le deuxième fils de Mark Sittich (né au tou r  de 1507, 
mort en 1538) se distingua également comme homme de 
guerre en I t a l ie 1. De son mariage avec Chiara Medici 
naquirent trois (ils et deux filles : Jakob Hannibal, Mark 
Sittich U, Gabriel, Margareta e t Helene. Le cardinal Medici 
s’intéressa vivement aux enfants de sa sœur. Dans l’archive 
de Hohenems on trouve encore une lettre datée du 
20 ju in  1556, où il déconseille à sa sœur d ’envoyer dans la 
dangereuse capitale de Rome le jeune  Gabriel, qui n ’avait 
aucun  goût pour l’état de p r ê t r e 3. Élevé à la suprême 
dignité, il permit que tous les trois fils vinssent à sa cour. 
Mais il devait bientôt se repentir de cette faiblesse.

Du mariage de la sœur aînée du Pape avec Giberto Bor- 
romeo étaient nés deux fils : Federigo et Carlo. Pie IV 
distingua ces neveux à tel point que bientôt la jalousie des 
gens d ’Ems se mit à flamber à toutes flammes. Outre les 
susnommés existaient encore d ’autres Milanais, parents par 
le côté maternel, tels les cinq fils de Gian Pietro Serbelloni, 
tous avides d ’honneurs et de charges. L ’ambassadeur du 
«lue de Ferrare rapporte, le 17 janvier  1560, que le Pape

1 Voir Bebgmasn, Die Edlen von Etnhs zu Hohenembs : D enkschrift der 
Wiener A kuil., Phil.-h ist. Kl. X (1860), 93 sqq. ; XI (186:1), 1 Sqq. Voir 

encore les documents recueillis par F . Jo ller de 1315 à 1537, des archives de 
la famille d ’Ems à Hohenems (programme du gymnase à Feldkirch), F ri
bourg, 1860, ainsi que le travail GU Hohenems cittadin i M ilanesi (grâce à 
Charies-Quint, 1553) dans le B ullett. stör. d. Sv iiz . I ta l., XXVIII (1906) et 
W ymanN, 27 sqq. Cf. aussi H. W mitmann, Der H o f Widnau-Haslach .- 
St. Gallische Gemeindearchive  1887, p. vu sqq. de l’Introduction sur Mark 
Sittich Ier.

* Dans l ’écrit de Rome du 20 ju in  1556, caractéristique du cardinal, on 
lit sur Gabriel : ...il quale non havendo inclinatione di esser prete no puo 
disegnar di acquistar cosa alcuna in questa corte, non sia per molto meglio 
riuscirgli in ogn’ altro luogo che stia d ’Italia. Iinpero ehe questa è una ctita 
piena di tanti aviamenti ehe insieme con l’im parar la lingua et lo scrivere 
Italiano impareria facilmente di quelle cose que parturirebbono dishonore a 
lui et a me. Areh. Hohenems.

81



88 H I S T O I R E  DES PARES.

avait pris les affaires en main avec tant de zèle que l’on pou
vait espérer une ère meilleure; le nombre de neveux qui 
affluaient de Milan et de l 'Allemagne allait sans cesse 
croissant; on en aurait  compté déjà de dix-huit à vingt. Une 
semaine plus tard, le meme am bassadeur raconte que la 
foule des parents se multiplie toujours encore 1. Cela n 'était 
pas étonnant, car il s’ouvrait pour eux de brillantes perspec
tives.

Ceux auxquels Fie IV fit l’accueil le plus aimable étaient 
les fils de sa sœur Margherita, les deux comtes Borromée. 
L’aîné, Federigo, était déjà présent au couronnement du 
Pape. Peu après apparu t aussi, sur l’appel exprès de Pie I V 2, 
le fils cadet, Charles Borromée 3. Ce fut une date mémorable 
dans l’histoire de Rome et de l’Église, le jo u r  où le jeune 
homme de vingt et un ans fit son entrée dans la Ville é ter
nelle. L ’élévation de l’oncle au siège de saint Pierre eut à 
peine une conséquence plus heureuse que d ’ouvrir d ’un

1 Voir les lettres de Giulio Grandi des 7 et 24 janv. 1560, dans Y Arch. 
d 'É ta t de M antoue. Dans le premier, on lit : Li nipoti suoi ogni di m ulti- 
plicano da Milano et Germania. Voir aussi les A vvisi d i Roma  des 6 et 
13 janv. 1560. Dans celui du 13, on lit : E t tuttavia vengono delli parenti 
assai, liqual è da credere clic vorano per loro se non il tutto, almanco la 
maggior parte al ferrno, Urb., 1039. Bibl. Vat.

* D’après VAvviso di Roma  du 6 janvier 1560, on écrivit dès le lendemain 
de l ’élection à Charles Borromée et à Giov. Batt. Serbelloni de se rendre à 
Rome. Urb., 1039, p. 114. Bibl. Vat.

3 La plus ancienne biographie de Charles Borromée a été écrite par l’évêque 
de Vérone, le cardinal Agostino Valier Hat. Cologne, 1587, ital. Milan 1587), 
celle qui est peut-être la meilleure par le général des Barnabites et évêque de 
Novare Bascapé (pour la première fois Ingolstadt, 1592). Bascapé dit lui- 
même (p. 2) : E loquentiam  hisloriaeque scribendae artem concédons multis, 
rerum  ipsarum notitiarn veritatemque jure mihi vendicare posse videor. Sur 
la même page, il indique toutes ses sources : connaissance personnelle, 
puisée dans une fréquentation de plusieurs années de Charles Borromée, 
récits de ses familiers, et pièces nombreuses, parmi lesquelles environ 
30000 lettres de et à Charles Borromée. Cf. P . L. Manzini dans la Scuola  catt. 
Ser. 4, vol. X V III (1910), 330-337; Analecta B olland., XX II, 121. La 
biographie la plus répandue et la plus lisible fut publiée pour la célébration 
de la canonisation par G iussano, Brescia, 1610. Des documents sur C. Bor
romée ont été réunis par Caristide S ala (3 vol. et Fascicolo conclusionale, 
Milan, 1857-1862), qui pourvut aussi de Dissertationi et note , et publia la 
Biografia  écrite par Antonio S ala (Milano, 1858). M aint inédit a été utilisé 
par Charles S ylvain (Lille, 1884), ainsi que dans la revue : San Carlo Bor- 
romeo nel terzo centenario délia canonizzazione , Milano, 1908-1910 Les 
Bollandistes préparent une nouvelle et étendue collection de documents sur 
C. Borromée. C’est là que seront notam m ent publiées les pièces des archives 
romaines et de la Bibl. Ambrosiana de Milan, que le P . d ’Ortroy a colligées 
dans un travail dévoué de plusieurs années.
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coup au neveu la voie sur laquelle il devait en quelques 
années devenir l ’un des agents les plus éclairés et les plus 
actifs de la réformation catholique.

Peu après l’arrivée de Carlo, Pie IY manifesta si ouverte
ment son penchant pour lui q u ’on disait qu ’il le chérissait 
comme la prunelle de ses yeux '.

11 commença par lui conférer une dignité de protonotaire 
et divers bénéfices1 2. A Milan comme à Rome même on se 
mit aussitôt à dire que Carlo, qui était précédé d ’une bonne 
réputation, é ta it  en droit de s’attendre à la p o u rp re 3 4. Sa 
réception au Saint-Collège suivit en réalité de très près. 
Le 31 janv ier  15(30 Charles Borromée, Gian Antonio Serbel- 
loni et le fils de dix-sept ans de Cosme, Giovanni de Medici 
furent nommés cardinaux*. Bientôt l’affection de Pie IV 
accumula encore d ’autres charges et dignités sur Carlo. Le 
7 février il obtin t l’administration de l ’évêché de Milan, le 
23 avril la légation de Bologne5 6 7. Pie IV avait destiné la 
conduite des affaires ecclésiastiques et politiques au cardinal 
Morone. Mais celui-ci déclina l ’o ffre“. Le pape transféra à 
Charles Borromée le gouvernement des États de l’Église 
e t le plaça comme cardinal favori dirigeant à la tête de son 
service s e c re t ’. Au milieu de mars il donna communication

1 On dit du Pape, rapporte Ricasoli le 12 janv. 1560 : Carlo esser l ’occhio 
8uo diritto. Arch. d'état. Florence.

- Cf. Avviso di liorna du 27 janvier 1560. Urb. 1039, p. 122 b, Bibl. Vat.
3 Outre S ylvain, 1, 50 sq ., cf. Y Avviso di Roma du 13 janvier 1560, d ’après 

lequel on parlait déjà alors du cardinal Carlo (Urb., 1039, p. 117, Bibl. Vat.). 
Dans l’écrit de Giulio Grandi dat. Rom. 1560, 17 ju in , on lit : Si ragiona 
che nel consistoro de venerdi proxirno la S. Sua prom overá al cardinalato 
l’akbate Bonromei (sic) suo ñipóte con darli il suo capello proprio. Questo 
giovane è molto amato dalla S‘a Sua et veram ente dimostra nel le sue attioni 
esser assai meritevole. Arch. d ’Etat Modène.

4 Voir Acta consist. dans R ayjald, 156, n. 92 ; Massarelli dans M erkle, II, 
341; Bondonus, 523; Ciaconius, 111, 889 sq. ; 896 sq. Rapport de Ricasoli du 
31 janvier 1560, Arch. d ’Etat, Florence.

5 Voir Acta consist., a. a. O. ; M assarklli, 344. Le bref de nom ination pour 
M ilan, le 23 février 1560 dans S ala, Fascicolo conclus. 12 sqq. Un motu- 
proprio du 8 février 1560 complété par un bref du 1er mai 1561 assure à 
1 archevêque la libre disposition de toutes les prébendes à lui concédées. Sala, 
Documenti 1, 119 sq.

6 V o irie  Rapport de Giov. Batt. Ricasoli du 8 janvier 1560. Arch. d ’Etat, 
Florence Medie, 3279.

7 Cf. Bascapk, 5 sq. G iusano, 12; Panvinius dans M kkkle, I I ,  593 sq. : 
Carolum Boromeum (sic); iuris scientia praedituin, quem perhum anum , 
modestum  et industrium  virura negotiis om nibus ecclesiasticis Iractandis 
praefecit.
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aux nonces de ce changement, avec ordre de respecter 
dorénavant les avis du cardinal-diacre de SS. Vito et Mo- 
desto 1 (ainsi s’appelait la première église titulaire de Carlo) 
comme s’ils ém anaient du pape lui-même 1 * 3 * 5.

Le frère un ique de Carlo, Federigo, fut aussi ample
m ent pourvu d’honneurs. Ce neveu âgé de vingt-cinq ans 
devait, par  un mariage princier, fonder la puissance ter
ritoriale des Borromée 3. On lui destinait pour fiancée, 
comme le colportait déjà la rum eur dès la fin de fé
vrier 1560, Virginia délia Rovera, la fille du duc Gui- 
dobaldo d ’Urbino*. On avait dessein de lui octroyer Ca- 
merino, l’héritage de la mère de Virginia, Giulia Varano, 
lequel devait être retiré aux Farnèse \  Le 5 mai le contrat 
de fiançailles fut signé dans les appartem ents du cardinal 
Borromée. Quatre jours plus lard Federigo se rendit pour 
la noce à Pesaro ; de là, il devait partir  pour Milan pour 
assister au mariage de sa sœur Camilla avec Cesare Gon
zaga de Guastalla, le fils aîné de F e r r a n te 6. Le 31 août, 
César Gonzaga arriva à Rome, où le pape le reçut très 
affectueusem ent7. En octobre on a ttendait  dans la ville 
éternelle l’épouse de Federigo, pour laquelle on avait pré-

1 Le 4  septem bre 1560, Borromée obtint S. Martino ai Monti connut 
église titulaire, mais il l’échangea le 17 novembre 1564 contre S. Pras- 
sede.

* Voir le bref du 15 mars 1560 dans Raynald, 1560, n. 94.
3 Voir Susta, Croie / ,  XXXII. G. Grandi rapporte le 17 janvier 1560 que 

Federigo Borromée d o it recevoir le Governo di Ancône, puis être délégué 
auprès de Philippe II (Arch. d ’E tat M odène); mais le 10 février 1560 on par
lait déjà du mariage par lequel devait lui échoir Camerino; V. Avviso di 
Borna du 10 février 1560, Urb., 1039, p. 127. Bibl. Vat.

A Avviso di Borna du 24 février 1560, Urb., 1039, p. 131, Bibl. Vat.
5 Un Avviso di Borna du 27 avril informe que l’affaire de Camerino e»t 

remise à la Rota; un autre du 29 ju in  dit que trois cardinaux doivent en 
délibérer ( Urb., 1039, p. 151, 176, 218, Bibl. Vat.). Le 23 novembre (V. 
Y Avviso de ce jour) on attendait une décision prochaine; Pie IV pariait déjà 
de la duchessa di Camerino, nostra nipote, mais fort prém aturém ent. Malgré 
le procès engagé, l’affaire ne fut pas tranchée. V. Susta, Croie I I ,  401, 423, 
456, 458, 553; III , 429, 446.

6 D’après Y Avviso di Borna du 27 avril 1560, le cardinal Rovere quitta 
Rome le 25 avril pour term iner les négociations concernant le mariage. Après 
son retour le 5 mai, le contrat fut conclu (Avviso du 11 mai), et Federigo se 
mit en voyage le 9 ; Urb , 1039, p. 151, 156. Ibid., 143; un Avviso du 30 mars 
sur la conclusion du mariage entre C. Gonzaga et Camilla Borroineo, qui 
obtint de riches présents du pape. Bibl. Vat.

7 Avviso di Borna du 31 août 1560, Urb., 1039, p. 194, Bibl. Vat. Après 
cela C. Gonzaga habita dans le Palazzo di S. Marco.
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paré au Belvédère des appartements si fastueux q u ’ils 
au raien t pu servir de séjour à un roi

Encore avant Virginie, le -4 novembre, le duc d’Urbino 
apparu t lui-même à Rome, et, deux jours plus tard, 
Gosme Ier !. Le séjour de Gosme, qui se prolongea ju sq u ’au 
28 décembre, et les grands témoignages de la faveur du 
pape envers les princes 1 * 3 * 5 firent naître toute espèce de sup
positions. On croyait que le duc était  venu pour recevoir 
le titre de «roi de Toscane ». Toutefois Philippe II et Fer
dinand I" s'opposaient à le voir promu à une telle dignité *. 
Les diplomates des Habsbourg à Rome étaient d’au tan t  plus 
défiants que les négociations de Gosme avec le pape éta ien t 
tenues très secrètes \  Les rum eurs les plus diverses s’éle
v a ie n t6; mais à la fin il apparu t que Gosme s’était entière
ment fait illusion en s’imaginant que Pie IV allait simple
m ent se soumettre à tous ses vœux 7.

Les ducs d’Urbino et de Florence étaient encore présents, 
le 7 décembre 1560, au  moment où Virginia approchait de 
Rome avec un fastueux apparat. Quatre cardinaux et de nom
breux prélats allèrent à sa rencontre ju s q u ’à Prima Porta. 
Plus loin elle fut saluée par la noblesse de Rome et à Ponte 
Molle par tout le corps diplomatique. Après avoir passé la nuit 
dans la Villa Giulia, Virginie, montée sur un palefroi blanc, 
la tète couverte d ’une toque rayonnante de pierreries, fit son 
entrée dans la Ville éternelle. Là elle fut l ’objet d ’un hon
neur réservé alors aux seules reines e t aux impératrices : à  ses 
côtés chevauchaient deux cardinaux, Rovere et B orrom ée8.

P I

1 Avviso (li Roina (lu 19 octobre 15t)0, Urb. . 1031), |) . —1 0 Bibl. Val.
3 L ’arrivée (les deux princes est décrite par F r. Tonina dans son rapport 

du 6 novembre (Arch. Gonzaga, Mantoue) et par un Avviso ii Ho ma du t) no
vembre 1560 (IJrb., 1039, p. 214, Bibl. Vat ). D 'après cette dém it re source, 
le duc d ’Drbino habitait dans les stanze nuove del palazzo d ’Innocenzo VIII 
e di Sisto, restaurate di questo papa eon molto ordine.

3 C f. M a s s a r e l l i  d a n s  M k r k l k , I I ,  3 4 8 ;  B o s d o x c s , 5 3 5  s q .  ; N k u m o s t , 
Toscana, 1, 2 3 0  s q ,  ; P ai.a n d r i, 8 8  s q .

* Cf. S ccuel, Konzil, 83; Boss, 95; Dépêche vénit., I I I ,  159, 166. Cf. aussi 
Le Bret, Histoire de l ’Italie, III , 159. Déjà avant que Cosme parût à Rome, 
on avait fait les suppositions les plus diverses sur son arrivée; V. le rapport 
de Fr. ïo n in a  du 30 octobre 1560. Arch. Gonzaga, Mantoue.

5 V. le rapport (le Mula du 16 novembre 15tiÜ. tlofbibl. Vienne.
6 Cf. S icrkl, Konzil, 91, 93, 96, 121, 133. Voir aussi correspondance du 

card. O. Truchscss, 229, 231.
7 Voir H illiceb, 7, 25.
s Voir Boanoxrs, 537. Cf. Massarelli, 349 et le rapport de F r. Tonina du

»
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I ic I \ se montra disposé à aider aussi les autres neveux 
dans leur ascension aux richesses et aux honneurs; toutefois 
il n ’était  pus en son pouvoir de les satisfaire complètement. 
Des cinq frères Serhelloni, le deuxième en âge, comme il a 
été dit plus haut, avait été reçu en même temps que Bor- 
romée dans le Sacré-Collège. Gian Battista Serhelloni avait 
obtenu en janvier  1560 une dignité de châtelain d ’Engels- 
burg, son frère Gabrio était devenu capitaine de la Garde du 
corps pontificale '. Fabrizio Serhelloni fut envoyé en France 
en octobre 1561 pour défendre Avignon, menacée par les 
huguenots s. Gabrio était très m écontent de sa charge; une 
jalousie brû lan te  le dévorait. Dès ju in  1560 il se plaignit à 
1 am bassadeur florentin de ce que le pape ne prît  aucune 
décision personnelle et s’en remît de tou t au cardinal Bor- 11
ro m é e 3. Dans la suite encore l ’am bassadeur florentin 
recueillit à plusieurs reprises des plaintes violentes de 
Gabrio, qui se croyait fortement lésé \

Une jalousie égale des faveurs accordées aux Borromée 
emplissait les seigneurs de Hohenems. Ces guerriers de 
l’espèce des lansquenets allemands étaient accourus à Rome 
dès l’élection de Pie IV, pour y faire fortune comme neveux 
du pape. C étaient de très beaux hommes, comme le 
rapporte le cardinal Truchsess au duc Albert de Bavière, 
mais les Italiens s’égayaient de leur m anque de culture et 
de leur rude g au ch e r ie4. Ils ne manquaient pas d’ambition. 
Ils jugeaient que l’un des leurs devait également revêtir la

11 décembre 1560, Arch. Gonzaga, Mantoue. Sur les préparatifs pour la 
réception de Virginie, V. A vvisi d i Borna des 16 et 23 novem bre 1560 Urb 
1039, p. 216, 218, Bibl. Vat.

1 Voir le rapport de G. Grandi du 17 janvier 1560, Arch. d ’E tat, Modène. 
Cf. P aoliucci, 138. Ib id ., 134, sur la nom ination, du 17 septem bre 1560, de 
Gian Battista comme évêque de Cassano. Gabrio et son frère Gian Antonio étaient 
arrivés à Rome le 4  janvier (Avviso d i Borna du 6 janv ier 1560, Urb., 1039, 
p. 114, Bibl. Vat.) Gabrio Serhelloni fut chargé plus tard de la surveillance 
des forts des Etats de l ’Église; Girol. Soranzo lui accorde des louantes 
(p. 94).

ä V. Avviso di Borna du 25 octobre 1560, Urb., 1039, p. 305, Bibl Vat 
Cf. Girol. Soranzo, 95.

3 É crit chiffré de G. B. Ricasoli du i»r ju illet 1560. Arch. d ’E tat de Flo- 
rence.

4 Voir les écrits de Ricasoli des 13, 24 ju in  et 8 ju illet 1560, Arch. d ’État 
de Florence. Dans le rapport du 24 ju in  il dit en chiffré : Gabrio si trova 
assai mal contento parendoli il Papa pensi a benelicare ogn’ altro ehe lui.

a Truchsess le 20 janvier 1560, dans la correspondance du card O. T ruch
sess, 128. H ii .mgkr, 10-11.
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pourpre Leurs aspirations grandirent encore quand Ferdi- 
d inand Ier les éleva le 27 avril 1560 à la dignité de comtes de 
l’Empire ~.

La jalousie des neveux et leurs dissensions occasionnèrent 
d’emblée au pape de tristes h e u re s 3. Le cardinal Madruzzo 
de Trente montra aux neveux protégés d ’Allemagne ün 
in térê t si marqué q u ’il suscita chez les Borromée de l’inquié
tude et du dép la is ir4. P our  donner satisfaction aux seigneurs 
de Hohenems et mettre un terme à leurs intrigues contre les 
Borromée, Pie 1Y décida de les éloigner de Rome par des 
missions très honorifiques 5.

Marc Sittich de Hohenems, nommé, malgré ses inclina
tions très mondaines, évêque de Cassanoen 1560, fut délégué 
à la cour de Ferdinand 1", une mission qui prépara it  son 
élévation à l’évêché de Constance. Le 26 février de l’année 
suivante, Marc Sittich, bien que n’é tan t aucunem ent apte à 
cette fonction, fut fait cardinal. En janv ier  1562, il fut 
désigné comme sixième légat au Concile de Trente®. Dans

1 Lorsque Marc Sittich eut obtenu une commende de l’ordre de Saint- 
Jacques, rapporte un Avviso di Borna du 24 février 1560, on y vit un jalon 
du cardinalat. Que le prince de Hohenems y aspirât ressort d ’un Avviso di 
Borna du 9 mars 1560, Urb., 1039, p. 131, Î35b, Bibl. Vat.

2 Voir le diplôme dans Bergmann, Die Edlen von Embs zu Uohenembs : 
Denkschrift der Winner-Akadc Phil.-hist. Kl., X (1860), 180 sq.

3 Dès le 27 janvier 1560 un Avvisd di Borna parle de la jalousie excitée 
par les premières distinctions accordées aux Borromée : Il che vedendo l'ai tri 
nepoti di S. S. hanno comm inciat’a murmurai-’ et havute strane parole tra 
loro, il che ha dato qualche travaglio a S. S., massime per quali d Alemagna 
ch ’ hanno il cervello alquanto gagliardo, et horm ai sono comparai tanti nepoti 
che passano il numéro de 15. Cf. encore les Avvisi di Borna des 3 février et 
16 m ars 1560 (les favoris allemands ne veulent en rien le céder aux Bor
romée, et disent q u ’ils voudraient voir leur sœur aussi haut placée, et cosï 
ogni di ha S. Sta qualche fastidio délia competentia et em ulatione, che è fra 
loro), Urb., 1039, p. 122, 124, 138, Bibl. Vat. De la « discordia »» persis
tante entre les favoris il est questiop dans un rapport chiffré de G. Grandi 
du 13 mars 1560. Arch. d ’Etat, Modène.

A Voir l’écrit de O. Truchsess du 16 mai 1560 dans la correspondance du 
card. Truchsess, 150. Cf. Hilliger, 10, qui d 'après Scsta, Curie I ,  X X II, 
exagère tout de même la rivalité. La longue durée de ces disenssions ressort 
du rapport de F r. Tonina du 29 décembre 1560. Arch. Gonzaga, Mantoue.

5 Cf. Girol. Soranzo, 89. D’après un Avviso di Borna du 25 mai 1560, il 
était question alors de m arier Annibal de Hohenems à Jeanne d ’Aragon, et 
d ’acheter pour eux un É tat en Italie. On parla de Salerne, qui devait coûter 
300 000 ducats (Cf. Avvisi di Borna des 1er et 8 ju in  [conclusion du contrat 
de mariage] et du 15 ju in). Mais Philippe II refusa son consentement (Avviso 
du 6 ju in  1560, Urb., 1039, p. 160, 163, 1 6 5 “ 179b, Bibl. Vat.) Cf. Mock 
JNIGO, 53.

6 Cf. Mocenigo 53-54; Girol. Soraszo 81 ; Sickkj., Konzil, 47, 230; Steïn-
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toutes ces charges il montra aussi peu d’aptitudes que son 
frère Jacques Annibal dans sa mission à la cour de Ph i
lippe II d ’Espagne Gabriel de Hohenems fut honoré d ’une 
mission en F rance; sa sœur Margherita mariée à un neveu 
du cardinal Madruzzo de Trente *.

Dans la suite des temps, les Hohenems ne sont pas arrivés 
à jouer un rôle plus im portant dans les affaires romaines, 
pas plus que les Serbelloni. Tout l ’am our du Pape restait 
réservé aux Borromée. L ’aîné de ceux-ci, Charles Borromée, 
né le ‘2 octobre 1538 à Arona, le château de sa famille sur la 
rive ouest du lac M a jeu r3, méritait pleinement l ’affection et 
la confiance que lui témoignait son oncle. Le choix de ce 
jeune homme de vingt et un ans comme secrétaire parti
culier se révéla brillant. Lorsque Pie IV prit  cette décision, 
il obéit, en même temps q u ’à ses sentiments de famille, au 
mobile qui avait poussé tant de ses prédécesseurs à des 
démarches semblables : en face des factions de la Curie et 
du Collège des cardinaux, il ne c ru t  trouver que parmi ses 
parents un confident et un  collaborateur de tou t repos. Mais 
ce choix, qui tomba ju s tem ent sur Charles Borromée, fut 
décisif pour tou t son pontificat. Avant tout il trouva en cet

«ERz, N untiaturberichte, I, 59, 60, 69, 71, 72, 74, 96, 109, 128, 266, 303, 
307 ,312 , 323, 351, 373; S osta, Curie, 1 ,99 , 101, 109, 114, 120, 151, 163, 
II , vi ; mais surtout Reinharbt-Steffens, G. F r. Bo.neiOmini, I n lr . , p. x u t,  et 
W vmann, 66, où on trouvera encore des indications plus détaillées. Marc 
Sittich est déjà nommé comme candidat à la pourpre dans un écrit du car
dinal O. Truchsess du 18 mai 1560 (corresp., 166) et dans le rapport de 
G. Grandi du 12 septem bre 1560 (Arch. d ’E tat, Modène). Du tils naturel, 
légitimé plus tard, de Marc Sittich, ltoberto, descendent les Altemps, ducs 
de Gallese (v. Bergmann a. a. O., X I., 6 ; cf. L itta, 91). Sur les armoiries du 
cardinal Altemps, voir les Archives héraldiques suisses, Zurich, 1913, p. 199; 
cf. 1912, p. 153. Une chem inée m onumentale avec un beau buste de Marc 
Sittich passa du palazzo Altemps dans la demeure romaine du prince ami des 
arts Biilow, la villa Malta.

1 Pour com pléter les indications de S usta, Curie / ,  317, 319, cf. les lettres 
d e  P ie IV à Annibal de Hohenems dat. om. 1561, janvier 22, mars, 5 et 31, 
mai 5 et 21, qui contiennent un blâme sévère de la conduite d ’Annibal. 
Mais quand celui-ci m ontra du repentir, P ie IV lui pardonna dans un écrit 
du  8 octobre 1562. P a r un écrit du 26 novembre 1562, le pape lui ordonna 
de rester provisoirement en Espagne Toutes ces lettres se trouvent en ori
ginal dans YArchiv. zu Hohenems. Sur la disgrâce d ’Annibal auprès de 
Pie IV, voir aussi le rapport de F r. Tonina du 23 ju illet 1561 (Arch. 
Gonzaga Mantoue).

3 Mocexigo, 54.
3 [m ages du  c h â te a u , de la ch ap e lle  e t de  la sta tue colossale de C harles 

Borrom ée, laquelle  s 'élève m a in ten an t su r des ru ines, dans S an Carlo, 11, 
14, 27, 28.

9*
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homme ce dont avait besoin sa propre indépendance de 
caractère : un auxiliaire fidèle au devoir, s’efforçant avec 
tout son dévouement, sa persévérante application e t son 
inépuisable patience de réaliser les intentions du chef 
suprême de l’Église

Les cercles de la Curie, comme les diplomates, étaient peu 
satisfaits du nouveau secrétaire d ’État. Ils avaient peu d ’es
poir de gagner par le juvénile neveu une influence sur le 
vieux Fape chargé d ’expérience. De plus le régime de vie 
austère et l’esprit tout imbu du sentim ent ecclésiastique de 
Charles Borromée n’étaient aucunem ent du goût de ces 
cercles, dont l’idcal était toujours encore le type des neveux 
de la Renaissance. Ce dont Charles Borromée n’avait pas 
trace. Son extérieur déjà n’était ni a t t iran t par sa beauté ni 
imposant par sa majesté s. Son excessive modestie faisait q u ’à 
première vue il n ’éveillait pas l’impression d 'un  être spécia
lement doué. Son esprit, dirigé davantage vers le fond des 
choses que vers l’éclat extérieur, ne le poussait pas à se faire 
valoir \  Un défaut de prononciation, qui le faisait bredouiller 
et dont il ne se corrigea que peu à peu, accentuait 1 impres
sion défavorable*; sa réserve modeste et la conscience avec 
laquelle il évitait de profiter de sa position pour s’enrichir 
ou pour jou ir  de la vie à la manière des hommes de la 
Renaissance, lui étaient imputées à m éd iocr ité5. Daus les 
dépêches d ’ambassadeurs parlant des débuts du jeune  1 * 3 * 5

1 Voir Susta, Curie / ,  X X X III.
i Parmi les nom breux portraits du  cardinal Borromée, c’est, au témoignage 

du cardinal Federigo Borromée, le tableau peint par Figini, actuellem ent 
conservé dans la P inacothèque de l’Ambrosiana, qui rend le m ieux ses traits. 
Reproduction dans San Carlo, 123. Son masque mortuaire aujourd’hui chez 
les capucins de Porta Monforte, reproduction ibid., 520 , 521. Ennem i de 
toute glorification de soi, Charles Borromée, à l’opposé de ses contemporains, 
n ’attachait aucune valeur à la conservation de son image pour son siècle et 
la postérité; une fois seulem ent, dans sa correspondance si étendue, il parle 
de son portrait, qu’il envoie à sa sœ ur Anna. V. W ymahh, 107.

3 Ne insignes in literis progreasus habere videretur (pendant ses études à 
Pavie), ingenii motus ad explicandum  haud satis expediti faciehant... Eam 
animi moderationem atque aequabilitatem  haud maxima praesertim ingenii 
celeritate conjunctam , quidam quasi tarditatem  abiectionem que despicere 
videbantur, cum tainen et ipsius adolescentia acta non obscure et posterions 
teniporis res gestae multo illustrius longe aliter se rem habuisse demonstra- 
rint BascaPÈ, 4b.

* Basoapf, 7* : concisas sententias, iinino etiam verba ipsa im m inuta habitu 
quodam  nimiae celeritatis pronuntiare solebat.

5 Basoapk. 6b. G iüssaso, 10 L>.

93
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secrétaire d’Etat, il apparaît  comme un caractère pieux et dé
bonnaire, mais peu propre aux affaires de ce monde Avec le 
temps cependant, le jugem ent des ambassadeurs vénitiens dc- 
v in tp lus  favorable 1 * 3. Aqui fréquentait  Carlo plus assidûment, 
sa raison précise, son clair jugem ent ne pouvaient échap
per 3 * *; et ce qui pouvait lui m anquer en rapidité de concep
tion, il y suppléait par la réflexion tranquille. Sa grande énergie 
lui rendait possible d ’embrasser en esprit, pendant six à sept 
heures, sans interruption e t sans fatigue, toutes les faces d ’une 
affaire importante avant d’arriver à une décision ferme *.

La fermeté, la sûreté de caractère et la fervente piété de 
Charles étaient au-dessus de tout éloge. De tout temps il 
en avait donné des preuves. Destiné dès sa prime jeunesse 
à l ’é ta t ecclésiastique, et préparé à celui-ci par un maître 
privé, le rejeton de cette vieille souche de noblesse entra 
en 1552 % à peine âgé de quatorze ans, à l’université de Pavie, 
pour y étudier le droit. Sou père lui avait adjoint un maître 
de cour, mais Carlo d u t  bientôt l’abandonner comme insuf
f isan t“; ainsi dès le départ de la maison paternelle, il fut 
positivement remis à lui-même, et du t  prendre l ’initiative 
de son chemin. Plein de la pensée q u ’il était  obligé envers 
sa famille, en particulier envers ses deux oncles, le chef 
d ’armée e t le cardinal, à une action énergique, il se mit de 
toute sa force à ses études. Avec de longues interruptions, 
nécessitées en partie par le surmenage, il les term ina en 1559 
par un bril lan t examen de d o c to ra t7. A ses devoirs religieux

1 Mocenigo, 53. Dans un rapport du 1 1 août 1564, F r. l'onina dit de 
Charles Borromée qu ’il était di natura freddo et per eonsuetudine timido al 
papa (Arch. Gonzaga M antoue). Requesens à Philippe II le 30 avril 1564 : 
Es el horabre del m undo de menos espiritu y accion para tratar négociés 
(Dollinger, suppl. I, 561). Requesens à Philippe le 5 janvier 1565 (ibiil., 
581) : Aunque Borromeo es buen hom bre y virtuoso, pienso que la tendria 
menos en la eleccion, que jamas tubo sohrino de Papa, porque es tan tibio, 
que ni el attiende a tenelle, ne se ne le da nada. Requesens eut plus tard 
l’occasion d’apprendre à connaître l’énergie de Borromée.

s Cf. W y MANN. 97 sq.-
3 Ut erat acri ingenio jud ic ioque; Bascapk, 182".
* Ibid., 1 8 2 b.
s Sur la date, v. Sylvain, I, 19; Girol. Soranzo. 90.
0 Un deuxième m aitre de cour fut à peine m eilleur ( S y l v a in , I, 21, 25). 

Un indice du futur organisateur apparait dans le jugem ent q u ’il porte sur un 
de ces maîtres de cour : « Cet homme ne sait pas même com m ander" , écrit- 
il à  son père. S an C a r l o , 2 5 .

7 S y l v a in , I. 20. B a sc a pè , 5“. Cf. L. G r a m a t ic a , Diploma di laurea in 
diretto canonico c civile di S. Carlo Borromeo, Milano, 1917.

<16
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il garda une consciencieuse fidélité, et, au milieu des cor
ruptions de la ville universitaire, conserva intacte la pureté 
de ses mœurs.

La qualité la plus distinctive du fu tu r  réformateur, son 
exceptionnel talent de gouvernement et d ’administration se 
dessine déjà ne ttem ent dans ses années d ’études. A Pavie il 
devait diriger lui-même son ménage et surveiller les domes
t iq u e s 1, et s’acquitta  de cette tâche, en dépit de grandes 
difficultés et d’un manque d ’argent incessant, avec une 
grande habileté i  *. Pendan t les vacances e t les interruptions 
de ses études, il s’occupait, en l’absence de son père, de 
l ’administration des biens p a te rn e ls3, e t après la mort du 
père (1558), son frère aîné Federigo fut très heureux que 
Carlo prît  la direction de la famille, e t  continuât à la fortune 
paternelle sa gestion expé rim en tée4. Selon le mauvais usage 
du temps, il fut déjà tout enfant nommé abbé commen- 
dataire d ’une abbaye de Bénédictins. Avec la permission 
de son père, il en consacra les revenus, pour leu r plus 
grande part,  aux p au v res5 6. Il tenta aussi avec succès 
la réforme des moines. Quand la bonté était  inefficace, 
il veillait à faire appliquer aussi des peines d ’emprisonne
ment".

Aux premières charges que Pie IY avait conférées à 
Carlo s’en ajoutèrent très vite beaucoup d ’autres. Le pape 
le nomma protecteur du Portugal, de la Basse-Allemagne 
et des sept cantons catholiques de la Suisse, protecteur 
des ordres des Franciscains, des Carmélites et des H um i
liés, des Chanoines réguliers de la Sainte-Croix de Coim- 
bra, des Johannites  et de l’ordre du Christ en P o r tu g a l7. 
Les revenus de ses charges, de diverses abbayes q u ’on 
lui avait transférées comme commendes, e t ceux de ses 
biens de famille, é taient évalués par l’esprit com m erçant

1 S ylvain, I, 25.
8 Ibid. y 22, sqq.
a Ib id .y 28, 3 i .
4 R eram  familiarum summa propter prudentiam  m orum que gravitatem ad 

ejus judicium  redit. Bascapè, 4-5.
5 Bascapè, 4“.
6 Ibid, y 5b Alio» victus asperitate, al ios arcta custodia puni vit et in officin 

continuit, quaniquam  nulla eju8 gcneris tune proposito exempla
7 Bascapè, 15b. Il devint protecteur des Humiliés le 13 février 1560. 

(Sala, Dissertazioni, 414). Le Bref qui le nom mait protecteur de la Suisse, 
du 12 mars 1560, dans R ayisald, 1560. n° 95. Cf. W ymann, 85.

xv. 7
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de l’ambassadeur vénitien Girolamo Soranzo à 48 000 écus 
annuels *.

L e je u n e  neveu qui, au milieu de ces honneurs et de ces 
richesses, ne se laissait pas entra îner aux jouissances de la 
vie, excitait l’admiration des envoyés étrangers. On ne remar
quait pas chez lui le plus léger vestige d ’orgueil. Sa con
duite, au témoignage unanim e des contemporains, dem eu
rait sans une t a c h e 3. Il se je ta  dans les affaires avec une 
telle ardeur, que, dans les premiers temps, ses serviteurs 
étaient anxieux pour sa santé. Il lui restait à peine le temps 
de manger e t de dormir tranquillement, écrit un de ses 
familiers; il y avait lieu de presser l ’oncle de Carlo, le comte 
Francesco, de se concerter avec le comte Guido tíorromeo 
pour faire à son neveu des représentations, car aux prières 
de ses serviteurs il dem eurait  s o u rd 3. Carlo lui-même écrit 
le 22 janvier 1560 q u ’il se porte bien, malgré son « infinie » 
contention, mais q u ’il lui est d u r  de ne pouvoir réserver que 
six heures au som m eil4. Sacrifiant ses propres penchants  et

1 Albèiii, II , 4 , 92. D 'après Soranzo l’évêché de Milan lui rapportait 
7  0 0 0  écus, l'abbaye d ’Arona 2 0 0 0 ,  les abbayes de Mozzo, délia Follina, de 
Colle (dans la Vénétie) 3 0 0 0 ,  de Nonantola 3  0 0 0 ,  une abbaye dans le Napo
litain, 1 0 0 0 .  Le roi d ’Espagne lui payait 1 2 0 0 0  écus dont Carlo cédait 2  0 0 0  
au cardinal Altemps. La légation de Bologne produisait 7  0 0 0  écus, celle de 
Ravenne 3 0 0 0 ,  l’adm inistration de Spoleto 3 0 0 0 .  De chacune des quatre 
galères que Federigo Borromée lui avait laissées et qui étaient au service 
de l’Espagne, il retirait 1 0 0 0  écus, les revenus des biens paternels mon
taient à 4  0 0 0  écus. Bascapè certifie (p. 6b) que plusieurs de ces bénéfices lui 
avaient été imposés par le Pape. Comme abbé comm endataire Carlo possé
dait, au témoignage de Bascapè (p. 1 5 -1 0 )  douze églises; ses revenus 
s’étaient élevés parfois ju sq u ’à 9 0  0 0 0  ducats. Une pension de 1 2 0 0 0  ducats, 
que Philippe II lui avait allouée sur l’archevêché de Tolède, ne fut en 
réalité jam ais payée. Girol. S o r a n z o , 9 5 .

8 Girol. Soranzo, 91 : il cardinale di una vita innocentissima, tanto chè, 
per quello che si sa, si puô d ir che sia netto d ’ogni macchia. Giac. Soranzo, 133 : 
L a  vita sua è innocentissima e castissima.

3 Ercole Lodi au comte Guido Borromée le 17 février 1560 (publié par 
E. Mo v u  dans V Archivio Storico Lombardo 1903, 352) : Resta al presente 
tanto occupato nelli negoci ch ’apena ci avanza tempo per poter cómoda
m ente rnangiar o dorm iré. Il che a noi al tri servitori suoi è di grandissimo 
acontento par la temenza tenemo che... finalmente non caschi in qualche 
grave infirm ité... Si mostra talm ente infiarnato del ben publico et tanto ina- 
morato del negocio che pare in effetto único. Cf 1 écrit de R r. Tonina 
du 14 mai 1561 dans 1 Arch. Gonzaya, M antoue. Un léger soulagement fut 
apporté à C. Borromée par la nom ination de Paolo Odesealchi au titre d ’assis- 
tente delle audientie. N onhaverà, dit un A rriso  di Roma du 31 janvier 1562, 
tanti fastidi che certo ne havera troppo. Urb., 1039, p. 335 b, Bibl. Vat.

* S y l v a in , I ,  6 0 .

É
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ses plans, il se mit entièrem ent à  la disposition du P a p e 1. 
Tout le long du jo u r  il se tenait  au tan t  que possible à proxi
mité de son oncle, et chaque matin il se rendait auprès de 
lui avec le secrétaire-chef de la chancellerie d ’É tat ,  Tolomeo 
Galli % pour conférer deux à trois heures sur les rapports et 
requêtes à  expédier1 * 3. Les écrits qui affluaient chaque jo u r  
en masse à 1 office secret y é taient d ’abord résumés sur 
de courtes pages étroites in-octavo. Ces extraits servaient de 
base à  Borromée et à Galli pour leur conférence avec le 
Pape. Les décisions, que Pie IV avait coutume de prendre 
très rapidement, étaient souvent notées au crayon en paroles 
brèves, qui servaient de canevas à la réponse. Les minutes 
rédigées à  l’office secret é taient encore révisées par Bor
romée ou par Pie IV lui-même pour être enfin mises au 
net. Même ces copies é taient parfois encore revues par le 
Pape. Les instructions aux nonces et aux légats étaient tou
jours établies au nom de Borromce, qui souvent faisait pré
céder la signature de longues additions. Parfois même le 
cardinal écrivait de sa propre main des lettres entières. Ce 
n ’est que dans des cas particu lièrem ent importants, ou 
quand  on voulait honorer le destinataire, que la lettre était 
établie au nom du Pape; celui-ci y faisait alors souvent des 
additions autographes, qui laissaient rarem ent à  désirer au 
point de vue de la précision*.

Par les mains de Borromée passait presque toute la corres
pondance diplomatique, aussi eut-il à s’occuper des grandes 
questions de la politique européenne presque au tan t  que

1 Ha lasciato tu tti gli altri suoi pensierie piaceri per compiacer la Santità, 
Sua. Girol. Soraszo, 91.

Sur Tolomeo Galli (né 1526 ou 1527 à Corne) et sa position comme 
secretarius intim us, voir S ickki., Rapports I, 44, sqq. ; S usta, Curie I ,  xxxiv, 
et Tornè, Ptolémée Galli 55. Voir aussi R ichard dans la Revue d 'hisl 
ecvles., xi (1910), 521.

3 Cf. Girol. S o r a n z o , 7 7 ;  Giac. S o r a n z o , 1 3 5 .
* Sur le cours des affaires à l’office secret et le personnel engagé, 

voir, outre l ’exposé adm irablem ent succinct de S usta , Curie I ,  xxxiv, xxxv 
les indications détaillées dans S ic k e l , Rapports, I, 44, 65, 72, 8 3 ; '11, 15* 
22, 28 ; III , 39, 99. Cf. aussi S ic k e l , un Ruolo di famiglia du Pape 
Pie IV : M itteilungen des Oesterr. Instituts xiv, 581, et Torne, 41, 74. 
Sur 1 excellent « uditore » de Borromée, G. F r. Bonhomini, v. Ehses- 
M eister, N untiaturberichte I, 1, Paderborn, 1895, xvt ; Reinhardt-Steffens 
G. b r . Bonhomini, F in i., p. xxv. Exemples de la sévérité de Pie IV envers 
ses secrétaires dans les A vvisi d i Roma des 6 et 13 avr. 1560, Urb., 1039, 
p. 145b, 147, Bibl. Vat. Cf. aussi S ic k e l , Rapports, II , 61, A. I.
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des affaires de l’Église. Mais il eu t  aussi à examiner des 
recours pour des criminels condamnés, des recommandations 
pour des places, des décrets contre des bandits, des plaintes 
e t encore beaucoup d ’autres questions de moindre impor
tance

A côté de ces travaux absorbants, le cardinal tenait conseil 
chaque semaine avec huit juris tes  sur les affaires courantes 
dans l’adm inistration des Etats de l’Église®. Q u’on ajoute à 
cela de nombreuses séances des congrégations de cardinaux, 
par exemple celles du jeudi pour la réforme de l’Église, 
auxquelles Borromée était  contraint de p ar tic ip e r1 2 3 *. Il trou
vait une récréation dans les discussions du soir de l'Aca
démie fondée par lui sous le nom de « Nuits Yaticanes » , où 
on produisait  des travaux et des discours en latin*.

Malgré ce grandiose exemple de sacrifice au devoir, 
Borromée n ’était cependant pas encore l’austère ascète des 
années suivantes. Il aimait passionnément la chasse, et pra
t iquait  ce divertissement avec plus d ’ardeur que n ’en com
portait, au dire de ses amis, la dignité d ’un ca rd in a l5 II 
é ta it  très préoccupé de l ’éclat de sa maison. Pour sa per
sonne, sans doute, il avait, selon les idées de l’époque, de 
très modestes exigences, quoique son train de cour se com
posât de 150 personnes, toutes habillées des pieds à la tête

1 On peut se figurer cette activité par les nombreuses pièces recueillies par 
Sala (Documenti, vol. 3). L ’habitude q u ’avait tout homme désireux de s’en 
rem ettre d ’une affaire au pape de passer par Borromée apparaît dans la 
plainte de Scipion Saurolo contre le Jugem ent dernier de Michel-Ange, qui 
est également adressée à Carlo. Elle est imprimée dans Sala, Docum enti I I I ,  90. 
Quelques écrits de Borromée adressés à Lucca (Sur la répression de l’hé
résie, etc.) ont été publiés par E. Lazzaresohi dans La Scuota ca tt. , Ser. 4, 
xvni (1900), 279-295. Cf. aussi G. Castkllani, Una lettera d i S. Carlo Bor- 
romeo (du 4  mai 1560) a proposito délia zecca di F an o ; Rivista Ital. di 
num ismatica, 1908.

2 Girol. Soranzo, 9 1 ; Giac. Soranzo, 135.
3 Massarelli dans M erklk, II, 343.
* Girol. Soranzo, 91 . T iraboschi, V II, 4 5 , 198. S axics, Noctes Vatic. 

M ediol , 1738. Kunz, Bibl. fu r Kath Piidagogik I , 20 . Sprotte , Zur Gesch. 
des hl. K arlborromaus, Oppeln, 1893. San Carlo, 61.

5 A nal. Bol. 25 (1906) 521. C’est à cela surtout, comme au jeu  de paume, 
que se rapporte cette observation de Bascapè (p. 6a) : Quotidianas etiam 
oblectationes quasdam sacrae discipiinae non satis consentaneas adinittebat ; 
cf. p . q “ : exercitatione corporis ad id tem pus valetudinis gratia m agnopere 
delectatus. Le 4 décembre 1561, Borromée prie le nonce Deltino de lui 
envoyer d ’Allemagne de vigoureux chiens de chasse (Stcinherz, N untia tur- 
berichte, I, 324). One chasse de Borromée est rapportée par F r. ïo n in a  
dans un écrit du 22 octobre 1561. Arch. Gonzaga, Mantoue.
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de velours noir Sa volonté était que la famille Borromée se 
produisit avec un faste correspondant à son rang désormais 
princier. A vrai dire, il annonça à ses parents sa nomination 
de cardinal daus les formes les plus simples, souhaitant 
que l’heureux événement ne fût célébré q u ’à Arona, pa r ti 
culièrement par des messes en l’honneur du Saint-Esprit. 
Mais en même temps il exigeait que ses sœurs eussent deux 
dames d ’honneur de plus, et q u ’elles fussent de noblesse et 
de bon re n o m 1 * * 4. Il manifesta dans ses lettres une grande joie 
lorsque ses sœurs — grâce aux efforts de l’oncle avec la par
ticipation assidue du neveu —  contractèrent des mariages 
nobles et riches avec les Gonzaga, Golonna, Allemps et les 
princes de V enosa3. Par contre il se montra très soucieux 
lorsqu’une parente moins fortunée fu t sur le point de se 
m arier au-dessous de son rang et de compromettre ainsi 
l ’honneur de la famille*.

Le cardinal Borromée prit une p ar t  spéciale à la fortune 
de son unique frère Federigo, qui avait épousé en 1560 la 
tille du duc d ’Urbino, Virginie délia Rovere. Toute la famille 
Borromée éta it  à bon droit fière de cette union, qui ju s t i 
fiait les plus belles espérances. Federigo, sur la tête duquel 
la fortune semblait accum uler ses dons avec prodigalité, 
é ta it  une nature tranquille. Il ne semble pas avoir aspiré à 
prendre de l ’influence sur les affaires de l’É t a t 5. Malgré cela 
les princes étrangers recherchaien t sa faveur, en premier 
lieu Gosme I", qui fit présent à Federigo, en décembre 1560, 
du magnifique palais Altoviti en même temps que d ’une

1 Girol. Sobanzo, 92. Lodi dans l’Archivio stor. Lorob., 1903, 355. Le 
train de cour papal était composé de 1 500 personnes; voir Girol. Soiukzo , 96.

5 Écrit du 31 janv ier 1560, dans S ylvain, I, 54.
* S an Caiilo 11 (1910) 278. S ylvain, I , 59, 73. S ala, D o c u m e n ta i! ,  13, 17, 

22, 325, 328. La sœ ur de Carlo, Camilla, épousa en 1560 César Gonzaga, 
comte de Guastalla, duc de Molfetta, prince d’Ariano, f  1573 (Caro III , 
284, 287, 290, 292, 297). Elle m ourut en 1583. Une deuxième sœur, Gero- 
nima, épousa Fabrizio Gesualdo, prince de Venosa. Une troisième, Anna, 
épousa en 1562 Fabrizio Colonna ( f  1580), le tils aine de M areantonio 
(Cf. S usta, Curie I I ,  258, 261, 291, 525; R apport de Fr. Tonina du 
11 ju in  1562, Arch Gonzaga, Mantoue). Elle m ourut en 1582. Du deuxième 
mariage de Giberto Horromeo avec Taddea dal Vernie naquit une tille, 
Ortensia, qui fut mariée le 6 janvier 1565, au milieu de grandes festivités, à 
Annibal de Hohenems (Cf. Sala, Fascicolo conclus. 47 ; San Carlo, a. a. O .; 
W ymann, 63). Un Avviso tli R o m a  du 28 ju in  1561 relate l’arrivée des 
quatre sœurs de Charles Borromée à Rome. Urb., 1039, p. 283, Bibl. Vat.

1 S ylvain, I , 66. ,
5 Cf M ocesico , 53; S i.sta, Curie I, 32 sq.

J.
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importante somme d ’a rg e n t ' .  Les relations des Borromée 
avec le duc de Florence devinrent aussi étroites que celles 
d ’un père et de son filsa.

Le 2 avril 1561, Pie IV nomma le juvénile chef de la 
famille Borromée capitaine général de l’Église. Solennelle
ment, il fit passer à son bien-aimé Federigo le bâton de 
com m andement, avec droit  à une pension mensuelle de 
1000 d u c a ts 3. Le 22 du même mois, Federigo se rendit à 
Trente comme représentant du Pape pour fournir à la fille 
du roi de Rome, Ferdinand, fiancée du duc de Mantoue, 
l’escorte d ’honneur ju s q u ’à sa nouvelle résidence*. Un an 
plus tard, Philippe s’apprêta à élever le ci-devant comte 
à la dignité de marquis d’Oria. Ainsi, il sembla que le nom 
de Borromée allait bientôt pouvoir rivaliser d’éclat et de 
gloire avec celui des Farnèse ou des Médicis ; e t  subitem ent, 
d ’une façon tout à fait inopinée, Federigo succomba le 19 no
vembre 1562 à un accès de fièvre, après une maladie de 
hu it  j o u r s 5. Le pompeux ensevelissement organisé pour cet 
homme si rapidem ent arraché à la vie paru t  devoir être 
aussi la cérémonie funèbre de la gloire de la maison des 
Borromée. Dans le suaire brodé d ’or qui, aux obsèques du 
25 novembre, enveloppait le cercueil sous un baldaquin 
doré 6, le cardinal Borromée pouvait apercevoir un emblème

1 Voir l’E crit de F r. Tonina du 14 décembre 1560. Arch. Gonzapa 
Mantoue. ’ e *

3 Voir là-dessus et sur le changem ent survenu plus tard dans ces relations l’in
téressant R apport de Fr. Tonina du 29 janvier 1563. Arch. Gonzaga, M antoue.

8 Voir Bondonus, 541.
* Voir M assarklli dans M erklk, 355; Bondonus, 549. Cf. C. G iu lia m  

dans l’Arch. Trentino II I  (1884), 14 sq.
8 Vo»' Bosdonds, 543, où cependant, négligence du collationneur ordi

nairem ent si m inutieux Merkle, il faut lire, au lieu de 19 augusti : 19 novem
bres. Cette date est donnée par de nombreuses autres sources, à savoir, en 
dehors de Sick el , Rapports I I I , 90, et de S üsta, Curie I I I , 89, déjà cités : 
I» CJn écrit de Borromée à César Gonzaga du 19 nov. 1562, dans Sala 
Docum. I I I , 241; 2° E crit de F r. Tonina, du 20 nov. 1562 (Arch. Gonzapa 
M antoue); 3° E crit de Alf. Roselli, du 19 nov. 1562 (Arch. d ’É tat, M odène), 
Cf. aussi l ’écrit de Borromée, du 23 nov. 1562 (avec fausse date de 1 5 6 l’ 
introduite par erreur dans S ala, Docum. I I I , 99), 3 déc. 1562, 5 avr. 1563’ 
2 sept. 1564 (transfert du cadavre à M ilan), dans Sala, Docum. I I I , 242* 
262, 308. La nouvelle de l ’obtention du m arquisat d 'Oria n ’arriva q u ’au 
m om ent ou Federigo gisait dans les derniers spasmes (K kiivyn de L ettenhove 
I I I ,  212. Sic k el , Kom.il, 403) Épitaphe satirique de F . Borromée dans lé 
Giorn. d. leu  liai., XXXVI, 212.

« Bondoncs, 544. É crit de Alf. Roselli, du 25 nov. 1562. (Arch. d ’État 
Modène.
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du soleil couchant qui, environné de rayons, descendait sur 
sa famille.

La m ort subite du neveu si tendrem ent aimé, à peine âgé 
de 27 ans, remplit le Pape de la plus profonde douleur*. Il 
la supporta cependant avec résignation, car dans le coup 
foudroyant qui anéantissait tous ses plans pour ses favoris, 
il voyait un châ tim ent du ciel pour les trop grandes conces
sions faites au roi d ’Espagne dans l’emploi des revenus 
ecclésiastiques, afin d ’augm enter la faveur de son n e v e u 5. 
L ’écroulem ent de si brillantes espérances fit également une 
profonde impression sur le cardinal Borromée 3, d ’au tan t 
plus que, presque en même temps que son frère aîné, le 
jeune  fils du duc de Florence, celui qui avait obtenu le 
chapeau de cardinal avec Charles Borromée, avait aussi 
succombé à une maladie de trois jours *.

Depuis longtemps déjà, l’esprit ascétique de Carlo n ’avait 
fait q u ’avec répugnance des concessions à une conception 
plutôt mondaine de la v i e 3. A présenl que le néant de tout

1 Le 18 nov. 1562, alors que l’état de Federigo était sans espoir, F r. Tonina 
rapporte : N. S. ni lia sentito et sente infinito dispiacere et questa notte 
gli andô a otto hore a vederlo et egli poi, o per dispiacere o per il disturbo, si 
dice che vomitô quanto hieri sera liavea magnato et resta anch’ esso trava- 
gliato. Le 20 nov. Tonina écrit : Resta adunque dirle che N. S. ha sentito 
et sente di questa morte infinito dolore, et chi fu présente dice che disse, 
M anus Domini terligit me, et un altra volta disse orsu bisogna portar la in 
pace, questi sono i nostri peccati. Dans un Âvviso di Borna du 21 nov. 1562, 
on lit : S. Sli quand’ ebbe tal nuova stava a far scgnatura e sospese la penna, 
tornô a seguirla et prestandogli il card. Borromeo disse : Manus Domini 
tetigit nos. (Arch. d ’É tat, Naples, G. Farnes.) Selon le rapport de Tonina 
du 28 nov. 1562, le Pape, le lundi à la Congrégation, déplora avec des 
larmes dans les yeux la mort de ce u hlius dilectus, solamen iiieuin *» (Arch. 
Gonzaga, Mantoue). Selon le rapport d’Alf. lloselli du 25 nov , le Pape se 
serait dominé et exprimé en termes courageux; mais le 5 décembre, le même 
rapporte : il Papa non puo scodarsi la morte del conto Federigo Borromeo, 
massime non sapendo risolversi di soggetto per perpetuarvi la casa sua non 
inclinando al fratello (Arch. d ’État, Modène).

* 11 s’agissait de grandes taxes sur l’Église consenties pour la flotte de P h i
lippe; v. le rapport de Alf. Roselli du 21 nov. 1562. (Arch. d ’É tat, Modène). 
Voir là-dessus, plus bas, chap. ix.

3 Voir son écrit à Cosme, dans S ala, Docum. I I I ,  241. P allavicini (19, 4, 
9) a déjà fait ressortir l’effet de cette m ort subite. R anke l’a trop peu évalué, 
comme l’observe justem ent S ickel (Rapports, I I I , 83). Portra it ae  l’époque 
de Federigo dans l’Ambrosiana et dans le château des Borromée à Angera, 
reproduction dans San Carlo, 37, 55.

4 Bondonü8, 544. Questi due si gravicolpi... erano veramente atti ad atte- 
rarmi affatto, se ben fossi stato assai più forte di quello ch’io sono, écrit Bor
romée le 3 déc. au duc de Florence. S ala, Docum. I I I , 242.

5 Bascapè, 86.
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l’effort hum ain  lui apparaissait dans une lumière si crue, 
il é ta it  décidé à faire place nette en lui des derniers restes 
de l’esprit du monde, et à ne plus donner d ’autre  direction 
à sa vie que celle des buts suprêmes.

Tout autres furen t les déductions tirées des événements 
par le clan mondain de Rome, et, à ce que l’on crut, aussi 
par le Pape. On jugeait  que l’hérit ier  désormais intégral de 
toute la richesse des Borromée abandonnera it  la voie ecclé
siastique, et continuerait,  à la place du frère disparu, de 
guider la famille vers de nouveaux honneurs Carlo, sans 
doute, é tait  déjà sous-diacre, et avait, comme tel, fait le 
vœu de célibat;  mais, dans son cas, une dispense du Pape 
ne semblait pas impossible. Le cardinal mit d ’ailleurs un 
terme à ces suppositions en se faisant o rdonner prêtre, le 
17 ju i l le t  1563, par le cardinal Cesi. Sa dém arche eu t lieu 
avec l ’approbation du Pape, qui, dans le consistoire du
4 ju in  1563, avait élevé son neveu à la dignité de prêtre- 
cardinal, e t  lui avait expressément intimé l’ordre de se 
faire consacrer prêtre. En même temps, Pie déclara que 
son intention n ’avait jam ais  été de pousser Carlo à aban
donner la vocation sacerdotale. Les rum eurs contraires 
é taient fausses5. Borromée avait été très fortifié dans ses 
résolutions par les exercices spirituels d ’Ignace de Loyola, 
auxquels il se soumettait sous la direction du jésuite Ri- 
b e r a 1 2 3. Il dit officiellement sa première messe en grande 
cérémonie, à Saint-P ierre , à l’autel de la Confession des 
princes des apôtres, —  la seconde en toute discrétion, dans 
la chapelle qui avait servi à Ignace de Loyola *.

Après avoir reçu les ordres, Borromée maintin t provisoi
rem ent son train de cour, mais devint de plus en plus sévère

1 Bascapè 9*. K krvyn de L ettenhove, III , 212. Voir les rapports d ’Arco 
de déc. 1562, dans Sic k el , K o niil, 410. Selon un écrit du card. Marc Sit- 
tich à Annibal de Hohenems, dat. 1563 mai 3, il serait question pour le 
cardinal Borromée de l’éventualité d ’un mariage (Arcli. de Hohenems). — 
Le 7 ju in  1563, la ville de Rome conféra au cardinal Borromée, le dro it de 
cité d 'honneur; v. G becohOvius, P etits écrits, I, 316.

2 Voir Acta, consist. dans S usta, Curie IV ,  68 A. B. ; (van Orlray) dans 
les Anal. Bol. X I V  (1895), 346, d ’après des dépêches de l’ambassadeur im pé
rial à Rome, Prosper Arco. Cf. 1 écrit de Borromée à César Gonzaga du
5 ju in  1563 dans Sal», Vocum . I I I ,  269. Le récit de Giussano, 20 sq , selon 
lequel Carlo se serait secrètement fait consacrer prêtre contre le vœu de son 
oncle, est donc inexact.

3 G iussano, 21. S accuixi, 8, 12 (p. 406).
* S acchini, 7, 11 (p. 362). S ylvain, I, 77.
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pour sa propre personne, au point de s’interdire la récréa
tion d ’une promenade. Les discours de son Académie des 
Nuits vaticanes ne devaient plus traiter que de sujets spi
rituels. Il commença aussi à se faire faire des lectures de 
théologie et de philosophie, pour combler les lacunes de sa 
culture théologique. Pendant un temps, il songea même à 
déposer com plètem ent ses fonctions de secrétaire d ’État, et 
à se retirer dans l’ordre sévère des Gamaldules. L ’évêque de 
Braga, Bartholomaeus de Martyrihus, au cours d ’une visite 
à Rome, en 1563, arriva pourtan t à l’en d is su a d e r1. A plu
sieurs reprises, Carlo sollicita du Pape l ’autorisation de 
visiter du moins son archevêché*, e t de se défaire d ’une 
partie des nombreuses prébendes à lui allouées.

Ce changem ent de vie du premier et du plus considéré 
des cardinaux fit à Rome une grande sensation, e t fut très 
blâmée par beaucoup. Des amis même de la réforme ecclé
siastique estimaient que, tout en agissant selon son caractère 
énergique et austère, il exagérait sur plusieurs points. La 
mauvaise h u m eu r  éclata particulièrem ent contre Ribera et 
les Jésuites ; c’est eux, disait-on, qui au raien t attiré le cardinal 
dans leurs filets pour t irer de l’argent de lui, e t  l ’am ener 
lui-même à en tre r  dans leur ordre. Des rum eurs analogues 
parvinrent ju s q u ’à Pie IV et trouvèrent auprès de lui, à ce 
q u ’il semble, quelque crédit. D’après un écrit de l’ambassa
deur espagnol Requesens, du 30 avril 1564, le Pape aurait 
montré un grand déplaisir de ce que Borromée eû t  réduit 
son train de table et de maison, et donné divers autres 
signes de son dédain du monde. Il disait que c’était  là des 
façons de théatins e t des excès mélancoliques, et faisait 
savoir aux Jésuites et à d’autres réguliers q u ’il les châtie
rait s’il leur arrivait de meltre encore les pieds dans la maison 
du ca rd in a l1 * 3. Son courroux contre les Jésuites était si

1 Bascapè, 9. Cf. S an Garlo, I (1908), 98. Il garda plus tard encore une 
prédilection pour Camaldoli et les Gamaldules; cf. ses écrits des 6 mai 1564, 
12 nov. 1572, 13 déc. 1574 dans Sala, Docum. I I I , 298, 442, 560.

- Sa nom ination à l’archevêché de Milan se fit en mai 1564; auparavant 
Carlo n ’était qu ’adininistrator. 11 avait déjà reçu la consécration épiscopale 
le 7 déc. 1563; v. S ala, Docum. / / / ,  817, 819.

3 Requesens à Philippe I I ,  dans D o l l in c e r , suppl. I, 561, confirmé par 
les rapports, comm uniqués dans le suppl. n°® 70 et 71, de F r. Tonina, des 
22 et 24 avr. 1564 (Arcli. Gonzaga, M antoue). Pie IV n ’avait d ’ailleurs 
voulu interdire q u ’à Lainez et Ribera l’accès auprès de Borrom ée; mais le
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violent et s’étendait si loin que le secrétaire de l’Ordre» 
Polanco, jugea nécessaire d ’envoyer un écrit  de sa main 
ju sq u ’en Espagne, où il mettait au point la situation, et 
déclinait la responsabilité pour ses frères d ’ordre de toutes 
les démarches particulières de Borromée

Si déférent que fût ordinairem ent Charles Borromée aux 
vœux de son oncle, pour l’adoucissement de sa vie austère,, 
il ne Ht pas la moindre concession. Au contraire, surtout 
après la fin du concile de Trente, il augm enta encore sa 
sévérité. En ju in  1564, le train de cour de Charles fut consi
dérablement réduit;  quatre-vingts personnes environ, qui 
paraissaient peu appropriées à la vie cléricale, reçurent leur 
congé et furent placées ailleurs; aux autres, Carlo interdit  
l’usage d ’habits de velours e t tout autre luxe. Un jo u r  p ar  
semaine le cardinal ne prenait  que du pain et de l ’eau. 
A la prière il consacrait encore plus d’heures que par le 
passé II commença aussi, malgré les difficultés que lui 
créaient sa prononciation et la nécessité de se produire, à 
faire œuvre de prédicateur, chose alors inouïe chez un car
dinal*. En secret, Carlo Borromée se soumettait aux plus

messager qui transm it l ’ordre du Pape l’étendit à tous les Jésuites. Canisii 
Épist. IV , 532.

1 Polanco à Araoz, Te 28 avr. 1564, imprimé dans Astkain,  I, 208, Cf. 
Canisii Epist. IV, 531. Que Carlo allât parfois trop loin est attesté pa r 
Polanco et par tîascapè (p. 9*) : Eaque fuit in moribus om nique vitae con- 
suctudine gravitas, ut ad austeritatem quoque perveniret, quemadmodum 
saepe solet initio vitae religiosioris evenire. L ’idée de se refuser même une 
prom enade fut inspirée à Carlo, selon Bascapè, 9*, par Egidio Foscarari. 
liibera obtin t, l’année suivante, l'autorisation sollicitée depuis longtemps de 
se rendre dans les Missions étrangères. Lettre d ’adieu de Borromée à lui du 
3 févr. 1565 dans Sai.a, Docum. I I I ,  331.

3 Bascapè, 9-10. La date qui m anque ici ressort d ’un Écrit de F r. Tonina 
du 10 ju in  1564 : 11 card. Borromeo lia cassata tutta la famiglia sua, cenlo 
boche in poi, et e molti ancor delli retinuti ha levata la spesa del cavallo et 
d’un servitore. Parm i ceux qui furent alors congédiés était aussi Camill» 
Capilupi (v. Arch. Stor Lom b., XX [1893] 697). Ici se place l’écrit non daté 
de Tonina, de 1564, où on lit : Il s. card1” Borromeo ha retirata la sua fami
glia in 80 persone et la stalla in 20 cavalli, et cam ina tuttavia restringendosi 
et due volte la settimana ordinariam ente si riduci alli Giesuiti a conferire con 
un eccel1“ theologo che si trova, nelle cose di theologia et di conscienza, et 
sopra questo dicono che s. B“° un di disse noi vogliarno attender a viver più 
che posiamo et alegramente, se Mons. Borromei p u r si vorrà far frate gli 
pagaremo li vestimenti del nostro, p a rlan lo  eosi di hurla. S. B"” fa ogni 
instanza a quanti pochi vescovi che sono qui che vadino a loro vescovati, et 
de qui nascee che quelli che gli hanuo miseri ogni di renunciano più presto 
che andare, corne molti hanno fatto. (Arch. Gonzaga, M antoue.) Dans un 
É crit du card. Marc Sittich à Annibal de Hohenems. dat. 1564, ju in  15, il
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durs exercices de castigation. Un fouet à piquants servait 
à la discipline de son corps délicat. Parfois, il employait à 
cet usage une triple chaîne serrée p ar  un nœud. La curiosité 
de son valet de chambre, Ambrogio Fornero, découvrit les- 
instruments de pénitence, un jo u r  que le cardinal oublia 
d 'enlever la clef de l’armoire où il les dérobait à la vue des 
non-initiés. Soranzo signale, en l’an 1565, que Borromée, 
par suite de son a rdeu r  au travail et aux études, et de ses 
jeûnes, de ses veilles et de ses mortifications, est très 
amaigri. Les faibles forces corporelles de Borromée résis
taient comme par miracle; ce n ’est q u ’à la fin du pontificat 
de Pie IV que l’on perçoit un ébranlem ent de son é la t de 
santé 1.

Avec le temps le blâme se tu t  sur l ’ascétisme de Carlo,, 
son exemple avait fait impression, même sur les diplomates 
à tendances mondaines. Leurs témoignages sont d ’au tan t 
plus dignes de foi et on t d ’au tan t  plus de poids, q u ’ils 
é taient habitués à dém asquer sans ménagements les aspects 
hum ains même des plus hauts  dignitaires. Quand Girolamo 
Soranzo rendit compte en ju in  1563 de son ambassade à 
Rome, il observa : « La vie du cardinal Borromée est la plus 
innocente, et tou t à fait immaculée. P ar  sa manière d ’étre 
religieuse il donne un exemple tel q u ’on n ’en saurail sou
haiter de meilleur. Sa conduite exemplaire est d ’au tan t plus 
digne de louange q u ’il est à la fleur de l’âge, neveu puissant 
d ’un pape, riche et placé dans une Cour où les occasions de 
plaisir de toute sorte ne m anqueraient p a s s « . Deux ans plus 
tard , le Vénitien Giacomo Soranzo écrivait : « Le cardinal 
Borromée n 'a que vingt-sept ans, mais il est maladif, s’étant 
affaibli par des études, des jeûnes, des veilles et des absti
nences. Il est docteur en droit, mais se consacre à la science 
de Dieu avec un zèle rare de nos jours. Sa vie est la plus 
honorable du inonde, et sa piété est si grande q u ’on peut 
dire avec raison que son exemple est plus utile à la Cour 
de Rome que tous les décrets de conciles; un neveu si aimé-

IOT

est aussi question d une im portante restriction du train de cour de Carlo* 
q u ’on juge devenir fou à force d ’économ ie; voilà l’œuvre de la « Theatinerie » ! 
Original dans les Arch. de Hohenems.

1 Voir d'ALLKSsAKDBi, 2, 407; W tmash, 95, 108, 118. 
ä G irol. Soranzo, 91. Cf. W ymann dans la Schwer. K irchenzeitung, 1910* 

n“  44 et 49.
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aimé du Pape tfui, encore à la tleur de l’âge et au sein d ’une 
Cour si fertile en attraits, a triomphé à un tel degré de soi- 
méme et du monde, est un phénomène rare. Borromée est 
dévoué au Pape ju sq u ’à l’extrême, et le Pape fait grand cas 
de lui et de ses désirs, comme on a pu le voir dans la der
nière promotion de cardinaux, qui n ’a favorisé que des 
hommes proposés ou approuvés par lui. Lui e t le Pape sont 
d ’ailleurs deux natures différentes. Le Pape aim erait  à le voir 
plus gai, moins austère dans sa vie et dans ses idées. C’est 
ce qu ’il a dit aux Jésuites ,  qui on t eu une grande influence 
sur les penchants du cardinal; mais celui-ci ne s’est pas 
laissé détourner de sa voie. La Cour l ’aime peu, parce q u ’elle 
a été habituée à une autre  manière, et elle se p la in t  de ce 
que le cardinal demande peu au Pape et donne peu du sien. 
Mais, pour ce qui est du premier point, il en fait une affaire 
de conscience; q uan t  à son bien propre, il le dépense en 
aumônes, en dots pour de pauvres filles, e t  en paiement de 
dettes laissées no tam m ent par son frère '.  » La largesse 
de Borromée dans ses aumônes ressort du fait q u ’en ce temps 
il n ’employa presque rien pour lui, même de ses revenus 
d ’archevêque de M ilan5. Une création grandiose de sa 
période romaine est le Collegio Borromeo à Pavie, q u ’il Ht 
construire en 1564 par l ’architecte Pellegrino Pcllegrini, 
pour protéger des étudiants pauvres de la noblesse contre 
des dangers q u ’il avait lui-même appris à connaître duran t 
ses é tu d e s 3. Un témoignage parlant de la bienfaisance de 
Borromée est la table que l ’on conserve encore au jourd’hui

1 Giac. S oraszo, 1 3 3 . Le cardinal Seripando écrivait le 2 8  ju illet 1 5 6 2  de 
Trente à Paolo Manuzio sur Borromée : E huomo di frutto et non di tiore, 
dé fatti et non di parole (Bibl. de M ontpellier). Bascapè (p. 66) dit aussi que 
Carlo manifesta au début un certain m anque de générosité. La chose frappait 
plus qu ’il n ’était juste, la coutume ayant subsisté depuis la Renaissance de 
voir de hauts seigneurs prodiguer à pleines mains et sans choix l’argent et les 
honneurs (Cf. W ymann, 9 8 ) .  On a un témoignage de l’ardeur aux études de 
Borromée dans deux autorisations du 2 0  ju in  et du 2 9  novembre, qui lui 
accordent licence d ’em prunter des livres de la bibliothèque vaticane, et 
même, aux termes de la deuxième autorisation, volumina etiam registra nun- 
cupata, et quae forsan, ne adeo om nibus osten derentur, magis reservata et 
custodita essent. Communications de l'Institut autrichien, xvii ( 1 8 9 6 ) ,  2 9 3 .

2 B a sca pè , 6 ,  7 .
3 G iu s s a s o , 2 2 .  Sur la  d a t e  de la fondation v. S as  C aulo 2 0 9 ,  sur le Collège 

cf. Natali in R atura ed arte 1 9 0 6 ,  févr Les statuts du Monte di Pietà romain 
rem ontent probablem ent à C. Borromée. Donato Tamilia, il sacro monte di 
pietà di Borna, Roma, 1 9 0 0 .

tgm
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à S. Praxede, et où il donnait à manger aux pauvres 
de Rome 1.

Après Charles Borromée, Pie IV faisait très grand cas dans 
les premiers temps de son gouvernement d ’un homme parti
culièrem ent expert, dans les affaires allemandes, Morone*. 
Mais il lui accordait aussi peu q u ’aux autres cardinaux une 
influence décisive sur ses résolutions. Les Curiaux pouvaient 
s’étonner, les diplomates se permettre des remarques, Pie IV 
persistait à s’en remettre pour les conjonctures d ’État à son 
propre jugem ent tout nu. Il p renait  conseil en cela non seu
lement de sa foi en lui-même, mais encore de sa profonde 
défiance des cardinaux, dont aucun ne se m aintenait absolu
m ent indépendant de l ’influence des princes étrangers \  Giro- 
lamo Soranzo pense que l’atti tude hésitante montrée souvent 
p ar  le Pape vient de ce q u ’il ne se concerte pas avec d ’autres. 
Sa Sainteté é tan t d ’un tem péram ent prom pt, tel est le juge
m ent du Vénitien, elle prend même dans les conjonctures les 
plus importantes, ses résolutions très v ite ; une difficulté 
surgit-elle, elle ne montre pas une persistance opiniâtre, et 
change de résolution aussi p rom ptem ent que foncièrement *.

L ’esprit diplomatique, que Pie IV avait en propre à côté 
de l’indépendance de ses décisions, se manifesta avant tout 
dans ses relations avec les princes temporels. En cela il 
suivit le système exactement opposé à celui de son prédé
cesseur. Tandis que Paul IV, avec une rare méconnaissance 
de la situation du monde, croyait pouvoir abaisser les yeux 
sur les souverains, non comme sur des fils, mais comme sur 
des sujets, l ’avisé Lom bard estimait que, en présence des 
nombreuses défections subies par Rome, le respect de la 
puissance spirituelle devait recevoir une nouvelle force de 1 2 3

1 Reproduction dans Sac« Carlo, 69.
2 Voir M ocesigo , 40. Cf. Avviso di Borna du 30 déc. 1559 et des 13 janv. 

et 23 nov. 1560, Crb. 1039, p. 112, 117, 218, Bibl. Pat. Voir en outre 
Hilliger, 20. Plus tard, en sept. 1561, Morone passa au second p lan ; les 
confidents de Pie IV étaient alors Mula et Navagero (v. S ickel, K o.nzil, 204). 
E n avril 1561 encore, Morone avait eu une grande influence; v. Rapport 
de Saraceni du 11 avril 1561, Arch. d ’É ta t, Florence. P our les affaires 
allemandes, Pie IV avait en 1561 grande confiance en Hosius ; v. Rcrit de 
G. A. Caligari à Cotnmendone, dat. Rom. 1561 sept. 27, Lett. d i princ ., 
xxni, 56 (Arch. pap. secr.).

3 V oirG irol. S oranzo, 74; Giac. Soranzo, 130; P. T iepolo , 178.
* Girol. Soranzo, 75.
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l ’aide de la puissance mondiale. D’où sa modération et ses 
égards pour tous les princes.

Le prem ier à éprouver cette modération fut Ferdinand I er, 
do n t  Paul IV s’était opiniâtrement refusé à reconnaître la 
succession dans la dignité impériale '. 11 apparu t bientôt 
que Pie IV se proposait de faire disparaître du monde le 
plus vite possible le m alheureux schisme si nuisible à la 
cause catholique en Allemagne. Le 30 décembre 1559, le 
Pape déclara aux cardinaux q u ’il jugeait  opportun de recon
naître l ’élection de Ferdinand, qui, quoique faite avec la 
participation de non-catholiques, l ’avait pourtant aussi été 
avec celle de catholiques. Il insista expressément sur l ’esprit 
religieux de Ferdinand, et sur ses mérites comme défenseur 
de la chrétienté dans sa guerre contre les Turcs. Tous les 
cardinaux sauf un, approuvèrent la proposition de consentir 
au roi de Hongrie e t de Bohême le litre d ’Em pereur; néan
moins on y mit la condition que Ferdinand ferait des excuses 
au sujet de l ’occupation des évêchés hongrois, du traité 
de Passau et d ’autres décisions du Reichstag, Ferdinand, 
plein de joie de la nouvelle tournure des choses à Rome, s’y 
déclara disposé, et, par  son am bassadeur Thurm , donna 
au Pape 1 assurance q u ’il ne négligerait aucun moyen de 
ram ener son fils Maximilien à l’Eglise. Gomme on ne tou
chait  pas à la question de principe, à savoir si la reconnais
sance du Pape était nécessaire pour l ’avènem ent régulier de 
l’Em pereur, ces concessions de Ferdinand assurèrent la ré
conciliation avec Rome 2.

Une difficulté qui se présenta à la dernière heure 
fut de même heureusem ent aplanie. Le représentant de 
Ferdinand I”r arrivé à Rome le 12 février 1560 et descendu 
au Vatican, Spipione d’Arco, était  chargé de féliciter le Pape 
de son avènem ent en audience publique, et de lui témoigner 
au nom de l’Em pereur son respect et son hommage. Mais le 
Pape réclamait encore une profession d ’obédience. Arco 
hésita. Ce n ’est que su r  les instances des cardinaux Madruzzo 1

1 Voir M ocehico, 61, 6 2 ; Girol. S oranzo, 75. Pie IV insistait sur les nom
breuses défections faites à Rome et sur les besoins d ’une réforme dans les 
dispositions de l'ég lise dans le bref annonçant, les 2!) et 30 déc. 1559, sa 
nom ination aux gouvernements catholiques (Philippe II , Venise, le Portugal, 
F lorence); Min. brev. Arm. 44, t. 10, n. 419, 420, 413, 418. Arcb. pap. secr!

s Cf. Sickei,, Korn.il, 22, 76 ; Rkimakh dans les Abhanillunqen rler Schle- 
sischen G esellscha ftfür K ultur, 1871, 37 ; Schmid, K aiser-undK onigsw ahl,35 .
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■et Morone q u ’il se décida à outrepasser ses pouvoirs et à 
répondre à la volonté du Pape Le 17 février 1560, dans 
un consistoire public tenu dans la Sala Regia, eu t ILeu la 
profession d ’obédience du représentant impérial *. Le traité 
de  paix entre les deux suprêmes puissances de la chrétienté 
fut scellé par le rétablissement de la nonciature à la Cour 
impériale.

Les nonciatures de Venise et de Florence, dépourvues de 
représentants à la mort de Paul IV, furent, elles aussi, de 
nouveau occupées, e t les détenteurs des autres nonciatures, 
permutèrent. Cette dernière opération eut lieu dans le court 
délai de trois mois. Cette circonstance et le fait q u ’aucun 
des nonces de Paul IV ne fut transféré à un autre poste 
montre clairement que Pie IV obéissait au principe m ûrem ent 
réfléchi d ’éloigner tous les diplomates utilisés p ar  ses prédé
cesseurs. De plus, dès l’été de 1560, le Pape en treprend  la 
fondation de nonciatures permanentes à Turin et à Florence. 
Le nouveau nonce suisse Giovan Antonio Volpi, évêque de 
Gôme, obtin t la permission de rester dans son diocèse, d ’où 
il lui serait plus facile d ’atteindre les partis catholiques de 
la Suisse que de Lucerne. Une mesure très salutaire fut 
d ’exclure du cardinalat tous les nonces recommandés par un 
prince auprès duquel ils étaient accrédités 1 * 3.

La reprise de relations diplomatiques interrompues pen
dan t  le pontificat de Paul IV, ainsi que le développement 
donné au caractère de la nonciature montre l’importance 
a ttr ibuée  par Pie IV à ses bons rapports avec les puissances 
de la terre. Pour la Ville Éternelle aussi le déb u t  du 
gouvernem ent de Pie IV marque un fort contraste avec 
l’attitude de son prédécesseur. Quelle jub ila tion  à Rome,

1 Cf Sickkl, K onzil 42 ; Corresp. du card. O. T hdchskss, 136; Schmid, a. 
a. O ., 36. Il est frappant, comme le remarque Zwiedinek dans YArchiv f ü r  
osterr. Gescli., lvui, 176, que Pie IV ne fit pas état de la personne d ’Arco, 
alors que les Papes n ’avaient coutum e d'accepter comme ambassadeurs d ’obé
dience que des membres du conseil des princes de l'Em pire. Ici encore 
Pie IV se m ontra donc prêt aux concessions. Sur le projet de couronner 
l’Em pereur, v. Dépêches vénitiennes, III , 133, 141. Sur Sc. d’Arco, voir 
Constant, rapport 3.

* Voir Bomdohds, 5 3 3 ; Schlecht dans YHist. Jahrbuch, XIV, 2 2 ; Schmid,
a. a. O.

3 Voir B u ü d k t , N onciature, 24, 58, 296. Sur Bolpi, voir R einhardt- 
Steffexs, G. F r. Bonhomini, In tr ., p. xxvtu. La nonciature de Florence, 
sur laquelle Scaduto donne des indications erronées (Voir Hist. Jahrbuch.., 
IX, 108) mérite un travail spécial.
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lorsqu’en février 1560 le Pape autorisa à nouveau les 
réjouissances si populaires du carnaval ! Ce faisant, toutefois, 
il pri t  avec raison des précautions contre les excès 1.

Les Romains ne furent pas les seuls à se réjouir de ce que 
l ’un des premiers actes gouvernementaux du nouveau Pape 
fû t de limiter l ’Inquisition à son domaine propre e t origi
naire*, et d ’adoucir plusieurs des rigides décrets de réforme 
de Paul IV. Le nouvel esprit apparu t déjà dans l’examen des 
candidats aux évêchés, au cours duquel, d ’ailleurs, l’essentiel 
des réformes du Pape Garafa fut m a in ten u 1 * 3 4 5. D’autres 
adoucissements des rigoureuses prescriptions de Paul IV 
suivirent b ie n tô t1.

Une question particulièrem ent difficile était celle de 
l’exécution de peines draconiennes prévues par la bulle de 
Paul IV du 20 ju ille t  1558 contre les nombreux moines qui 
vivaient en dehors de leur couvent, ou qui avaient passé dans 
des ordres moins sévères. Un nombre excessif de ces 
m alheureux se présenta devant le Pape pour implorer leur 
grâce. Mais, malgré toute l’indulgence possible, on ne 
pouvait faire droit à leu r prière sans au tre  forme de procès. 
Il s’ensuivit de longues délibérations sur une voie à suivre, 
également éloignée d ’une trop grande sévérité et d ’une 
indulgence excessive6. Il était hors de doute que l’exécution 
de la bulle de Paul IV entra înait  de sérieuses difficultés. Les 
moines atteints é taient en trop grand nombre. On se plaignait 
de ce que la constitution n ’entra it  pas dans les distinctions 
nécessaires, plusieurs vivant en dehors de leurs couvents 
pour des raisons valables, e t avec l’autorisation du Siège 
Apostolique et de leurs supérieurs réguliers. Quelques-uns

1 Cf. Clementi, 218; Rodocaxachi, Ju ifs , 209; Arch. Stor. Lom b., X IX , 
(1903), 353. Au carnaval de 1561 on prit déjà plus de liberté. Une des 
principales réjouissances en était constituée par les combats de taureaux 
(cf. Kols, Volkszeitung, 1911, n* 168), contre lesquels s’éleva Rainez au 
collège des Jésuites; voir les rapports de F r  Tonina des 18 et 29 janvier et 
des 13 et 15 février 1561, Arch. Gonzaga, Mantoue. Voir un nouveau Bando 
per le maschere du 20 janvier 1564 dans les Editi. Voir 60, p. 9, Arch. 
pap. secr. Sur le théâtre rom ain au temps de Pie IV , voir Giorn. d. lett. I ta l. ,  
I XXVUI 296

•V oir Avviso d iR o m a , du 13 janvier 1560, Urb., 1039, p. 117, Bibl. Vat. 
Cf. plus has, chap. vin.

3 Voir Acta consist. du 19 janvier 1560, cf. G ü u c k -Eubel, 40.
4 Cf Avviso di Roma, du 20 janvier, 156, Urb., 1039, p. 120, Bibl. Vat.
5 Cf A vvisi d i Roma des 20 janvier, 17 et 24 février et 9 mars 1560, Urb.,

1039, p 120, 128 b, 1 3 5 b, Bibl. Vat.
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s’é taient montrés prêts à obéir aux prescriptions de Paul IV, 
mais n ’avaient pas été repris par leurs supérieurs précédents ; 
ils perdaient ainsi leur entretien temporel, et se trouvaient, 
par suite des censures, exclus de la participation aux 
sacrements. En outre Paul IV avait interdit aux croyants 
sous peine de censures de donner asile aux moines apostats. 
Mais en raison du grand nom bre des apostats cette disposi
tion était presque impossible à exécuter, ce qui occasionnait 
de nouveaux troubles de conscience. Aussi Pie IV donna-t-il 
le 3 avril 1560 l’absolution à tous ceux qui, par suite de 
désobéissance à l ’édit de son prédécesseur, se trouvaient aux 
prises avec des censures ou des irrégularités, suspendit l’édit 
lui-même dans la mesure où il outrepassait le droit régulier, 
et donna à son vicaire général à Rome, le cardinal Savelli, 
aux évêques e t aux supérieurs des ordres des pouvoirs 
exceptionnels pour trancher  au nom du Pape les différends 
des moines apostats ou passés à d ’autres ordres. Ceux-ci 
devaient ensuite présenter dans le délai de six mois leurs 
dispenses au juge compétent, et se soumettre à son verdict '.

P o u r  l’é tat de la Curie, il est à signaler que, sitôt cessée la 
pression exercée par Paul IV, les mauvais éléments relevèrent 
la t ê t e 8. Ceux néanmoins qui s’im aginaient que sous le 
nouveau Pape l’œuvre de réforme s’arrêterait,  se trompaient. 
Sans ambages Pie IV déclara que ce qui avait été permis au 
temps de Léon X ne l’était plus m a in ten an t1 2 3 4. En  ratifiant sa 
capitulation électorale, le 12 janvier 1560, il fit connaître 
sa volonté d ’exécuter comme Pape ce qui semblait indis
pensable à tous les hommes clairvoyants, c’est-à-dire de 
s’occuper sérieusement de la réforme et du concile. Il s’ex
prim a également dans ce sens dans son premier consistoire, 
qu ’il t in t  ce jour-là  \  Une commission « pour la réforme des

1 R ullarium  R om ., V II, 15 sqq. Pie IV m aintin t les décisions sur l ’obli
gation de résidence des évêques (cf. outre les Acta consist., Arch. pap. secr., 
les A vvisi d i Roma des 27 janvier, 10 et 17 février et 9 mars 1560, Urb., 
1039, p. 1S2, 127, 128, 132, 135b ; voir aussi plus bas, chap. in ) ;  au sujet 
des Regressi, par contre, il fut indulgent. Cf. A vvisi d i Roma des 13 et 
20 janvier, 10 février et 2 mars 1560, Urb., 1039, p. 117, 120, 127, 134, 
Bibl. Vat. Voir aussi M ocenigo, 29.

2 Avviso di Roma du 20 janvier 1560 : Roma torna su la pristina libertà. 
Le puttane cominciano andar in cocchio al solito. Urb., 1039, p. 1 2 0 b, 
Bibl. Vat. Cf. M ockxigo, 36.

8 Voir D emhinski, Wybór Piusa, IV, 286.
4 Voir Acta, consist. Cancell., V III, 1, Arch. consist. du Vatican. Cf. D8l-

XV. 8
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mœurs « fu t constituée encore avant la réunion du concile. 
En faisaient partie les cardinaux lo u rn o n ,  Carpi, Morone, 
Madruzzo, Gueva, Saraceni, Puteo , Gicada, Dolera, Savelli, 
Alessandro Farnèse, Santa Fiora, Este et Charles Borromée. 
Ils devaient se réunir  tous les jeudis , e t  préparer d ’impor
tantes améliorations des tribunaux pontificaux et du con
clave. Les évêques séjournant à la Curie furen t tenus à 
l’accomplissement de leur devoir de ré s id en ce1. En même 
temps trois cardinaux furen t chargés de prendre des mesures 
pour l ’approvisionnement de Rome en céréales \

A la grande satisfaction de la Curie, Pie IV manifesta un 
esprit pacifique non équivoque % prom it de veiller à une 
stricte observation de la justice, accorda bénévolement 
audience à chacun, liquida les affaires rap idem ent et 
habilement, et, en plus, déploya bientôt une grande activité 
de c o n s tru c te u r4. Une bulle du 15 mai 1560 accorda aux 
Romains un généreux pardon des écarts auxquels ils s’étaient 
livrés après la mort de Paul IV 5. La ville de Rome, qui avait 
tan t  souffert sous le Pape Garafa, progressait visiblement, 
tan t  par le bien-être que par le nombre des habitants. Celui- 
ci m ontait en 1563 à 80 000. L ’am bassadeur vénitien Giro- 
lamo Soranzo désignait déjà alors Rome comme la plus belle 
ville de la péninsule des Apennins, et vantait son caractère 
in ternational, qui avait menacé de se perdre sous Paul IV \

LINCKH, Supplém ent 1, 328, et le rapport de llicasoli du 12 janvier 1560.
Arch. d ’Etat, F lorence. 1T . . „

> Massarelli dans M krkle, II, 343, sans date précise. On Avviso d , Borna 
du 10 février 1560 (Urb., 1039, p. 127, Bibl. Vat.) rend compte de 1 établis
sem ent de la congregatione generale per la reform at.one generale qu Arco 
signalait comme im m inente le 31 janvier 1560 (S ickel, K onzil, 26). D après 
M a s s a r e l l i ,  349, les séances de cette congrégation eurent lieu en presencedu  
pape en septem bre 1560, tous les dimanches. Cf. E hses, B erufung  des

K °"A vviso d i Borna du 10 février 1560, Bibl. Vat. Cf. Bknigni, 35, et C ens, 
147.

s Lorsque le général des hommes à pied, Torquato Conti, eut audience 
auprès du pape au sujet de son m aintien, Pie IV lui dit qu 'il aurait aime a le 
récom penser, « ma ch’il non vuole ne soldati ne guerra, ma vuole che:li 
contadini attendino a cultivare li terrini per il ben de tutti » (Avviso, Urb., 
1039, p 1 1 4 \ Bibl. Vat.) Cf. Mockhigo, 51.

* ¿(. Arch. stor. N apolit., I .,  648. Sur la rapide liquidation des affaires de 
la Segnatura, rapport de Ricasoli dès le 13 janvier lo60 . Arch. d Etat, 
Florence.

5 La bulle se trouve dans les Editti des Arch. pap. secr.
6 Girol. S oranzo, 83.
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Un familier du cardinal de Santa Fiora ébaucha le 25 oc
tobre 1561, dans un écrit à Vincenzo Gonzaga, un tableau 
enthousiaste de l’état de Rome sous le nouveau pontificat : 
la ville s’épanouissait dans la plus belle des floraisons ; le 
Pape avait promis d ’emblée de veiller à la religion, à la paix, 
à la justice et aux besoins matériels de sa résidence, e t il 
tenait  parole; llome avait en surabondance des céréales, du 
vin e t tout le reste; il régnait un contentem ent général; les 
hommes de bonne conduite e t de ta len t étaient très hau te 
ment prisés, et les scélérats se convertissaient au bien ou se 
soum ettaient au châtim ent,  quand  ils ne préféraient pas l ’exil 
volontaire ; dans la vie publique e t dans la vie privée une paix 
profonde régnait; le Pape travaillait de toutes ses forces à la 
cause du concile, e t  savait allier la m ansuétude à la sévérité

De fait, Pie adoucit partout où cela était  possible la 
sévérité de son prédécesseur. Avec les seuls Garafa il poussa 
la rigueur beaucoup plus loin que Paul IV ne l’avait jamais 
fait.

1 E crit d ’Aurelio Porcelaga dans les Lett. de princ ., I, 231. Cf. Cncotuus, 
I I I ,  885 ; aussi la lettre de Paulus M anutius à J . B. Titius du 5 décembre 1 5 6 l' 
dans les F.pist. P. M anutii, Venetiis 1573, 344. Exemple de la sévérité avec 
laquelle la justice avait commencé dans l’Avviso d i Borna du 5 ju ille t 1561 : 
A ujourd’hui « împiecati 14 per capparuoli et homicidi » et « circa 25 m an
d a i  in galea : cosi si va purgando la terra di m alfattori (Urb. 1039, p. 285, 
Bibl. Vat.). Toutefois b ientôt les riches puren t se racheter avec de 'l’argent! 
M ocenigo, 30). Plus tard  cet abus ne fit que croître, et conduisit à de graves 
désordres (voir P . T ikpolo, 174). &

k
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L A  D É C A D E N C E  D E  L A  M A I S O N  C A R A F A

Quand le mois de janvier 1559 am ena la chu te  précipitée 
des neveux de Paul IV, le Pape exprime 1 espérance que 
son successeur con tinuera ità  châtier les coupables comme ils 
le m éritaient. Cette parole semble au premier abord avoir eu 
peu de chances de se réaliser; le cardinal Carafa avaitréussi, 
to u t  de suite après la mort de Paul IV, à reprendre pied 
dans le collège des cardinaux. En même temps la fureur 
sans frein de ses ennemis lui profita. Même ceux qui, comme 
le cardinal Pacheco, n ’é taient aucunem ent amis des Carafa, 
b lâm èrent les farouches excès des Romains, auxquels il était 
de l’in térê t même du Sacré Collège de s’opposer.

Les Romains se rendaien t bien compte de cet é tat d esprit ; 
quoique ayant résolu l ’exil des neveux de Paul IV qui appar
tenaien t à l ’é ta t  séculier, ils n ’osèrent pas procéder aussi 
brutalement contre les deux cardinaux Alfonso et Carlo 
Carafa. La demande du peuple romain d ’expulser le duc 
de Paliano, Giovanni Carafa, des États  de l’Église, fut u n a 
nim em ent rejetée. La conduite avisée du cardinal Carlo 
Carafa n ’avait pas peu contribué à cette détermination. Il 
déclara devant les cardinaux que, si cela éta it  utile au bien 
de l’Église, non seulement son frère, mais encore lui-même 
et le cardinal Alfonso étaient décidés à qu it te r  Rome; ils 
étaient prêts à sacrifier leur intérêt privé à l’in téré t public; 
s’agissait-il au contraire d ’apaiser les haines, les cardinaux 
voudraient bien réfléchir aux conséquences d ’une pareille 
concession à la fureur populaire. Avant l’élection, les car
dinaux notifièrent plus tard expressément que le nouveau 
Pape châtierait sans pitié les excès qui se seraient produits 
pendant la vacance du siège '. *

* Voir D k m binski, Wybôr Piusa IV ,  302.
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Si ces décisions tém oignaient de l ’influence du cardinal 
Carlo, il n ’y avait cependant aucun doute sur la persistance 
de l ’activité des anciens ennemis de la famille ; que ceux-ci 
obtinssent l’avantage dans le conclave, on avait à craindre 
un nouvel exil et peut-être pis encore. P le inem ent conscient 
du danger imminent, le cardinal Carlo Garafa recourut 
pendant les pourparlers à tous ses artifices pour acquérir 
une influence prépondérante dans la nomination du nouveau 
chef de l’Église. Sa manière de procéder montra que l ’exil 
ne lui avait rien appris. Sans aucun  égard, dans une incom
préhensible présomption, il manifesta la vieille conscience 
de sa puissance, et traita ses collègues comme s’ils avaient 
été des serviteurs' . Tous les moyens lui furent bons pour 
faire considérer son attitude dans l ’élection comme la mesure 
de tout, et pour la faire profiter le plus possible aux intérêts 
de sa famille. Sans doute on n ’ira pas ju sq u ’à affirmer q u ’il 
eû t été prêt à élever au trône pontifical même un incapable ; 
ses candidats, en effet, Carpi, Pacheco, Dolera, Gonzaga, 
étaient des hommes méritants. Mais pour tou t le reste sa 
politique dans le conclave était  un iquem ent d ’utilité. Quoique 
ayant eu précédemm ent des sympathies françaises, il com
mença par soutenir le candidat des Espagnols, desquels 
seuls il pouvait attendre pour sa famille une bonne récom
pense. Lorsque Philippe II, en rendant P a l ian o àso n  ancien 
possesseur, ne sembla pas priser ses services, il se déclara 
neutre , évidemment dans le bu t de faire sentir son impor
tance aux Espagnols; et il eu t  réellement la satisfaction 
d’être caressé e t circonvenu à l’envi par les Français et les 
Espagnols, et d ’apparaître  comme l’arbitre du conclave. 
Après les promesses faites par l ’am bassadeur espagnol 
Yargas, il se tourna de nouveau vers les Espagnols, et 
m anqua de parole aux Français sans hésitation en réduisant 
à néant les chances déjà avancées de Gonzaga.

L ’échec de la tentative q u ’il fit dans le même temps pour 
Carpi lui fut un  coup dur, car, comme le rapporte Ber
nardino Pia, Carafa savait bien q u ’il était perdu si cette 
candidature, par laquelle il s’était fait tan t  d ’ennemis, 
échouait '. En réalité il ne lui resta à la fin plus d ’autre issue 1 2

1 V oirie  rapport de F r. Tonina, du 15 janv ier 1561. Archives Gonzaga, 
Mantoue.

2 Voir l ’écrit de Pia, du 15 décembre 1559, dans A ncel, Disgrâce, 70 As.
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que de se déclarer pour Médicis dont il avait combattu 
l ’élection ju sq u ’alors. Si au dernier moment, e t aucu
nem ent de son propre gré, il passa à celui-ci, ce fut encore 
à la suite de promesses laissant espérer que le nouveau Pape 
protégerait ses intérêts dans l’affaire de Paliano e t pous
serait Philippe II à garder du moins le fort en séquestre jus
q u ’à obtention pour Garafa d ’un déd o m m ag em en t1.

Quoique Pie IV se rendît parfaitement compte que la part 
prise par Carafa à son élection n ’avait été ni volontaire ni 
désintéressée, il estima pourtant à sa valeur le service rendu, 
et témoigna par plusieurs de ses actes une reconnaissance 
non équivoque. Le Napolitain Fabrizio di Sangro, envoyé en 
Espagne fin décembre, était partisan déclaré de Carafa et 
avait pour mission de pousser avec ardeu r  à un dédom m a
gement pour Paliano *. Dans la présente affaire, le cardinal 
Carafa pouvait envisager l’avenir avec d ’au tant plus de 
confiance que Vargas, le représentant de Philippe à Rome, 
était  entièrem ent de son côté, et exposait à son seigneur en 
termes pressants combien il avait intérêt à réaliser les espé
rances de C ara fa1 * 3 4 5. Le duc de F lorence C osm el"  agit dans le 
même sens, lui qui, duran t le conclave, s’était engagé au 
cardinal Carafa par des promesses formelles*. L ’importance 
de l ’attitude du roi d ’Espagne en ce qui concernait non seu
lem ent Paliano, mais tout l’avenir de la famille Carafa ne 
pouvait échapper à un  politicien de l’expérience de Carlo 
Carafa. Aussi dépêcha-t-il au com m encem ent de 1560, en la 
personne d ’Oliviero Sesso, un envoyé spécial à la cour de 
Philippe à Tolède, en le chargeant de rappeler discrètement 
le grand service rendu par le cardinal Carafa à la cause 
espagnole lors de l’élection*. Le désir de Pie IV, encore au

1 Voir M uller , 223 sq.
s Voir le rapport de Vargas, du 29 décembre 1559, dans Düluncer, Sup

plém ent, I , 326. Cf. le bref à F . a Sanguine, dat. Rom ., 1560, janvier 5, 
où Pie IV insiste sur l’intérêt qu ’il prend à la mission de Sanguine (magnae 
merito nobis curae sunt) et espère que le roi se rendra à sa prem ière prière. 
(Arm ., 44, t. 10, n° 17, Arch. pap. sec.). Cf. H inojosa, 120.

3 A côté du rapport déjà cité de Vargas, cf. son Instruction à Ascanio 
Caracciolo retournant en Espagne, du l ' rjanv ier 1560, Archives de Simaneas. 
Cf. Ancel, Disgrâce, 72.

4 Voir Ancel, loc. cit.
5 Voir Istruzione data dal card. Carnfa a conte Olivieri espedito al Re 

cattolico dopo la creazione di P io IV (s. d .), Barb., 5674, p. 162, Bibl. 
V at., utilisé dans Ancel, Disgrâce, 73.
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commencement de mars 1560, de voir la question du dédom 
m agement pour Paliano tranchée d ’une manière favorable 
pour Carafa ressort de l’instruction confiée au nouveau 
nonce Ottaviano Raverta partant alors pour l’Espagne

Tandis q u ’au débu t du pontificat de Pie IY un avenir pro
pice semblait s’ouvrir aux neveux de son prédécesseur, sur 
leur tête s’amassait lentem ent l ’orage qui allait précipiter 
leur ruine.

L ’autorité  arbitra ire  que les Carafa, au temps de leur 
influence incontestée, avaient exercée à Rome sur  Paul IV, 
avait propagé jusque dans les cercles les plus éloignés une  
semence d’am ertum e et de haine. Parmi les nombreux enne
mis suscités par les favoris se trouvaient des personnalités 
très influentes, qui m irent tou t en oeuvre pour indisposer 
le nouveau Pape contre les Carafa. En premier lieu en tra ien t 
en ligne Marcantonio Golonna et le puissant cardinal- 
camerlingue Guido Antonio Sforza de Santa Fiora. Tous 
deux avaient été m ortellem ent offensés e t gravement lésés 
par les Carafa sous Paul IV. Santa Fiora, le représentan t offi
ciel des intérêts de Philippe II, n ’était  pas seulem ent poussé 
par le désir de vengeance, mais encore par la conviction que 
le protégé espagnol Marcantonio Colonna ne pouvait établir 
la propriété de ses castels que sur la ruine des Carafa a.

P a r  son m anque de bonne foi au Conclave, le cardinal 
Carafa s’était fait un  autre  ennemi acharné en la personne 
d’Ercole Gonzaga. Le m alheur voulut que Gonzaga et ses 
amis parmi lesquels le puissant cardinal Madruzzo de Trente, 
eussent conquis, dès le début du pontificat de Pie IV, par les 
rapports de leur famille avec celle du  Pape, une influence 
prépondérante à la Curie. Tandis que Madruzzo aspirait à 1 2

1 On y lit : Desiderando levar tutte le occasioni ehe possano in alcuna 
m aniera adom brare la serenità degli animi di N. Sigre et di S. M* et che 
lutta la benevolenza et ottima corrispondenza d ’animo ai conservi et accreschi, 
mi eonviene per espressa commissione di sua Beat"0 far sapere a S. che 
ha risoluto per ogni modo che Paliano si smantelli, conforme a l’obligo 
délia capitulatione, et che l’artiglicra et m unitione délia sede apostolica si 
restituisca. INel quai proposito non m ancherete di far tutta  quella instanza a 
nome di sua Beat00 che potrete maggiore, acciô si adempisca la ricompensa 
proinessa a li signori CaraH, intendendo prima dal sigr Fabritio  di Sangro in 
che term inilui haverà condutto il detto negotio. E t sopra tutto raccomandate 
la persona et gli interessi di monsignore il1"0 Carafa quale N. Sigre ama tene- 
ram ente et, corne V. S. *a, ha causa d ’amarlo. . Di Borna a XI di marzo 
1560. Varia polit , CVIl (autrefois CXVI), 380-381, Arch. pap. secr.

2 Cf. A ncel, Disgrâce, 78 sq.
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acquérir  Gállese e t Sociano pour les Altemps, Ercole Gon- 
zaga chercha dès janvier 1560 à s’aplanir les voies vers la 
d ignité suprême. A tous deux les Garafa portaient ombrage ',  
« t tous deux exercèrent une pression sur Pie IV au détriment 
•des neveux de Paul IV. Des représentations contre les Ca- 
rafa trouvaient auprès du nouveau Pape d ’au tan t  plus de 
•crédit que celui-ci, sous Paul IV, avait été dans les rangs de 
l ’opposition, qui connaissait à fond les défauts e t les erreurs 
•du gouvernement et les cr itiquait  âprement. L ’opposition à 
son prédécesseur s’était  déjà manifestée dans d ’autres do
maines avec tant de netteté que l’on peut parler d ’une réac
tion contre le pontificat de Paul IV. Cette réaction ne pouvait 
point épargner les Garafa, qui avaient eu tant de part aux 
fautes de leur oncle. Rien d ’é tonnan t donc si, dès le début 
de 1560, leur situation menaça de devenir périlleuse.

L eur  tort ancien fut encore aggravé par un  événement 
tragique qui suivit de peu l’élection de Pie IV. Giovanni 
Garafa, duc de Paliano, homme facile à irriter et perdant 
aussitôt toute maîtrise de soi, avait mené, alors q u ’il était 
encore au faîte de sa puissance, une vie brillante, prodigue 
e t dissipée. Bien qu ’infidèle, il aimart son épouse, la belle, 
spirituelle e t hau tem ent cultivée Violante d’Alife, qui lui 
avait donné trois fils. La vie désordonnée de son époux 
ne lui échappait pas. Après la chute  des neveux, le duc se 
rendit avec Violante dans leurs propriétés situées entre 
Viterbo e t Gività Castellana, sur le versant septentrional de 
la chaîne ciminienne; c’est là q u ’ils résidèrent dans leurs 
châteaux de Gállese e t de Soriano. Dans cette contrée soli
taire, dont le caractère austère fait au visiteur une impres
sion profonde, se produisit dans l’été de 1559, encore au 
temps de Paul IV, un événement que le procès ouvert dans 
la suite n ’arriva lui-même jam ais à éclaircir complète
m ent s. 1

1 Cf. M üllek, 207 sq ., e t Ancel, 79 sq.
a Les anciens récits de la m ort de la duchesse de Paliano (de Stendhal dans 

la Revue des D eux M ondes, 1838; R kumont, supplém ent, I, 483), ont été 
mis au second plan par le travail de G n o u  sur Violante Garafa dans la Nuova 
Anthologies, X IX  (î 872), 341 sqq., 543 sqq, 799 sqq. Y joindre les documents 
publiés par G ori dans son Archivio, I, 245, II , 45, 200, 257, notablem ent 
augmentés par Ancel (Disgrâce , 59 sqq.). Que la duchesse fût coupable 
d ’adultère n ’est pas irréfutablem ent prouvé. Sur l’attitude dans cette affaire 
.de Pau l IV malade m ortellem ent, on n ’a pas non plus fait ju sq u ’à ce jour



H I S T O I R E  DES P AP E S . 21

Ce q u ’on peu t affirmer est ceci : En ju in  de la susdite 
année on rapporta au duc de Paliano que son épouse entre
tenait  des relations coupables avec un de ses courtisans, le 
beau et spirituel Napolitain Marcello Capece. Le duc se 
montra d ’au tan t plus défiant et jaloux q u ’il se sentait lui- 
même coupable de mainte infidélité. Il c ru t à la faute de 
Capece et de son épouse, et tira de tous deux une sanglante 
vengeance. Capece fut conduit aux oubliettes du fort de 
Soriano, la duchesse sévèrement gardée dans le château de 
Gallese. A la jalousie s’ajoutait la fausse conception d ’hon
neur conjugal de la noblesse du temps, selon laquelle l’adul
tère d ’une femme devenait pour la famille une tache ineffa
çable qui devait être lavée dans le sang des coupables. 
Giovanni Carafa fut affermi dans cette manière de voir non 
seulem ent par son frère, le cardinal Carlo, mais encore par 
son beau-frère. S’appuyant sur son droit féodal de ju g e r  et 
de châtier ses sujets sans appel, il institua un secret tribunal 
du  sang dont il fit partie lui-même, ainsi que le frère de la 
duchesse, Ferrante, comte d’Alife, l ’oncle de celle-ci, Lio- 
nardo di Cardine, e t un  troisième parent, Gian Antonio 
Toralto. L ’enquête, si d ’ailleurs il est permis de se servir de 
ce terme, eut lieu en secret avec une violation de toutes les 
formes, sans témoins, défenseurs ni protocole. Le tribunal 
se réunissait dans le vieux bourg fortifié d ’Orsini, qui domine 
de très hau t  la petite ville de Soriano. A Capece on arracha 
par la to rture  l’aveu q u ’il avait joui des faveurs de la 
duchesse. Le duc, saisi d ’une rage folle, le poignarda sur-le- 
champ, dans la nu it  du 26 au 27 ju ille t  1559. Excité par ses 
parents à laver encore dans le sang de son épouse la pré
tendue tache d’honneur de la famille, le furieux tomba 
malade, et, quoique Violante fût en espérance, il n ’opposa 
q u ’une faible résistance. Le comte d ’Alife se chargea d ’égorger 
sa sœur de sa propre main. Le 29 août 1559 il apparu t avec 
Lionardo di Cardine et des hommes en armes à Gallese. Du 
couvent des Capucins voisin ils avaient amené deux Pères, 
qui devaient assister la m alheureuse victime dans sa mort. 
En vain les Capucins cherchèrent-ils à obtenir un  délai en 
invoquant l’état de la duchesse. Le duc répondit q u ’il devait

la pleine lum ière (A ncel, 61 A 1). R iess (p. 378) et P akisio (Arch. Napolit., 
X II, 838), tiennent la duchesse pour coupable sans tenir compte des argu
ments de poids de Gnoli pour la thèse contraire (loc . ci«., 814).
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partir pour Rome, e t ne voulait pas s’y montrer avec le stig
mate sur le front. Violante se résigna avec fermeté à son 
destin. Elle se confessa et communia, e t protesta ju s q u ’au 
dernier moment de son innocence.

L ’événement au ra i t  fait encore plus de bruit  s’il n ’était 
tombé dans l’époque agitée de la vacance du Saint-Siège, 
onze jours après la mort de Paul IV. P our qu ’on ne 1 oubliât 
pas, les ennemis de Garafa veillaient. Un rapport de Rome 
du 6 janvier 1560 dit que le duc de Paliano é ta it  venu ju s 
q u ’à la dernière station de poste avant Rome, à la Storla, 
où il s’était entretenu trois heures duran t avec son frère le 
cardinal; il ne se risquait pas à en trer  dans la ville, son 
affaire était  mauvaise. Un deuxième rapport, du 13 jan 
vier, raconte que le duc avait imploré la grâce du Pape, 
mais que celui-ci voulait quand même sévir contre les 
assassins '. Pie IV ne précipita rien. A la fin de mars seule
ment des observateurs clairvoyants connurent à certains 
symptômes q u ’un  jugem ent était  p rê t à fondre su r les 
Garafa.

L ’arrê t  du t  certes en coûter à Pie IV ; néanmoins, pour 
maintenir l’ordre, il n ’avait pas d ’au tre  ressource que de 
mettre les puissants neveux de Paul IV hors d ’é ta t de n u i r e s. 
Il procéda avec une grande prudence. Le 27 mars 1560, on 
rendit à Girolamo de Fredericis e t à Alessandro Pallantieri 
les positions qui leur avaient été retirées par Paul IV; le 
premier redevint gouverneur de la ville de Rome, le second 
procureur fiscal 3. Probablem ent sur le conseil de Pallan
tieri, Pie IV édicta le 3 avril une ordonnance qui renouve
lait les peines sévères contre les usurpateurs de biens ecclé
siastiques *. Cette mesure répondait à certaines plaintes 
élevées contre le cardinal Alfonso Garafa, qui, duran t la 
maladie de Paul IV, au ra i t  usé de son influence pour 
recevoir des présents. Quant à ne pas laisser impunis les 
abus des autres membres de la famille, c ’était Pallantieri 
qui y veillait, le temps lui semblant venu de t irer vengeance 1 2 3 4

1 Voir Avvisi di Rotna des 6 et 13 janv ier 1560, Urb., 1039, p. 114 b, 
117, Bibl. Vat.

2 Jugem ent de Benrath dans la R ealenzydopedie de H e rzo g , XV 3, 437.
3 Voir Ancel, Disgrâce, 81.
4 Bull. Rom  , V II, 18 sq. La date (2 avril) donnée par Ancel (p. 83) est 

erronée.
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de sa destitution e t de sa détention de deux ans au fort de 
Saint-Ange. Ce juris te  expert, en treprenan t e t dangereux, 
était  l’homme désigné pour recueillir de tous côtés des 
témoignages des exactions des Carafa. On commença par 
mobiliser leurs créanciers, qui étourdirent bientôt le Pape 
de plaintes. Au commencement d ’avril Pie IV déclara aux 
cardinaux Carlo e t Alfonso Carafa q u ’il exigeait d ’eux le 
désintéressement de leurs créanciers. Les deux cardinaux 
se rendiren t à Gallese chez le duc de Paliano, pour se con
certer sur le moyen de lui donner satisfaction ’. Peu après, 
le cardinal Alfonso, aux termes de l’ordonnance du 3 avril, 
fut cité en instance de justification. Il expliqua avoir reçu en 
cadeau de Paul IV mourant, aux termes d ’un bref, une cas
sette avec des pierreries. Le bref était  daté du jo u r  de la mort 
de Paul IV, et les amis des Carafa y virent une pression qui de
vait être punie. Pie IV ordonna une enquête précise su r  la 
manière dont la cassette était  tombée aux mains du cardinal, 
le bref é tan t d ’une au thentic ité  contestable. Déjà la rum eur 
courait que le différend entre  Alfonso Carafa e t le cardinal- 
camerlingue allait être tranché par Pie IV au profit de ce 
dernier*.

Dans cet étal de choses on était  extraordinairement 
attentif  à l’atti tude du roi d ’Espagne. Philippe II ne pouvait 
pas songer à préférer les intérêts des Carafa à ceux du tout 
dévoué à la cause espagnole Marcantonio Golonna. Mais 
ce n ’était pas tout. D’après le principe q u ’il vaut mieux se 
débarrasser d ’alliés peu sûrs ou d ’adversaires dangereux 
quand il en est encore temps, l’abaissement, et si possible la 
destruction d ’une famille qui lui avait valu sous Paul IV un 
conflitsi difficile avec le Saint-Siège, lui apparaissait comme 
commandé par la po li t iq u e3. Fabrizio di Sangro ainsi 
q u ’Ottaviano Raverta obtinrent des réponses dilatoires, mon
trant suffisamment que le roi d ’Espagne avait l’oreille plus 
ouverte aux conseils du cardinal Santa Fiora q u ’à ceux de 
Franscisco Vargas *. Plus clairement encore se manifestèrent 
les vraies intentions de Philippe II quand son envoyé à Rome 
pour la prestation d ’obédience y rencontra le 12 mai le comte 1 2 3 4

1 Avviso d i Borna du 6 avril 1500, Urb., 1039, p. 145 b. Bibl. Vat.
2 A vvisi d i Borna des 13 et 27 avril 1560, ibid., p. 149 et 151 b.
3 C’est ce q u e  fait ressortir avec raison H i l l i g h  (p. 15).
4 Cf. P allavicini, 14, 155 ;  D uruy, 4 1 0 ;  A ncel, Disgrâce, 8 3 ;  R iess, 399.
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de Tendilla A l’opposé de Vargas, dont le zèle pour les 
Carafa ne fléchit pas, Tendilla témoigna pour les neveux 
de Paul IV d ’une ostensible indifférence. Il était descendu 
chez Vargas, à l’ambassade d’Espagne, mais séjourna en
suite, sur le vœu exprès du Pape, au Belvédère s. Là, il eut, 
à plusieurs reprises, des entretiens secrets avec Pie IV. Des 
esprits clairvoyants ne ta rdèren t pas à supposer que des 
négociations se tram aient au détrim ent des Carafa 11. En fait 
il n ’y a aucun doute qu ’à cette époque le Pape était  encou
ragé non seulement par les ennemis des Carafa à Rome mais 
encore par Philippe II à une mesure décisive contre les 
neveux de Paul IV \  et qu ’il les écoutait. Pie IV toutefois se 
gardait soigneusement de laisser transparaître  son chan
gement de sentiments. Plus tard il a expliqué son attitude 
en disant q u ’il avait voulu em pêcher la fuite des Carafa; 
ainsi ils pouvaient se bercer dans leur sécurité. Celle-ci était 
si grande q u ’ils provoquèrent à la lettre leurs adversaires, 
car on ne peut qualifier que de provocation le procès que le 
duc de Paliano fit intenter, à Gallese, à Marcantonio Co- 
lonna, pour une prétendue tentative d empoisonnement. 
Pie IV feignit de s’associer à cette dém arche en envoyant un 
commissaire à Gallese 5.

Encore au com m encem ent de ju ille t  le cardinal Carafa 
n ’avait pas le plus lointain soupçon du terrain gagné par ses 
ennemis. Mais le changem ent de situation n ’avait pas 
échappé à quelques diplomates. L ’envoyé vénitien au per- 
çan tregard  annonça aux doges que Tendilla, à 1 insu de Var- 1 2 3 4

1 Albe eût aimé à voir envoyer son fils comme ambassadeur à Rome. Si la 
chose s’était faite, étant donnée l’inimitié du duc contre les Carafa, la situa
tion de ces derniers eut été très mauvaise, comme le fait ressortir Giulio 
G randi dans son rapport dat. Rom. 1560, mars 16 (Arch. d Ctat, Modène). 
Sans doute Tendilla se m ontra également adversaire des Carafa, il connais
sait évidemment avec exactitude les intentions secrètes de Philippe II. Sur 
Tendilla, cf. Constant, R apport, 276.

2 Cf Vargas, Rapports des 15 et 20 mai 1560, Arch. de Simancas, utilisé 
par A ncel, Disgrâce, 84. Les A vvisi d i Roma des 17 et 20 mai rapportent 
que Tendilla est allogiato a spese di S. S'* in Belvedere con inlinite carezze 
(Urb 1039 p 158 b, Bibî. Vat.). Sur la prestation d ’obédience du 
16 mai 1560, voir Acta consul., Cam. IX , 21, dans l'A rch. consist. Vat. Rap
port de M ala et Mocenigo du 20 mai 1560, Hofbibl. Vienne, et Boss, 66.

3 Cf. A ncel, Disgrâce, 85.
4 Cf. H il l ig e r , 15 .
6 Cf. A ngel, Disgrâce, 78, où so n t à b o n  d ro it  renvoyées au  royaum e de 

la fantaisie les allégations de D uruy (p . 318).
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gas, à l ’insu également des cardinaux espagnols, passait son 
temps en négociations secrètes avec Pie IV, et que la ques
tion du dédom m agement pour Paliano se développait au 
détrim ent des Carafa; Marcantonio Colonna poursuivait 
avec succès le mariage de sa sœur avec Annibal Altemps; la 
mère de Colonna reviendrait bientôt à Rome de ce fait. Le 
significatif message termine en constatant que Vargas, 1 ami 
des Carafa, n ’est en faveur ni auprès du Pape ni à la Cour '. 
A la même époque l ’ambassadeur florentin signale le zèle 
avec lequel Pallantieri élève contre les Carafa un arsenal de 
preuves. Comme les Impériaux, ajoute-t-il, ne ménagent le 
cardinal Carafa ni en actes ni en paroles, on craint pour 
l’avenir de ce lu i-c is.

Le cardinal lui-même ne craignait rien. Il avait la 
ferme assurance que le Pape évaluerait le dédommage
ment avec munificence, pu isqu’il lui devait son élection. 
Carlo Carafa, ainsi s’exprime Mula, se réjouit de ce que 
Philippe II ne prête pas l’oreille à ses ennemis; il a dîné 
le 3 juin chez Borromée et para ît  adm irablem ent t ran 
quille 1 * 3.

Une grande sécurité s’exprime aussi dans la réponse 
datée du 1" ju in  du cardinal Carlo Carafa à son frère Gio
vanni, qui l’avait consulté au sujet de son retour à Rome. 
Dans cette le ttre, le cardinal estime que, bien que P h i 
lippe II n ’ait encore com m uniqué aucune réponse défini
tive, on peut espérer que la question de la compensation sera 
résolue de façon satisfaisante, et cela d’au tant plus que le 
Pape montre à cet égard la meilleure volonté; le duc était 
libre de venir à Rome 4.

Le sentim ent de sécurité auquel le cardinal Carafa 
s’abandonnait ne fu t même pas ébranlé quand Pie IV, après 
l’arrestation, survenue le 27 mai, du cardinal del Monte qui 
avait trempé sa pourpre dans le sang, s’écria : « Nous ne

1 É crit du  1er ju in  1560, Hofbibl. Vienne.
3 Lettre de G. B. Ricasoli à Cosme Ier, du 30 mai 1560, Arch. d ’Etat, 

Florence, omis dans Ancel, Disgrâce, 82. Le 1er ju illet 1560, Ricasoli écrit 
à Gabrio Serbelloni, q u ’on lui a raconté « che il papa è stato corne resoluto 
quando fù carcerato Monte di darli Carafa in compagnia et che di questo 
era certo, ma di poi intercessione non sa di chi li pare che si sia poi mutato 
(ce qui est souligné chiffré). Arch. d ’Etat, Florence.

3 R apport de M ula, du 7 ju in  1560, Hofbibl. Vienne.
4 Voir le texte de la lettre (Arch. pap. secr.) dans le Suppl. n° 6.
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sommes pas encore au bout ' » . Cette allusion inquiéta Carafa 
aussi peu que le re tou r  à Rome, le 4 ju in , de Giovanna 
d ’Aragona Golonna, la vieille adversaire de sa maison. La 
mère de Marcantonio, qui, quatre  ans et demi auparavant, 
avait dû fuir de Rome déguisée, fit dans la ville une entrée 
triom phale; beaucoup de Romains, ainsi que la garde e t les 
parents du Pape, a l lèren t à sa rencontre. Le jo u r  suivant, 
elle eu t une audience solennelle s.

Le 6 juin, le comte de Paliano revint aussi à Rome. 
Ayant reçu des nouvelles favorables d ’Espagne, il était 
comme son frère de la plus joyeuse h u m eu r;  le soir, ils 
s’égayèrent avec de la musique et de la danse en compagnie 
de femmes légères 1 * 3.

P o u r  le matin du 7 ju in , on avait convoqué un consistoire 
secret au V a tican 4. 11 eut lieu dans la pièce qui sépare 
l ’Appartamento Borgia et la Sala Ducale, et qui s’appelle 
au jourd’hui Sala délia Guardaroba. Les cardinaux a t ten 
daient l’entrée du Pape, lorsque Aurelio Spina, un  camérier 
du cardinal Borromée, dit au cardinal Carlo Carafa que Sa 
Sainteté désirait lui parler. Joyeusement ému, le cardinal 
suivit le camérier par un  escalier dérobé ju s q u ’à la salle 
d ’audience où le chambellan de service le pria d ’attendre. 
Bientôt entra aussi le cardinal Alfonso Carafa. Là-dessus 
arriva le capitaine de la garde papale, Gabrio Serbelloni, 
qui annonça à tous deux leur arrestation. Tandis q u ’Al- 
fonso se résignait en silence, Carlo s’écria, outré : « Voilà

1 Voir les rapports des ambassadeurs florentins des 30 mai et 6 ju in  1560, 
Areh. d’E tat de Florence. Cf. A ncel, Disgrâee, 89 L’arrestation de del 
Monte eut lieu, selon M assarelli dans M erckle, II, 345, ob duo homicidia 
suis manibus perpetrata in civitate Nucerina in Qmbria, in personam sci- 
licet patris et tilii ibi ui agi s tri cursorum , dum  sede vacante Pauli IV ex 
Venetiis Urbem citatis equis reverteretur. Voir aussi les Rapports de M ula 
des 27 mai, 1er ju in  et 20 ju ille t 1560. Cf. aussi les Avvisi di Borna des 
1er, 15 et 29 ju in  (Urb., 1039, p. 162, 169, 176, Bibl. Vat.) et les Rapports 
de M ula des 27, 31 mai et 1er ju in  1560. Hofbibl. Vienne.

i Voir le rapport de G. B. R icasoli du 5 ju in  1560, Arch. d ’E tat, F lo
rence; Avviso di Borna du 8 ju in  1560, Urb., 1039, p. 165®, Bibl. Vat., 
M assarelli, 346. Sur la fuite de Giovanna, voir notre ouvrage, plus haut.

3 Voir dans le Suppl. n° 9, VAvviso di Borna du 8 ju in  1560, Bibl. Vat.
4 Voir pour ce qui suit le R apport de Ricasoli du 7 ju in  1560 dans le 

Suppl. n° 8. Cf. Acta consist. Cancell., V III, 38, et Acta consist. Cam., 22b. 
Arch. consist. du Vatican; en outre, Massarelli, 346; Bondonus, 534; le 
Rapport de l’ambassadeur portugais du 12 ju in  1560 dans le Corpo dipl. 
Porturj., V III, 470; Pogiani, Epist. II, 2 i0 ;  Correspondance du card. 
O. l 'rucbse ss, 172.
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■donc la récompense de mes bons services! » Les deux car
d inaux furent aussitôt emmenés par le corridor secret au 
fort de Saint-Ange.

A la même heure  le gouverneur de Rome et le procura
teu r  du fisc apparuren t avec de nombreux policiers au 
palazzo Garafa sur la piazza Navona, présentèrent au duc de 
Paliano un m andat d ’arrê t  et le conduisirent dans une voi
ture également à Saint-Ange. De même, ce matin-là, furent 
incarcérés les intimes et familiers les plus marquants des 
deux cardinaux. Parmi les intimes de Carlo, cet arrêt 
a tteignit Cesar Brancaccio, son secrétaire Urbino, le 
maestro di Camera et qua tre  serviteurs; parmi les fami
liers du cardinal Alfonso, le secrétaire Paolo Filonardo, 
e t  quatre  autres commensaux. Le comte d ’Alife et Lio- 
nardo di Cardine aussi tom bèrent aux mains de la police. 
Un petit nombre, comme l’évêque de Cività di Penna, Vico 
dé Nobili et Matteo Slendardi, parvinrent à s’enfuir. Après 
les arrestations, tous les papiers des Carafa, même les 
comptes de ménage les plus usuels, furent saisis; ils rem
plissaient six à sept caisses.

Lorsque l’am bassadeur florentin apporta aux cardinaux 
réunis dans la salle du consistoire secret la nouvelle de l ’ar
restation de leurs deux collègues, dont il avait été témoin, 
il ne s’éleva d ’abord parmi eux q u ’un m urm ure et des ch u 
chotements. L ’étonnem ent e t l ’effroi étaient grands. Quel
ques-uns, comme le cardinal Vitelli, cherchèren t à cacher 
leur saisissement, Este et d ’autres ne dissimulaient pas leur 
désapprobation. Quand enfin Pie IV apparu t,  on vit claire
m ent à son visage sa satisfaction de la bonne réussite du 
coup. Les communications q u ’il fit sur ce qui était arrivé se 
bornèrent au strict nécessaire. Il fut d ’au tan t  plus com m u
nicatif le lendemain avec les ambassadeurs. Vargas e t Ten
dida invités à dîner. On parla du cas avant et après la 
table. Le Pape énum éra en détail les crimes des neveux 
de Paul IV. 11 s’appesantit particulièrem ent sur leu r  ten 
tative scandaleuse e t injuste d ’introduire un procès contre 
l ’em pereur Charles-Quint. Les deux ambassadeurs espa
gnols furent invités à se convaincre, en je tan t  un regard 
dans les actes, de la fausseté des accusations élevées alors, 
no tam m ent des intrigues fomentées par le cardinal Carafa, 
e t du plan supposé des Impériaux pour empoisonner
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Paul IV, ce qui avait amené celui-ci à rompre avec l’Es
pagne. Le cardinal Carafa, le Pape y insistait, s était 
rendu coupable en outre de plusieurs meurtres, vilenies et 
autres crimes; le cardinal Alfonso s était,  à la mort de 
Paul IY, approprié de l’argent et des objets précieux en fal
sifiant des brefs; le duc de Paliano avait, sous le gouverne
ment de son oncle, commis des violences, des brigandages 
et des injustices de toute sorte, et, pendant la vacance du 
Siège, assassiné son épouse. De tels crimes ne pouvaient 
dem eurer impunis Pie IY se prononça de façon analogue 
avec les ambassadeurs vénitien et florentin s.

La majorité des cardinaux désapprouva par sentiment de 
solidarité cette dure mesure contre deux membres de leur 
collège. Ceux qui m ontrèrent le plus leu r mécontentement, 
pour des raisons diverses, furent Carpi, Este et Farnèse 1 * 3 4. 
Mais ils é taient seuls dans leur manière de voir. La popu
lation de Rome, pour la plus grande partie, en présence de 
l’incontestable culpabilité des Carafa, é tait  d ’avis que la 
manière d ’agir sévère du pape était entièrem ent justifiée; 
la plus grande joie régnait de ce que sur cette bande la 
justice eût enfin fondu. Les Garafa, écrivait le cardinal 
Truchsess, ont beaucoup d ’adversaires e t peu de défen
seurs *. On n ’eut de compassion que pour le cardinal Alfonso, 
que la p lupart estimaient innocent. Contre les autres 
membres de la maison Garafa, les Romains é taient pleins 
d ’une telle haine q u ’ils voulurent a llum er des feux de joie 
sur le Capitole ; mais le pape le d é fen d it5. En dehors de la

1 Des extraits des Rapports de Vargas et de Tendilla du 10 ju in  1560, 
dans l’Arch. de Simancas, m anquant chez D ollingeb, se trouvent dans
Ancel, Disgrâce, 91 sq.

3 Voir lé R apport de M ula du 8 ju in , Arch. d ’E tat, Venise, et celui de 
Ricasoli du 10 ju in  1560, Arch. d’É tat, Florence. Cf. Ancel, 92.

3 Questa catlura di sig. Carafa piu che a tutti gli altri rev0,i per varie ragiom 
è dispaciuta a Carpi, Ferrara  et Farnese. R apport de G.-B. Ricasoli du 
8 ju in  1560. Archives d ’E tat, Florence.

4 A côté du rapport de Ricasoli du 7 ju in  1560 (voir A ncel, Disgrâce, 91), 
cf. aussi YAvviso di Borna du 8 ju in , où on lit : Pochi sono che non se ral- 
legorino délia prigione delli Carati, Massimaente il populo Romano, già di loro 
tanto offeso (Urb., 1039, Bibl. V at.j. Voir aussi l’écrit de Camillo Borromeo, 
dans Y Arch. stor. Lomb., XIX  (1903), 357 R em ., et celui de G. S alvago, 
dans les Atti Lia., X III, 763, ainsi que la Correspondance du cardinal 
O. Truchsess, 172-173.

5 Giovani-M aria Gonzaga écrivait le 8 ju in  de Rome au duc de M antoue : 
In  cambio di far cardu hieri S, S“ m andô Casafa et Napoli in castello, et



H I S T O I R E  D E S  PAP ES . 129

Ville Éternelle aussi on accueillit l’action de Pie IV contre 
les Carafa avec satisfaction. Des cercles d ’une religion 
sévère voyaient dans leur em prisonnem ent un juste  châti- 

. m ent du ciel pour le grave dommage q u ’ils avaient causé à 
l’Église

L ’enquête judiciaire contre les incarcérés fut confiée à 
Girolamo Federici comme gouverneur de Rome, et au pro- 

■ cura teu r  fiscal Alessandro Pallantieri.  Tous deux étaient des
ennemis déclarés des Carafa. Ils se m irent immédiatement à 
l ’œuvre avec ardeur. On fit des perquisitions non seulem ent 
à Rome, mais encore à Gallèse et à Naples; à Naples on 
saisit deux caisses pleines d ’écrits que le cardinal Carafa 
avait mises à l’a b r i s.

Sur la base des matériaux recueillis par l’enquête préa
lable et à la suite d 'un  motu proprio du pape du 1" ju ille t ,  
l ’accusation fut établie 3; un  deuxième motu proprio du 
5 ju ille t spécifia que les cardinaux Cesi, Cueva, Saraceni, 
Puteo, Cicada, Bertrand, Urbino et Cornaro, assisteraient 
pendant l ’enquête spéciale aux interrogatoires des cardi
naux accusés, en qualité d ’assesseurs, et veilleraient à l’ob
servation des formes juridiques*. L ’interrogatoire lui-même 
était réservé uniquem ent à Federici et à Pallantieri.  A leur 
côté fonctionnait comme rédacteur des actes le notaire Luys 
de Torrcs, un Espagnol de la confrérie de S. Girolano délia 
Carità, à laquelle iucom bait le soin des prisonniers 5.

questo fu anche in cambio (le fare concistorio dove erano venuti; medema- 
m ente vi fu menato il duclia de Paliano et quale era in casa de Carafa et vi 
era venuto sorainente et senza salvo condutto. Molli signori et dependenti di

3uesti sîgrl Caraffi sono stati posti pregione. Hanno scritto tutte le robe de li 
ui revml, et si dice che in casa de Napoli vi era una gran quantità di gioie 

et da vinti m illia scudi La presa di Carafa è piaciuta a tu tu  generalm ente et 
maxime alli Rom ani, quali se non le fusse stato victato da S. S1* volevano 
far fuochi in Campidoglio per demostracione dell’ alegrezza. Archives Gon- 
zaga, Mantoue.

1 Voir Seripando dans M krkle, II , 460.
* Cf. ltaynald, 1560, n° 97 ; A ncel, Secrétairerie, 40, Disqrâce, 92, et 

Nonciat. de France, I, vm .
3 Voir le texte d ’après l’original des Arch. pap. secr. dans le supplé

m ent, n° 10.
* Motu proprio « N uper » ven. fratri Ilieronym o episc. Sagonensi dat. 1560, 

ju illet 5. Lib. jur., 493, Arch. pap. secr. Cf. A ncel, Disqrâce, 96. Un 
Avviso di Borna du 19 octobre rapporte : Il card. Carafa ha dimandato per 
suo giudice il card. Borromeo havendo per sospetto il governatore et fiscale. 
Urb., 1039, p. 211, Bibl. Vat.

6 A ncel, Disqrâce, 97.
xv. 9
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Les principaux crimes à la charge du duc de Paliano 
étaient l’assassinat de Capece et de la duchesse. Les ca r
dinaux Carlo et Alfonso devaient avoir poussé à l’action 
sanglante contre Violante par leur approbation e t leurs 
conseils. Le cardinal Carlo était accusé, en dehors de nom 
breux meurtres qui remontaient en partie à sa vie de soldat, 
d ’avoir, comme dirigeant de la politique de Paul IV, par ses 
mensonges e t ses perfidies entraîné ce pape ainsi que la 
F rance à la guerre désastreuse contre l’Espagne. A tous trois 
on reprochait de grandes malversations dans 1 adm inistra
tion des États de l ’Église. Carlo et le duc de Paliano avaient 
en outre à répondre de graves abus d’autorité, spécialement 
dans l’administration de la justice, Alfonso d’un enrichis
sem ent frauduleux à la mort de Paul IV .

Le 8 ju i l le t  commença l’interrogatoire des accusés au fort 
de Saint-Ange; il dura trois mois e n t i e r s 1. Tandis que le 
cardinal Alfonso Garafa se comporta au commencement avec

1 L’original du  procès mené contre les Carafa a été brûlé après la révision 
que Pie IV en fit. On n ’en a pas de copies. On a conservé par contre 
¡ex tra it qui en a été fait sous Pie V, qui se trouve dens les Arch. pap. 
secr., Miscell., IX , 114, sous le titre : Scripta varia in causa card. Carafa [e] 
(Copies : Vatic., 7450, Barb. lat., 5752, et un autre dans la Bibliothèque 
de Cortona). En outre, le L iber ju rium  corain 2m0 gubernatore... contra ill. 
et r™08 dom. card. Carolum Carafam, Alphonsum  N eapolit., Leonardum  
de Cardine, Ferran t. Garlonium  et complices, Arch. pap. secr., Miscell.,
X, 197 (copie incom plète dans l’Arch. d ’E tat de Rome), qui contient les 
originaux des documents les plus comprom ettants saisis sur l’ordre de 
Pie IV et utilisés pour l’établissement de l’accusation. Les Lettere repetite 
pro parte card. Caraffe in eius causa contra fiscum se trouvent dans le Cod. 
Ottob., 2348, p. 286-427, les actes des défenseurs de Carafa et leurs 
mémoires sont contenus dans l’Arch. pap. secr., à la tin du Codex Miscell.,
X I, 114, dans le Codex, I, 130, p. 15-29 du Fonds Borghese (Scritture 
dello studio del sor Marc Antonio Borghese sulla causa lloinana excessum a 
difesa delli cardinali Carlo et Alfonso Carafa et del duna di Paliano) et dans 
le Barb. lat., 3630 (papiers pour la défense du card. Alfonso Carafa). —  
Cf. Akcbx, Secret., 41, Disgrâce, 3-11, et Nonciat. de France, I, x. Ancel a 
le prem ier donné une vue d ’ensemble et une claire caractéristique du m até
riel des sources, qui complète et corrige notablem ent les données tout h fait 
défectueuses de Gori (Archivio , II) , Dunuv, p. 413, et Cristofon (Il ponti- 
ficato di Paolo IV ed i Carafa suoi nipoti : Miscell. stor. Romana, 1888). A 
Ancel revient aussi le mérite d ’avoir découvert les actes cités plus haut dans 
les Arch. pap. sec r.; il lui a seulem ent échappé que les Articuli XIV pro 
fisco contra card. Carafam, qui se présentent souvent manuscrits (ainsi 
/ „ / .  polit., I I , 465, Bibl. de Berlin; Urb., 853, p. 410, Bibl. Vat. ; 
Cod., 44-B-13, p. 276, Bibl. Corsini à Rome, et dans un codex non signé de 
la Bibl. d. Soc stor. patria à Naples), ont déjà été imprimés en 1731 par 
Hoffmass, Nova scrip. collectio, I, 599, chose qui a également échappé à 
Ranke (Papste, I", 209). L ’Instrum entum  transportationis, assignations et
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prudence e t fermeté Carlo Garafa fit écla ter toute son 
arrogance. Il se fiait toujours encore à l’aide du roi d ’Es
pagne dont l ’envoyé Francisco Yargas gardait une atti tude 
d ’ami inébranlable *. Cela était cependant de peu de secours, 
car Vargas, par son a ttitude impérieuse et provocante, 
s’était fait très mal voir du pape 3. Q uant au duc de 
Paliano, que Yargas abandonna à lui-même, ce fut l’ambas
sadeur français qui travailla pour lui.

La confiance du cardinal Carafa dans le roi d ’Espagne ne 
se justifia aucunement. D’au tan t plus actif pour son service 
fut V argas4. Ce diplomate auquel Pie IV avait jadis, pour 
une question secondaire, fait sentir sa d isg râce5, n ’arriva 
cependant à aucun résultat, car le cardinal Carafa, à toutes 
les questions, se réfugiait dans les protestations e t les déné
gations. P o u r  les actes qui avaient précédé son cardinalat,  il 
en appela au bref d ’absolution de Paul IV, pour ceux qui 
suivirent, à l ’article de la capitulation électorale, lequel 
ne permettait de poursuivre les card inaux  q u ’en cas 
d ’hérésie, de schisme ou de lèse-majeslé “. Il se montra aussi

quielantiae scripturarum  causae contra Carafen. ex officio crim inali rev. d. 
Urbis gubernat. ad arcem S. Angeli de mandato SSmi Patris, dat. 1562 
janvier 7, et dans le Bollett. stor d. Suizz. liai., XXXV (1915), 1.

1 Napoli si governa con m olta prudentia et religione. Avviso di Borna, du 
20 ju illet 1560; Urb., 1039, p. 175b, Bibl. Vat.

4 Cf. les rapports de M ula, en particulier celui du 29 ju in  1560. Arch. pap. secr.
3 Voir les Avviso di Borna, des 17 et 24 mai 1560, Urb., 1039, p 274

276b, Bibl. Vat.
1 Cf. Ancel, Disgrâce, 147 sqq. Sur l ’intercession de l’am bassadeur fran

çais, voir aussi \ 'Avviso di Borna du 17 août 1560, Urb., 1039, p. 191b. Un 
Avviso du 23 novembre 1560 parle de la dem ande en grâce de Cosme 
(Urb., 1039, p. 219). Parm i les autres princes qui intercédèrent (voir Avviso 
du 28 septem bre 1560, Urb., 1039, p. 204b, Bibl. Vat), se trouvait aussi le 
duc de Bavière; voir Steinbebg , II, 397.

5 11 s’agissait de la protection d ’un boulanger poursuivi pour usage de faux 
poids. Pour fléchir Pie IV, raconte un Avviso di Borna du 13 ju illet, Vargas 
avait sollicité une audience à plusieurs reprises. Ne l ’ayant pas obtenue, il 
se jeta , au cours d 'une rencontre fortuite, aux pieds du pape et lui dem anda 
sa bénédiction. P ie IV lui dit avec colère : Levatevi et non m ’impedite la 
strada Vargas dem anda encore une fois sa bénédiction, mais le pape 
répondit : Date prim a in mano délia justitia  tutti quelli ch’hanno fatto 
quest’ insulto alla corte, à quoi Vargas observa : Corne lo posso dare se sono 
fuggiti? A la fin, Pie IV donna tout de même sa bénédiction (Urb., 1039, 
p. 181b-182, Bibl. Vat ). D’après le rapport de M ula du 12 ju illet 1560 
(Arch. pap. secr.), il se serait agi de la protection d ’un peintre. Vargas 
resta en persistante disgrâce. Le 12 septem bre 1560, Ricasoli rapporte que 
Tendilla était aimé du pape et de scs favoris, mais que de Vargas on pouvait 
dire le contraire. Arch. d ’Etat, Florence.

“ Voir A ncel, Disgrâce, 98 sq.
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arrogant que si, au lieu d ’être un prévenu passible d ’in ter
rogatoire, il eût été lui-même un des juges

La situation de Carlo Garafa s’aggrava encore notablem ent 
lorsque, en juillet, on découvrit des écrits fort compromet
tants  sur ses relations avec les Turcs et le lu thérien  Albert- 
Alcibiade de Brandebourg. Un motu proprio du 18 ju illet 
établit que le cas tombait désormais dans le domaine de 
l’hérésie. C’est pourquoi on jo ignit aux cardinaux assesseurs 
Ghisieri *, qui, par suite d’une absence prolongée de Home, 
ne prit  cependant aucune part  aux débats 1 * 3 *.

A la curie courut à plusieurs reprises le b ru i t  q u ’on 
arracherait  à Carlo Carafa un aveu par la torture. On ne 
commença pourtant, dans la dernière semaine de juillet,  
que par augm enter les rigueurs de sa détention. Jusque-là il 
avait eu deux chambres à sa disposition, et pu recevoir de 
nombreuses visites. Ces faveurs lui furent retirées*. Il chercha 
alors, en alléguant la maladie, à ob tenir un  allégement de sa 
détention ; mais le médecin de corps du pape, Simone Pasqua, 
envoyé vers lui, reconnut bientôt q u ’il s’agissait d ’une ten
tative de simulation 5. A ce q u ’il semble, 1 esprit de bravade 
du prisonnier en fut quelque peu brisé. L ambassadeur 
vénitien rapporte le 24 août : que ce procès, qui tenait plus 
au cœ ur du pape que tout le reste, se poursuivait avec la 
plus grande ardeur;  journellem ent des interrogatoires avaient 
lieu matin et soir; le cardinal Cueva avait conseillé à Carafa 
de ne pas persister dans ses dénégations, de se reconnaître 
coupable, d ’implorer la grâce du pape et de songer au salut 
de son âme. Carafa, continue Mula, avait fait dire à Pie IV 
que comme homme du monde et comme soldat il s é tait

1 Voir l’écrit de Gabr. Salvago du 20 ju illet 1560 dans les Atti Lig., X II!, 762.
â M otu proprio Cum nuper, dat. 1560, ju illet 18, Lib. ju r ., 495, Arch. 

pap. secr. Voir aussi le rapport de Mula du 6 ju illet 1560, Hofbibl., V ienne, 
et los Avvisi di Roma des 20 et 27 ju illet 1560, Urb., 1039, p. 175b, 184, 
Bibl. Vat.

s Ghisieri s’était rendu le 28 ju in  1560 dans son diocèse de Mondovi 
(voir Ma iKEI, 52) et semble y avoir séjourné ju sq u ’en automne.

* Voir Avviso di Roma du 20 ju illet 1560 (f/r6 ,, 1039, p. 175 , Bibl. 
Vat.) et les rapports de Ricasoli des 20 et 21 ju illet dans Ahcel, Dis
grâce, 100. ü n  Avviso du 7 septem bre 1560 raconte que, sur l’observation 
du  cardinal Puteo qu’il ne trouvait ni dans la loi ni dans la raison une justi
fication de l ’emploi de la « corda » pour Garafa, Pie IV aurait répliqué avec 
colère « che di qui innanzi non havërrebe più canco d ’haver il suo esamine 
et che non se ne dovesse più im pacchiare» . Urb., 1039, p. 198. Bibl. Vat.

5 Voir le rapport de Ricasoli du 25 ju ille t 1560, Arch. d ’E tat, Florence.
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laissé aller à bien des écarts, q u ’il se recommandait à sa 
grâce, n ’ayant pas même la possibilité de défendre ses 
moyens d ’existence. La réponse de Pie IV fut q u ’il ne lui 
arrivait aucun mal q u ’il ne se fût attiré lui-m êm e; il ne pou
vait rien promettre, mais il veillerait à ce que Carafa ne fût 
pas dans l’indigence '.

La torture resta épargnée au cardinal, soit q u ’on vît 
l’impossibilité d ’arracher à son obstination un aveu par les 
tourments, soit que, ce qui est plus probable, quelques 
cardinaux, en particulier Gueva, eussent protesté contre un 
pareil t ra i tem en t1 2. La grâce q u ’on fit au prisonnier de la 
torture lui rendit courage. Il espérait encore toujours que le 
roi d ’Espagne le sauverait. A Rome, où ju sq u ’alors l ’affaire 
Garafa avait défrayé les conversations quotidiennes, on se 
désintéressa peu à peu d ’un procès qui traînait  en lo n g u eu r3 4.

Ce n ’est q u ’à la fin de septembre que l ’enquête spéciale 
approcha de sa conclusion. Les actes furent copiés, e t un 
envoyé spécial fut chargé d ’en faire ten ir  un résumé détaillé 
à Philippe II *. Les résultats de l’enquête spéciale furen t les 
suivants : Le cardinal Alfonso devait s’être enrichi de façon 
illicite à la mort de Paul IV, et aux dépens du Saint-Siège, 
sans que le pape m ourant en eût rien su. En outre on lui 
reprochait d ’avoir approuvé le meurtre de la duchesse de 
Paliano. Ce crime effroyable constituait  le principal chef 
d ’accusation contre le duc de Paliano, Lionardo di Cardine 
et le comte d ’Alife. Les accusations les plus nombreuses -—

1 Voir l’écrit de Mula (que II iess , p. 412, a traduit en le m utilant) du 
24 mars 1560 (H cfbibl., Vienne). Le 24 août 1560, Giulio Grandi écrivit à 
Carafa : Tiensi che hormai non anderano più molto alla longa et credesi 
ferinamente che Carafa et il duca la fsrà molto male, INapoli non tanto 
(Archives d ’Etat, Modène). Pareillem ent l’ambassadeur portugais; cf. Corpo 
dipl. P ortug ., IX, 34. Voir aussi Corresp. du card. Truchsess, 200 sq. Mula 
rapportait le 31 août : D. Geremia [Isachino; cf. Ancel, Disgrâce, 141] di 
chietini gionse qui giü 4 giorni et parlo il giorno stesso che gionse al pon- 
tefice et n ’è spedito, dicono che è par informatione circa a Carafa. Hofbibl., 
Vienne.

* D’après un Avviso  dn 31 août 1560, le cardinal Carafa, quand on le 
menaça de la torture, aurait répondu : che sa molto bene che si vogliano satiar 
del suo sangue et che faccino quello che vogliono, che di lui non caveranno 
mai altro di più di quello eh ’anno cavato fin a ll’hora essendo nato cavalière 
et cardinale d’honore; c’est pourquoi on hésitait à recourir à la torture, elle 
serait tout de même inutile (U rb., 1039, p. 194, Bibl. Vat.). Cf. l’E crit de 
Mula du 20 ju illet 1560 (Hofbibl. V ienne), et P allaviciini, 14, 15, 13.

a Voir les Ecrits de Mula des 7 et 14 septem bre 1560, Hofbibl. Vienne.
4 H inojosa, 129. A ncel, Disgrâce, 101, 129.
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non moins de vingt-deux —  avaient été dirigées contre le 
cardinal Carlo Garafa. On avait à cet effet recueilli tou t ce 
q u ’on pouvait, en faisant des incursions ju sq u ’aux temps les 
plus reculés de sa vie

Carlo Carafa se refusa à revenir sur les délits de sa vie de 
soldat; il en appelait pour ceux-ci au bref d ’absolution que 
Paul IV lui avait conféré lors de sa nomination de cardinal. 
Il lui fut plus difficile de se justifier d ’autres accusations qui 
portaient sur son cardinalat, par  exemple de sa tentative 
d ’assassinat contre Domenico di Massimo. Au meurtre de 
Capece on ne pouvait prouver sa complicité; la faute 
en re tom bait exclusivement sur le duc de Paliano et 
ses deux complices. Il en était au trem ent pour l ’assassinat 
de la duchesse; à celui-là Carlo avait part,  cela était évident. 
Mais quelque écrasantes que fussent les preuves invoquées, 
Carlo se re trancha devant toutes dans un système prémédité 
de dénégation.

Un autre ordre d ’accusation inculpait Carlo du crime 
d ’hérésie. Ce q u ’on rapportait  à ce sujet de sa vie de soldat 
était  sans valeur. P a r  contre des docum ents authentiques 
prouvèrent les relations du cardinal avec le margrave 
Albert Alcibiade de Brandebourg. Carlo d u t  en convenir, 
mais pour ses rapports avec les Turcs il se défendit en disant 
n ’avoir agi que comme instrum ent de son oncle. Il opposa le 
même système de défense aux autres accusations politiques 
qui faisaient retomber sur lui seul la responsabilité de toutes 
les erreurs de Paul IV. Tout cela était  cependant de peu de 
secours. Bien que, au cours de l’enquête , on eû t écarté hu it  
chefs d ’accusation, il en restait cependant quatorze, et 
justem ent les plus graves, de bien établis. L’abus le plus 
criminel et répété, des pouvoirs de sa fonction en matière 
politique, formait, à côté de son rôle dans le meurtre  de 
Violante, le centre de l’accusation. P ar  un si mauvais usage 
de son influence politique le duc de Paliano s’était  aussi 
rendu coupable de lèse-majesté 2. Ces questions ayant été 
tirées au prem ier plan, la tendance déterminée de toute 
l’instruction était  de prendre le caractère d ’un procès 
politique. 1

1 Voir A ncel, 101 sqq.
* Voir les excellents développem ents d ’ÂNCBL, 102, 118, 141.
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Le choix de juges délibérém ent partiaux fit le reste. Ainsi 

arriva-t-il q u ’on attribua à l ’accusé des crimes dont il était 
innocent. C’est à bon droit que le cardinal Carafa protesta 
contre l ’inculpation d ’avoir caché à son oncle l’a r ran 
gement secret de Cavé. Il était contraire à toute vérité de 
représenter constamment, ainsi que le fit le fiscal Pallantieri, 
Paul IV comme un ami de la paix. On chargea sûrem ent à 
to rt  Carafa de la responsabilité tout entière de la politique 
guerrière contre l’Espagne. Il n ’en est pas moins vrai q u ’il 
eu t une grande part aux erreurs d ’alors; n ’était-ce pas lui 
qui avait rendu la guerre inévitable? et tandis que Paul IV ne 
poursuivait que des fins idéales, il était sûrem ent guidé par 
des vues essentiellement égoïstes. Mais quelle qu ’eû t été la 
partialité de juges lui im putan t des faits dont il était 
innocent, il restait cependant assez de fautes à son actif pour 
justifier un tra i tem en t sévère '.

Le 5 octobre, les actes du procès furent com m uniqués en 
copie au cardinal Carafa. Dans des cas de ce genre la loi 
accordait en effet aux prévenus dont on instruisait l’affaire 
vingt jours pour préparer leur défense; ceux-ci pouvaient 
être prolongés de quinze, puis encore de dix. Dans le même 
but devait leur être remise une copie des actes de l ’instruc
tion. Pareillement, il était permis aux prisonniers de 
s’en tre ten ir  non seulem ent avec leurs défenseurs, mais 
encore avec tous leurs amis, en présence toutefois d ’un 
notaire, e t de faire citer de nouveaux tém o in s4.

Parmi les avocats de Carafa il faut nom m er en première 
ligne le célèbre Marcantonio Borghese, qui en son temps 
avait aussi défendu avec succès le cardinal Morone contre les 
accusations de l ’Inquisition ro m a in e 1 2 3 4. A côté de lui on en 
cite d ’autres, dont le Napolitain Felice Scalaleone semble 
avoir été le plus rem u an te t le  plus audacieux*. Les «attendus«

1 Cf. A ncel, Disgrâcef 180, 181.
2 Voir A ncel, 129 sq. D’après un Avviso di Borna du 2 5 octobre 1560, on 

donna au cardinal Carafa sept avocats. Urb., 1039, p. 2 0 6 b, Bibl. Vat.
3 Voir nos indications, plus haut, et un écrit du cardinal C. Carafa à 

Borghese, dans D cruy, 418.
4 E qui un avocato di Napoli, huoino di granda stima in quell’essercitio, il 

quale scrive et parla assai liberainente, rapporte Mula le 26 octobre 1560, 
Hofbibl. Vienne. Au commencement de février 1561, Scalaleone menaça d e  
se re tirer; voir Avviso d i Borna du 1er février 1561, Urb., 1039. p. 245b, 
Bibl. Vat.
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détaillés par lesquels ces juris tes  éclaircirent les accusations 
portées contre les Carafa ont été conservés. 11 y en a dix 
concernant la défense de chacun  des deux cardinaux, hu it  
pour celle du duc de Paliano. La défense la plus facile était 
celle du cardinal Alfonso. La plus grave accusation qu ’on pû t  
lui faire était  de s’être tu  lors du meurtre de la duchesse 
Violante. Son enrichissem ent après la mort de Paul IV 
n ’avait sûrement pas dépassé les limites de ce qui était habi
tuel en pareils c a s 1. En ce qui concerne les accusations poli
tiques portées contre Carlo, selon lesquelles il au ra i t  porté 
préjudice aux plus hauts in térê ts 'de l’Église et de 1 É tat, la 
tactique des défenseurs était  de m ontrer que le favori de 
Paul IV, en qualité de ministre suprême, n ’avait songé q u ’à 
^e conformer aux intentions du pape. En cela on invoquait 
l ’autorité extraordinairement étendue, soustraite à tout 
contrôle qui, « de temps immémorial », avait toujours été 
l’apanage d ’un cardinal-neveu. Sur ce point comme sur bien 
d ’autres mis en relief par les défenseurs, on pouvait discuter. 
Mais tous leurs artifices furen t impuissants à innocenter 
Carlo d ’une complicité au meurtre  de la duchesse de Paliano. 
P o u r  cet acte e t la mort de Capece on n ’invoquait en faveur 
du duc que des circonstances atténuantes ,  en particulier la 
conception de l’honneur conjugal qui régnait à Naples. La 
faute de Violante, en cette conjoncture, était présumée, mais 
nu llem ent p rouvée2.

Les avocats n’étaient pas les seuls à s’employer pour les 
prévenus. Plusieurs membres du Sacré Collège aussi s’en tre
m irent pour eux, nom m ém ent Garpi. Le 25 octobre, celui-ci 
éleva une série de réclamations contre le traitem ent infligé 
aux Carafa, e t dem anda à haute voix justice. Pie IV défendit 
sa conduite en paroles véhémentes 3. Quand alors Cosme I" 
arriva à Rome et eu t avec le pape de longs entretiens secrets, 
la conversation tomba sûrem ent aussi sur les Carafa. Le 
10 novembre, Francisco Tonina mande au duc de Mantoue 
avec certitude que Cosme est intervenu pour les prisonniers *.

1 Voir Ancel, Disgrâce, 141 sq.
8 Voir Ancel, 131 sq q ., 139 sq.
s Voir dans le supplém ent n° 15 le rapport de Mula du 26 octobre 1560, 

Hofbibl. Vienne. A uparavant le cardinal Cesi s’était particulièrem ent 
employé pour Carafa ; voir Alti. lÀg., X III , 762.

‘ Cosme, est-il d it dans l’écrit de Tonina du 10 novembre 1560, avait remis 
au  pape une supplique pour les Carafa, ma è generale opinione che anzi

136



H I S T O I R E  ÜES P A P ES . 137

Pour celte raison, beaucoup de personnes pensaient à Rome 
que le procès se term inerait  en leur faveur *. Cette manière 
d evo ir  fut pourtant b ientôt démentie. La défense du duc de 
Paliano de l’inculpation d ’avoir assassiné son épouse, tentée 
le 16 novembre par les avocats de celui-ci en présence du 
pape et des cardinaux délégués échoua com plè tem en t3. Le 
23 novembre, c ’était un secret partout éventé que les efforts 
pour re tirer la conduite du procès au partial Federici 
n ’avaient pas a b o u t i3. L’épouse de Gosme devait avoir dit à 
son départ de Rome qu’elle qu it ta it  la ville pour ne pas 
assister à la tragédie des Carafa. Le 14 décembre, F ran 
cisco Tonina, se fondant sur un  entretien avec le procurateur 
fiscal Pallantieri, mande que la conclusion est toute proche; 
deux notaires sont occupés à copier les extraits des actes du 
procès, afin que ceux-ci soient aux mains de chacun des 
cardinaux ; après Noël deux congrégations de cardinaux 
seront convoquées pour l’établissement du jugem ent,  qui 
sera prononcé contre le cardinal et le duc par le pape lui- 
même, contre les autres par le gouverneur*.

facci secretamente ufHcio con loro (Arch. Gonzaga, M antoue). En réalité, 
Gosme n ’avait fait aucune dém arche sérieuse en faveur des Garafa, peut-être 
même avait-il agi nettem ent contre eux. Déjà alors on expliquait la conduite 
du duc par son désir de se libérer de cette manière du paiem ent de la somme 
q u ’il avait promise au cardinal Garafa pour l’élection de Medici. Voir Gnoli, 
Nuova. Antol.y XIX (1872), 816, et R i e s s ,  407; ce dernier pousse néanmoins 
trop loin ses déductions. L ’intercession de Gosme Ier était sincère en faveur 
du cardinal del M onte, pour lequel il in tervint déjà en août; voir l’Ecrit de 
Mula du 3 août 1560, Hofbibl. Vienne.

1 Voir YAvviso di Roma du 9 novembre 1560, Urb., 1039, p. 214, Bibl. 
Vat.

2 lloggi si è lungam ente udito il governatore coin’ avogadore d ’avanti il 
pontefice e cardinali deputati, accusando il duca di Palliano con assai vive 
ragioni dell’bom icidio délia mogjie, et l’avocato del duca rispondendo con 
assai triste ragioni, per quanto intendo ; e si è concluso cbe si metta in 
scrittura, accio cbe il m ondo intenda sopra la guistitia che si ha da fare; et 
del duca predetto non se ne pronostica se non male. Mula, le 16 novem
bre 1560. Hofbibl. Vienne.

3 Avviso di Roma du 23 novembre 1560, Urb., 1039, p. 219, Bibl. Vat.
A Li Carrafh s’banno per ispediti et questa m attina sendo io col fiscale del 

Palantieri, m’ha detto che non s’attende ad altro che alla ispeditione, et 
duodeci notari non fanno altro che scrivere li sommarü delli processi, de 
quai sommarü si ne hanno a dare a ciascun cardle per ciasouno uno, et di 
qua da Natale s’hanno per quanto ho inteso da far due congregationi, nelle 
quali si spediranno. Li dui card1' saranno giudicati dal Papa istesso, et 
insieme il duca di Paliano, gli altri poi del governatore, et ancora che si 
credi che si debba comm utare la pena délia vita in carcere perpetuo, non 
di meno si va discorrendo che quella gli deba durar poco, et perché queste
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Tonina était très bien renseigné. Dans la deuxième semaine 
de janvier 1561 les congrégations annoncées euren t lieu. Le 
Pape, qui consacrait chaque jour trois à quatre  heures à 
l’étude des actes du procès, entendit une fois encore les avo
cats des Carafa. Ceux-ci se m ontra ien t très abattus, et on 
croyait généralement à une issue malheureuse même pour le 
cardinal;  son sort assuré semblait devoir être pour le moins 
l’exil à perpétuité '. P a r  suite de sa longue détention, Carlo 
était à peine en état de subvenir aux frais de son entretien, qui, 
comme chez tous les prisonniers de son espèce, tom baient à 
sa charge. Un rapporteur de Mantoue donne des détails su r  
cette famille jadis  si fière et si ambitieuse, et rappelle les 
allures fastueuses du cardinal pendant le dernier conclave 2.

Dans un consistoire du 15 janv ier  1561 le p rocurateur du 
fisc Pallantieri fit part de la fin de l’instruction et pria le 
Pape d ’enjoindre au gouverneur de la ville l’ordre de sou
mettre dans le prochain consistoire ses conclusions sur les 
crimes attribués aux accusés après l’enquê te ;  le jugem ent 
serait prononcé ensuite. Pie IY approuva; en raison de la 
longueur présumée du rapport, il ordonna de ne porte r  
aucune autre  question à l’ordre du jo u r  du prochain consis
toire 3. Ju sq u ’à la réunion de celui-ci, il se passa encore 
presque deux mois pleins. La cause de ce re tard doit être 
cherchée dans les lettres que, de sa prison de la Porte tle 
Mona *, le duc de Paliano adressa au Pape.

Le premier de ces écrits est daté du 17 janvier 1561. Le 
duc y dem andait miséricorde à cause de ses enfants mineurs,

cose vengono di bocca et di loro che pu 6 saper qualche cosa, si giudica elle 
già sia risoluto il tutto, benchè non sia ancora data la sentenza (Arch. 
Gonzaga, M antoue). Cf. Corresp. du card. O. Truchsess, 299, 231.

1 Avviso di Roma  du 11 janv. 1561, Urb., 1039, p. 240b-241, Bibl. vat.
2 Dans les Écrits de Fr. Tonina au duc de M antoue, dat. 1561 janv ier 15, 

on lit sur les Carafa : Sono essi tutti redotti a tanta miseria, a quanto questi 
di mi narrava la m adré del cardle Vittelli, cbe m uoiono di famé, a taie che il 
card1'  ha venduto la tonicella, et con questi term ini si ne passano la vita loro 
questiche al tempo del zio erano tanto orgogliosi et superbi, et parlicolamenti 
poi intendo il detto card1'  ch’era nel conclave, corne se gli altri cardinal 
tutti fussero stati suoi servitori (Arch. Gonzaga, M antoue). Cf. dans le suppl. 
n° 18 le Rapport de Tonina  du 22 février 1561. Bondonus raconte d ’ailleurs 
(p. 139) qu il a rendu visite le 15 janvier 1561 au cardinal Carafa, et qu 'il est 
resté avec lui pour le repas.

3 Voir Acta consist. dans Gulik-E ubkl, 38, et A ncel, Disgrâce, 143.
4 Hieri la ltra , dit Giulio Grandi le 16 janvier 1561, le duc de Paliano avait 

été transféré du fort de Saint-Ange à la Porte de Nona (Arch. d ’É tat, M odène).
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mais en même temps faisait des révélations q u ’il avait re te
nues ju sq u ’alors par égard pour son frère. Ges aveux concer
naien t le débu t du conflit de Paul IV avec les Impériaux, le 
procès contre les Colonna et avant tout la tragédie de Gallèse. 
Sur ce point le duc reconnaît : « Si je me souviens bien, la 
lettre q u ’on me remit de la part du capitaine Vico affirmait 
que le cardinal avait dit ne plus vouloir me reconnaître pour 
son frère si je n ’essuyais par la mort de la duchesse la honte 
de mon visage. Je  montrai la lettre à Leonardo de Gardine, 
et il fut conclu entre lui et moi q u ’il ferait périr la duchesse 
à Sant Eutichio, sur la route de Gallèse à Soriano. Quand 
don Leonardo fut arrivé à Soriano, il y trouva le comte 
d ’Alife sur le point d ’accomplir le meurtre, mais il l’en 
empêcha. Alors ils m ’envoyèrent Bernardino Olario auquel 
je  fis la réponse qui est consignée dans mon premier 
interrogatoire. J ’aurais pu m ’opposer au crime, mais je  
déclarai ne vouloir plus entendre parler de l ’affaire. Mon 
véritable désir était de laisser ma femme accoucher d ’abord ; 
ce que je  disais avait pour bu t  de différer l’exécution. Mais 
on tua la duchesse quand même. Quand j ’appiis sa mort, 
j ’en fus 1res affligé, e t je la pleurai amèrement. Pour 
me consoler, j ’envoyai un message à mon peintre nommé 
Moragna, un  Espagnol hab itan t à Viterbo, le chargeant de 
m ’envoyer le Père Fra Pietro 1 à Soriano où j ’étais malade. 
Le Père vint, et je  me justifiai de la mort de la duchesse en 
disant que l ’honneur aux yeux du monde avait entra îné mon 
consentement. Ce qui suit, je  le dis non pour me disculper 
mais un iquem ent par scrupule de vérité. Je n ’avais pas 
ordonné la mort de la duchesse, mais je  voulais néanmoins, 
en raison précisément de mon honneur, que chacun  la crû t 
survenue par ma volonté. Je parle ici librement et non 
comme un  homme devant le t r ibuna l;  puisse-t-on m ’en 
ten ir  compte. » Au sujet des galères aussi, le duc désignait 
son frère comme le coupable. Dans une deuxième lettre, 
du G février, il s’étendit encore avec plus de détails sur cette 
circonstance et sur le procès contre les Colonna. Là il mit 
égalem ent toute la faute sur les manœuvres insinuantes de 
son frère. De l ’assassinat de la duchesse il n ’est plus ques-

1 Un des capucins qui apportèrent à la duchesse près de m ourir les conso
lations spirituelles, voir plus haut.
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tion dans cette lettre signée sim plem ent:  Giovanni Garafa 
D’après un rapport de Mula, le duc, brisé par une détention 
de hu it  mois, au rait  même dem andé q u ’on arrachât à son 
frère buté dans ses dénégations opiniâtres un aveu par la 
torture 5. De fait, les instrum ents de torture furent amenés 
dans le fort de Saint-Ange. Mais même cette menace ne par
v in t pas à intimider Carlo Garafa : ses déclarations sont 
encore plus intrépides et plus altières q u ’avant 3.

A peine la deuxième lettre fut-elle entre les mains du 
Pape q u ’il se produisit un nouvel incident. Dans la nuit 
du 7 au 8 février, le cardinal Scipione Rebiba, qui avait 
joui de la confiance particulière de Paul IV, fut arrêté. Il 
aurait ,  lors de sa légation en 1556, grossièrement trahi son 
devoir en in terrom pant son voyage à Bruxelles, extorqué 
à Paul IV m ourant un bref au sujet de quelques bénéfices, 
et, en approuvant la conduite de Carlo Carafa, contribué à 
hâ ter  l ’assassinat de la duchesse *. La nouvelle arrestation 
provoqua la plus grande sensation. Quatre membres du 
Collège des cardinaux se trouvaient alors à Saint-Ange, et 
on s’attendait à voir d ’autres cardinaux et prélats encore, 
qui avaient joué un rôle sous Paul IV, contraints de se justi
fier 5. Le 21 février, on rapporte que les avocats des Carafa

Les deux lettres du duc de Paliano au Pape sont conservées dans le 
Liber iurium  (Arch. pap. secr.), p. 578-579 et 574-575. La première est 
imprimée dans 1 Arch. Stor. I t a l X II ,456-458, mais avec une petite coupure. 
La deuxième, du 6 février 1561, est entièrem ent autographe. Dans la prem ière, 
la signature seule est du duc lui-même, et encore cela n’est-il pas certain ; 
peut-être le tout n ’est-il qu ’une copie.

■ D 'après le rapport de Mula du 1er février 1561, le duc de Paliano aurait 
dit : Se il cardinale sarà levato quattro dita di terra, confesserà ogni cosa. 
(Arch. pap. secr.).

3 Fu portata la corda in Castello et ordinato che si fosse tormentato il card. 
Garafa, ma non intendo che sia stato eseguito, et quel cardinale parla alta- 
inente corne prim a e più ancora, rapporte' Mula le 8 février 1561, Arch. pap. 
secr , 443. C’est donc à tort que Tonina prétend, dans un écrit du 29 ja n 
vier 1561 (Arch. Gonzaga, M antoue), que le cardinal a été mis à la torture. 
Un Avviso d i Borna du 15 février 1561 (U rb., 1039, p. 252b, Bibl. vat.J répète 
cette affirmation. Il était difficile d établir la vérité, car tout se passait dans 
le plus grand secret : Delli Garafa le cose vanno secretissime, écrit Tonina 
le 15 février 1561, Arch. Gonzaga, Mantoue.

* Cf., outre le rapport de Mula du 8 février 1561 (Arch. pap. secr.), les 
A vvisi d i Borna des 8 et 15 février (U rb., 1039, p 251, 252b,(Bibl. V a t.)e t 
l’écrit de Vargas du 16 février 1561 (Arch de Simancas), traduit et commenté 
dans Ancel, Disgrâce, 146, A 3. Voir aussi M assarelli dans Merule , II, 351, 
Bondonüs, 539, et le rapport de l'am bassadeur portugais du 16 février 1561, 
dans le Corpo dipl. P ortuq., IX , 184.

5 Avviso di Borna du 8 février 1561, Urb , 1039, Bibl. Vat.
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ont comparu devant le Pape et les cardinaux et ont tenu des 
discours de plusieurs heures. Ils élevaient des plaintes vio
lentes contre Tattitude partiale du p rocurateur du fisc et du 
gouverneur. Le Pape demanda à jeter  un nouveau regard 
dans les actes, déclarant q u ’il voulait faire régner la justice 
et la grâce '. Pendan t ce temps le duc de Paliano fut ramené 
de la Porte di Nona à Saint-Ange, évidemment pour être 
confronté avec son frère. En même temps le b ru it  courait 
que deux gardiens des prisonniers avaient été arrêtés. E t ce 
qui accrut la sensation, c’est que des troupes furent secrète
m ent massées dans la ville a.

C’est dans ces jours agités que tombe la grande nom ina
tion de cardinaux qui est en connexion avec la chute  des 
Carafa. Depuis longtemps déjà, il était question d une aug
mentation du Sacré Collège; eeile-ci se fit le 26 février 1561 
de façon tou t  à fait inopinée 1 * 3. On ne nomma pas moins de 
dix-huit cardinaux, parmi lesquels des hommes de l’excel
lence de Girolamo Seripando, Stanislas Hosius, Lodovico 
Simonetta, Marcantonio Mula et Bernardo Navagero. Ceux- 
ci ob tinren t la pourpre en vue du concile. Chez les autres, 
des considérations de nature différente prévalurent. La 
nomination de Bernardo Salviati et de l’am bassadeur fran
çais Babou de La Bourdaisière devait donner satisfaction 
au gouvernement français, tandis que le choix de Inigo de

1 Cf. Avviso di Borna du 22 février 1561, L rb ., 1039, Bibl. Vat.
* Cf. dans le suppl. n° 18 le Rapport de Fr. Tonina  du 22 février 1561, 

Arch. Gonzaga, Mantoue.
3 Voir P etramkllarius, 66; Ciaconius, I I I ,  905; Cardella, V, 9 ; Gulik. 

E ubel, 41. Caractéristique des card. nommés dans le Codex Vat., 7248, 
p. 155, Bibl. Vat. Sur le consistoire F r. Tonina rapportait, le 26 février 1561, 
q u ’il avait causé tant de « conflitti et controversie » , q u ’il ne s’était term iné 
qu ’à la vingt-deuxième heure de la nu it (Cf. les rapports d’Arco dans le 
Staatsarch. Vienne, m entionnés par S ick el , K onzil, 179). Le même jou r, 
Tonina écrit : Il Papa è stato in pensiero solo di quattro  o sei al più, poi di 
dieci et poi di tredici sino a questa m attina, et ultim am ente si è resoluto de 
desdotto, a tal che hieri sera solo si tratto dell’ abate di Gambara, ne prima 
vi era pensamento alcuno, et tutto hieri non si fece altro che far congrega- 
tioni duplicate sopra il patriarca d ’Aquileia, il quale finalmente è slato 
escluso, sotto pretesto che già fu inquisito d ’eresia de non so che articolo 
délia giustiheatione. Si è ragionato tutti questi di anco che S. S1* si reservava 
in petto l’illmo S. Federico nostro fratello di V. Ecc. et alcuni anco dieevano 
che forse l’haveria potuto publicare, et da ciascuno era tenuto che dovesse 
ispedir prima la causa de Carafti, corne si havea ragionato nella congrega- 
tione, délia causa loro, tutta via quasi un subito poi S. S‘* si n ’ è spedita. 
Arch. Gonzaga, Mantoue.
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Avalos de Aragon et d ’Antoine P erreno t de Granvella signi
fiait une avance à Pliillippe II. Il est à rem arquer que 
Cosme I"  ne parvint à faire nom m er q u ’un parent très 
éloigné, l’Espagnol Francisco Pacheco. La par t  du lion 
revint au parti hostile aux Carafa, les Gonzaga. Outre 
Franceso Gonzaga, neveu du cardinal Ercole, jeune  homme 
de vingt-quatre ans, obtinrent la pourpre le 26 février : 
Lodovico Madruzzo, Luigi d ’Este et le neveu Marc Sittich 
de Hohenems; en outre, deux hommes apparentés au neveu 
du Pape, Alfonso Gesualdo et P ie r  Francesco Ferrari,  nonce 
à Venise. Mais à côté d’eux, on prit  en digne considération 
aussi les adversaires d ’Ercole Gonzaga, les Farnèse, que 
leurs relations rendaien t puissants à la cour de Philippe. 
L eur avantage s’était déjà manifesté par la nomination de 
Granvella et de Iîïigo de Avalos. Et c ’est encore au nombre 
de leurs partisans que les nouveaux porteurs de pourpre 
comptaient Girolamo da Gorreggio et l ’évêque de Brescia, 
Francesco Gambara 1.

Le 27 février 1561, le dernier délai de cinq jours accordé 
aux accusés par l ’usage ju rid ique  du temps pour une suprême 
défense, était écoulé. Quand, ce jour-là, le Pape se rendit 
au Consistoire, l ’avocat des Carafa se jeta à ses pieds et 
implora la grâce de ses clients. Pie IV répondit en le priant 
de ne pas se mettre sur son c h e m in s. C’est aussi vers ce 
temps que le Pape déclara que quatre  C lui donnaient 
grand souci : les Cardinaux, les Carafa, le Concile et les 
Colonna 1 * 3 *.

A Carafa ne restait plus q u ’une espérance : l ’intervention 
du roi d ’Espagne. C’est sur lui que le cardinal avait compté 
dès le commencement, et cela d ’au tan t  plus q u ’il avait tou-

1 Cf. H illigkr, 18; S ustà, Curie, I I ,  4 0 9 ; H erbe , 66; Q. Big i , Vita del. 
card. G. da Corrcggio, Milano, 1864, 47. A Francesco Gonzaga, on avait 
prédit dès 1558 le chapeau rouge (v. Giorn. ligustico , 1887, 436). A Luigi 
d ’Este, Pie IV avait déjà fait savoir secrètem ent, le 18 ju in  1560, par un 
écrit entièrem ent de sa m ain, q u ’il le ferait cardinal. Original dans l’Arch. 
d ’É tat, Modène. Dans les Min. brev. Arm. 44, t. 10, n. 30-40, les brefs aux 
nouveaux élus, dat. 1561 février 27 ; dans celui à Avalo, il est fait allusion à 
la requête de Philippe, dans celui à Salviati, à la requête de Catherine de 
Médicis. (Arch. pap. secr.).

* Avviso d i Roma  du 1er mars 1561, dans A ncel, Disgrâce , 146 A5.
3 Dicono che S. S‘à diceva haver quattro C grandi ch ’ 1 travagliano la

mente cioè : Cardinali, Caraffa, Concilio, Colonnesi. E crit de F r. Tonina
du 28 février 1561. (Arch. Gonzaga, Mantoue).
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jours été soutenu par Vargas. Alors que le monde entier 
abandonnait  les malheureux, Yargas ne leur restait que 
plus fidèlement attaché. Il osa même, en termes voilés, 
faire au roi Philippe un reproche de sa réserve '. Mais 
Philippe, après comme avant, persista dans son silence. 
La ligne de conduite q u ’il s’était  proposée apparaît  dans les 
paroles significatives écrites par lui, le 11 août 15fi0, à Ten- 
dilla. Il y notifie l’impatience avec laquelle il a t tend l’arrivée 
de Santa Groce, parti de Rome le 14 ju ille t ;  il a hâte de 
savoir à quoi s’en ten ir ;  quel que soit son désir d ’être 
agréable au Pape, il ne juge  cependant pas sage d ’aban
donner com plètem ent le cardinal Carafa, ce qui serait 
encourir le reproche d ’in g ra t i tu d e8. Le roi, évidemment, ne 
voulait pas se compromettre par une dém arche prématurée. 
Santa Croce fit savoir à Philippe II, au nom de Pie IV, que 
Raverta avait recommandé les Carafa inconsidérément, que 
le Pape n ’avait pas pu faire part à la cour d ’Espagne de ses 
vraies dispositions envers cette famille, parce que le nonce, 
aussi bien que Vargas, étaient des partisans des neveux de 
Paul IV. En outre Santa Groce releva pour le roi, dans les 
actes de l’instruction, un résumé des allégations e t calom
nies criminelles utilisées par Carafa pour désunir mortelle
m ent Paul IV de Charles-Quint et de Philippe IL Les autres 
accusations touchan t les négociations de Carafa avec les pro
testants e t les Turcs pour ru iner les Habsbourg furent dépê
chées à Santa Croce après coup, alors q u ’il était déjà en 
route.

Maintenant Philippe II pouvait sortir de sa réserve, et 
donner libre cours sans danger à son vieux désir de ven
geance contre le cardinal Carafa. Nonobstant, il avait 
des raisons de ne pas livrer encore au grand jo u r  ses 
véritables intentions. A Vargas il n’envoya que l ’ordre, le 
5 septembre 15G0, de modérer son zèle pour les prisonniers. 
Vargas se soumit à la volonté de son maître. Le 5 ja n 
vier 1561, il lui écrivit q u ’il avait suivi ses prescriptions, mais 1 * 3

1 Voir A ncel, 149-150. Ib id ., 147, sur 1 intercession de la France en
faveur du duc de Paliano. Pour tous deux, le cardinal et le duc, s’employa 
aussi Albert V de Bavière; v .Corresp. du card. O. Ttuchsess, 211, 216, 218, 
225, 233.

3 Voir A ncel, 150, A*. Sur la mission de Santa Groce, cf. Corpo dipl. 
P ortuq ., V III, 483 ; IX, 9, 16; P allavicini, 14, 15, 8 ; M iscetl. di stor. 
I ta l., V, 526; H inojosa, 121.
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que Sa Majesté, en ne faisant rien pour les Garafa, commet
tait une lourde faute

Cela n ’avait pas échappé à Philippe. De maintes de ses 
lettres ressort le douloureux embarras dans lequel il se t ro u 
vait. Récompenser les services du cardinal pendant le con
clave en l’abandonnan t complètement, c’était compromettre 
non seulem ent sa réputation, mais encore son intérêt, car 
c’était donner un essor puissant aux prétentions du cardinal 
Gonzaga à la tiare 1 2. Philippe finit p a r  agir conformément 
au conseil des Farnèse : il abandonna les membres séculiers 
de la maison Garafa à leur sort et n ’intercéda que pour la vie 
des deux cardinaux. 11 le fit dans un  écrit olographe adressé 
de Tolède au Pape le 11 février 1561, e tq u i  p a rv in tà  Rome le 
samedi l ”r mars. On avait fixé au lundi 3 le consistoire où le 
verdict devait être prononcé. L ’intercession arriva donc, pour 
ainsi dire, à la dernière heure. Elle arriva jus te  à temps pour 
suggérer, chez les non-initiés, l’idée d ’une protection du roi 
au cardinal, mais beaucoup trop tard  pour arrê ter  le Pape 
sur la voie où il s’était  engagé une fois pour toutes. Lorsque 
Yargas transm it l’écrit le 2 mars, Pie IV répondit en termes 
généraux; il refusa de différer le consistoire 3.

Gomme il avait été prévu, le consistoire eu t lieu le 3 mars. 
11 dura h u it  heures. Sur la proposition du procurateur du 
fisc, le gouverneur produisit un  résumé des actes du procès 
contre le cardinal Carlo Garafa, le duc de Paliano, le comte 
d ’Alife et Lionardo di Cardine, dont la lecture prit sept 
heures, et préconisa la condamnation des prévenus. Le 
compte des nombreux délits devait faire impression. Maint 
cardinal, qui s’était  proposé de dire un mot en faveur 
d ’Alfonso ou de Carlo Carafa, devint muet. Este seul tenta 
de réfuter l’accusation touchant à l’alliance avec la F rance, 
q u ’il connaissait à fond. Après la lecture du résumé, le 
Pape, en disant q u ’il prononçait le verdict final, donna au 
gouverneur un  rouleau scellé, qui ne devait être ouvert que 
sur ordre spécial. Alors les cardinaux Garpi, Farnèse, Este, 
Crispi et Savelli se levèrent; ils supplièrent les assistants de

1 Ce» écrits aussi ont été mis au jo u r et utilisés pour la prem ière fois par 
A ncel (p. 150-151).

1 Voir H i l i j g e b , 17.
3 Cf. H ilu gk h , 17, et A ncel, Disgrâce, 151. Texte de l’E crit de Philippe 

du 11 février 1561, dans D ô l lin g k r . Suppl. I, 353.
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ne pas laisser appliquer la pleine sévérité, et d ’avoir égard à 
la dignité du Sacré Collège. L eur  intercession demeura 
aussi inefficace q u ’une nouvelle tentative de Vargas d ’incliner 
Pie IV à la mansuétude Le dernier acte eut lieu le 4 mars, 
quand fut ouvert en présence des avocats le rouleau scellé 
qui contenait la condamnation à mort du cardinal Carlo, du 
duc de Paliano, du comte d ’Alife et de Lionardo di Cardine s. 
La mort était certainem ent méritée de tous quatre pour 
l ’assassinat de la duchesse. P a r  contre, on peu t d iscuter le 
bien-fondé d’autres accusations, telles que celle de haute- 
trahison faite à Giovanni e t  C arlo1 * 3 *. Sur les biens des con
damnés, on prononça la confiscation *.

Quand la sentence de mort fut communiquée au cardinal 
Carafa, il ne prononça pas un  mot. Ses compagnons d ’in
fortune furent ramenés le 5 mars de Saint-Ange à la Tor 
di Nona. Le comte d ’Alife et Lionardo di Cardine se mon
trèrent tout à fait désespérés; aux capucins qui leur furent 
envoyés échu t une dure tâche 5. En contraste avec eux 
Giovanni Carafa restait ferme; depuis longtemps il avait 
abandonné tout espoir e t s’était préparé à la mort par des 
exercices auprès du jésuite Peruschi “. Ces entraînements 
spirituels avaient opéré dans le malheureux une complète

1 Le meilleur rapport sur le consistoire se trouve dans l'Écrit de Vargas 
du 4 mars 1561 (Arch. de Simancas), utilisé par Ancel, 152. Cf. aussi le 
ra p p o rté e  N . Tiepojo dans N abddcci, Cat., I, 322, le rapport florentin dans 
l ’Arch. stor. Ita l., X II, 297-298 rem ., et le rapport, qui diffère un peu des 
précédents, de F r. Tonina, du 5 mars 1561 (Arch. Gonzaga, Mantoue), Voir 
Suppl. n° 20; cf. n° 19 (Acta consist. Cam., Arch. consistoriales). Les Acta 
consist. dans G ulik-E ubkl, 38, sont tout à fait laconiques; de même M assa- 
iielli (dans M e ai. l e , II , 352).

* Rapport de Mula du 6 mars 1561, Arch. d ’É tat, Venise. Voir A ncel, 
Disgrâce, 153. Cf. aussi le rapport de Tiepolo.

3 Cf. sur la question de culpabilité G noli, dans la IV. Autoloqia X IX  
(1872), 813. Benrath rem arque à bon droit que, abstraction faite des griefs 
douteux, il en reste suffisamment; v. la Realcncyclopàdiede H erzog,  XV3, 437.

3 La sentence contre le card. Carlo n ’a, ju sq u ’à ce jo u r, pas été retrouvée; 
elle fut probablem ent détruite lors de la révision du procès. Sentences de 
m ort contre le duc de Paliano et ses deux complices, dat. 1561, mars 4, 
dans Goal, Archivio I I ,  260.

5 Cf. le rapport de F r. Tonina dn 5 mars 1561, Arch. Gonzaga, Mantoue. 
Dans le livre des Giustiziati, vol. 3 de l ’Arch. de S. Giovanni Decollato(A rch. 
d ’É lat, Rome), on signale, p. 167b-169, que, le 5 mars, « a un hora mezzo 
di notte » , on appela des membres de la Confrérie de la Miséricorde auprès 
du « Comte d’Aliffe, duca di Paliano et L. de Cardine » . Le duc alloua à la 
Confrérie « venti scudi alla cappella S. Giovanni decollato per mia devotione 
et clemosina ».
0 Voir M anakeus, De rebus Soc. Iesu, F lorkntiae 1886,126. Cf. G noli., 817.

xv. 10
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métamorphose intérieure. La religion lui donna assez de 
force pour aller joyeusement à la mort, parce qu elle était 
le chemin du salut. Un crucifix à la main, le duc prépara 
ses deux compagnons à leu r sort; il leur t in t  des discours 
chrétiens d’une telle beauté  q u ’il semblait n exercer que 
l’office de consolateur e t non être promis au même supplice '.

On ne peu t lire q u ’avec une émotion profonde les lettres 
qu ’il écrivit à la dernière heure à sa sœ ur e t  à son fils 
unique Diomède : « Loué soit le nom de notre Seigneur 
Jésus-Christ en é te rn i té » ,  lit-on dans la lettre à son fils.
« Le présent écrit contient, je  pense, les dernières paroles et 
les derniers souvenirs que tu  recevras de moi en cette vie; 
je  supplie le ciel q u ’ils soient de ceux qu ’un bon père peut 
adresser à son unique fils bien-aimé. La première chose 
e t la plus nécessaire que j ’aie à te rappeler est celle-ci : 
montre p ar  tous tes actes et penchants  que tu es un vrai 
serviteur de Dieu, que tu préfères de beaucoup à toi-même 
Sa divine Majesté, e t que tu renonces à ta propre jouissance, 
à ta satisfaction e t à ta volonté p lu tô t que d ’offenser ton 
Créateur e t Sauveur, dût-on te prom ettre toutes les gran
deurs du monde, les honneurs et la félicité. Si tu adoptes 
cette norme salutaire e t nécessaire, tu accompliras tou t le 
reste avec correction et avec honneur. E t comme le devoir 
est d ’honorer fidèlement après Dieu le souverain q u ’il a 
établi, tu serviras la majesté du roi catholique comme il sied 
à un jeune  chevalier chrétien brave et homme d’honneur. 
Fuis le péché, car il engendre la m ort;  aime mieux mourir 
que de mettre ton âme en danger; sois ennemi du vice; 
recherche une société décente et vertueuse; va souvent à 
confesse; reçois souvent les Saints-Sacrements, qui sont la 
médecine de l’âme, tuen t le péché et m ain tiennent l ’homme 
dans la grâce de Dieu; sois miséricordieux à la détresse 
des au tres ;  exerce-toi dans les œuvres pieuses e t fuis l ’oi
siveté, ainsi que des distractions et des exercices qui te mes- 
siéraient; efforce-toi d ’acquérir quelque connaissance des 
sciences, car celles-ci sont nécessaires à un vrai gentil
homme, surtou t s’il possède souveraineté et vassaux, 
nécessaires aussi à la pleine jouissance des fruits suaves de 
la Sainte-Écriture, qui sont de grand prix pour l’àme et pour

Cf. le rapport de Tiepolo, où cependant la date est inexacte.
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le corps. Si tu sens de ces fruits la pleine saveur, tu mépri
seras les choses de ce monde misérable, et tu trouveras dans 
la vie présente une consolation qui ne déçoit pas. Je souhaite 
que ton courage ne fléchisse pas à cette mort qui m’attend, 
que tu ne t’agites pas comme un enfant, mais que tu te gou
vernes comme un homme de raison, et que tu ne prêtes pas 
d attention aux suggestions de la chair, à ton amour pour ton 
père ou aux clabaudages du monde. Pèse bien en ton cœur et 
pour ta consolation que ce qui arrive se produit selon le des
sein du grand Dieu qui gouverne l’univers par son infinie 
sagesse. Et il me semble qu’il fait preuve envers moi d’une 
grande miséricorde en m’arrachant à ce monde par cette 
voie plutôt que par toute autre voie ordinaire, ce dont 
je lui rends grâce à jamais comme tu dois aussi lui 
rendre grâce. Puisse-t-il seulement avoir pour agréable 
d’échanger cette vie qui est mienne contre l’autre, la 
vie fausse et trompeuse contre la vie véritable. Ne te 
laisse pas inquiéter par ce qu’on dira et ce qu’on écrira; 
dis à chacun : Mon père est mort parce que Dieu lui a 
témoigné une grande grâce, et j’espère qu’il l’a sauvé et 
lui a conféré une existence meilleure. C’est avec ces paroles 
que je meurs. Toi, ton devoir est de vivre, et de n’imputer 
ma mort à personne *. » .

Pendant que Giovanni Carafa écrivait ces lignes, le capi
taine des soldats de la police, Gasparino de Melis, se rendit 
à la prison du cardinal Carafa à Saint-Ange*. Quand il

1 La lettre du duc de Paliano à son fds est imprimée dans Cacciagoerra,
Epist. Spirit. (cf. N ovace, V II1 * 3, 148); plus tard dans P hil. Honorii Thesaur. 
p o lit., I I , 137, et enfin une fois encore dans l'A rch. Stor. Ital. X II, 458 
(traduite parR eum ont, Carafa, I, 233 et Supplém ent I, 505), la lettre à sa sœur, 
la m arquise de Polignano, dans F r. Cristofori, I l  pontificato d i Paolo I V  
(M iscerl., Rom ., 2 , Ser. I , 1888) 131. Les deux lettres publiées déjà aupa
ravant en traduction française dans l’écrit rare : Sentence prononcée contre 
le card. Carafa, etc., Lyon, 1561. La lettre au fils paru t aussi dans un 
opuscule allemand (Abdi'uck des Hertzogen von Paliano Schreibens usw ., 1561) 
et fut très lue; v. K lacklions, B riefe , I, 175).

3 L exécution des Carafa a été rapportée dans plusieurs relations en 
langue italienne et espagnole, la plupart anonymes. Ces rapports, d ’accord

Îiour l ’essentiel, différant sur des détails, se trouvent en grande quantité dans 
es collections de manuscrits du seizième siècle : dans la Bibl. Vat., Cod. 

ottob., 2241, p. 262, et Urb., 1670, p. 92; dans la Bibl. Corsini, 44-B-13' 
p. 355; dans la Bibl. Casanat. E. I I I ,  30 (cf. Goai, Archivio, II , 302); dans la 
Bibl. Capponi, actuellem ent bibliothèque nationale de Florence (cf. Reohont, 
Supplém ent I, 518); dans la Bibl. royale de Berlin, In f .  polit. I I , 517 (en 
espagnol; identique avec Urb., 853, p. 464). Un de ces rapports fut déjà
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apparut, accompagné de porteurs de torches, dans l’anti
chambre du cardinal, on lui dit que le prisonnier dormait. 
Le capitaine répondit q u ’il devait quand même en tre r  sur 
l’heure. Alors la porte fut ouverte. Carafa se réveilla, se 
dressa, et demanda ce q u ’on lui voulait. La sentence de 
mort lui avait déjà été com m uniquée la veille, mais il ne 
voulait pas croire à son exécution. Quand il apprit  q u ’il n ’y 
avait plus aucune espérance, il répéta plus de dix fois :
« Je dois m ourir? ainsi le l 'ape veut que je  meure? « Gas- 
parino eu t de la peine à faire comprendre au malheureux 
que sa dernière heure était irrévocablement arrivée, et q u ’il 
ne lui é ta it  plus mesuré q u ’un temps très court  pqur se 
confesser et prendre ses dernières dispositions. Avec le cri 
douloureux : « Moi qui n ’ai rien avoué, je  dois mourir! » 
le cardinal se leva enfin et s’habilla. Sa barrette  lui fut 
refusée; il sut par là q u ’il était destitué comme cardinal- 
diacre. « O Pie ingrat, s’écria-t-il, ô Philippe qui m ’as 
trahi! » Puis un prêtre régulier s’avança, qui avait été 
chargé d ’entendre sa confession. Elle dura une heure. Après 
la confession Carafa p aru t  plus calme; il fit entrer son 
entourage, e t le p r i t  à témoin qu ’il pardonnait au Pape, au 
roi d ’Espagne, au gouverneur, au procurateur du fisc, et 
d ’une manière générale à tous ses ennemis. Après q u ’il eu t 
dit les sept psaumes de la Pénitence, il tendit courageuse-

publié  dans P  h il. Honnrü Thesaur., polit, I I , 134; trois ont été réimprimés 
par Cristofori (I, 102, 145, 149), un quatrièm e se trouve dans Gom, Arch , 
I I ,  302, un cinquième (seulement sur l’exécution du cardinal) dans le Barb. 
lat. 5674, p. 170-171, Bibl. Vat. (utilisé par A ncel, Disgrâce, 153, rem .). Tous 
ces rapports, q u ’ont suivis Bromato, celui qui édita INores (Arch. stor. Ital., 
X II, 344), puis R anke (Papste , I8, 209), sont plus ou moins brodés, quelques- 
uns romancés. Le rapport le plus authentique était inconnu ju sq u ’à ce jo u r ;  
je  l’ai trouvé dans l'A rch. Gonzaga à M antoue; c'est un licrit de F r. Tonina, 
auquel Gasparino de Melis dépeignit lui-même le cours de l’exécution, dat. 
Rom. 1561 mars 8 (v. Supplém ent n° 33). De bons renseignements sont con
tenus également dans une lettre de Rome du 8 mars 1561, communiquée 
dans la sentence citée plus haut, le rapport de Tiepolo dans N auducci, cat. I, 
322, le rapport de Mula du 7 mars 1561, Arch. pap. secr. (V. Supplém ent 
n° 22), l’É crit de Sfondato du 15 mars dans l’Arch. Stor. Lom b., XXX (1903) 
358, la Letra de Roma du 7 mars 1561 dans Dollingeh, Supplém ent I, 
354, VAvviso di Borna du 8 mars, Bibl. Vat. (v. Suppl, n" 22) et enfin l’inté
ressant écrit que le dom inicain Tinioteo da Perugia adressa le 9 mars 1561 
à ses confrères à Florence, publié par H. Geisenheimer : Sulla morte del 
card. Carafa (Estr. dal Rosario), Firenze, 1907, 6 sq. (ici est aussi nommé 
le confesseur du cardinal, Francesco d ’Arezzo). Cf. encore Massarelli, dans 
M eiikle , 11, 352; Bondonus, 540. Dans quelle salle du fort de Saint-Ange 
eut lieu l’exécution est incertain ; v. Bobgatti, 134.
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ment son cou au bourreau. Quand celui-ci serra le nœ ud, la 
corde se cassa. On en prit une au tre ;  elle se cassa également, 
et ce n ’est q u ’à grand’peine que le bourreau pu t  term iner 
son office *. Le cadavre du cardinal, qui n ’avait que qua
rante-deux ans, fut transporté dans l’église, alors ina
chevée, voisine de Saint-Ange, de Santa Maria Traspon- 
tina.

Du cadavre de Carafa, Gasparino de Melis se rendit avec 
le bourreau à la Tor de Nona. Il y trouva le duc de Paliano 
à la chapelle avec le comte d ’Alife et Lionardo di Cardine, 
tous trois en train de se préparer, avec le secours des 
Jésuites, à la mort. L eur résignation chrétienne et leur 
sincère repentir  saisirent même les Frères de la Miséricorde, 
habitués à de telles scènes. L ’échafaud était dressé dans la 
cour de la prison. Les trois coupables subiren t la mort au 
milieu des prières. Leurs cadavres furent exposés publi
quem ent le matin du 6 mars sur la place voisine du pont de 
Saint-Ange. Le duc était étendu avec sa tête coupée sur une 
petite civière recouverte d ’un drap noir brodé d ’or, à côté 
de la statue de l’apôtre Paul, à l ’entrée du pon t;  à côté de 
lui, sur le sol, avec des linceuls misérables, son beau-frère 
à droite, à gauche Lionardo di Cardine. Le soir seulement, 
leurs corps furent, comme ceux des malfaiteurs ordinaires, 
transportés par les Frères de la Miséricorde à S. Giovanni 
Decollato et enfin placés dans l’église de la Minerva dans la 
chapelle de famille de l ’Annunziata. Le corps du cardinal 
Carafa aussi fut plus tard transféré dans cette église, et 
enseveli dans la même chapelle s.

Une lumière placée au sommet du fort de Saint-Ange 
annonça à Pie IV l’exécution de la sentence. Sa dureté ins-

1 Cet atroce incident inspira à l’écrivain Niccolô Franco l’épigramme 
suivante :

Extinxit laqueus vix te, Carafa, secundus;
Tanto enim  sceleri non satis unus erit.

8 Cf. G iu stizia ti, I I I ,  p. 169*>, dans l’Arch. de S. Giovanni Decollato. Sur 
1 exécution, on lit p. 169 : Li rétro e sopranom inati cioè il sigr duca di 
Paliano, il sigr conte d ’AIiffe, il sigr Leonardo di Cardines a uno a uno 
furno condotti dahasso nel cortile del Torre di Nona e li lalliatoli la testa 
dalle hore nove sino a hore XI incircha giovedi addi 6 di marzo e poi furno 
condotti in Ponte e lassati fino hore XV incircha, e poi si fecieno portare 
alla nostra chiesa dove venne oltra e 30 deputati alcuni altri delli nostri fra- 
telli e assai bono num éro; e per taie exequc si prese otto preti oltre il 
nostro capellano. Arch. d ’É tat, Rome.
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pira une terreur générale Beaucoup de personnes à Rome 
blâmaient le Pape comme trop sévère. On le condamnait par
ticulièrement d’avoir aussi fait exécuter le cardinal, etd’avoir 
fait ensevelir les trois autres, qui avaient mérité la mort, 
comme des criminels ordinaires s. Pendant quelques jours on 
craignit aussi pour la vie des trois autres cardinaux qui se 
trouvaient encore au fort de Saint-Ange 1 2 3; néanmoins l’agent 
de Cosme Ier savait le 17 mars qu’on leur ferait grâce 4.

Une grande pitié se manifestait pour le juvénile 5, absolu
m ent innocent cardinal Alfonso Carafa, pour lequel intercé
dèren t le roi d’Espagne, le vice-roi de Naples et le duc de 
Florence. Alfonso était  en tièrem ent brisé. Il promit tou t ce 
q u ’on voulut : renonciation aux présents de Paul IV et à  sa 
charge de régent de la Chambre apostolique, paiement 
d’une amende de cent mille écus d ’or. Le 24 mars 1561 sa 
grâce était  décidée, le 4 avril il fut relâché du fort de Saint- 
Ange. Une bulle de Pie IV, d ’avril, supprim ait la charge de 
régent de la Caméra, à quoi le cardinal Alfonso du t  con
sentir par écrit. Mais en secret il dressait contre cet acte une 
protestation, ainsi que contre toutes les promesses q u ’on lui 
a r r a c h a i t6 7. Le 10 octobre 1561, à la joie générale, il reparu t 
au consisto ire1. Quand, en août 1562, par suite de la décou
verte d ’une lettre du cardinal du Bellay, le soupçon tomba

1 Voir les dép êch es des am bassadeurs d an s A ncel, Disgrâce, 159 ; Istoria  
di Chiusi dans T abtinius, Scrip t., I , 1078.

2 Voir Vargas dans Dollingeb, Suppl. I, 362; S fondbato, 359, et le Rap
port de l’ambassadeur portugais du 6 mars 1561 dans le Corpo dipl 
Portug., IX , 195.

3 Voir dans le Suppl., n. 23 le R apport de F r. Tonina du 8 mars 1561 
(Arch. Gonzaga Mantoue) e t les A vvisi d i Roma  des 22 et 29 mars, 18 avril, 
3 et 31 mai 1561, Urb., 1039, p. 261b, 265b, 268, 271, 278b, Bibl. Vat. 
Cf. Bon don es, 540.

4 Voir l’écrit de Saraceni du 17 mars 1561, Arch. d ’E tat Florence.
5 Comme le cardinal n ’avait pas encore vingt-cinq ans, on lui avait, par le 

Motu proprio : Cum ad aures, dat. 1560 ju illet 26 (Libr. ju r . ,  p. 478, Arch. 
pap. secr.) donné un procurateur dans la personne du card. Bertrand.

6 Voir M assabelli, 354; Bondonus, 541. Lettres de Saraceni des 21, 22 et 
26 mars 1561, Arch. d ’E tat F lorence, Rapp. de G. Grandi du 26 mars 1561, 
Arch. d’Etat, M odène; G o b i, A rchivio, I I ,  311, et surtout Angel, Disgrâce, 
150. Sur l ’intercession en faveur du card. Alfonso, cf. le bref dans R aynai.d, 
1561, n. 80, et le Min. brev., II , n. 51, au vice-roi de Naples, du 13 avril 1561. 
Arch. pap. Secr. Voir aussi Corpo dipl. Portug., IX, 215. Parm i ceux qui 
défendirent activem ent le card. Alfonso pour le paiem ent de l'énorm e 
amende se trouve ügo Boncompagni (V. M a ffe i, I, 9). Cf. R eumont, Carafa 
I , 328.

7 Voir le R apport de Saraceni du 10 octobre 1561. Arch. d ’E tat Florence.
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à nouveau sur Alfonso, il jugea prudent de se re tirer dans 
son archevêché de Naples Rongé de chagrin, c ’est là q u ’il 
m ouru t le 29 août 1565, âgé seulem ent de vingt-quatre ans a.

Pour le cardinal del Monte le duc de Florence était égale
m ent in tervenu. Les cardinaux Ricci e t Gicada in tercé
dèrent aussi en sa fav eu r1 * 3 * ; Ricci fut particulièrem ent actif *. 
Malgré cela son affaire traîna en longueur. En ju i l le t  1561 
le b ru it  couru t que del Monte serait condamné à une 
amende de cen t mille écus, et ne serait relâché q u ’à la con
dition de perdre à sa première faute sa dignité de cardinal 5. 
Sa libération fut encore différée ju sq u ’à l’automne. Del 
Monte devait promettre d ’améliorer sa conduite, de payer 
une amende et de renoncer à ses bénéfices ecclésiastiques6. 
Il fu t exilé à Tivoli, et on lui adjoignit deux Jésuites, qui 
devaient travailler à sa conversion 7.

Le cardinal Rebiba, pour la vie duquel ses amis trem 
blaient encore à la fin d ’octobre 1561 8, ne fu t libéré de sa 
détention que le 31 janv ier  1562. T out le collège des car
dinaux avait intercédé pour lui. En mars, il fut de nouveau 
autorisé à partic iper au consistoire 9.

Philippe II tira grand profit de la chute  des Garafa, car 
une bullé de mai 1561 le défendit expressément des accu
sations élevées contre lui au temps de Paul IV par le ca r
dinal Garafa 10. L ’attitude du roi pendant toute la tragédie

1 Voir le Rapport de F r. Tonina du 22 août 1562, Arch. Gonzaga Man- 
toue.

* Cf. Ciaconius, I I I ,  862; Gulik-E cbel,  39.
3 Voir les A vvisi d i Roma  des 22 mars et 7 ju illet 1561, Urb., 1039, 

p. 261b, 286b, Bibl. Vat. E crit de Saraceni du 4  avril 1561, Arch. d 'E ta t 
Florence.

1 Voir les Lett. de Saraceni des 30 avril et 18 ju illet 1561, Arch. d ’E tat. 
F lorence.

5 Voir Avviso d i Roma du 12 ju illet 1561, Urb., 1039, p . 287, Bibl. Vat.
6 Voir A vvisi di Roma des 2 août, 6 et 20 septem bre 1561, Urb., 1039, 

p. 291d, 298, Bibl. V a t.; Bosnosos, 5, 42. L ’aveu de culpabilité de del 
M onte, dat. « In Castello, 20 septem bre 1561 », a été publié par P . L. Bruz- 
zone dans le Messagero, de Rome, 1911, n. 198.

7 A vvisi di Roma des 6 et 20 septem bre et 11 octobre 1561, Urb. 1039, 
p. 298, 300, 303, Bibl. Vat. Saraconi rapporte le 10 octobre 1661 que del 
M onte est à Tivoli s con dui preti riformati quali serivono che il principio 
délia vita del cardinal è buono. Arch. d’E tat, Florence.

8 Avviso d i Roma du  25 octobre 1561, Urb., 1039, p. 305b, Bibl. Vat.
9 A vvisi d i Roma des 10 et 31 janvier et 7 mars 1562, Urb., 1039, p. 330, 

335 \  355b, Bibl. Vat.
10 Voir R aynal, 1561, n. 81. Cf. Acta consist. Cam., IX , 42, Arch. consist. 

Vatic.
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avait été telle q u ’il atte ignit son but, l ’anéantissem ent de 
ses ennemis, sans se livrer à découvert d ’aucun  côté. Com
bien il avait contribué à la ruine des neveux de Paul IV 
dem eurait  le secret d ’un petit  nombre. Mais le roi d ’Espagne 
réussit à détourner de lui toute haine en intercédant pour 
le cardinal Carlo à la dernière heure, en aidant à la libé
ration du cardinal Alfonso, et enfin en accordant au mar
quis de Montebello et au fils du duc de Paliano un asile à 
Naples. Le fait aussi d ’avoir laissé Vargas, le fidèle ami des 
Carafa, et en dépit du désir du Pape, à l ’ambassade de 
Rome, était propre à dissiper le soupçon d ’un accord avec 
Pie IV

Le roi d ’Espagne montra la même prudence dans la ques
tion épineuse de l ’héritage des condamnés. On ne peut pas 
en dire au tan t  de l ’atti tude de Pie IV.

Les Carafa n ’ayant pas été condamnés à mort un iquem ent 
à cause de l’assassinat de la duchesse de Paliano, mais aussi 
expressément pour hau te  trahison e t félonie, leur héritage 
devait échoir à la Chambre apostolique. Se basant sur cette 
considération, Pie IV voulut disposer pour ses propres ne
veux seulement des biens mobiliers des Carafa, mais en
core de leurs prétentions juridiques. Paliano ne devait être 
livré aux Colonna q u ’après que le roi Philippe aurait 
assigné annuellem ent aux favoris du Pape un revenu égal 
à celui q u ’il avait promis autrefois aux Carafa! Philippe 
commença par élever des difficultés; il réclama l’investiture 
immédiate de Colonna, et ne voulut considérer ses donations 
aux parents de Pie IV que comme une grâce, aucunem ent 
comme une obligation. Cette affaire pénible, où Pie IV ne 
se montra que trop intéressé, ne trouva de conclusion 
q u ’au printemps de 1562 s. Après que les neveux eu ren t  été 
satisfaits, fu t enfin consommée, le 17 ju ille t 1562, la resti
tu tion  de Paliano aux Colonna % aux mains desquels le 
domaine fut acquis définitivement *. La puissance politique 
de cette famille était d ’ailleurs passée, et sa richesse avait 
fort souffert. Pour permettre  à Marcantonio de se libérer de 1

1 Voir H ii.u g e r , 18.
s Cf. Süsta, Curie, I, 206, 287, t l ,  423 ; A ncei,, Disgrâce, 164.
8 Voir Gohi, A rchivio, II , 315; A tti M od., 3. Série i l  (1883), 152.
1 Cf. T umassktti dans Arch. di soc. R om ., XXIX, 336; Campagne, III , 

551.
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l’énorme fardeau de dettes q u ’il avait trouvé là, Pie IV 
renonça à profiter des dispositions prises en sa faveur sous 
forme de fidéicommis Ainsi Nemi fu t vendu aux Piccolo- 
mini, Città Lavima e t Ardea aux Cesarini, Gapranica, 
Giciliano, Pisciano et San Vito aux Massimi

« Une chose inouïe et un exemple de justice divine à 
garder toujours sous les yeux » , voilà ce q u ’écrivait Seri- 
pando dans son jou rna l  après avoir reçu la nouvelle de 
l’exécution des C ara fa1 2. L ’administration scandaleuse de 
cette famille au temps de sa puissance illimitée |o u s  Paul IV 
était encore si fraîche dans toutes les mémoires que beau
coup ne trouvaient aucun châtim ent excessif, et fermaient 
les yeux s u r to u t  ce q u ’il y avait eu d ’injustice et d ’arbitraire 
dans ce procès, e t sur la quantité  d’intérêts et de haines 
personnelles qui y étaient entrés en jeu . Pie IV lui-même ne 
semble pas s’être assez rendu compte que, sous la conduite 
d ’ennemis des Garafa aussi aigris que Federici et Pallan- 
tieri, le procès devait nécessairement prendre un caractère 
tou t à fait tendancieux. Onofrio Panvinio 3 * raconte que 
Pie IV lui-méme lui au ra i t  d it  n ’avoir pas eu à prendre dans 
toute sa vie de déterm ination plus lourde et plus affligeante 
que cette condamnation ; volontiers il eût laissé agir la grâce, 
si cela eût été possible sans violer les lois, ou si l’on eût pu 
espérer que les Garafa changeraient de vie. Enfin, a joutait 
le Pape, il avait dû être sévère encore pour donner aux 
proches des papes futurs un  exemple qui les avertît de ne 
pas abuser de leur prestige comme les Garafa. Ges pa
roles concordent avec les déclarations que Pie IV fit le 
14 mars 1501 en présence des ambassadeurs impériaux*, 
et répéta souvent plus tard, par exemple dans le consistoire 
du 8 ju ille t 1565, et encore peu de mois avant sa mort, le 
12 octobre 1565 5.

1 Cf. R e ü m o n t , Suppl., V, 95, 103, et Rom ., I I I ,  2. 541.
2 M e r k l e , I I ,  464.
3 Vita P ii I V  (Cf. Suppl., n. 90). Que l ’on mette en regard le bref qui 

est dans Ra y n il d , 1561, n. 80, et l’E crit au vice-roi d e  Naples, dat. 1561 
avr. 13 dans lequel, à propos de la libération du cardinal Alfonso, il 
est dit des autres Carafa : Molestissimum tuliinus, in aliis nimiam atrocitatem  
crim inum  et divini honoris ac justitiae zelum obstitisse. Arch. pap. Secr.

1 Voir SlCKEL, Konzil, 184.
5 Sur les déclarations d’octobre, V. A ncel, Disgrâce, 168; celles du
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Ces propos m ontrent clairement l’idée que Pie IV se fai
sait de son attitude envers les Carafa. Ce n ’est pas leur 
crime seul q u ’il voulait châtier, mais encore leur système. 
Le jugem en t du 3 mars 1561 fut un coup mortel contre le 
népotisme fondateur d ’É tats ; il condamnait non seulement 
les Carafa, mais encore les Borgia, les Médicis et les Far- 
nèse. C’en était fait de l’élévation de parents du Pape à des 
seigneuries souveraines. Depuis Sixte IV la fondation d ’États 
népotiques n ’avait que trop empoisonné l’activité politique 
du Saint-Siège, et avait souvent paralysé son activité reli
gieuse. Paul IV, après avoir expérimenté, dans les dernières 
années de son gouvernement, où mène le népotisme poli
tique, avait banni les neveux; son successeur les anéantit.  
P o u r  l ’expansion de la réforme catholique, le fait avait une 
importance q u ’on ne saurait  assez priser. Cet avertisse
m e n t '  y aida. Désormais l’ambition des parents du Pape se 
borna à acquérir richesse, honneur et considération, et à 
égaler les anciennes familles de la noblesse romaine. Sans 
doute ce népotisme affaibli é tait  encore suffisamment in
quié tan t,  mais beaucoup moins dangereux toutefois pour 
l ’Église s.

8 ju in  1565, inconnues ju sq u ’à ce jou r, se trouvent dans les Acta consist. 
card. Gatnbarae, Bibl. Gorsini à Rome, 40-4-13.

1 Une m édaille de Pie IV porte l’inscription : Discite justitiam  moniti 
(B ona k n i, I, 274). Sur les échos de la tragédie des Carafa dans la littéra
tu re, voir A ncel, Disgrâce, 159 A 4. C’est le lieu de citer le Capitolo in 
rim a per l’esecuzione dei Carafa, dans le Cod. 1151 de la Bibl. Trivulzi 
à Milan.

3 Cf. R anke, Papste, I 6, 209 ; Dôllimger, Kirche und Kirchen 524, 528 ; 
F elten , dans le F reiburger K irchenlexikon, IX s, 135, et surtout A ncel, 182. 
Ancel cite, p. 158 A 3, le jugem ent porté par Saraceni le 7 mars 1561 : 
E t ancho si vede aperta una strada non più usata da dugenti anni in quà, 
cioè di rivedere i conti a nipoti di Papi. Cf. les indications dans les A vvisi 
di Borna des 8 ju in  1560 et 8 mars 1561, Bibl. Vat. (Voir Suppl. n 0! 9 et 24).



C H A P I T R E  IV

L E S  N É G O C I A T I O N S  P O U R  LA R É O U V E R T U R E  

DU C O N C I L E  DE T R E N T E .  1 5 6 0 - 1 5 6 2 .

I

La lâche la plus importante, e t en même temps la plus 
difficile, que la capitulation électorale avait imposée au 
nouveau Pape concernait le Concile qui devait faire face à 
la scission de la foi e t aux abus en matière ecclésiastique. 
On ne disait pas s’il y avait lieu de continuer simplement le 
Concile suspendu en 1552 ou d ’en convoquer un  nouveau; 
sur le temps et le lieu également il n ’y avait pas de préci
sions. On ne voulait pas soulever prém aturém ent toutes ces 
questions dangereuses, e t on se borna à prêter en termes 
généraux une expression au désir des meilleurs hommes de 
l ’Église.

Sur la question de savoir si le Concile de Trente devait 
être continué ou s’il fallait en convoquer un nouveau, on 
se trouvait en présence de deux points de vue inconci
liables. Tandis que les protestants sans exception élevaient 
la prétention que toutes les décisions prises ju s q u ’alors 
fussent annulées, e t q u ’on recommençât tou t depuis le 
commencement, les catholiques sévères é taient conséquents 
en persistant à considérer les conclusions dogmatiques déjà 
adoptées comme invariables et irrévocables, à l’instar des 
doctrines de tous les autres Conciles œcuméniques. Ce 
point de vue, représenté principalement parmi les princes 
séculiers par Philippe II, commença aussi p a r  être partagé 
par l’Em pereur Ferdinand Ier; mais, par égard pour les pro
testants, il se laissa induire à faire sienne leur revendica
tion. Le gouvernement français adopta une a t t i tude  an a
logue, parce que sa position en face des huguenots corres-
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pondait à celle de Ferdinand en présence des protestants 
allemands l.

Des lors Fie IV devait s’attendre d ’emblée aux plus 
grandes difficultés. Malgré cela il était p rê t  à réaliser les 
intentions de ses électeurs sur la question du Concile. Déjà 
peu de jours avant son avènement, le 31 décembre 1559, il 
déclara à l’am bassadeur impérial Franz de T hurm  sa vo
lonté de tenir bientôt une assemblée générale de l’É g lise1 2. 
Que telle fût sa décision, c’est ce q u ’il fit valoir aussi en 
présence des cardinaux dans une congrégation du 4 j a n 
vier 15603 *. P a r  une bulle du 12 janvier il renouvela e t con
firma solennellement les décisions de la capitulation élec
torale*. L ’institution d ’une commission de réforme de q u a 
torze cardinaux ayant pour secrétaire Angelo M assarelli5 
montra l’idée que le Pape se faisait d’une des tâches 
essentielles du Concile. Qu’il fût dans ses intentions de con
firmer aussi les décisions antérieures de l ’assemblée de 
Trente, c ’est ce que, le 18 janvier , Pacheco annonçait 
déjà au roi d ’E spagne6.

Comme précédemment, la principale difficulté résidait 
dans la nécessité d’envisager, avant la réunion du Concile, 
un  accord avec les souverains catholiques les plus puis
sants, l ’Em pereur et les rois de France et d ’Espagne.

L ’attitude de l’Em pereur Ferdinand permettait,  au com
mencement, les meilleures espérances. Son ambassadeur 
extraordinaire, le comte Scipion d ’Arco, arrivé à Rome en 
février, avait ordre d ’engager les pourparlers sur la ques
tion du C oncile7. Arco s’acquitta de sa mission; toutefois, 
à la prestation d’obédience du 17 février 15(50, il passa sous 
silence celte question épineuse, probablem ent par souvenir 
de l’atti tude des princes protestants au Reichstag de l’année 
p récéd en te8. En présence de l ’am bassadeur espagnol Vargas

1 Voir E hses, Acte final du concile, 43.
2 F ra n z  de T h u r m  à  l ’E m p e r e u r  le 1er ja n v ie r  1560, dans S ick el , Konzil, 23.
3 Voir les rapports de Pacheco et Vargas à Philippe II des 7 et 9 janvier. 

(Arch. de Simancas), utilisés par Voss, 15.
1 IU yîvai,n, 1559, n. 38. L e P lat, IV, 613. Cité au complet de ltegest. 

Val. 1918 dans E hses, Concil. VIII, 2.
5 M assabelli dans Alkmu.K, II, 343. Cf. aussi ci-dessus, chap. n .
0 üollihgbr, Suppl., I, 328.
7 Cf. Sic k el , Konzil, 38.
8 Voir Hist. Jahrb., XIV, 22, et E hses, Berufung des konzils, 2.

156
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Pie IV exprima à plusieurs reprises sa bonne volonté pour 
la convocation du Concile. Sans cesse et toujours, écrivait 
Vargas le 25 février, il fait à ce sujet des ouvertures, et hier 
il m ’a déclaré en présence de hu it  cardinaux q u ’il prendrait  
une décision pour le temps et le lieu sitôt que Votre Ma
jesté, l’Em pereur et le roi de France seraient d ’accord sur 
cette question. Dans cette entrevue le Pape donna aussi 
l ’assurance q u ’il ne songeait pas à réunir  le Concile à 
Rome, mais dans un lieu approprié où pourra ien t se rendre 
les hétérodoxes, de manière à faire éclater leur manque de 
bonne volonté s’ils n ’obéissaient pas à l’in v i ta t io n 1. A la 
prestation d ’obédience, le 9 mars 1560, du prieur de Posen 
Adam Iionarski, envoyé p ar  le roi de Pologne, Pie IV 
notifia q u ’il songeait à convoquer le Concile. Il s’exprima 
encore plus nettem ent dans le consistoire du 15 mars, 
quand l’ambassade des sept cantons catholiques suisses fit 
le serment d ’obéd ience1 2.

Du côté de l ’Espagne et de la France il y avait d ’au tan t 
moins de difficultés à attendre que les puissances, à la paix 
de Cateau-Gambrésis en avril 1559, avaient déjà adopté un 
des articles concernant le Concile. Au commencement de 
1560 Philippe fit poser à la G ourde  France la question du 
Concile e t on répondit à ses av an ces3. Mais quand  on 
approcha d ’une réalisation sérieuse, la grande divergence 
des vues et aspirations politiques des princes catholiques 
e t le conflit des intérêts d ’é tat réels ou supposés avec les 
idéaux religieux se m anifestèrent très nettement.

Même auprès de la puissance qui était purement catho
lique et ne subissait l’influence d’aucune difficulté reli
gieuse intérieure, en Espagne, l’intérêt de l’Église, au 
commencement, ne tenait aucunement le premier rang. Aux 
observateurs clairvoyants il ne pouvait échapper que Phi
lippe II, dont la politique était avant tout de médiation et 
de maintien de la paix, appréhendait d’un synode universel 
de nouvelles complications. Il craignait que la paix de 
Gateau-Cambrésis, à peine conclue, ne fût compromise,

1 Voir le Rapport de Vargas dans Voss, 16.
2 Voir E uses, Berufung 2-3. La réponse de Pie IV au représentant du roi 

de Pologne aussi dans le Cod., 73, p. 223, de la Bibl. du Chapitre , Osseg.
3 Cf. Voss, 17, 19 sqq. Sur les articles de la conclusion de la paix, cf. Ga- 

chard, Corresp. de M arguerite , I, 172.
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q u ’Élisabeth d ’Angleterre n’en fût irritée contre lui, et que 
la fonction d ’arbitre entre  l ’Angleterre et la France dans la 
question écossaise ne lui échappât. Aussi l’examen des con
ditions du Concile parut-il prém aturé à la Cour d’Espagne. 
Comme le roi devait, pour plusieurs autres affaires, compter 
sur la bonne volonté du Pape, il se garda, sans doute, de le 
contredire dans la question du Concile, mais il ne montra 
pas non plus d ’ardeur. Au contraire toute son action tendait 
à faire différer le plus longtemps possible une décision '.

Cette réserve de la puissance qui était la première d ’E u 
rope était  faite pour engager le Pape à une attente pru
dente. L ’évcque de Terracina , Ottaviano Roverto, envoyé 
en Espagne le I I  mars 1560 comme nonce, avait seulement 
la mission d ’inviter à soutenir le Pape pour la reprise du 
Concile5. Hosius, qui se rendit à Vienne à la fin de mars 
comme nonce 1 * 3 avait pour instruction concernant le Con
cile de garder la réserve. Le Pape voulait un synode 
général; mais il ne pouvait rien faire dans ce bu t avant que 
l’am bassadeur de France e t  celui d ’Espagne se fussent 
prononcés*. Le 8 avril, Vargas m anda à Philippe II que 
le Pape déclarait ouvertem ent vouloir ten ir  un Concile, et 
q u ’il procéderait à la publication de  celui-ci dès que l’Em 
pereur, la France et l ’Espagne se seraient mis d ’accord.

1 Cf. les développements de Voss, 24 sqq. et particulièrem ent ceux de 
Dembinski, Rzym, I, 151. Voir aussi E hses, Berufung des Konzils, 3.

5 Voir Varia polit. 116, p. 380* Arch. pap. secr. Cf. H inojosx, 112, E hses, 
Concil. V III, 10.

3 Sur les pleins-pouvoirs conférés à Hosius, voir les développements de 
Mergentheim, I, 244-247.

* Se conform ant à cette instruction, Hosius n ’avait pas encore parlé du 
concile avec l’Em pereur au com m encem ent de mai (Cf. Voss, 30-34). Il le 
fit pour la première fois le 10 mai (cf. son rapport du  13 mai dans Steik- 
berg, I, 23, sqq.) Les expressions adressées par Pie IV à l’ambassadeur 
polonais n ’on t pas le sens que Voss (p. 30l leur a ttribue; elles ne si
gnifient pas que le zèle prim itif du Pape pour le Concile s’était assoupi avec 
le temps, car la clause : » si opus videbitur » m anque dans le bref au roi 
de Pologne du 22 mars (T h eiher , Monumenta Poliniœ, II, 597). L 'hypo
thèse de Voss, que Pie IV n ’aurait fait m ontre de zèle q u ’à l’occasion et 
pour la façade, est tout de même démentie p a r  la poursuite de scs efforts. 
D ailleurs Voss se contredit lui-même quand il écrit p. 32 : « La seule 
chose que l'on fit encore à Rome pour la question du Concile était de ne 
pas la laisser entièrem ent s’assoupir. » Dembinski (R zym, I, 31) estime que 
non seulem ent le Pape ne cherchait pas à esquiver le Concile, mais encore 
q u ’il le désirait et qu 'il l’avait déjà en vue avant que surgit le projet du 
Concile national français. Sur la critique de Voss, v. aussi Sagmüller, 
Papstw ahlbullen, 111, Anm.
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Le 26 avril, Franz de T hurm  fit par t  à l ’Em pereur q u ’il 
avait entendu dire à des personnes dignes de foi que le 
Pape comptait reprendre et con tinuer  le Concile de Trente; 
q u ’on recueillait déjà de l ’argent pour assurer l ’exécution 
des futurs décrets du Concile. L ’am bassadeur raconte plus 
loin que les cardinaux Morone et Madruzzo l’ont exhorté à 
prier l’Em pereur d ’appuyer le Pape en faveur du Concile; 
il au ra it  répondu que Sa Majesté l’avait déjà fait précé
dem m ent par le comte d ’Arco, et q u ’elle ne négligerait 
rien de ce q u ’il était  de sa dignité de faire

Le 2 mai, Jean  Babou de la Bourdaisière, le frère de l ’am
bassadeur français, prêta, au nom de François II, le serment 
d ’obédience. Le Pape rappela dans sa réponse que, dès le 
début de son administration, il avait voulu le concile et 
songeait dès lors à le convoquer *. Bientôt son attitude 
devint encore plus décisive dans ce sens q u ’il fut poussé à 
h â te r  la convocation d ’une assemblée générale de l ’Église 
par les renseignements reçus sur la tournure  inquiétante 
des événements en France. La résolution du conseil d ’É tat  
français de réunir  pour le 10 décembre une sorte de concile 
national des membres de l ’Église gallicane fut communiquée 
au Pape par Antonio Vacca. Cette résolution devait produire 
à Rome le plus mauvais effet. De tou t temps et à juste  titre, 
les Papes avaient considéré les assemblées nationales 
comme insuffisantes pour obvier aux désaccords de 
croyance, e t inquiétantes à cause du danger de schisme. 
Dans la fermentation actuelle de la France e t  le courant 
qui portait ce pays vers une constitution nationale de 
l ’Église, Pie IV craignait q u ’une telle réunion n ’en tra înât 
une défection de la France à la souveraineté du Saint-Siège. 
De plus cette mesure rendrait  plus difficile l'assemblée du 
concile général. L ’évêque de Viterbo, Sebastiano Gual
terio, dépêché en France au milieu de mai comme nou
veau nonce, e t qui avait déjà occupé ce poste dans les 
derniers temps de Jules III, reçut la mission spéciale d ’em- 1 * * 4

1 Voir Voss, 3 3 ; S ickkl, Konz.il, 4 0 , e t E hses.
8 R aynald, 1560 n . 24 . L e P lat, IV , 624 . D embiński, R zym, I, 255.

Voss, 33 . E hses, V III, 16. Cf. Bondonus,  534. Un A v viso d i Roma  du
4  mai 1560 (Urb., 1039, p. 153, Bibl. Vat.) m entionne la congrégation de 
8 cardinaux tenue après la prestation d ’obédience, et qui délibéra sur le 
concile.

É
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pêcher l’assemblée du clergé français, e t  de faire savoir 
que le Pape voulait un  concile général

L ’inquiétude donnée au Pape par le danger français, le 
désir qui en résulta chez lui de pousser délibérém ent l’affaire 
du concile sans attendre  plus longtemps l’avis des puissances, 
ressort c lairement des rapports de l’ambassadeur vénitien à 
Rome, Mula. A celui-ci le Pape exprima, le 27 mai, dans les 
termes les plus décisifs, sa résolution d ’em pêcher le concile 
national français par la convocation d un concile universel. 
Dans quelques jours déjà, il avait l’intention d ’en parler aux 
cardinaux dans un consistoire, e t d ’instruire ensuite les 
ambassadeurs de ses décisions. La suspension devait prendre 
fin, le concile de Trente être continué. Il voulait un plein 
accomplissement de la réforme, même sur sa propre personne, 
même sur ses propres conditions de vie, mais aussi la sauve
garde des intérêts de la foi et du Saint-Siège. La souveraineté 
papale ne devait pas être lésée, mais il était prêt à satisfaire 
à toutes exigences équitables. Mula fu t chargé en particulier 
de dem ander secrètement au gouvernement de Venise s’il 
serait disposé éventuellement à tenir à la disposition du 
concile une ville de son domaine, comme cela avait été fait 
autrefois pour Vicence s.

Analogues furent les déclarations de Pie IV dans le con
sistoire du 29 mai. Deux jours  plus tard il en conféra avec 
l ’am bassadeur vénitien, e t les précisa. Le concile, dit-il, 
doit entreprendre en toute liberté les réformes nécessaires, 
même en ce qui nous concerne personnellement. Afin que 
sa liberté soit assurée, il ne faut pas qu il se réunisse en un 
lieu appartenan t m édiatem ent ou im m édiatem ent aux Etats
de l’Église, mais pas davantage dans un domaine d’hérétiques
où les évêques ne seraient pas en sûreté 3.

Pic IV s’exprima de pareille façon auprès de Ferdinand Ier 
e t de Philippe II. Les avis de Borromée des 25 et 26 mai 1560 
aux nonces de Vienne e t de Madrid é taient d un ton très 
résolu. Le Pape, lisait-on dans l’écrit  à Hosius, avait

■ Voir E iises, B erufung  des Konzils, h sq. Cf. l’É c rit de M ula du 
25 mai 1560, Hofbibl. Vienne, et E hsks, V III, 20.

ä Cf. le rapport détaillé de Mula du 27 ma. 1560 (Hofbibl. Vienne et 
Arch. pap. aecr.) dont R bimann ( U nterhandlungen , 595) a le prem ier
com m uniqué un passage. Voir E hses, V III, 28.

3 Cf. le « apport de Mula du 31 ma. dans R eimann ; E iises, V III, 28. \  o.r
aussi D e m b iń s k i, R zvm, I, 35.
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l ’intention de prévenir le concile national français en con
tinuan t  le concile de Trente, qui avait été interrompu 
seulement, mais qui n ’avait pas été clos. Vargas, le repré
sentant de Philippe II, obtin t des déclarations analogues 

L ’assemblée solennelle des ambassadeurs devant le Pape, 
qui avait été annoncée, eut lieu le 3 ju in  1560. Y avaient 
paru le délégué de l ’E m pereur  et les envoyés d ’Espagne, de 
Portugal, de Florence et de Venise. L ’ambassadeur polonais 
m anquait  pour cause de maladie, celui de France par suite 
du conflit de préséance avec le représentant de Philippe II. 
Les déclarations du Pape furen taussi  précises que possible : 
« Nous voulons le concile, nous le voulons réellement, nous 
le voulons libre e t général ; si nous ne le voulions pas, il nous 
serait facile de temporiser trois ou quatre  ans en prétextant la 
difficulté d’en choisir l’endroit. » P our éviter toute discussion 
au sujet du lieu ainsi que du mode du synode, le mieux était 
de le continuer à T rente ; on pourra it  toujours plus tard, en 
cas de nécessité, le transférer en un lieu plus approprié ; 
consulter plus longtemps là-dessus était  m ain tenant hors de 
propos, le progrès des croyances hétérodoxes dans presque 
tous les pays de la chrétienté ne perm ettant aucun retard. 
Les ambassadeurs voudraient bien, par des messages 
dépêchés en hâte, faire part  de cette décision à leurs 
souverains déjà informés par le Pape mais n ’ayant pas 
encore répondu, e t solliciter leur appui.  S’il devait, lui le 
Pape, contre toute attente, ne pas trouver d ’aide chez eux, 
cela ne le détournerait  pas de sa résolution, au m om ent où 
la France projetait un concile national. Il avait d ’ailleurs le 
m eilleur espoir, et com ptait  aussi sur le concours de princes 
allemands. Il croyait pouvoir s’attendre sûrement à celui du 
margrave de Brandebourg. « Ce qui sera arrêté par le concile, 
ainsi term inait le Pape, vos souverains aideront sûrem ent à 
l’exécuter. Nous voulons que le concile se réunisse le plus 
tôt possible ; nous n ’attendrons que les réponses de vos 
souverains pour l ’annoncer pub liquem ent et envoyer nos 
légats s. » 1

1 É crit de Borromée à O. Raverta dans D em binski, I, 2 5 7 ; écrit à Hosius 
dans Steinhkrz, I, 3 6 ; déclaration à Vargas dans le rapport de celui-ci du 
25 mai dans Voss, 44. Ci. aussi E hsks, B eru fung  des Konzils, 6 et V III, 27.

* Cf. le Rapport de Franz de Thurm  à l’Em pereur, du 3 ju in  1560, dans 
S ic u e l , Konzil, 48, et celui de Mula du même jou r, utilisé pa r Reim ann,

xv. 11
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Le désir de Pie IY d ’accomplir l ’œuvre im portante en 
association avec les grandes puissances catholiques était 
tou t à fait justifié, car, pendant la durée du concile, le 
Saint-Siège aurait  besoin d’appuis vigoureux, et plus tard, 
quand il s’agirait de réaliser les mesures arrêtées, le secours 
de la puissance séculière serait très nécessaire.

La première réponse satisfaisante vint du gouvernement 
espagnol. Le 1" avril encore, Philippe II, dans sa réponse 
au nonce Raverta, avait remis à plus tard sa décision. Au 
com m encem ent de mai, il consentit à exprimer son appro
bation à la réunion du concile, à la condition toutefois que 
l’Em pereur donnât également la sienne. Ce n ’est q u ’au reçu 
de nouvelles plus précises de Rome et de la F rance que 
Philippe finit par se résoudre, dans une grande assemblée 
du Conseil le 15 ju in , à accepter le concile sans condition. 
Trois jours  plus tard il écrivit à  Vargas à Rome : comme la 
F'rance menaçait d ’un concile national pouvant avoir les 
conséquences les plus nuisibles, il consenta it  au concile 
décidé par le Pape. L ’approbation de la France e t de l’Em
pereur é ta it  nécessaire. Il se réjouissait de ce que le Pape 
voulût continuer le Synode à Trente , mais désirait qu’on s’y 
occupât aussi de la réforme des abus ‘.

On eu t d ’au tan t  moins de contentement de la réponse du 
gouvernement français, dont la politique n ’était aucunem ent 
favorable à une continuation du concile de Trente. Le 
20 ju in  François II envoya à Rome l’abbé de Manne s. Celui- 
ci était chargé de la communication suivante : Le roi, à la 
vérité, approuvait en principe la résolution du Pape de con
voquer un concile général, mais il verrait de mauvais œil 
que celui-ci fût de nouveau réuni à Trente e t représentât 
une continuation du concile tenu là. L assemblée générale 
de l’Église devait au contraire faire 1 objet d une convocation

594 sq. Reim ann observe avec raison que « Pie IV fit le prem ier P3*», dont 
l’intention sérieuse n ’est pas à suspecter s , et que Mocenigo (p. 25) fait tort 
au pape en doutant de la sincérité de sa dém arche. Voir encore D embimski, 
B zvm, 1, 37 . Cf. aussi l’n c rit de G. B. Ricasoli du 3 ju in  1560, Arch. d Etat, 
Florence, et le Rapp. de l’ambassadeur portugais, du 12 ju in  1560, dans le 
Corpo dipl Portug . V I I I ,  464. Voir en outre les développem ents de E usks , 
B eru funq  des K onzils, 6 sq. et V I I I ,  29.

1 Cf. Voss, 47 , 49, 5 1 ; E usks, B eru fu n q  des Konzils, 7.
* V o i r  le R a p p o r t  d e  G . M ic h ie l  d a n s  D k m b ix s k i , 254. Cf. Hhowx, V I I ,  

1 7 4 ; E usks, B cru fung  des Konzils, 11.
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nouvelle et, cela en un lieu où il serait sûr que l’Empereur et 
les hommes de tous les états de l’empire allemand, protestants 
comme catholiques, pourraient se rendre. On pouvait con
sulter là-dessus l’opinion de l’Empereur, à laquelle le roi 
d’Espagne était prêt aussi à se soumettre. Gomme tout se 
ramenait à la pacification de l’Allemagne, le gouvernement 
français recommandait spécialement Constance. L’abbé de 
Manne avait aussi mission de donner des assurances tran
quillisantes au sujet du concile national projeté. Mais en 
même temps il devait faire comprendre qu’on ne renoncerait 
à un synode de ce genre que si le Pape procédait sans retard 
à la convocation du concile général dans le sens désiré par 
la France '.

L ’em pereur Ferdinand, quand  le nonce Hosius traita avec 
lui le 10 mai la question du concile, s’était contenté de lui 
répondre en termes généraux, se réservant de réfléchir plus 
tard à l’époque et au lieu. Lorsque, muni de son instruction 
du 18 m a i5, le nonce rentra  en pourparlers  avec l ’Em pe
reur le 3 ju in ,  il n ’obtin t encore une fois q u ’une réponse 
évasive. Pourtant,  d ’après son rapport  du 5 ju in , Hosius 
avait l’impression que Ferdinand était d ’accord pour une 
reprise du concile de Trente indûm en t su sp en d u 1 * 3 * 5.

Le même jour eut lieu à Vienne la réunion du conseil 
secret, pour préparer une résolution définitive dans la ques
tion du concile *. Deux politiciens autrichiens y furent de 
grande influence, Georges Gienger et le vice-chancelier 
d’empire Sigmund Seld, lequel partageait avec la majo
rité des États catholiques la fausse opinion que les décrets 
de Constance et de Bâle hostiles au pape étaient fondés, et 
qu’une réforme de l’Église n’était possible que sur cette 
base 5. Les conseillers de l’Empereur ainsi que le duc Albert

1 Instruttione del Rè Christ“0 portata a N. S”  dall’ abbate di Manne supra 
le cose del concilio, 1560 (Inf. polit. V III, 424, Bibl. Roy. Berlin), imprimée 
aujourd’hui dans E hses, V III, 35. Cf. R kimann, U nterhandlungen, 601; 
Voss, 54 ; E hses, B erufung  des Konzils, 11.

5 Im prim ée dans Cyprianus, 76, et Stein h erz , I, 31.
3 Voir Stkihherz, I, 40.
* Consultatio quid agendum sit in negocio concilii, dans S iokee , Konzil, 

49 Cf E deb, I, 38.
5 Cf. R it t e r , I , 14 6 ; E der, I , 36 . La polém ique engagée par Eder, dans 

son ouvrage paru  en 1911 et d 'ailleurs si solide, contre Janssen pour avoir 
faussé le caractère de Gienger, est sans intérêt, attendu que, déjà en 1896,
I avais corrigé le passage en question dans mes 15" et 16 ” éditions.
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de Bavière, arrivé à Vienne le 8 ju in ,  réussirent à exploiter 
la menace d ’une irruption des territoires impériaux p ar les  
protestants pour susciter des empêchem ents au concile du 
Pape. Sous la pression de cette crainte, Ferdinand I er devint 
de plus en plus hésitant. Lui qui, en mai encore, avait, par 
l’intermédiaire de Scipion d ’Arco, exhorté le Pape à réunir 
le concile dans le plus bref délai, faisait tout, m aintenant 
que le Pape voulait agir avec décision, pour le retenir. 11 
approuva le mémoire ' écrit p a r  Gienger pour être remis au 
nonce, où sont formulées tan t de réserves et tan t  d ’exigences 
en partie irréalisables, que la proposition de Pie IV semble 
to talem ent éca r tées.

Dans l’introduction de cet acte étendu, l’Em pereur se 
m ontre d ’accord, il est vrai, avec la résolution du Pape, et 
se déclare pour une action aussi prompte que possible. Mais 
ensuite il fait valoir le point de vue suivant : vu l’impor
tance de la chose et les diversités d ’opinion des souverains 
chrétiens, les préparatifs du concile exigent au moins une 
année. Les questions et difficultés à résoudre pour que le 
concile se développe u tilem ent sont réparties sous six points :

1° La guerre entre la F rance e t  l ’Angleterre doit faire 
l’objet d ’un accommodement, la paix universelle entre sou
verains chrétiens é tan t nécessaire à la tenue e t au bon achè
vem ent d ’un concile;

2° Le Pape doit veiller à ce que toutes les puissances 
soient représentées dans le concile, même celles qui, à côté 
de l ’Espagne, d e l à  France, du Portugal, de la Pologne, de 
Venise, ont fait défection à l’Église, comme le Danemark, la 
Suède et l ’Angleterre, e t à ce que toutes soient entendues...  
On attire en particulier l ’attention su r  la difficulté d ’obtenir 
la participation des protestants, dont les dures conditions 
posées à la diète d’Augsburg en 1559 sont jointes à l ’acte 
pour q u ’il en soit pris connaissance. On déconseille toute 
action violente contre les protestants; l ’Em pereur p rom etde 
ne rien négliger pour les am ener à prendre part au concile ; 1

1 Scriptum  C. M ‘‘* in negotio concilii nuncio apostolico exhibitum , dans 
S ic k k l , K onzil, 55-69, et E hses, V I I I ,  39-51. Cf. R kimann, Unterhand- 
lungen, 596 ; V oss,  58; E hses, B eru fu n g  des Konzils, 9 ; E d k b , I , 43-47. 
E d è r  est d ’accord avec Lowe (p. 7 2 sq q .) , avec raison, contre Kassowitz 
(p .  1 sq . )  p o u r  faire de Gienger l’auteur de l'écrit.

s Jugem ent de S teinhekz , I, lx v ii. Cf. E hses, B erufung  des Konzils, 10.
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3° La présence personnelle du Pape, dont l ’abstention 

avait grandement nui au prestige de la précédente session à 
Trente, est considérée comme s'imposant ;

4° Des réserves sont faites contre Trente comme siège du 
concile. La ville est trop petite, et dès le début de la scission 
religieuse on n ’avait cessé de réclamer un concile sur terri
toire allemand. Gomme appropriée se recommande avant 
tou t  Cologne, puis aussi Ratisbonne et Constance ;

5° Les protestants pré tendent avoir été traités avec trop 
de sévérité et de dureté  au concile de Trente ; ils n ’auraient 
pas reçu leur sauf-conduit dans la forme souhaitée et 
n ’aura ien t pas été assez écoutés. Comme il n ’y a pas d ’autre 
façon d ’obtenir leur participation, il y a lieu de répondre à 
tous leurs désirs su r  ce po in t;

6° De grandes difficultés résultent de l’in tention du Pape 
de reprendre le concile précédent après suspension. Person
nellem ent, il est vrai, l’Em pereur ne songe pas à combattre 
les décisions prises; mais ce qui s’oppose à une continua
tion, c’est que les protestants ont l ’intention de remettre à 
l’ordre du jo u r  les questions déjà traitées, et que divers sou
verains chrétiens — par là est entendue la France —  ne 
veulent pas reconnaître le précédent synode comme concile 
général. Enfin on rappelle que, au lieu de deux années 
prévues pour la suspension du concile, il s’en est écoulé 
huit.

« Comme la convocation du concile est d ’une difficulté 
manifeste, sa continuation lente, son issue douteuse et que 
l ’exécution de ses décrets comporte beaucoup plus de 
dangers que précédemm ent » , l’E m pereur  conseille au Pape 
de recourir m om entaném ent à d ’autres moyens pour con
server la foi catholique e t éviter de nouvelles défections. Il 
propose dans ce but, avant de convoquer un concile, de pro 
céder à une réforme fondamentale du clergé, e t  d ’accorder 
provisoirement aux laïcs le calice et aux prêtres le mariage.

A ce mémoire é ta it  jo in te  une pièce qui résumait encore 
une fois brièvem ent l’attitude de l’Em pereur devant le 
projet de concile, e t  limitait à l ’Allemagne la dem ande du 
calice pour les laïcs et du mariage pour les prêtres. Le 20 ju in ,  
les deux pièces furen t remises à H osius1. Dans les négocia- 1

1 Voir Hosius à Borromée, 1560 ju in  21, dans Steinherz , I ,  54.
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tions qui suivirent, celui-ci ne se montra nullement à la h a u 
teur de sa tâche. 11 eût été facile de m o n tre r '  que l’accom
plissement de plusieurs exigences de l ’Em pereur, comme le 
rétablissement de la paix universelle et la participation de 
tous les États chrétiens, n ’était nu llem ent au pouvoir du 
Pape, que d’autres vœux, tels que la reprise de discussion 
avec les protestants d’articles de foi déjà arrêtés par une 
assemblée générale de l’Église, signifiaient la ruine de 
l ’Église; —  mais rien de tou t cela ne fut exposé par Hosius. 
Ses réserves s’en tena ien t à des points accessoires, concer
naien t un iquem ent quelques expressions ou tournures trop 
vives, de fausses argumentations, les citations de l’Écritu re  
en faveur du mariage des prêtres, d ’une manière générale 
tout le matériel des preuves théologico-bibliques destiné à 
am ener des concessions. Les hommes d ’É ta t  impériaux ne 
firent aucune difficulté pour accepter des observations qui 
laissaient intacts les points essentiels du mémoire s. L ’acte 
ainsi modifié fut livré le 26 ju in  par l’Em pereur au nonce, 
celui-ci l’envoya le 28 à Rome, où il arriva dans la nu it 
du 11 au 12 j u i l l e t 1 * 3. Des copies de l’acte furen t aussi remises 
à l’envoyé impérial à Rome, le comte Prospero d ’Arco, e t à 
Philippe II d’E sp ag n e4.

Les réponses des trois principales puissances catholiques 
parvinrent à Rome en ju ille t  1560. Le premier qui livra sa 
note fut l’abbé de Manne, arrivé le 4 juillet. Le 10 ju ille t  
Vargas etTendilla  rem iren tl’écrit de leur roi, daté du 18 juin. 
Pie IV exprima aux ambassadeurs espagnols sa grande joie 
de la décision de Philippe II, dans lequel seul il m ettait 
toute sa confiance; en même temps il leur donna connais
sance de la réponse du gouvernem ent français. Le Pape se 
plaignait de ce que les Français, tou t en parlan t de concile 
général, n ’en voulaient pas de toute évidence. L eur  in ten
tion était de gagner du temps en suscitant des difficultés, et 
de faire des promesses pour finir par ten ir  quand même leur 
concile national an n o n c é5. Dès le 11 ju ille t  le Pape soumit

1 Cf. Steinhebz , I , l ï i i i .
» Cf. Stbihhekz, I, lxxi, 5 3 -6 3 ; Bücholtz, IX , 6 7 8 ; S ick el , K onzil, 7 0 ;  

E dkk, I, 50.
* V oir E uses, 9 .
* V oir S ickel, K o n z i l, 71 sq ., 73 sq.
5 V oir Corresp. <le Babou de la Bourdaisière, 9 ;  V argas dans D ollingkr,
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les réponses des gouvernements français et espagnol à la 
congrégation des cardinaux

Le 14 ju i l le t  l ’ambassadeur impérial Prospero d ’Arco eut 
audience auprès de Pie IV pour lui soumettre les déclara
tions et revendications de Ferdinand I er, récem m ent trans
mises. Le Pape, qui, déjà comme cardinal, pendan t le con
clave, avait exprimé son penchan t  à faire des concessions 
relativement au calice accordé aux laïcs e t au mariage des 
prêtres, cette fois encore ne se montra pas opposé au p r in 
cipe d ’une entente ; néanmoins il manifesta des doutes sur 
le profit q u ’on en tirerait. Des consentements de ce genre 
sans décision de concile lui sem blaient à craindre parce 
qu ’on créerait  par là de nouvelles difficultés au synode, et 
que d’autres se croiraient autorisés à réclamer de nouvelles 
concessions, également sans concile 2. La congrégation des 
cardinaux, à laquelle le Pape soumit la réponse de l’Em pereur 
le 15 ju ille t,  fut aussi d ’avis que le calice aux laïcs e t le 
mariage des prêtres ne pouvaient être accordés que par un con
cile. Arco, qui raconte la chose, ajoute q u ’à Rome on sou
haitait  abso lum ent la reprise du concile suspendu, et q u ’il 
t ien t de personnes bien informées l’assurance que le Pape, 
en cas de consentem ent de l’Em pereur,  ob tiendra it  du 
concile les concessions so u h a i tée s3. Le 16 ju i l le t  Vargas 
fit un rapport analogue à Philippe II, et lui recom
m anda de prendre position dans ce sens. Ferd inand  I er 
et François II, pense-t-il, se satisferaient sûrem ent de 
cette manière de faire, e t prétexteraient auprès de leurs 
sujets que le Pape avait agi sans leur consentement. 
Pie IY cependant n ’avait pu être amené à aucune réso
lution définitive ni à aucun accord avec ces deux souve
rains. Il pensait à envoyer prochainem ent Delfino comme 
nonce auprès de l’Em pereur,  à écrire à François II et à

supplém ent I, 327; Voss, 65. L ’écrit du 18 ju in  avait été porté à Rome par 
Giov. Franz. Canobio. Y. Brown , V II, p. 172-173.

1 Voir Sickel, K o n z i l , 86 Anm. Cf. le rapport de M ula du 12ju illet 1560, 
H o fb ib l .  V ie n n e , et Arch. pap. secr. ; A v v is o  cli B orna  du 13 ju illet 1560, 
U r b ., 1039, p 181, Bibl. Vat.

* Voir le Rapport d ’Arco du 15 juill. 1560 dans S ickkl, K o n z i l , 84. Cf. 
Voss, 67.

3 Voir S ickkl, 85. Quand Arco dit plus loin que le Pape adm ettrait aussi 
dans ce cas des négociations avec les protestants sur les « cose determ inate in 
Trento », il est certainem ent dans l’erreur.
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se concerter avec l’Espagne sur toutes les mesures préa
lables

La tactique adoptée par Pie IV est une nouvelle preuve de 
son habileté d ’homme d ’État. En regard de la position 
critique de l ’Église, son prem ier souci était  d ’éviter tout 
•conflit avec les grandes puissances catholiques; d ’où sa 
timidité à t rancher  le nœud gordien. P our  parvenir, malgré 
tous les obstacles, à réun ir  le concile, il se garda soigneu
sement, auprès des souverains, qui importaient avant tout, 
d ’éveiller la m oindre susceptibilité par une résolution 
■définitive ou par un langage trop net. Quelle que fût sa 
persistance à affirmer la nécessité d ’une assemblée generale 
de  l’Église, il se prononça aussi peu que possible sur le 
caractère du nouveau synode e t commença notam m ent par 
é luder la question si im portante de la valeur des décrets 
arrêtés précédemment. S’il s’exprime au trem ent à ce sujet 
avec l’ambassadeur français qu ’avec l’ambassadeur espagnol, 
ce ne fut point par défau t d ’opinion sur cette question 
fondamentale, mais par désir de ne froisser ni l ’un ni l ’autre  
par une déclaration catégorique; les puissances devaient 
conserver l’impression q u ’il était p rê t à répondre dans la 
mesure du possible à leurs vœux contraires. Même où il ne 
pouvait en principe faire aucune concession, il cherchait,  du 
moins dans la forme, à s’adapter  au tan t  que possible aux 
sollicitations m anifestées’ .

Celui avec lequel Pie IV s’exprima le plus ouvertement 
fu t encore Philippe II, dont les intentions é taient au fond 
le plus d ’accord avec les siennes. Le nonce nommé en 
Portugal, Prospero Santa Croce, qui qu itta  Rome au  milieu 
de ju i l le t  1560, était dans la confidence des négociations à 
la cour d ’Espagne. A côté de plusieurs autres missions, son 
in s t ru c t io n 1 * 3 contenait  au sujet du concile ce qui suit : 
Santa Croce devait exprimer à Philippe II l’extraordinaire 
joie causée au Pape par l’écrit  royal du 18 ju in ,  et lui 
com m uniquer en même temps des copies des réponses si peu

1 Vargas, É crit du 16 ju ille t (Arch, de Simanoos) utilisé dans Voss, 67.
s Cf. les développements pleins de justesse de D e m b in s k i, I t z y m ,  I, 31-33.
3 M inute orig. dans les V aria  p o l i t . ,  117, p. 365, Arch. pap. seer., 

imprimée dans les M is c c l l . d i  s to r ia  I t a l . ,  V ., 1013, en partie dans L aem m er , 
M e le t . ,  177. Cf. Voss, 68 a ., 128 ; H e m b w s k i, I, 158, e t E hses , B e r u fu n g  des  
K o n z i ls ,  8, et V III, 52 sq.
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satisfaisantes de Ferdinand Ier et de François II. Malgré celles- 
ci, dit expressément l ’instruction, le Pape persiste dans sa 
décision, et exhorte Philippe II à faire de même. Une 
convocation du concile ailleurs q u ’à Trente en retarderait 
l ’ouverture, e t rem ettrait en question les décisions déjà 
prises. Pour ce qui concerne les autres revendications de 
l’Em pereur, le Pape n ’est pas disposé à faire les concessions 
demandées sans l’autorité de l’assemblée générale de l’Église.

Une maladie du Pape retarda les réponses à François II 
e t  à Ferdinand I", dont les exigences étaient en partie 
foncièrement irréalisables. La première fut confiée au milieu 
d ’août à l’abbé de Manne, qui devait re tourner dans sa patrie 
une semaine plus tard. Le Pape y déclare persister dans sa 
décision de remédier à la détresse de la chrétienté par une 
assemblée générale de l ’Église, e t cela dans le plus bref 
délai possible. E t  précisément en vue de l’ouverture pro
chaine, Trente apparaissait comme le lieu le plus propice; 
d ’ailleurs le Pape ne ferait aucune difficulté, une fois le 
concile réuni, pour transférer celui-ci, en cas de nécessité, 
dans une autre  ville sûre et non suspecte d ’hérésie. Le roi 
d ’Espagne était  d’accord pour faire cesser la suspension et 
continuer le concile de Trente, e t avait l ’intention de 
s’en trem ettre  aussi auprès de l’Em pereur dans ce sens. Le 
Pape espérait que le roi de F rance ferait de même, e t renon
cerait dans les circonstances présentes à un concile n a t io n a l1.

La mission difficile e t de haute  importance de gagner 
l’Em pereur aux vues du Pape fu t confiée à un diplomate très 
habile e t particulièrem ent aimé à la cour de Vienne, initié 
de longue date  aux affaires allemandes, Zaccaria Delfino, 
évêque de Lésina. Sa nomination de nonce auprès de Fer
dinand Ior avait eu lieu déjà en ju ille t ;  mais son envoi fut 
re tardé, en sorte q u ’il ne qu itta  Rome que le 2 septembre 
et arriva à Vienne le 2 8 s.

La réponse du Pape au mémoire impérial du 26 juin, 
transmise par Delfino, porte la date du 30 a o û t1 * 3. Pie IV y

1 Voir S ickkl, K o n z i t ,  88 ; C o rresp . d e  B abou  d e  la  B o u r d a is iè r e , 19; 
Voss, 73 ; E uses, V III, 55. D ’après le R apport de G. B. Ricasoli du 
9  août 1560, la réponse à la France fut lue le 8 dans la Congrégation délia 
riforma. Arch. d ’E tat, Florence.

s Voir Stein h erz , I, 98. Cf. Sic k el , K o n z i l ,  9 2 ; E der , I, 55.
3 Im prim ée dans :Rayn*i.d, 1560, n. 56 ; L e P lat, IV, 633 sqq ; E hses,
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fait connaître très résolum ent sa volonté de réunir de 
nouveau le concile à Trente malgré les objections élevées 
par l’Empereur. Dans les choses de la religion, on devait 
agir sans considérations accessoires; on avait vu en 
Allemagne comment les projets de réunion guidés par des 
mobiles terrestres avaient abouti à un dommage toujours 
plus grand de la religion e t aussi de l ’Allemagne. C’est 
pourquoi il fallait ouvrir le concile sans crainte, sans hési
tation, dans le seul b u t  d ’aider l’Église à reconquérir sa 
position primitive. Les objections et les doutes de l’Em pereur 
étaient ensuite réfutés, chacun en particulier. La guerre entre 
l ’Angleterre et la France était terminée. La présence au 
concile du Pape était affaire d ’estimation personnelle de 
celui-ci. Les protestants qui se présenteraient à Trente 
n ’auraient aucun motif de p lain te; ils obtiendraient un sauf- 
conduit dans la forme la plus sûre et la plus large, et 
trouveraient une assemblée disposée à les écouter. La sus
pension de 1552 n ’avait eu lieu que pour attendre la fin de la 
guerre. La paix générale régnant désormais, le concile 
pouvait ren trer  en vigueur. L’objection de l ’insuffisance de 
Trente au point de vue du confort et de l’habitation était 
aussi réfutée. L’Em pereur voudrait bien considérer q u ’aux 
endroits proposés il é tait  au pouvoir de n ’importe quel prince 
téméraire d ’opprim er le concile ; or à Trente cela était im
possible. On rappelait aussi à Sa Majesté que Trente avait 
été précédemm ent approuvé comme siège de concile par tous 
les princes chrétiens et aussi p a r  elle-même ; ceux qui lui 
suggéraient m ain tenant des inquiétudes à ce sujet n ’avaient 
pas d ’autre  b u t  que d ’em pêcher la continuation du concile. 
Venait alors une sérieuse exhortation à Ferdinand de peser 
la situation présente e t en particulier l’é tat des circonstances 
en France, qui rendait nécessaire une prompte convocation 
du concile, et de donner, sans égard à son propre avantage, 
pour la gloire de Dieu e t pour le bien des peuples, son 
approbation à la réunion d ’une assemblée de l’Église à Trente. 
Gela même était  dans l’intérêt des concessions souhaitées par 
lui, le calice aux laïcs e t le mariage des prêtres. P o u r  finir, 
comme dans la réponse à la France, il était fait allusion à un VIII,

V III, 59 sq. Cf. Voss, 75; Steinherz, I, LXXIX. L ’écrit qui y est jo in t, du 
31 août, dans S ickkl, 92.
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transfert u ltérieur éventuel du concile en un autre lieu, qui 
présenterait plus de sécurité e t ne serait pas suspect d ’hércsie.

Dans l’instruction détaillée 1 qui lui a été remise, sans 
doute rédigée par Morone, Delfino est chargé de donner 
encore des éclaircissements sur la réponse du Pape au 
mémoire impérial. Au pointde vue de la réforme de l’Église, le 
nonce doit expliquer que le Pape y a déjà mis la main, mais 
q u ’il serait heureux que le concile en délibérât;  Pie IV se 
soumettrait à lui volontiers, dût-on trouver dans sa propre 
personne quelque chose à réformer. Si ces motifs intérieurs 
e t religieux ne produisaient aucune impression sur l ’Em
pereur, le nonce devait appeler son attention sur l’avantage 
q u ’il aurait  au point de vue politique, en particulier pour 
assurer à son fils Maximilien la succession au trône impérial, 
à approuver la réunion du concile à Trente. E t si toutes ces 
représentations dem euraien t vaines, Delfino aurait à faire 
la déclaration suivante : en présence des dangers qui mena
çaient l’Église non seulement en Allemagne, mais encore 
dans les autres pays, e t en particulier en France, le Pape 
devait réun ir  un concile; Sa Majesté voudrait bien, même si 
l’assemblée devait avoir lieu ailleurs q u ’à Trente, y déléguer 
du moins ses ambassadeurs e t ses évêques. Pour le cas 
extrême où l’Em pereur re je tte rait  op iniâtrem ent Trente et 
les autres villes d ’Italie, et persisterait dans ses demandes de 
réforme e tde  concession, Delfinoa mission d ep ro p o se rq u ’une 
assemblée d ’évêques et de théologiens à Rome délibère sur 
les points en litige.

Prospero Santa Groce, retenu à Avignon par la maladie, 
ne put arriver à Tolède que le 26 août. Deux jours après il 
eut audience auprès de Philippe II. Celui-ci fut agréablement 
affecté par les ouvertures du nonce, et se déclara prêt à 
envoyer en France Antonio de Toledo pour exhorter F ran
çois Ier à renoncer à son concile n a t io n a ls. Toledo quitta la 
Cour d ’Espagne dès le 4 septembre, avec une instruction 
datée du 2, pour faire à la cour française d’énergiques

1 Imprim ée dans P o g lia n i  E p is t ., II , 130, puis dans Stein h erz , I, 100; 
cf. ib id .y  LXXX, sq ; Kder, 1, 50. Voss (p. 70 sq.) doute à tort de la 
sincérité des intentions de Pie IV.

i  R apport de Santa Croce dat. Toledo 1500 Aug. 28, dans les M is c e l l .  d i  
s to r ia  l i a i ., V, 1034 sq. Cf. L aemmer, M e le t , 180 sq. Voir aussi Brown , 
V II, n. 194, et E iises, V III, 59.
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représentations en faveur du concile général, et contre le 
concile national nuisible et désastreux pour l’intérêt de la 
chrétienté. Philippe II donna connaissance au Pape de cette 
démarche par un écrit de sa propre main du 14 septembre 

Cette intervention espagnole n ’arriva pas non plus à 
changer la politique de concile française. Le 8 septembre 
l ’abbé de Manne était  arrivé à la cour française avec la 
réponse du Pape. Un édit royal du 10 septembre convoqua 
définitivement le concile national pour le 20 janvier 1561. 
Antonio de Toledo, qui arriva à la cour de France le 20 sep
tembre, se trouva en présence du fait accompli. Il repartit  
dès le 27 septembre. La réponse de François II, q u ’il rap
porta à son roi, m aintenait  en forme polie les précédentes 
revendications françaises, en particulier le refus de T re n te 5.

A Rome, les nouvelles arrivées entre temps de France 
avaient suscité une inquiétude croissante. Au commencement, 
le Pape avait encore espéré obtenir quelque chose par des 
ménagements, et s’était  déclaré disposé, pour rendre le 
concile possible plus tôt, à le convoquer éventuellement à 
V ercell i1 2 3. Mais quand, le 21 septembre, des lettres du 
cardinal de Tournon annoncèrent la convocation du concile 
national français pour le 10 janv ier  1561, Pie IV se vit forcé 
d ’agir plus d é l ib érém en t4 5 6. Le 22 septembre, il eu t  une 
consultation avec ses c a rd in au x 5, le 23 il convoqua auprès 
de lui les ambassadeurs à l ’exception de celui de F ra n c e “, 
leur com m uniqua la nouvelle reçue par l’intermédiaire de 
Tournon, e t déclara être contra in t de m ettre fin à la

1 Cf. L akmmer, 181 sq . ; M iscell. d i storia I ta l.,  V, 1045; P allavicini, 14, 
16, 8-10; Voss, 82 s q .;  E iises, V III, 63 sqq.

2 Cf. P aris, N égociât., 544 sq ., 594 sq., 615 sq. ; Le P lat, IV, 650 sq; 
Voss, 82 sqq., 87 sqq. ; E hses, B eru fung  des Konzils, 13 sq., 15 et V III, 
72 sq.

3 Cf. Voss, 96 ; ibid. sur les tentatives de réforme d ’alors de Pie IV, 
particulièrem ent au sujet de la résidence des évêques. Cf. Massarklli dans 
M erklk, I I , 347 ; L aemmer, M elet, 212, et les Rapports de G. B. Ricasoli 
des 2, 4, 12 et 13 septem bre 1560, Arch. d ’Etat, F lorence. La Bulle de 
residentia episcoporum  du 4 septembre 1560 dans le B ull. B om ., V II, 55 ; 
sur les inquiétudes à Rome, voir aussi le rapport de l'am bassadeur portugais 
du 22 avril 1560 dans le Corpo d ip l. P ortug ., IX , 33, 35.

* Les événements de F rance, juge R kimann (,H ist. Z e itsch rift , XXX, 29), 
devaient blesser la Curie.

5 On décida de p rier Tournon de se rendre à la cour de France pour y être 
utile selon ses m oyens; mais il ne devait pas se présenter comme légat. Voss, 
98 ; E hses, V III, 58, A. 5. Cf. ibid., 71, l’écrit de Pie IV à Tournon.

6 A cause du conflit de préséance avec l'envoyé espagnol.
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suspension du concile de Trente sans se prononcer sur la 
validité ou l’invalidité des décrets antérieurs. Si Trente 
n ’apparaissait pas approprié, le concile pouvait être transféré 
dans la suite à Vicence, à Mantoue ou à Montferrat. 
S’il é tait  disposé à témoigner de la m ansuétude et de l ’affa
bilité aux séparés de croyance, ceux-ci n ’avaient pas toutefois, 
en une telle circonstance, à donnerdes  ordres au Saint-Siège, 
mais bien plutôt à  en recevoir de lui. Les ambassadeurs 
furen t invités à faire celte communication à leurs souverains, 
e t à  les exhorter à appuyer le Pape. Le seul représentant de 
l’Empereur, Prospero d ’Arco, fit des objections ; mais Pie IV 
les écarta de manière tranchante. Les autres lui firent écho 
plus ou moins l. Ensuite de quoi le nonce Delfino fut encore 
une fois chargé, le 24 septembre, par l ’intermédiaire du 
cardinal Borromée, de pousser l’Em pereur à  aider à faire 
cesser la suspension du concile de T re n te 5. A l’ambassadeur 
français Bourdaisière Pie IV fit le même jo u r  de violents 
reproches à cause de l’attitude de la France. 11 promit cepen
dant,  à  sa dem ande, d ’attendre encore quinze jours  ou un 
mois, ju sq u ’à ce que François II eût causé avec le cardinal 
de Tournon, et lui eû t fait parvenir de nouveaux renseigne
m e n ts 3. A l’am bassadeur impérial Arco, le Pape donna le 
25 septembre la tranquille  assurance que la nécessité seule 
l’avait poussé à la déclaration du 23. Si l’Em pereur pensait 
pouvoir obtenir de la France le renvoi du concile national 
ju s q u ’à ce q u ’il eût sondé les intentions des protestants, il 
modifierait sa décision selon les vœux de ce lu i-c i4. Quand le 
b ru it  couru t sur ces entrefaites que le Pape voulait prononcer 
la fin de la supension sans attendre la réponse des souverains, 
Pie IV, interrogé par Arco, déclara que son intention 
d ’attendre que l’Em pereur e t les autres souverains eussent 
répondu n ’avait pas changé. En même temps il se dit prêt à 
nouveau à transférer le concile en un autre  lieu si Sa Majesté 
le jugeait  bon 5. L ’intention du Pape de réun ir  le concile en 
toute éventualité est attestée par sa décision du 29 septembre

’ Voir le rapport d ’Arco du 24 septembre dans S ickel, K o n z i l ,  95, et le 
rapport complém entaire de Vargas du 25 dans Voss, 98-99.

* Steisu eh z , I ,  115.
3 Voir Voss, 101-102.
* Voir la suite au rapport d ’Arco du 24 septem bre dans Sickel, K o n z i l ,  69.
4 Voir le rapport d ’Arco du 5 octobre dans Sick el , K o n z i l ,  96.
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de différer le décret de résidence des évêques, en égard à 
leur participation à l ’assemblée générale de l’Église

A l’opposé de la politique impériale et française, Ph i
lippe II d ’Espagne ne se conten ta it  pas de dem ander d’une 
manière générale que le concile fût annoncé e t tenu comme 
une continuation du concile précédent de T ren te ;  il voulait 
encore en particulier q u ’on prononçât la validité des décrets 
arrêtés à Trente. É tan t  donné l’état d ’esprit des autres sou
verains, il ne p aru t  cependant pas opportun au Pape de 
compliquer encore la situation par une déclaration catégo
rique dans ce sens. Mais pour ne laisser à l’Espagne aucun 
doute sur sa bonne volonté, il écrivit au roi, dans une lettre 
confidentielle du 5 octobre, q u ’il avait souvent délibéré sur 
cette question; il avait fini par arriver à cette opinion que 
le mieux, lors de la convocation du concile, serait de ne 
confirmer ni d’infirmer les décrets antérieurs,  mais de passer 
sur la question avec quelques paroles vagues. E t, pour tran
quilliser Philippe, il l’assura q u ’il tenait  personnellement le 
concile de Trente pour bon et sacré, qu 'il approuvait en 
particulier le décret sur la justification, et q u ’il le reconnaî
tra it  dans un consistoire 9. Ce même 5 octobre, le Pape reçut 
par Vargas la lettre de Philippe du 14 septembre, avec la 
nouvelle de la délégation d ’Antonio de Tolède en I  rance. 
Le jou r  suivant, il loua dans la congrégation des cardinaux 
la bonne volonté du roi, et insista de nouveau sur la néces
sité de convoquer prom ptem ent un concile. Comme presque 
tous les cardinaux opinaient pour la continuation, on décida 
d’annoncer la fin de la suspension le prem ier dim anche de 
l’Avent, de nom m er des légats, et de fixer la fête de Pâques 
comme jo u r  d’ouverture. Comme légats on envisagea Morone 
et S eripando3.

Peu après, dans la n u it  du 8 au 9 octobre, le b ru it  de 
l’insuccès de la mission de Toledo arriva à Rome. Vargas, 
qui eu t audience im m édia tem ent après, raconte qu il trouva 1

1 Voir M assabelm dans M krkle, II , 348.
s La lettre de P ie IV du 5 octobre dans l ’Arch. de Sim ancas, utilisée pour 

la prem ière fois par Voss, p. 101. Cf. l’écrit de Borromée au nonce d ’Es
pagne, dans E uses, V III, 78. , „

» Voir les rapports de Vargas dans Voss, 101, ou le récit erroné de barpi 
est corrigé Cf. aussi l’écrit de l ’ambassadeur portugais du 8 octobre 1560 
dans le C orpo  d ip l .  P o r tu g . ,  IX , 48. Morone avait été nommé légat dès le 
comm encement de ju in  1560; voir le rapport de Vargas dans Voss, 45 A ., 88.
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le Pape abattu , bien que celui-ci ne s’a ttendît  à rien autre. 
Pie IV déclara à Vargas que, le concile national français 
é tan t désormais bien résolu, il songeait aussi de son côté à 
ne pas différer davantage la convocation de l’assemblée 
générale de l ’Église. Il ne comptait plus sur la France et 
pensait que l ’Em pereur aussi, par  crainte de complications 
en Allemagne, continuerait  à se réserver. Le roi d ’Espagne 
était  donc son seul appui. C’est à lui q u ’il dem andait son 
approbation à l ’ouverture du concile comme continuation 
de celui de Trente, d ’où il pourrait plus tard être transféré 
en un au tre  lieu approprié, et agréé de Sa Majesté. Il espé
ra it  q u ’après l’ouverture l’Em pereur aussi, e t  d ’autres qui 
se m ontraient encore hésitants, se jo indraien t à lui. Dans 
un entretien subséquent avec Vargas, le 10 octobre, le Pape 
déclara q u ’il adresserait à Philippe II une lettre de sa propre 
main. Cet écrit, daté du 11 octobre, confirme sa décision 
inaltérable de procéder à la continuation du concile de 
T ren te ;  il fut porté en Espagne en même temps que celui 
du 5 octobre p ar  Ghcrio, évêque d ’ischia '.

Le 13 octobre, le Pape com m uniqua aussi aux am bassa
deurs français sa décision de continuer le concile de Trente. 
Le même jo u r  il agita la question dans la congrégation des 
cardinaux, qui furent presque tous d ’accord avec le projet 
d ’ouvrir le synode par l 'abolition de la suspension5. A l’am 
bassadeur impérial Arco, Pie IV déclara le 14 octobre ne 
pas pouvoir re ta rder le terme de la suspension au delà de la 
Saint-M artin; mais, avant cette date, il a ttendait avec 
anxiété les réponses de l ’E m pereur  et des rois d ’Espagne et 
de France 1 2 3.

On a justem ent remarqué* le singulier spectacle présenté 
par un homme aussi sanguin que Pie IV, et qui, malgré 
toutes les résistances, m aintin t avec tan t de suite le plan 
de la continuation du concile de Trente. La haute  dignité 
de chef suprême de la chrétienté éleva Pie IV au-dessus de 
lui-même. Elle lui donna la force de ne pas se laisser para-

1 Voir Voss, 102; E iisks, B e r u fu n g  d es  K o n z i ls ,  15-16, et V III, 86.
2 Voir C orresp . d e  B a r o u  d e  la  B o u r d a is iè r e , 4 5 ; S ick el , K o n z i l ,  116; 

C o rre sp o n d a n ce  d u  C a r d in a l T r u c h s e s s , 215, et les rapports dans E hskss, 
V III, 88 sq.

3 Voir le rapport d ’Arco, du 15 octobre 1560, dans S ickki, K o n z i l ,  104.
* Voss, 104.
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lyser par l ’accomplissement de sa grande tâche, quelques 
difficultés q u ’il y rencontrât. Le synode ne pouvait dem eurer 
inachevé, il fallait q u ’il aboutît  à une conclusion si on vou
lait épargner à l’Église le plus grave dommage.

Les représentants du Pape auprès de Philippe II, Prospero 
Santa Groce et le nonce Ottaviano Raverla, com m uniquèrent 
officiellement au roi d’Espagne, le 24 octobre, que Pie IV, 
après mûre réflexion, était décidé à ne plus perdre de temps 
dans l ’affaire du concile. S’é tan t  convaincu que l’Em pereur 
e t le roi de France ne consentiraient pas à approuver l’abo
lition de la suspension du concile de Trente, il s y dispo
serait sans autre  formalité, ou transférerait  le concile dans 
une ville quelconque d ’Italie, dans les États de Sa Majesté 
ou de ses alliés. Il priait Sa Majesté de l ’appuyer. Philippe 
loua le zèle du Pape et lui exprima son approbation dans 
l’ensemble; la réponse définitive devait être donnée aux 
nonces au bou t de trois ou quatre  jours. Dans l ’intervalle le 
roi d ’Espagne soumit l’affaire à une assemblée de théolo
giens. Ceux-ci, comme l’apprit  Santa Groce, furent d avis 
partagé ; les uns se prononcèrent pour l’abolition de la sus
pension, les autres pour une convocation nouvelle. Le 
28 octobre, le duc d’Albe posa aux nonces la question, si le 
Pape préférait l’abolition de la suspension ou une nouvelle 
convocation; en second lieu si Besançon lui conviendrait 
comme lieu du concile. Les nonces ne purent répondre avec 
certitude sur aucun  des deux p o in ts1.

Ce re tournem ent vis-à-vis de la politique espagnole se pro
duisait par égard pour la France, de nouvelles démarches 
ayant été faites par l’ambassadeur français en Espagne en vue 
d ’une entente dans la question du concile. Dans sa réponse 
donnée à l’ambassadeur français le 30 octobre, Philippe dé
clara vouloir s’entrem ettre auprès du Pape pour que le con
cile fût convoqué immédiatement, e t transféré tou t de suite 
après sa réunion, soit à Besançon, soit à Vercelli. Le 3 1 octobre 
cette décision du roi d ’Espagne fut com m uniquée aux nonces 
par Albe *. Le 10 novembre, Gherio refit le voyage à Rome 1 * 3

1 Cf. le rapport de Santa Croce du 31 octobre 1560, dans L aemmer,
M e le t . ,  182; E hses, 92 sq.

3 Cf ib i/ l . , 183 sq. Sur la correspondance secrète des nonces avec Rome, 
qui, selon la’volonté de Philippe II aurait dû être supprim ée, voir Voss., 
110 sq. Cf. aussi E hses, V III, 83 et 118 dans les remarques.
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avec une lettre autographe de Philippe II à Pie IV, où le roi 
approuve la continuation du concile de Trente, ne se montre 
pas hostile à un transfert ultérieur, et propose pour ce cas 
Besançon. Dans une lettre de la même époque à Vargas, il 
déclare ne pouvoir q u ’approuver que l ’on évite m om enta
ném ent d ’élucider la question de la validité des décrets anté
rieurs de Trente

Chargé de sa mission auprès de Ferdinand Ier, Zaccaria 
Delfino était arrivé à Vienne le 28 septembre, et fut reçu en 
audience par Ferdinand le lendemain. L ’em pereur le salua 
comme un vieil ami % mais ne se montra pas disposé à se 
départir  de ses exigences sur les points essentiels. Il exposa 
sa manière de voir dans une réponse écrite au pape 3, rédigée 
en forme polie e t  respectueuse, mais ne com portant en fait 
aucune nouvelle concession. Après comme avant il persista 
à dem ander q u ’un nouveau Concile fût convoqué, e t il 
maintint avec la même obstination ses objections contre 
T rente  comme lieu du synode. Il agissait ainsi bien que, de 
son propre aveu, il n ’eût personnellement rien à objecter à 
une continuation à Trente, par égard pour les protestants, 
réfractaires sans cela à toute participation à l’assemblée, et 
à cause des puissances qui, comme la France, ne reconnais
saient pas le dernier concile ou n ’y avaient pas été repré
sentées. Enfin, en exprim ant sa satisfaction des réformes 
papales à Rome, l’Em pereur en prit  encore une fois occa
sion pour rappeler les concessions souhaitées par lui au 
sujet du calice aux laïcs et du mariage des prêtres. Il 
déclare à la vérité être également convaincu que le concile 
général serait le meilleur terrain  de discussion pour les 
questions; mais comme la convocation de celui-ci présente 
encore m om entaném ent tan t  de difficultés, il recommande 
ces concessions à un nouvel examen du Pape.

Le 8 octobre l’Em pereur reçut le rapport de son am bas
sadeur ù Rome sur la déclaration du Pape du 23 septembre.

1 Voir Vos®, 111.
8 Cf. le rapport de Deltino et Hosius, dat. Vienne 1560, octobre 3, dans 

Stk im ikrz , I, 123.
3 Texte publié d ’abord d ’après les papiers de Staphylos par Schelhorn, 

A m oenit . I I , 479, puis dans L e P lat, IV, 637 sqq., et d ’après les Arch. 
pap. secr. dans E ures, V III, 79, sqq. Cf. S ickel, K o n z i l , 98 ; R eimann, U n 
te r h a n d lu n g e n ,  609; Voss, 115; Stein u erz , I, lx x x iii; E der, I, 5 8 ; E hses, 
B e v u fu n g  d e s  K o n z i l s , 18.

xv. 12
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En même temps arriva l’avis du 24 septembre du cardinal 
Borromée à  Delfino, lequel sollicita aussitôt une audience 
pour lui et Hosius. Le 9 novembre les deux nonces paru
rent devant l’Empereur, lui com m uniquèrent la décision du 
Pape de mettre fin à la suspension du Concile de Trente, et 
l ’invitèrent à prê ter son appui. Ferdinand leur remit une 
réponse écrite au Pape, q u ’il appuya d ’une déclaration du 
ton le plus vif e t le plus décidé sur la question du Concile. 
Il commença par insister sur le fait q u ’il ne voulait rien 
prescrire au Pape, mais q u ’il obéissait à son devoir d ’Em- 
pereur en exposant son point de vue sur une affaire si im 
portante. Personnellem ent il était prêt à accepter toute 
décision du Pape, mais il se devait de dire clairem ent à Sa 
Sainteté que, au cas d ’une continuation du Concile de 
Trente, il n'y avait aucunem ent à com pter sur la partici
pation des protestants, e t  que ceux-ci, contre un tel synode 
protesteraient les armes à la main. Comme la France et 
d ’autres puissances n ’adm etta ien t pas non plus la continua
tion, il ne restait pas d’au tre  remède à la détresse du chris
tianisme que la convocation d’un nouveau Concile, ce à quoi le 
Pape était en outre obligé conformément aux décisions du 
Concile de Constance. Il était p rê t à  appuyer cette œuvre 
sainte, laissait à Sa Sainteté le libre choix du temps, et, en 
ce qui le concernait ,  était tout à  fait d ’accord pour la ville 
de Trente , si commode pour cela. Mais comme ce nom était 
odieux en Allemagne, la ville d’Innsbruck pouvait être pro
posée. La question aussi de la présence personnelle du Pape 
au Concile fut discutée par l’Empereur. P our  finir, celui-ci 
exprima son é tonnem ent de la lenteur et de la superficialité 
des réformes à  Rome; il fit allusion à  ce propos, en se repor
tan t  aux décisions du Concile de Bâle, aux abus qui avaient 
lieu dans les nominations de c a rd in a u x 1. Sa satisfaction

1 Sur l'audience du 9 octobre, deux rapport* furent adressés du 14 au 
15 à Borromée, signés l’un de Delfino, l’autre à la fois de Delfino et de 
Hosius (Voir Stkinhkbz, I , 132 sq ., 135 sq.). Cf. aussi l’instruction de Fer
dinand 1 "  pour Arco du 18 octobre 151)0 dans S ic k k l , K o n x .il, 109. Voir 
E dkr, I, 60 sur le com pte-rendu de l’allocution de l’E m pereur et sur l’au
teu r de l’Instruction. Eder arrive à la conclusion suivante : l’influence sur 
l ’instruction du  Franciscain espagnol François de Cordoue, le confesseur de 
l’épouse de Maximilien II , est prouvée pour la partie qui concerne la réforme 
de l’Eglise (à peu près depuis e x iu i le  v e u tu m  ju sq u ’à e v e n i t  C a r a fa ) .  Dans 
les parties précédentes son influence n’est pas dém ontrable ; dans les déve-
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exprimée dans son mémoire sur le zèle de réforme du Pape 
était donc déjà oubliée!

Les nonces, en présence des déclarations significatives de 
Ferdinand, puren t du moins lui arracher cette concession 
q u ’il ne ferait pas opposition si le Pape persistait pour 
Trente. Mais quand Delfino se figurait que l’Em pereur, 
malgré sa violente opposition à la continuation du Concile, 
allait laisser sur ce point le cham p libre au Pape, il se 
m ontra it  tou t de même d ’un optimisme exagéré.

A Rome, on ne pouvait le partager. A l'arrivée de la 
réponse impériale, des congrégations se réuniren t le 27 et 
le 28 octobre, auxquelles — cas inaccoutum é —  prirent 
part presque tous les cardinaux. Au cours de ces délibé
rations éclata une grande diversité de points de vue. P lu 
sieurs cardinaux très considérés, en particulier Carpi, puis 
Cesi, Puteo et Saraceni, se prononcèrent très résolument 
pour la continuation du Concile de Trente e t  contre la 
convocation d ’un nouveau synode. Ils avaient des arguments 
de poids à invoquer. Convoquait-on un  nouveau Concile, il 
y avait lieu de craindre que tou t le travail fait à Trente ne 
fût perdu; mais si les décisions de Trente é ta ien t remises en 
question, il pouvait en être de même pour les décrets de 
Conciles précédents, et les conséquences pouvaient-être 
in ca lcu lab le s1. Mais, pour ce qui concernait  les protes
tants allemands, il n ’était  d ’aucun  profit que, selon le vœu 
de l’E m pereur,  le Concile fû t affiché comme un  Concile 
en tièrem ent nouveau, car ceux-ci avaient déclaré à plusieurs 
reprises, e t en dern ier  lieu à la diète d ’Augsburg en 1559, 
q u ’ils ne reconnaîtraient jam ais aucune assemblée d ’Église 
convoquée p ar  le Pape s. Malgré cela on n ’arriva à aucune

loppem ents sur la convocation à nouveau du Concile l’hypothèse d 'une  
semblable influence doit être écartée.

' danger fut signalé aussi par l’ambassadeur portugais dans un écrit du 
22 août 1560; v. Corpo dipl. P ortug ., IX, 33. Hosius écrivit le 23 no
vembre 1560 de Vienne à Commendone : « Si salva nihilom inus rem anerent 
conciln T ndentin i sub Julio  et Paulo tertiis habita décréta, non m ultum , 
quin etiam nihil referre putarem , indiceretur concilium  an continuaretur, 
sed si quid latet insidiarum  in verbo indictionis, etiam atque etiam diligenter 
considerandum  censerein ac omni cura providendum , ne sic indicatur conci- 
lium , ut omnis conciliorum  authoritas elevata videatur. Bibl. Graziani à Città 
di Castello. 3

3 Voir J anssen-P astor, IV, 19 8q. 135. Cf. Rkimann. Unterhand- 
hnigen, 590.
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résolution définitive. Madruzzo conseilla de réfléchir encore 
à la question, et Pie IV lui-même se rallia à cette pro
position

L ’attitude de Delfino excita à la Curie un  grand mécon
tentem ent. Dans un écrit du cardinal Borromée du 2 no
vembre il est blâmé d ’avoir mal insisté sur les intentions du 
P a p e 8. Delfino défendit sa conduite dans une longue lettre 
détaillée du 17 novembre : à son arrivée à Vienne, la situa
tion était presque désespérée, l’Em pereur ayant été travaillé 
par la F rance pour s’opposer au Concile de Trente, et ne 
donner son consentem ent q u ’à Spire, Constance ou des villes 
analogues. Il avait alors obtenu en quelques jours que, pour 
le temps e t le lieu du Concile, Ferdinand se soumît à la déci
sion du Pape, e t allât ju sq u ’à consentir à Trente, tout en 
proposant aussi Innsbruck. Si l’Em pereur était pour un 
nouveau Concile et contre la continuation, ce n ’étail pas 
q u ’il refusât de reconnaître le Concile de Trente, dont il 
acceptait avec foi les décrets, mais parce q u ’il voyait l ’oppo
sition de la France et la menace de l’Allemagne de protester 
par les a rm e s 3. Delfino laissa voir clairement que le poids 
de ces arguments lui avait fait approuver le point de vue 
de l ’Em pereur,  e t le lui ferait recom m ander à Rome. Dans 
un écrit su iv an t4 il fit de positives propositions dans ce sens. 
Il serait peut-être bon, pensait-il, de ne pas prom ulguer de 
bulle pour le Concile, mais quatre  brefs à ce propos. Le p re
mier, adressé aux légats du Concile, devait contenir leur nomi
nation, e t les exhorter à entendre et à tra iter chacun avec 
patience et charité. P a r  le deuxième bref, les prélats seraient 
convoqués et invités au Concile réuni p ar  le Pape à Trente ; 
il ne devrait y être question ni de convocation d ’un nouveau 
Concile ni de continuation du précédent;  en même temps il 1 2

1 Voir le rapport d ’Arco du 30 octobre dans S ickel, K onzil, 123, et 
l ’écrit de M ula du 1er novembre 1560, Hofbibl. Vienne (E uses, V II, 94). 
Voir aussi le Rapport de F r. Tonina du 2 novembre 1560, Arch. Gonzaga, 
M antoue. Cf. P allavicini, 14, 17, I ;  R eimann, 610 sq. Seripando avait déjà 
été appelé le 19 novembre auprès du Pape, et négocia avec lui le 20, et 
encore une fois le 30, au sujet du Concile et de la réforme, M erkle, II, 
461-462.

2 Le contenu de l’écrit de Borromée qui n ’existe plus est à déduire de la 
réponse de Dellino du 17 novem bre; V. Stein iierz , I, lxxxviii, 157 sq.

8 Voir Stein u erz .
* Re<;u comme supplém ent à la lettre de Dellino à Morone du 18 no

vembre 1560, dans Stein h erz , I, 162 sq.
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y au ra i t  lieu d ’observer que le Pape, tout en nom m ant des 
légats, comparaîtrait pourtan t  en personne, au tan t  que sa 
santé le lui perm ettrait.  Le troisième bref, destiné à l’Em 
pereu r  Ferdinand et aux autres rois et souverains catho
liques, devait les prier de soutenir le Concile, et de per
suader aux princes allemands de l ’approuver. Enfin, le 
quatrièm e bref devait être adressé aux princes électeurs 
séculiers et aux autres souverains de la noble nation alle
mande « qui se sont écartés de la foi catholique .. ; le Pape 
leur déclarerait  ne pouvoir croire, en considération de leurs 
grands aïeux qui avaient toujours été des flambeaux de la 
chrétienté, q u ’ils s’opposeraient opiniâtrement au rétablis
sement d ’un accord; pour cette raison ils étaient invités au 
Concile avec promesse d ’obtenir un sauf-conduit et d ’être 
entendus sur tout avec grande patience et traités avec man
suétude. Quand les deux écrits de Delfino parvinrent à 
Rome, le pas décisif y avait été déjà franchi.

On ne saurait  méconnaître dans ces événements l ’in
fluence exercée par 1 a tt i tude du gouvernement français, 
qui, à la suite d ’une lettre de Ferdinand I" au roi de France 
du 14 octobre ‘, inspirée par Delfino, céda subitem ent sur la 
question du Concile. Le 1er novembre un courrier se rendit 
à Rome avec la déclaration que la France acceptait la der
nière proposition de transporter le Concile à Vercelli ou en 
un autre  endroit du Piémont, e t priait le Pape de com m u
niquer la chose à Ferdinand l«r e t à Philippe II; le Concile 
national n ’aurait  pas l ieu ; toutefois il fallait q u ’une réso
lution définitive du Pape au sujet d ’un Concile général fût 
soumise aux états généraux appelés à se réunir  le 10 dé
cembre*. Après le départ du courrier, le b ru i tcou ru t  à Rome 
que l’Empereur s’était déclaré d ’accord pour Trente. Ensuite 
de quoi fut dépêché à Rome un nouveau messager, chargé 
de transm ettie  au 1 ape 1 acceptation de l’rente p ar  le gou
vernem ent français. A l ’E m pereur  François 11 il écrivit 
le 6 novembre que, sur son désir, il renoncerait à la convo
cation du Concile n a t io n a l3.

Le courrier envoyé par François II le 1" novembre par
vint le 11 à Rome. Le deuxième courrier doit être arrivé

1 Voir E hsks, V III, 87 sq. 
s L e P lat, IV, 655 sq.
3 Voir ibid ., 657; E hses, B eru fu n g  des Konzils, 20, et V III, 97.
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peu après. Le 14 novembre, Borromée écrivit au nonce 
Santa Groce en Espagne : « L ’em pereur e t le roi de France 
se sont décidés à consentir à ce que le concile soit tenu à 
Trente, mais ils désirent q u ’il soit convoqué à nouveau. 
Mais comme le Pape ne veut concéder à aucun  prix un 
reniem ent du concile de Trente e t de ses décrets, il charge 
ses cardinaux et théologiens de délibérer sur un mode de con
vocation qui ne porte pas préjudice à ces décrets. » 11 fallait 
en conséquence que la bulle d ’ouverture, telle que l’exi
geaient le devoir envers Dieu et le bien de la chrétienté, fut 
achevée e t publiée dans l’espace de dix à douze jo u rs ;  les 
événements de France et la promesse du roi de renoncer au 
concile national ne perm etta ient pas un plus long délai '. 
Dans un consistoire du 15 novembre, le Pape annonça que 
les souverains s’étaient mis d ’accord sur Trente comme lieu 
du concile, et les préparatifs nécessaires furent décidés avec 
l’assentim ent des cardinaux. Des jeûnes e t des prières 
devaient être ordonnés pour toute la ch ré t ien té ;  à Rome 
devait avoir lieu un pèlerinage spécial e t un office solennel 
à Santa Maria sopra Minerva. On confia la rédaction de la 
bulle de convocation aux cardinaux Saraceni, Puteo et 
Gicada, et à quelques autres théologiens; leur projet devait 
être soumis dans un consistoire aux cardinaux *.

La résolution prise si soudainem ent après tan t  de tergi
versations fu t b ien tô t connue à Rome et y suscita une grande 
surprise.

Les événements qui suivirent m ontrèrent clairement q u ’on 
se trouvait en présence d ’un fait dûm en t accompli. Dès le 
19 novembre fut publiée la bulle d ’indulgence qui a coulume 
de précéder la bulle de concile. Le Pape y faisait part de sa 
décision, sur le conseil e t après délibération de ses cardi- 1

1 Voir F.HSKS, B erufung  des B o m ils , 21.
8 Sur le consistoire du 15 novembre, il existe deux rapports : 1° Acta 

consist. Cancell., imprim é dans R aynai.d,  1560, n. 67, et L akmmër, Z ur  
Kirchengcsohichte , 73 sq. ; 2“ Acta consist. Cancell. dans E hses, Berufung  
des K onuls, 21, où se trouve l’essentiel sur le rapport de ces deux recensions. 
Voir le texte de celles-ci dans E hses, V III, 100. Cf. en outre, l’écrit du car
dinal Truchsess du 16 novembre dans sa correspondance, 222, et le rapport de 
Vargas, dans Voss, 127. I.a tentative (Voss, 129) d ’attribuer au duc Cosrne 1" 
une influence décisive sur la résolution de la Curie dans la question du 
concile est réfutée complètement par E hses (p 23-24). L ’affaire peut cepen
dant encore être examinée de plus près d’après les actes de l’Arch. d ’É tat de 
Florence.

182



H I S T O I R E  DES P A P E S . 183

naux, de prescrire e t  de continuer un concile général dans 
cette même ville de Trente où ses prédécesseurs avaient tenu 
un concile. Pour implorer la bénédiction divine, on décréta 
des processions, des jeûnes  et des aumônes, et aux croyants 
qui joignaient à ces bonnes œuvres une confession repen
tan te et une digne communion, on accorda indulgence plé
nière, comme aux années de jub ilé  '.

Le Pape clôtura lui-même ce jubilé  par une procession 
solennelle qui eut lieu le dim anche 24 novembre. Le cortège 
de fête partit de Saint-P ierre  par la Via de’ Banchi, en 
passant au pied du Monte Giordano e t par la place de la 
Dogana, pour arriver à S. Maria sopra Minerva, où l’évêque- 
cardinal de Porto, Rodolfo Pio de Carpi célébra l ’office 
pontifical. Dans la procession, Pie IV m archait pieds nus, 
accompagné des cardinaux Farnèse e t Santa F iora ; on aper
cevait aussi tous les cardinaux présents à Rome, au nombre 
de vingt e t un. Le baldaquin  au-dessus du Pape était  porté 
d ’abord par les ambassadeurs, puis par des nobles. A côté 
du clergé séculier et régulier, p rirent part à la procession 
tous les gens de curie et les dix-sept confréries laïques de 
Rome, ainsi que le duc de Florence; celui-ci s’avançait 
entre les deux derniers diacres-cardinaux, Charles Borromée 
e t  Giovanni de’ Medici, son propre fils*. Le peuple romain 
montra une grande piété pendant la solennité, et plusieurs 
com m unièrent pour gagner l’indulgence ’ .

La publication de la bulle du concile était  prim itivement 
prévue également pour le 24 novembre. Néanmoins, son 
achèvement fut retardé, de grandes divergences d ’opinion 
s ’é tan t manifestées entre les cardinaux et entre les canonistes 
et théologiens consultés (au nombre desquels le général des 1 2 3

1 Sur la bulle du 15 novembre, où les expressions contradictoires indicere 
et continuare se trouvent dans une simple juxtaposition immédiate, ce qui 
n ’implique néanm oins aucune intention de faire illusion, et encore moins de 
résoudre la difficulté, voir E iisks, B  e ru fu n  g  des K onzils, 23. Texte complet, 
toutefois avec date erronée dans le Corpo dipl. P ortug ., IX, 6 sq. ; actuelle
m ent aussi dans E hses, V III, 100 sq.

2 Voir Massarelli dans MERkle, II , 349 ; Bondonus, 537 ; l ’écrit de 
F r. Tonina du 27 novembre 1560 (Arch. Gonzaga, Mantoue) ; le rapport portu
gais dans le Corpo dipl. P ortug ., IX, 129. Un Avviso d i Borna du 30 novembre 
rapporte que Vargas avait exigé que les ambassadeurs vinssent dans la pro
cession après les évêques et avant les cardinaux; finalement Pie IV aurait 
assigné aux évêques leur place derrière le baldaquin. La procession u fu 
bellissima et veramente rara ». Urb., 1039, p. 2 2 8 b, Bibl. Vat.

3 Voir Bondonus, 537.
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■Jésuites Lainez), e t ayant mené à de violents débats 1. En
suite de quoi la bulle ne pu t être lue que le 29 novembre 
dans un consistoire. Auparavant, le Pape tin t un discours 
■où, invoquant la situation dangereuse de l’Église et la 
menace d ’un concile national en France, il représentait la 
nécessité d ’agir promptement. La bulle lue, il ajouta des 
éclaircissements, et signala comme tâche de l’assemblée 
ecclésiastique entière, l’extirpation de l’hérésie, la fin du 
schisme et la réforme de l’Église. Pour finir, il fit observer, 
tourné vers le cardinal d ’Este, que telle était  la manière 
d ’em pêcher le concile national français. Le cardinal répondit 
q u ’il était déjà réduit  à n é a n ta.

Dans la bulle de convocation, qui porte la date du 29 no
vembre 1560% Pie IV je tte  un regard sur l'histoire du 
concile sous ses prédécesseurs Pau l  III e t Jules III, em pê
chés par la défaveur des temps de l ’achever. La présentation 
en est faite de façon à postuler comme régulière l’activité 
an térieure du concile, combattue par les Impériaux d ’une 
part, de l ’au tre  p ar  les Français*. Puis le Pape exprima sa 
douleur du persistant progrès des doctrines hétérodoxes. 
Puisque le Dieu bon et miséricordieux a enfin refait présent 
à l’Europe de la paix, il espère mener l ’Église au terme de 
ses grands maux par le moyen du concile. Après avoir pesé 
m ûrem ent sa déterm ination avec les cardinaux, après en 
avoir fait part à l ’em pereur Ferdinand, aux rois e t aux 
princes, e t avoir trouvé ceux-ci prêts à la tenue du concile, 
il institue à Trente le saint concile œ cuménique e t universel ; 
c ’est là q u ’il doit être ouvert le prochain dim anche de 
Pâques avec abolition de toute suspension 1 2 3 4 5. Les patriarches, 
les archevêques, tous ceux qui selon le droit commun, selon 
un privilège ou selon une ancienne habitude ont droit de

1 Cf. à ce sujet Voss, 131, sq., qui utilise surtout les rapports de Vargas. 
Voir aussi le rapport de F r. Tonina du 23 novembre 1560 (Arch. Gonzaga, 
M antoue); en outre D embinski, R zym , I, 220, et G risar, Disput., II , 9.

2 Voir Acta consist. dans D kmbînski, 256 sq. et E uses, V III, 103. Cf. 
aussi le rapport de Tonina du 30 novembre 1560 (Arch. Gonzaga, Mantoue).

3 Im prim ée dans R aynald, 1560, n. 69, plus complètement dans le B ull. 
R om ., V II, 90 sq., et dans E uses, V III, 103. Cf. Corpo dipl. P ortug., IX, 
99 sq. Fac-similé dans S lNOboda, 96.

4 Ceci est relevé avec raison par P allavicini, 14, 17, 6.
6 Sacrum  œcum enicum  et generale concilium ... in civitate Tridentina ad 

sanctissimum diem Resurrectionis dom inicae proxime futurum  iiidieimus, et 
ihi celebrandum  sublata suspensione quacum que statuimus et decernim us.
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siège e t voix au concile sont exhortés à paraître à Trente au 
jo u r  fixé. L ’em pereur e t les autres souverains sont invités, 
au cas où ils ne pourraient assister en personne au concile, 
à y envoyer au moins des représentants, et à veiller à ce que 
les prélats puissent entreprendre le voyage sans difficulté et 
soient en é ta t  de suffire à leu r tâche.

Le 30 novembre, des copies de la bulle e t du bref qui 
l’accompagnait furent envoyées aux souverains catholiques 
Du même jo u r  fut daté un bref à tous les évêques de France 
avec une invitation au concile, e t  un bref spécial au cardinal 
de Tournon*. Le dim anche 2 décembre, la bulle de convo
cation fut portée à la connaissance de tous, par une lecture à 
Saint-Pierre et dans le Latran , et par affichage à tous les 
endroits usités s.

P a r  les mots : a révoquant toute suspension » la bulle 
exprime, à la vérité, que, selon la volonté du Pape, le con
cile doit être une suite de la précédente assemblée de 
Trente, mais, par égard pour l’em pereur et la France, dans 
une forme aussi atténuée que possible, e t  en évitant le 
terme : continuation.

II

P ar  la rédaction soigneusement pesée et, sur plusieurs 
points, intentionnellem ent imprécise de la bulle de convo
cation du 29 novembre 1560, Pie IV et ses conseillers vou
laient éviter, dans la mesure du possible, tout froissement 
des puissances, et é luder la question difficile et controversée 
des rapports du concile convoqué à Trente avec le précé
dent. P a r  égard pour l ’em pereur et la France, le mot 
« continuation » ne fut pas employé; par égard pour 1 * 3

1 Les brefs à l ’em pereur et à François II dans Raynald, 1560, n. 70
et 71 ; L e P lat, IV, 663. A Ferdinand Inr Pie IV adressa, le 4 décembre 1560, 
outre ce bref, un écrit subséquent et de sa main (S ick el , Kons.il, 147). Le 
bref au roi de Portugal dans le Corpo dipl. P ortuq ., IX, 107. Voir aussi 
E hses, V III, 111 sq.

3 R aynald, 1560, n. 72. L e P lat, IV , 664 sq.
3 Voir Massarelli dans M erkle , I I ,  349; Bondonus, 546. Tonina rapporte 

le 4 décembre 1560 : Lunedi fu congregatione sopra questa cosa del concilio, 
délia quale ancorche già sia publicata la bolla... stampata et attacata ai 
m ûri, nondimeno ancora si disputa fra cardinali il suo tenore essendo sopra 
quelli alcuni dispiaceri. Arch. Gonzaga, Mantoue.
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l ’Espagne, la convocation d ’un concile nouveau ne fut pas 
nettem ent formulée. P a r  là, on ne faisait aucune concession 
de principe; la question hau tem ent importante de la valeur 
des décrets antérieurs ne dem eurait  dans le vague q u ’en 
apparence. En  basant la convocation sur le fuit historique 
que le concile s’était  déjà assemblé deux fois et n ’avait pas 
été mené à term e, mais avait s implement été finalement 
différé, en introduisant l’expression significative : « révo
qu an t  toute suspension », on indiquait bien une conti
nuation, et on donnait  à entendre q u ’on ne perm ettrait  
jam ais, sur les décrets précédemm ent arrêtés,-de renouveler 
une discussion contraire à tous les principes catholiques. 
D’autre  part, dans les mots : a Nous prescrivons un con
cile », l’Em pereur e t la France pouvaient trouver une 
concession à leur manière de voir. De cette manière, on 
chercha it  à être juste  envers les deux points de vue, incon
ciliables en soi, e t  qui s’excluaient ’.

La grande question était  de savoir si les concessions for
melles faites par la diplomatie papale, à mi-chemin entre 
deux contraires, fortement établis, satisferaient les grandes 
puissances catholiques. Il n ’appa ru t  que trop tôt que ce 
n ’était nu llem ent le cas. Il fallut de longues négociations 
renouvelées et des envois répétés de nonces extraordinaires 
pour faire accepter la bulle et perm ettre  l ’envoi de délégués 
au concile.

Celui q u ’on chargea de porter  la bulle en France fut le 
secrétaire du cardinal d ’Este, Niquet, abbé de Saint-Gildas, 
qui éta it  venu à Rome le 24 septembre 1560 avec des 
dépêches de François II à l ’envoyé de celui-ci, Bourdaisière. 
Quand, le 17 décembre 1560, Niquet arriva à Paris, F ran 
çois II était mort, e t  son fils cadet, Charles IX, âgé alors 
seulement de dix ans, lui avait succédé (5 décembre 1560). 
Les affaires d ’É tat  étaient dirigées par la reine mère, Cathe
rine de Médicis. Le changem ent de régime n ’amena aucune 
modification dans la question du concile. On se montra 
heureux de ce que l’assemblée générale de l’Église fût enfin 
convoquée, mais on prit  ombrage des mots : « révoquant 1

1 Voir Steijniiehz, 1, 172 Reim ann aussi dit que la bulle éveille « une 
haute opinion de l’habileté des trois cardinaux et des trois canonistes aux 
nombreuses délibérations desquels elle est due ». ( (Jnterhandlunqcn, 614.) 
Cf. aussi D emhinski, R zym y I, 228 sq., et E uses, Sch lassai t  îles Konzilsy 45.
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toute suspension, » et on exprima la crainte que les protes
tants, et, par égard pour eux, aussi les catholiques d ’Alle
magne, ne refusassent de reconnaître un concile dont la 
condition préalable é ta it  la validité des décrets antérieurs. 
On décida donc de différer la réponse ju sq u ’à ce que la 
position prise par l’Em pereur fût connue. L ’am bassadeur 
viennois Bochetel, évêque de Rennes, devait aborder la 
question auprès de lui. Si Ferd inand  n ’acceptait  pas la 
bulle, on se m ettrait d’accord avec lui pour dem ander au 
Pape un changem ent. Pour ce cas l’am bassadeur à Rome 
Bourdaisière était  avisé d’avoir à m archer la main dans la 
main avec le représentant de l’E m p e re u r ' .

Pendan t que le gouvernement français élevait ainsi des 
difficultés parce que la bulle faisait allusion à la continuation 
du concile de Trente, on était  m écontent en Espagne de ce 
que cette continuation ne fû t pas expressément et nettem ent 
formulée. Philippe II e t ses conseillers craignaient, dans 
leu r  grand zèle pour la foi catholique, que Pie IV ne se 
laissât aller à de nouvelles concessions, et, pour gagner les 
protestants d ’Allemagne, ne permît une nouvelle discussion 
des résolutions déjà arrêtées. 11 ne devait pas être difficile 
cependant de tranquilliser Philippe II à ce sujet. Le plus 
grand danger pour Pie IV était dans la possibilité d ’une 
entente du gouvernement français avec l’Em pereur, alors 
que tous deux, réunis, étaient capables d ’imposer leu r 
volonté dans l’affaire du concile *.

En réalité, Ferdinand était, de tous les princes, le moins 
fondé à faire des dificultes; son désir de ne pas voir énoncer 
trop nettem m ent la continuation du concile, n ’avait-il pas 
reçu satisfaction? Mais la crainte constante d ’une attaque 
des protestants, cette appréhension qui lui inspirait des 
ménagements anxieux, cette fois encore devait paralyser toute 
intervention courageuse de sa part en faveur du concile 1 * 3.

P o u r  porter la bulle du concile à l ’Em pereur, Pie IV élut

1 Cf. L k P u r ,  IV , 668 sq. ; P a lu vicisi, 15, 1, eq. ; Rjsimami, Unter- 
handlunqen , 614 sq. ; S ickel, K onzil, 154. Ànm.

* On peut voir à quel point le Pape craignait la chose dans le rapport de 
Casano du 11 janvier 1560. Archives d ’E tat, Vienne.

3 Steinherz rem arque très justem ent (I, xci) que rien n  est plus significatif 
de la pusillanim ité de Ferdinand 1er devant les protestants que sa répugnance 
à publier la bulle du 15 novembre à Vienne, parce qu il y était fait mention 
d ’une continuation du Concile de Trente.
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Giovanni Commendone, évéque de Zante. P a r  la même 
occasion Commendone devait annoncer le concile aux 
princes spirituels et temporels de la Basse-Allemagne, de la 
Belgique et des pays du Rhin. La moyenne e t la haute Alle
magne devaient être parcourues dans le même but par Zac- 
caria Delfino, évéque de Lésina. P our  donner à son invi
tation au concile la plus grande extension, le Pape songeait 
à envoyer ses représentants en ambassade aussi chez les 
princes protestants; s’exposait-il ainsi au danger d ’un refus 
blessant, il s’en consolait par la conscience d ’avoir rempli 
son devoir de souverain p a s te u r1.

Giovanni Commendone avait débuté dans la carrière diplo
m atique sous Jules II et Paul IV, dans plusieurs missions, 
e tau  secrétariat d ’É ta t .I l  avait touché déjà p récédem m ent la 
partie d e là  Basse-Allemagne q u ’il avait  m ain tenant à visiter, 
alors q u ’il avait accompagné les légats Dandino (1553) et 
Rebiba (1556). Il qu it ta  Rome le II décembre 1560 % et 
arriva à Vienne le 3 janv ier  1561 % Outre la bulle de convo
cation, il apporta it  à l ’Em pereur un  bref et une lettre au to 
graphe du Pape. Le bref contenait une invitation à envoyer 
des représentants au concile et à déterminer au voyage pour 
Trente les évêques des pays impériaux. L ’écrit autographe 
donnait l ’assurance renouvelée que les Allemands invités au 
concile y seraient entendus avec douceur et charité , et q u ’il 
serait accordé satisfaction à leurs demandes légitimes.

Le 5 janvier  1561, Commendone eu t en même temps que 
Hosius et Delfino 1 * * 4 audience auprès de l ’Em pereur. Celui-ci

1 Cf. le rapport de M ula du 18 novembre 1560, H ofbibl., Vienne; S ickel, 
K onzil, 149, 148; Stm n h erz , I, 171; E hsks, Ein pàpsticher N un tius , 39.

s Comme jo u r de départ, le Viaggio (Bibl. Chigt à Rome) que nous citons 
plus loin en note, donne le 10 décembre. Cette source n ’existant qu ’en 
copie, il y aurait lieu de donner la préférence à l’indication suivante de 
Tonina dans son rapport du 11 décembre 1561 : Il Commendone è partito 
hoggi per la corte Ces. con 120 brevi. Arch. Gonzaga, Mantoue.

J Ce registre des rapports d ’Allemagne de Commendone, établi par Antonio 
M aria Graziani, se trouve dans l ’Arch. Graziani à Città di Castello et n ’a 
été rendu accessible aux recherches que par J . Dengel. l .a  publication s’en
suivra, faite par Steinherz au tome II de la 2° partie des rapports des 
nonces. Copie postérieure, utilisée déjà par Pallavicini (15, 2, 5) dans le 
Barb ., 5798 (précédem m ent E X II, 58). Cf. aussi Sus '« , K urie, I, 139, 
312, 319. Une partie des lettres a été publiée, quoique avec beaucoup 
d ’erreurs, par F inazzi, dans les M iscell. d i stor. I ta l.,  VI, 3 sqq. Nouvelle 
édition excellente dans E uses, V III, 128, n“ 80 sqq. Sur l’itinéraire de Com
m endone, renseignements dans le Viaggio, Bibl. Chigi, Rome.

4 Voir les rapports à Borroinée des 9 et 13 janvier 1561, rédigés au nom
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ne cacha pas son inquiétude au sujet des termes des bulles 
papales, mais se déclara prê t néanmoins à donner des ordres 
en vue du concile. Puis il recommanda aux nonces de se 
rendre immédiatem ent à l ’assemblée organisée parles princes 
protestants à Naumburg pour le 24 janvier. 11 désirait avoir 
par écrit ce dont, selon le voeu du Pape, il devait faire part 
aux princes. Les nonces, auxquels, pour éviter des corres
pondances prolongées et dangereuses, on avait défendu les 
tractations écrites, hésitaient à répondre à ce désir. Mais 
comme Ferdinand insistait pour recevoir du moins par écrit 
les propositions de Gommendone, ils c ru ren t devoir céder, 
de peu r  de compromettre les négociations subséquentes. Ils 
remirent une note rédigée par Gommendone avec toute la 
concision possible, à laquelle l ’E m pereur  répondit égale
m ent par écrit  le 8 janvier. Il y loue la décision du Pape de 
faire inviter les princes allemands par les deux nonces. Dans 
les milieux catholiques de l ’Empire, particulièrem ent chez 
les ecclésiastiques, il pense que les représentants du Pape 
rencontreront empressement et obéissance. En ce qui con
cerne les protestants, il leur recommande encore une fois de 
visiter l ’assemblée de Naumburg, e t les exhorte à y agir dans 
un esprit de m ansuétude; il enverra également des repré
sentants à Naumburg '.

Les nonces n ’avaient aucune possibilité d ’obtenir de nou
veaux ordres de conduite de Rome. Comme cependant les 
représentations de l’Em pereur é taient faites sur un ton très 
pressant, ils se résolurent, dans l ’espoir de faire ratifier leur 
conduite plus tard, à changer leu r programme, e t à se 
rendre de concert à la diète des princes de Naumburg se 
proposent de passer ensuite aux circonscriptions qui leurs 
avaient été assignées. L ’Em pereur,  dans une nouvelle 
entrevue du 12 janvier, leur dem anda encore de prendre à 
cœ ur trois choses. En premier lieu, les princes protestants 
tenan t  le concile annoncé pour la continuation du précédent, 
et dem eurant dès lors pleins de défiance, il fallait leur enlever 
ce soupçon. En deuxième lieu, il était nécessaire de négocier

à la fois de Iiosius et de Gommendone, dans les M is c e ll .  d i  s to r . I t a l ., 
Y I, 20, 24, dans E iises, VIII, 128, n° 80, 131, n° 32.

1 La note du 5 et la réponse de l’E m pereu r du 8 janvier dans Ray- 
nald, 1561, ii° 20 ; plus exacte dans P lancr, A n c c d o ta  f u s e ., 21, et dans 
E eises, V III, 123. Cf. Reimann, G o m m e n d o n e , 241.



*

avec discrétion et de leur offrir des sauf-conduits dans la 
plus large mesure. En troisième lieu ils seraient obligés de 
se plier aussi à Naumbourg à l ’usage allemand de négocier 
par écrit. Le deuxième point put être accordé par Commen- 
done sans conditions. Sur le premier, il répondit q u ’ils 
n ’étaient pas venus en Allemagne pour discuter avec les pro
testants, mais pour les inviter au concile, où chacun pourrait  
parler librem ent et serait écouté avec la plus grande affabi
lité. Pour le troisième point, Commendone, pour éviter un 
débat inutile, en appela à ses instructions, qui lui interdi
saient toute négociation écrite

Le 9 janvier, Ferd inand  répondit au bref, le 15 à l’écrit 
autographe du Pape. Les deux pièces prom etta ien t à la 
vérité son appui au concile, mais laissaient dans le vague ce 
q u ’il com ptait  faire *. Son intention était  de faire dépendre sa 
décision des princes protestants réunis à Naumburg. En même 
temps qu ’il faisait inviter ceux-ci par ses commissaires à 
prendre p ar t  au concile, il proclamait sa ferme résolution 
de m ain ten ir la paix religieuse en tou t état de cause s.

Commendone et Delfino qu it tè ren t Vienne le 14 janvier; 
ils firent route, aussi rap idem ent que le froid et la neige le 
leur permettaient, par Prague, où les reçut l’archiduc F e r
dinand, et arrivèrent à Naumburg le 28 janvier*. Là, con
formément à leurs instructions, ils commencèrent par ten ter 
des négociations particulières avec chaque prince. Ils 
n ’y réussirent pas e t duren t se résoudre à paraître dans 
l ’assemblée de tous les princes. Ce qui eut lieu le 5 février5. 
Les nonces com m encèrent par remettre à chacun d ’eux le 
bref qui lui é ta it  adressé et un exemplaire de la bulle de 
concile; puis ils invitèrent o ra lem ent les membres de la 1

1 Voir le rapport de Commendone du 13 janv ier 1561 dans les Miscell. di 
stor. lia i . ,  VI, 32, dans ë b se s , V III, 131. Cf. P lanch, Rkymanm.

s Voir S igkel, Konzil, 159.
3 Voir ib id ., 157.
4 Voir le rapport de Commendone dans les M iscell. d i stor. I ta l., 

VI, 42, 45, 50 et Viaggio, Bibl. Chigi à Rome.
6 Cf. le rapport de Commendone, rédigé au nom de Delfino, du 

8 février 1561, dans les M iscell. d i stor. I ta l., VI, 54, donné auparavant 
plus correctem ent dans P ogiani, E pist., I I , 229, Rem., et au jourd’hui dans 
E hsks,,  V III, 49, — et le rapport de Delfino du 9 février 1561, publié par 
S ickkl dans les Nouvelles communications de la Société de l liu r in a c  et de 
Saxe, X II (1869); 51. Cf. dans la même publication une critique des rap
ports sur les négociations des nonces. Sur la diète de N aum burg, voir 
J ansen-P astok, IV 15-16, 138 sq.
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réunion à partic iper à l’assemblée générale de l’Église. 
Delfino assura que non seulement le concile prêterait  à  tous 
les princes une oreille attentive, mais encore q u ’il ferait 
droit  à toute requête fondée. Gomme il y avait m aintenant 
sur la religion presque au tan t  d ’opinions que de têtes, au tan t 
d ’évangiles que de docteurs, on les priait, pour le rétablis
sement de l’unité de foi, d’envoyer du moins à  Trente leurs 
délégués, dont la sécurité serait garantie dans la forme la 
plus sûre. Gommendone fit valoir que cette époque é ta it  pré
cisément la meilleure pour un concile; en tre  la France et 
l’Espagne en effet la paix régnait, et le Pape actuel s’appli
quait de tout son zèle à  m ettre fin aux abus qui s’étaient 
glissés dans l’Église, et à relever en elle la discipline déchue. 
Ils voudraient bien se rendre compte q u ’il s’agissait de la 
foi e t du salut des âm es; si les fondements de la religion 
étaient détruits, les royaumes s’écrouleraient aussi. Les 
princes assemblés dem andèrent à recevoir par écrit les 
exhortations des nonces, mais cessèrent d ’y prêter a tten tion  
quand ceux-ci invoquèrent leurs instructions contraires.

Les nonces é taient à  peine de re tour dans leur quar tie r  
d 'habitation  lorsqu’ils furent victimes d’une avanie analogue 
à celle dont eut à souffrir l ’euvoyé de Paul III à Smalkalde. 
Trois conseillers leur rapportèrent les brefs en expliquant 
que les princes n ’avaient rem arqué q u ’après coup la suscrip- 
tion : Mon fils aimé. Ne reconnaissant pas l’évêque de Rome 
comme père, ils se voyaient contraints de refuser l’appella
tion de fils, ainsi que les écrits qui leur avaient été remis. 
Les nonces répondirent que le Pape s’était servi de la dési
gnation de tou t temps en usage pour les princes chrétiens. 
Les conseillers laissèrent les brefs sur la tab le ;  la bulle du 
concile, docum ent encore bien plus im portant et m ettan t 
l ’-autorité du Pape bien au trem ent en valeur que l’adresse 
conventionnelle des brefs, ne s’y trouvait pas. La réponse 
à  cet acte suivit deux jours plus tard. Non seulement elle 
contenait un refus, mais encore elle était rédigée dans une 
forme cruellem ent blessante. Le Pape, y était-il dit, n ’avait 
aucun  droit de convoquer un concile, et de s’ériger en juge 
de conflits religieux a lo rsq u ’il était précisément ledéfenseur 
de toutes les erreurs et opprim ait la vérité plus durem ent 
que quiconque. La principale occupation des Papes était 
d ’am euter les peuples contre les peuples e t de fonder leur
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puissance su r l’épuisement des nations; ils sévissaient cruel
lem ent contre tous ceux qui, refusant de s’abaisser à adorer 
leurs personnes et leurs idoles, cherchaien t à vivre dans une 
piété véritable. Puis ces princes qui, à Naumburg, d iscu
taient précisément sur la vraie confession d ’Augsburg, 
nièrent l’existence de toute discorde religieuse. C’était à 
tort, telle était leur audacieuse affirmation, q u ’on les accu
sait de m anquer d ’unité dans leur foi; car il existait non 
seulement leur claire confession d ’Augsbourg, remise à 
l ’Em pereur en l’an 1530, mais divers autres écrits avaient 
élucidé et propagé la vérité de la doctrine divine. L Église 
romaine au contraire é ta it  à ce point submergée d’erreurs et 
d’odieux abus, l ’enseignement de l’Évangile y était tellement 
violenté, q u ’elle ressemblait davantage à une idolâtrie 
païenne q u ’à une com m unauté de chrétiens. C’est par un 
sérieux comm andement de Dieu que les princes électeurs 
e t autres princes avaient été contraints à se séparer de 
l ’Église romaine, et ils n ’étaient nu llem ent disposés à se 
laisser prescrire des lois par le Pape; au seul em pereur 
romain Ferdinand, leur maître unique, appartenait  le droit 
de convoquer un concile.

Gommendone répondit à cette déclaration blessante avec 
tranquillité et dignité : que le Pape avait annoncé le concile 
selon les usages observés de tout temps dans l’Église; que 
l 'Em pereur, que les princes voulaient investir du droit de 
convoquer les conciles, était trop clairvoyant pour ne pas 
reconnaître la différence entre les droits spirituels e t tem
porels. Le Pape avait dès son avènement fait des réformes 
son objectif, et il avait convoqué un concile d ’au tan t 
plus volontiers q u ’il y voyait le terrain le plus propice à 
une réformation générale. Q u’il y eût scission et incer
titude de doctrine chez les partisans des nouvelles croyances, 
ce n ’était pas là un  injuste reproche, mais un fait éclatant 
aux yeux du monde en tie r ;  elle ressortait c lairement des 
écrits cités par les princes, et remplis des opinions nouvelles 
et contradictoires de leurs théologiens Si les princes pré
tendaient posséder une foi certaine, la nouveauté de celle-ci, 
sa différence avec le reste de l’Église, la séparation d avec la 
puissance régulière était de nalure à leur enlever au moins 
cette certitude e t à leur donner des doutes, surtout dans 
une affaire où il s’agissait de l’éternelle béatitude ou de



H I S T O I R E  DES P A P ES . 193

l ’éternelle damnation. Saint Paul, ce vase d ’élection, qui 
de son propre aveu avait reçu l’Évangile non des hommes 
mais par révélation, avait cependant reçu par révélation 
l ’ordre de se rendre à Jérusalem et de comparer son évangile 
avec celui des apôtres, de peur de faire ou d ’avoir fait déjà 
une vaine démarche. En outre Commendone engageait les 
princes à réfléchir que depuis le temps des apôtres tous les 
anciens pères s’é taient toujours tournés vers l ’Église romaine 
comme vers la maîtresse et la norme de la vérité; c’est 
d ’elle aussi que les Allemands, ils é taient contraints de le 
reconnaître, avaient reçu le christianisme. Les princes vou
draient bien se souvenir des paroles de l ’évangile : Combien 
souvent ai-je voulu rassembler tes enfants, comme une 
poule rassemble ses poussins sous ses ailes, mais tu ne l’as 
pas voulu 1.

Bien que la réplique des princes ne contînt aucune espèce 
de réponse à la requête des nonces, aucun doute n ’était pos
sible, ils repoussaient le concile. Delfino même, qui, avec 
son tempérament sanguin, cherchait à se consoler, recon
naissait l’esprit d ’hostilité des membres de la diète de 
Naumburg contre le Pape, e t redouta it  que les autres 
princes e t les autres villes des pays protestants ne suivissent 
l’exemple donné *. Le 11 février, il rendit encore visite, en 
même temps que Commendone, à l’évêque Julius Pflug, qui 
habita it  à Zeitz, et qui p rom itde  venir à Trente. Le 13 février, 
les nonces, qui, malgré leurs différences de caractères, 
s’étaierit bien entendus comme Vénitiens, se séparèrent; 
Delfino, conformément à ses instructions, s’en fut vers la 
Haute-Allemagne, Commendone commença son voyage vers 
la Basse-Allemagne3.

1 Voir R eimann, Commendone, 24*7, 273.
* Cf. l ’écrit de Delfino à Ferdinand I er du 10 février 1560 dans Buchuolz, 

IX , 673; R bimann, 248.
3 Pour la mission de Commendone, la source princirale est constituée par 

ses lettres, m aintenant bien éditées par Elises. Qu’on y ajoute une descrip
tion détaillée de tout son voyage à partir de Venise, avec le chemin du 
retour. Ce Viaggio d ’A lem agna fa tto  dàl cardinale  (sic) Commendone 
l'anno 1 5 6 0  [jusqu’à 1561] scritto du S n  Fulgenzio R uggieri Bolognese et 
copiato da Giov. Franc. Scardova Bolognese l'anno 1 5 9 6  est conservé dans 
le Cod. M -l-2 , p. 1-68 à la Bibl. Chigi à Rome. Heidenheim er en a com
m uniqué quelques notes dans le Correspondenzblatt der W estdeutschen 
Zeitschrift für Geschichte und Kunst XXI, Trêves, 1902, 117 sq. sous le 
titre : «Ein Italiener des 16. Jahrhunderts über llheinlàndisches und W est- 
phaliches » ; toutefois elles n ’épuisent nullem ent le contenu de cette source si 13

13xv.
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Commcndone renonça à visiter W eim ar, le duc Jean b ré- 
déric n’ayant pas même jugé sa requête digne d ’une réponse 
directe, et lui ayant fait dire que « ce qu ’il avait à traiter 
avec l’évêque romain était  moins que rien » ! Le prince élec
teur Auguste de Saxe avait a Naumburg muni les nonces 
de sauf-conduits pour ses États, en leur faisant exprimer ses 
regrets de les avoir rencontrés, non dans une ville lui appai- 
tenant,  mais dans une assemblée où il é tait  obligé à des 
ménagements. Pour  cette raison Gommendone fut pourtan t 
reçu poliment par le magistrat e t par 1 Université à Leipzig, 
bien que toute la ville fût protestante. De Leipzig il se 
rendit p a r  Magdebourg à Berlin, où il arriva le 19 février et 
séjourna quelque temps. Pie IV fondait de grandes espé
rances sur le prince électeur Joachim II parce que, quelques 
années auparavant, pendant la guerre des Turcs, il avait 
fait sa connaissance personnelle. Cette circonstance valut 
au représentant du Pape de la part de Joachim ' une affa
bilité et une hospitalité presque g ên a n te8. Le rusé H ohen
zollern combla Gommendone de marques de politesse, lui 
indiqua un appartem ent dans la meilleure partie de son châ
teau , l’invita à plusieurs reprises à sa table, e t eut avec lui de 
longs entretiens théologiques. Gommendone espéra d au tan t 
plus réussir ici dans sa mission, que le prince électeur prit 
sans difficulté la bulle de concile et le bref à lui adressé. 
Toutefois la réponse q u ’il finit par obtenir, bien que très

intéressante pour l'histoire de l'Église et de la culture (Cf. de P astor : E .ne 
unredruckte Beschreibung der Reichstadt Aachen aus dem Jahre  1561, ver
fasst von dem Italiener F . Ruggieri, Aachen, 1914) He.denheim er a aussi 
ignoré q u ’un grand nombre de passages en ont déjà été publies en 1746 
et 1756 dans Lagomarsini, De scriptis invita Minerva II , 16 et dans les 
P o q ia n i  E p is t .  Lagomarsini attribue à tort cet écrit à Graziam Sur la rela
tion rédigée par Commendone sur l’Allemagne, sur le modèle vénitien (dans 
D ölum geii, B e itr ä g e ,  I I I ,  310) cf. S csta, K u r ie ,  I I , 412. Comme 1 écrit de 
P risac : D ie  p ä p s t l ic h e n  L e g a te n  C o m m e n d o n e  u n d  C a p u c in i in  B e i l in  
(Reus, 1846) n'ollre rien de nouveau, il n’y a de récits il citer que celui de 
R kimanh, C o m m e n d o n e , 250 sq „  qui (p. 273) livre aussi une contribu
tion à la critique des œuvres précédentes (Raynold, Pallavicini, Gratia- 
nus), -  et l’excellent travail de E usrs : E in  p ä p s t l ic h e r  N u n t iu s  a m  R h e in ,

3«)
P ' La caractéristique du prince électeur que Ruggieri donne dáosle  Viaggio 
est reproduite dans L agomarsini, D e sc r ip t is ,  II, 21 ; là aussi une courte des
cription du Berlin d ’alors. Sur Brandebourg, Rugg.er. rapporte : Ci sono 
aleuni frati Franciscani che dicono la ...esse et . suoi ufht.i secretam ente in 
un m onasterio, ma ci stanno con gran paura. Bibl. bhigi, Home. 

a Voir E iisks, E in  N u n t iu s ,  40.
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déférente dans la forme, comportait en fait un r e fu s 1.
Le frère aussi du prince électeur, le margrave Jean  de 

Brandebourg, que Gommendone, après son départ  de Berlin, 
visita à Beeskow, reçut le nonce avec une grande politesse, 
mais lui rendit  une réponse contenant un refus encore plus 
catégorique que celle de Joachim  II*. Le fils du prince élec
teu r  de Brandebourg p ar  contre, l ’archevêque Sigismond 
de Magdebourg, auquel Gommendone remit à Berlin la bulle 
et un  bref du Pape, promit de se rendre prochainem ent à 
T ren te ;  dans ses difficultés ecclésiastiques, disait-il, il irait 
au Pape avec la plus grande confiance pour ob ten ir  aide et 
conseil . Le prince qui donnait ces assurances solennelles était 
déjà alors secrètement protestant, et, avant q u ’un an fût 
écoulé, se rallia ouvertem ent à la confession d’Augsbourg.

Le 3 mars cessa le séjour de Gommendone à Berlin. En 
p renan t  congé, Joachim lui rem it un  écrit  de réponse poli 
au bref du Pape. Le prince électeur, qui se prodigua ju sq u ’à 
la fin en attentions, voulut aussi distinguer le nonce par des 
présents coûteux. Gommendone le pria de s’en abstenir et 
de lui accorder de préférence deux autres grâces, à savoir, la 
promesse de lire la controverse de Hosius : Confession de la 
foi catholique, et de rendre aux pauvres Chartreux qui 
s’éta ien t encore m aintenus près de Francfort-sur-l’Oder, 
quelques-uns de leurs domaines confisqués. L ’une et l’autre 
chose fut promise.

Tout en reconnaissant l ’esprit de bienveillance de 
Joachim  II, e t  sa bonne volonté p our  un aplanissement 
pacifique des conflits religieux, Commendone ne se faisait 
pourtant aucune illusion sur l’atti tude de ce prince dans la 
question du co n c ile1 * 3. La revendication toujours renouvelée 
du prince, que l’on accordât aux théologiens protestants le 
droit de voter dans l’assemblée générale de l’Église, était 
inacceptable selon les principes catholiques.

Du 8 au 12 mars, Gommendone séjourne à W olfenbüttel 
chez le grand-duc Henri le Jeune  de Brunswick. Ce prince 
dem euré fidèle à l’ancienne foi se déclara prêt à envoyer des

1 Cf. R ejmann, Commendone, 251-259; E uses, V III, 171.
5 La réponse de Jean de Brandebourg, dat. 1561, févr. 26, dans S ick el , 

K onzil, 176. Le détour par Beeskow se fit le 25 février; le 26, Commendooe 
se mit en route pour Francfort, et le 28 il revint à Berlin; v. Viaggio.

3 Cf. les passages des lettres cités par Reim ann, p. 259 A. 1.
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délégués à T re n te 1. Le 14 mars, Commendone arriva à 
Hildesheim. Il ne rencontra pas l’évêque de l’endroit, 
Burckard d Oberg. Le duc Eric II de Brunswick et l’évêque 
d Osnabrück étaient également absents. Commendone remit 
donc l ’invitation du Pape au concile à leurs conseillers. A 
Paderborn , où Commendone arriva le 22' mars, il trouva 
enfin une ville restée encore entièrem ent catholique. 
L ’évêque Rem bert de Kerssenborck promit, malgré son âge, 
de se rendre au concile. Le 26 mars Münster fut atteint. A 
l’opposé de Paderborn , il y avait dans ce diocèse de Münster 
beaucoup de dissidents de l ’Église, une conséquence sans 
doute du peu de zèle des évêques du lieu 1 2 3. L ’évêque 
d ’alors, Bernard de Raesfeld, ne semblait pas, lui aussi, 
déployer une ardeu r  suffisante dans l’exercice de son office 
de pasteur. Sa réponse s’en ressentit : en raison de la 
proximité des protestants et de l ’insubordination de ses 
sujets il cherchait  à s’excuser de ne pouvoir se rendre à Trente.

Sur la route de Cologne, Commendone toucha au territoire 
du duc de Clèves, où il rencontra également beaucoup de 
luthériens. Les choses avaient meilleure apparence dans le 
pays du prince électeur de Cologne, où le nonce parvint à la 
fin de mars. Là il descendit dans l ’abbaye de Saint-Panta- 
léon. Le nonce et ses compagnons furent frappés par les 
nombreuses églises, trois cents environ, et les trésors de 
reliques de la métropole du Rhin. La ville ne s’élail pas 
m aintenue absolum ent pure d 'hérésie; mais le zèle avec 
lequel le peuple visitait les églises fit au représentant du 
Pape une impression très favorable \  Commendone renonça 
à son intention primitive de passer la semaine sainte à 
Cologne pour ne s’acqu itte r  q u ’ensuite de sa mission, lors
q u ’il apprit  qu ’une diète des princes électeurs était annoncée 
pour le 20 à Francfort.  Il ne fallait pas laisser inutilisée 
cette propice occasion de pousser l ’affaire du concile. 
Gommeadone se rendit  donc immédiatement à Brühl, chez 
l ’archevêque alors éprouvé par la maladie Jean Gebhard de 
Mansfeld. Mais la réponse q u ’il en reçut était fort peu satis
faisante. En la transm ettan t au cardinal Borromée, Commen
done écrivait : «Je ne crois pas q u ’un seul des évêques songe à

1 Cf. E iisks, V III, 177.
á Cf. R üg g ieri, dans le Viaggio de la Bibl. Chigi, Rome.
3 Voir R üg g ieri, Viagyio , Bibl. Chigi, Rome.
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venir à Trente. Les princes hétérodoxes font tout pour empê
cher leur venue et am oindrir par là le prestige du concile »

Gommendone alla trouver l’électeur de Trêves Jean  von 
der Leyen en faisant un détour par Goblentz. Les deux 
prélats s’entendiren t fort bien e t lièrent amitié, bien que 
Jean  fît valoir encore plus que les autres évêques l ’impossi
bilité d ’abandonner peuple et diocèse dans le péril de la 
situation et après les expériences faites en 1552 s.

Dans ses entretiens avec l’archevêque de Trêves, dont 
l ’évêché s’était  encore m aintenu en tièrem ent c a th o l iq u e 3, 
Gommendone s’exprima très ouvertem ent sur les tristes 
expériences q u ’il avait faites jusque-là au cours de son 
voyage en Basse-Allemagne. « La situation religieuse en 
Allemagne, expliquait-il, est m ain tenant telle q u ’on ne peut 
différer plus longtemps la guérison ; plus on tarde, plus elle 
sera difficile et dangereuse. Le nom bre des hérétiques croît 
de jo u r  en jou r;  ceux-ci ont non seulement gagné la majorité 
des princes séculiers, mais encore les pays des princes ca tho
liques, des spirituels comme des temporels, ont subi la 
souillure e t la contagion, en sorte que ceux-ci sont à peine 
en é la t  de recourir à leurs sujets et d ’en obtenir les revenus 
et l ’obéissance de rigueur. Les forces des États catholiques 
sont encore incontestablem ent supérieures à celles des protes
tants, et rien ne contribue plus à faire respecter e t craindre 
ceux-ci que leur extérieure un ité ;  mais dans leur cœ ur ils 
sont profondément divisés, et unis seulement par leur haine 
contre la religion catholique et leur avidité des biens de 
l’Église restants. C’est pourquoi les princes catholiques ont 
besoin d ’une bonne entente m utuelle et d ’une véritable union ; 
d ’un tel concours on pourra it  attendre toute espèce de bien, 
un heureux résultat de la diète, et, même à défaut de ce 
dernier avantage, frayer la voie du concile. » Jean von der 
Leyen fit part confidentiellement à Commendone des obstacles 
qui ju s q u ’alors s’étaient opposés à la formation d ’une union 
catholique. Mais Commendone persista dans son point de 
vue : si on ne se décidait pas à un ir  les catholiques et à les 1 * 3

1 Lettre du  11 avril 1561, dans E hses, V III, 188.
á Cf. E bses, E in  N u n t iu s ,  41, et V III, 193.
3 » In questo stato sono manco heretici che negl, altri degl' electori 

di Colonia et M oguntia et per tutto si viví católicam ente. » R u c g iem ,  loe. 
cit.
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affranchir de leur crainte et de leur servitude, les affaires reli
gieuses tom beraient dans un é ta t presque désespéré. L’arche
vêque de Trêves lui-même ne semblait pas absolument 
affranchi de crainte. C’est ce que m ontraient ses aveux au 
sujet de la diète des princes électeurs, et sa réponse à la 
question du concile, q u ’il ne lui était pas possible d ’appa
raître en personne à Trente, à cause des dangers certains 
auxquels il exposerait son pays par son absence 1.

Le 19 avril, Gommendone était  de nouveau à Cologne, où il 
reçut la visite de l’évêque d’Osnabrück Jean  de Hoya. Ce pré
lat, que Commendone vante beaucoup par ailleurs, invoqua 
lui aussi expressément la situation troublée de l’Empire et 
les périls m enaçant les évêques qui se rendraient au concile. 
Il proposa que les archevêques reçussent mission du Pape 
de tenir des synodes provinciaux, e t que ceux-ci déléguassent 
quelques évêques au concile; les autres évêques demeure
raient pour défendre leur diocèse e t ceux de leurs collègues. 
Néanmoins Commendone se déclara contre l ’institution de 
synodes provinciaux qui présentera ient des dangers et 
p rendraient du temps.

La réponse du Conseil et de l’Université de Cologne à l ’invi
tation  au concile fut satisfaisante. Commendone ne se dissimu
lait cependant pas que là aussi de graves dangers menaçaient 
l’Église. P our  les conjurer il fondait de grands espoirs sur 
les Jésuites ; mais ceux-ci avaient fort à lu tter dans la métro
pole rhénane contre la jalousie des ecclésiastiques e t parti
culièrem ent des ordres m endiants. Le nonce était très 
préoccupé de l’incroyable somnolence de tan t  de catholiques, 
n II semblerait tout à fait, écrit-il, que ce fussent les nôtres 
qui se confiassent un iquem ent en la foi sans les œuvres, 
tan t  ils paraissaient peu se soucier de remédier à la ruine 
actuelle. Ceux-là par contre , bien q u ’ils fussent en dehors 
de la vérité e t ne pussent de ce fait arriver à aucune véri
table unité, cherchaien t pourtan t à s’en tr ’aider et à se 
donner les apparences de l’accord *. »

Dans le duché de Glèves, dont il atteignit la capitale le 
26 avril, Gommendone trouva une situation bien au trem ent 
inquiétante que celle de l ’archevêché de Cologne. La scission 1 * 3

1 Voir les écrits de Gommendone des 14 et 21 avril 1561 dans Eus ES, V III,
191 et 194. Cf. R eimann, Commendone, 261 sq.

3 Écrits à Borromée des 21 et 25 avril 1561, dans E hsks, V III, 194, sqq.
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de Rome avait déjà fait là de grands progrès. A Clèves il y 
avait nombre d ’hérétiques. La ville de Wesel était presque 
en tièrem ent protestante, à Dusseldorf un protestant déter
miné instruisait cinq cents élèves, le p réd icateur de la Cour 
adm inistrait  au peuple la com m union sous les deux espèces. 
Commendone en fit des remontrances au duc Guillaume IV 
sans perdre de temps, mais il procéda avec la plus grande 
prudence. Celle-ci était nécessaire, le duc é tan t indisposé des 
hésitations de Pie IV à autoriser l’érection d’une université à 
D uisbourg1. Comme une apostasie du duc de Clèves pouvait, 
vu la situation de son pays, avoir d ’incalculables consé
quences, Commendone chercha à agir de façon accom
m odante; à Rome il recommanda tous les ménagements 
possib les3. Pour  le concile, Guillaume IV manifesta la 
meilleure volonté d ’envoyer des délégués, mais il témoigna 
en même temps le désir de voir reconnaître le calice aux 
laïcs et le mariage des p rê tre s3.

De Clèves Commendone alla visiter les Pays-Bas. Le 
29 avril il se dirigea vers Utrecht, où il arriva le 30. De là il 
par tit  par Dordrecht pour Anvers. A Anvers il arriva le 3 mai 
et y séjourna jusqu au 12. Là il reçu t du cardinal 
Borromée l’ordre de remettre aussi personnellement au roi 
de Danemark l’invitation au concile*. Si on réussissait à 
gagner ce puissant souverain du Nord, qui était en outre 
apjiarenté aux deux cours les plus éminentes du protestan
tisme allem and, celles de Brandebourg et de Saxe, on aurait  
atte in t de fait un im portan t résultat. D’après l’a tti tude prise 
jusqu’alors par le chef danois, un tel succès était sans doute 
fort peu à espérer. Néanmoins Pie IV ne voulut négliger 
aucune tentative.

1 Cf. sur cette affaire Susta, K u rie , I, 109.
2 L’affaire traîna encore jusqu  en 1 année 1562. Le 15 ju in  158^. fut remise 

au duc, antidatée du 10 avril, la bulle pour l’érection de l’université de 
D uisbourg; v. L acomblet, Urkundenbuch, IV, n" 564; S usta, K urie, I I ,  211.

J Aux renseignements connus sur le séjour de Commendone dans le pays 
de Clèves, et utilisés dans IIkimans, Commendone, 264, et dans Lo ses , 
M afius'B rie fe, 331, il faut ajouter le Viagtjio de Rujjg ieri, où on lit sur la 
situation religieuse de la contrée : Quanto alla religione il duca non mostra 
di dissentire in altro dalla fede cattolica che nella communione sub utraque 
specie ch’egli riceve apertam ente ; la sua cortç è quasi tutta lutherana, Nei 
stati si v ive 'per il più alla cattolica, ma per tutti i luoghi sono molto heretici. 
Bibl. Cliigi, Home.

* Lettre de Borromée du 4-7 mars 1561, Lett, d i princ ., X X II, 113, Arch, 
pap. secr. Cf. Susta, Kurie, I, 199, et E iises, V III, 169 sq.
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Pour effectuer sa visite dans le Danemark Gommendone 
avait besoin de sauf-conduits spéciaux e t de recomman
dations de l’Em pereur q u ’on ne pouvait pas se procurer 
rapidement. L ’inlassable nonce utilisa l ’intervalle en con
t in u an t  à agir dans les Pays-Bas en vue du Concile. Le 
12 mai il se rendit par Malines e t Louvain à Bruxelles. 
Pendan t son séjour en cette ville (22 mai) il négocia avec la 
¡gouvernante Marguerite e t le cardinal Granvella, qui tous 
deux m ontrèren t un grand zèle pour le Concile. Ils lui 
déconseillèrent cependant le voyage en Danemark comme 
dangereux pour le nonce e t ne répondant pas à la dignité du 
Pape. Commendone estimait au contraire que le serviteur 
devait accomplir coûte que coûte la volonté de son maître, 
et n ’avait pas à tenir compte de son propre péril 1. A Louvain 
le nonce s’était enquis des conflits théologiques suscités par 
Michaël Bajus, un professeur de cette ville, avide de nou
veauté; il en fit rapport  à Rome, et donna le sage conseil, 
suivi par Pie IV, de faire silence sur Bajus comme sur ses 
adversaires s.

En l ’évêque de Liège, Robert de Berghen, Commendone 
apprit  ù connaître un  prélat ém inent par son érudition et 
sa piété, qui témoigna du zèle le plus vif pour le Concile, 
mais était éprouvé par une grave maladie. Le 30 mai, le 
nonce quitta  Liège. P endan t son séjour en Belgique il s’était 
aussi occupé de la question des évêchés nouvellement 
fondés dans ce pays.

Dans la ville impériale d’Aix-la-Chapelle, Commendone 
fortifia le Conseil et la bourgeoisie dans leur grand zèle 
pour l ’ancienne foi. P o u r  l’organisation du Concile, on 
m anquait  dans cette ville de personnalités qualifiées; en 
compensation, le conseil p rom it une observation sévère des 
décrets qui seraient arrêtés à Trente 3.

Le 2 ju in  Commendone repartit  d ’Aix-la-Chapelle pour 
Anvers, et y dem eura trois semaines, a t tendan t d ’autres 
nouvelles de Rome. Le 24 il se mit en route pour Amster-

'  Cf. le s  é c r i ts  d e  C o m m e n d o n e  d a n s  E iises, V I I I ,  2 0 5  sqq .
5 Cf. ibid., 2 2 1 ;  P allavini, 7 , i l ,  1 5 ;  S üsta, I , 3 4 , 4 9 . L e  cas d e  B a jus 

se ra  tr a i té  p lu s  lo in  d a n s  le  te x te .
3 S u r  le  s é jo u r  à  L iè g e  e t  & A ix - la -C h a p e lle , c f . la  le t tre  d e  C o m m e n d o n e  

d a n s  E hses, V I I I ,  2 1 6 . L e  r a p p o r t  d e  R u g g ie r i s u r  A ix - la -C h a p e lle  a é té  
p u b l ié  p a r  m o i d a n s  la  R e v u e  d e  la  S o c ié té  d ’h is to ire  d ’A ix - la -C h a p e lle . (Cf. 
la  n o te  p lu s  h a u t) .
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dam , d ’où il se rendit parO snabrückà  Lubeck. Le séjourdans 
cette ville tout à fait protestante et très dissolue, où Com- 
mendone arriva le 9 ju ille t,  devait se prolonger deux mois 
entiers et finir par se manifester encore absolum ent inutile.

Tandis que le conseil de Lubeck, indécis, se dem andait 
s’il devait observer encore envers le représentant du Pape 
les règles usuelles de la politesse diplomatique, les prédi
cateurs protestants, du hau t  de leur chaire, tonnaien t contre 
le démon qui était  venu pour troubler les consciences et les 
abuser avec la fable du Concile. Le Conseil finit par se 
résoudre à ne pas prendre du tout le message de Commen- 
done en considération ’. Cet insuccès cependant eût été 
supportable si l’autre  mission, celle si im portante auprès 
du roi de Danemark, n ’eû t aussi en tièm ent échoué.

Plein de zèle, Commendone s’était déclaré prêt à trans
mettre aussi l ’invitation au Concile au roi Eric XIV de 
Suède. Pie IV, qui voulait primitivement confier cette mis
sion au nonce désigné pour la Russie, Canobio, finit, sur le 
conseil de Hosius, par se décider pour Commendone. Celui- 
ci s’était adressé par écrit au roi de Danemark Frédéric II, 
mais ne fut pas même honoré d ’une réponse directe. Le roi 
se contenta d ’écrire le 22 ju ille t  1561 au commissaire im 
périal Kaspar de Schôneich, chargé d ’accompagner Com
mendone en Haute-Allemagne, q u ’il interdisait au repré
sen tan t de l’évéque de Rome, avec lequel il n ’avait aucune 
relation, l ’entrée dans son royaume a.

La réponse longtemps désirée du roi de Suède, qui arriva 
fin août 1561, non seulement gardait les formes, mais encore 
sa teneur donnait quelque espoir. Eric XIV excusait son 
retard par son indécision à entreprendre son voyage en An
gleterre; m aintenant que sa résolution était  prise, il donnait 
le choix au nonce de le retrouver dans Ce pays ou d ’attendre 
son re tour en Suède. A la lettre était jo in t  un sauf-conduit 1 2 3.

1 V o ir  E hsf.s, V I I I ,  2 2 3  e t  2 3 9 . Cf. au ss i I lligems, Gesch. der lübeckis- 
chen Kirche (1 8 9 6 ) 149 .

2 S u r  le  p la n  d e  la  m iss io n  d a n s  le  N o rd , cf. l ’é c r i t  de  C o m m e n d o n e  d a n s  
les Miscell. di stor. Ital., V I , 1 6 5 , 1 6 8 , 1 7 1 , 1 7 6 , 1 7 8 , 1 8 1 , 1 8 6 , 1 9 0 , 1 9 7 , 
2 0 3 ;  B ia u d e t, C o m m e n ilo n e s  lég a tio n  till D a n e m a rk e o c h  S v erig e  1 5 6 1 ; 
F in s k a ,  V e t. S o c . F ozmklingab, X L V II ,  n . 18 , H e ls in g fo rs , 1 9 0 4 , 5 . L e  b r e f  
a u  ro i d e  S u è d e  e t  d e  N o rv è g e  d u  5  d é c e m b re  1 5 6 0  d a n s  R aynald, 1 5 6 0 , 
n ,  7 4 ;  L e P lat, IV , 6 6 6 ;  cf. E hses, V I I I ,  1 1 7 , n . 70.

3 Missel, di stor. Ital., V I ,  2 3 3 . E hses, V I I ,  2 5 2 . A , 2 .
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La possibilité d ’un voyage de Gommendone en Angleterre 
était d ’ailleurs très problém atique, la reine Elisabeth d ’An
gleterre ayant déjà précédemment défendu l’entrée de son 
royaume à l’abbé Girolamo Marlinengo, qui devait lui ap 
porter une invitation au Concile

Pour attendre la tournure  des événements, Gommendone 
se décida à re tourner à Anvers. Ce qui le consolait dans sa 
situation difficile, c’est que ses amis à Rome, les Jésuites 
et d ’autres réguliers, ne cessaient de prier pour l u i 3. Le 
9 septembre il quitta  Lübeck % et se mit en route par Verden, 
Osnabrück, Münster, Emmerich, Glèvcs, pour Anvers, où il 
arriva le 26 septembre. Tandis qu il y attendait  d autres 
nouvelles, Erick XIV renonça à son voyage d ’Angleterre, 
Elisabeth ayant déclaré à son am bassadeur q u ’elle n’avait 
pas l’intention, pour l’instant, de se marier. Au milieu de 
novembre, Commendone reçut à Bruxelles, où il s’était 
occupé de la réorganisation des évêchés belges, 1 ordre 
du cardinal Borromée de retourner à Rome, mais d ’inviter 
en chemin le duc Charles II de Lorraine au C oncile1. Du 
zèle déployé par le nonce au cours de son ambassade on 
m ontrait à Rome un conten tem ent unanime \

Le 8 décembre Commendone se rendit de Bruxelles par 
Mons et Reims à Nancy, à la cour du jeune  duc de Lor
raine. Là il se rencontra  avec le cardinal de Guise e t s’en tre
t in t  avec lui des rapports religieux de la France et de 
l’Ecosse où gouvernait Marie Stuart,  la nièce du cardinal. 
Au sujet du Concile, le duc répondit q u ’il se dirigerait entiè
rement d ’après l’Em pereur “.  ̂ _ .

A Nancy Commendone resta ju sq u ’au 15 janvier 1562; 
puis il voyagea par Metz, Trêves, Coblence, W iesbaden et

1 Cf. P allavicini, 1 5 , 7 , 1 - 2 ;  K eim asn , Commendone, 271  ; Susta,  I ,  196 . 
Cf. p lu s  b a s , c h a p .  v i h .

s Cf l ’é c r i t  d e  G . A . C a lig a ri à  G o m m e n d o n e , d a t .  K o m ., 1 0 0 1 , a o û t  *>U,
I.ett d i prine., X X I I I ,  3 2 , A rc h . p a p . se c r .

3 A vec  la  le t t re  d a t .  L ü b e c k  1 5 0 1 , s e p te m b re  I ,  les M iscell. di stor. Ital. 
a r r ê te n t  d ’im p r im e r ,  V I , 2 3 5 . L es é c r i ts  s u b s é q u e n ts  d a n s  la  c o p ie  d es  
re g is tre s  d u  C od . b a rb . fu re n t  u tilisé s  p a r  Susta (1. 1 3 b , 3 1 2 , 3 1 9 ) , e t ,  d a n s  
la  m e s u re  o ù  il s’a g it d u  c o n c i le ,  p u b l ié s  p a r  E uses ( V I I I ,  2 5 2  sq  ).

* L a  le t t re  d e  B o rro m é e  e s t  d a té e  d u  2 5  o c to b re  1 5 0 1 ;  \  . Susta, I ,  3 1 2 . 
S u r  le  v o y ag e  d e  r e to u r ,  v o ir  Hiiggikiit, Viaggio, B ib l. C b ig i, R o m e , e t  E uses, 
V I I I  25 7

6 A insi r e la ta i t  d e  R o m e  G . A . C a lig a ri d a n s  u n  é c r i t  d u  1 "  n o v e m b re  1561  
à C o m m e n d o n e , I.ett. d i prine., X X I I I ,  4 1 . A rc h . p a p . secr.

« V o ir  P allavicini, 15 , 8 1 , 8 . Cf. L agomabsini, Ve Scnptis, I I ,  8 2 .
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Mayence. A son grand chagrin il observa que, dans cette 
vieille ville épiscopale aussi, de nombreux luthériens cher
chaien t à m iner la foi des habitants. Il en éprouva d ’au tan t 
plus de consolation à voir que le collège de Jésuites fondé 
depuis peu par le prince électeur Daniel Brendel et entre
tenu à ses propres frais instruisait avec grand succès la j e u 
nesse dans l’esprit ca lholique '. Le 31 janv ier  Commendone 
quitta Mayence pour se rendre par Francfort à Aschaffen- 
bourg et à Wurzbourg. L ’évêque du lieu, Frédérie de Wirs- 
berg, honora le représentant du Pape de toutes les manières; 
cependant il n ’était pas en é ta t par son âge d ’entreprendre 
le voyage de Trente. Au point de vue religieux, la situation 
dans le diocèse de W urzbourg était assez bonne, l’évêque 
m ettan t tout en œuvre pour conserver au peuple la foi 
catholique. Dans le diocèse de Bamberg aussi, que Gom- 
mendone visita le 9 février, les catholiques avaient encore 
la prépondérance; le peuple était en majoxilé calholique, 
les nobles par contre étaient adonnés à la nouvelle doctrine. 
Pour  l’avenir, la personnalité peu appropriée de l’évêque 
faisait craindre des aggravations5.

De Bamberg le nonce se tourna vers Nuremberg, où tout 
service catholique était interdit. Puis il revint en territoire 
catholique. A Eichstätt,  Ingolstadt et Freising l’ancienne 
Église n ’avait pas encore été ébranlée, mais il ne manquait 
pas, surtout en Bavière inférieure, de partisans de la nou
velle foi 1 * 3. Néanmoins l’a tt i tude catholique du duc Albert, 
qui assistait tous les jours à la messe, perm etta it  d ’espérer 
q u ’on n ’en viendrait pas là à un  renversement religieux. 
Lorsque Commendone arriva le 11 février à Munich, le duc 
se préparait  jus tem ent à envoyer à Pie IV un ambassadeur, 
qui devait faire route par Trente. De Munich Commendone 
prit  le chemin du re tour vers le sud *.

1 Cf. Hansen, Jesuitenorden (1 8 9 6 ) 3 9 2 ;  D e n n , I ,  1 0 3 ;  H eidenheiiuer, 119 . 
A u  s u je t  d u  p r in c e  é le c te u r ,  q u e  C o m m e n d o n e  v is ita  à A s c h a ffe n b u rg , l lu g -  
g ie ri r e m a rq u e  q u ’il es t b o n  e t  c a th o l iq u e , m a  q u a s i tu t ta  la  su a  c o r te  è 
lu tb e r a n a  e t  m a s s im a m e p te  i p r in c ip a l i .  L e  passag e  q u e  L a g o m a rs in i ( I I ,  96 ) 
c o m m u n iq u e  c o m m e  é u ia n a n t  d e  G raz ian i s e m b le  ê tr e  u n  e x tr a i t  d e  R u g g ie r i.

i Cf. R u g g ieri, Viaqgio, B ib l. C h ig i, R o m e ; e n  o u tr e  L agomarsini, II , 9 6 .
a Q u a n lo  a la  re lig io n e  in  tu t t i  i lu o g b i si c é lé b ra  la  m essa  e t  si d ic o n o  

tu t t i  gli al tri u ffiz ii4 m a  p e r  tu t to  so n o  h e re t ic i  e t  n e l in fe r io r  B a v e ria  c e  n ’è 
m ag g io r  c o p ia . R u g g ie ri.

4 C o m m e n d o n e , se lo n  R u g g ie r i, q u i t ta  M u n ic h  le  2 7  fé v rie r  1 5 6 2 . A p rès  
a v o ir , à  T re n te ,  fa it r a p p o r t  d e  son  a c tiv ité  a u x  lég a ts  d u  c o n c ile , il se re m it
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Tandis que Commendone déployait pour le Concile son 
activité prudente et conciliante 1 dans les parties septen
trionales et occidentales de l’Empire, son collègue et com
patriote Delfino ne m ontrait pas moins de zèle dans le 
domaine qui lui avait été assigné*. Il avait commencé 
p ar  se rendre, au milieu de février 1561, de Naumburg 
en Franconie, par le pays de Voigt. Comme Italien il souffrit 
fort du climat auquel il n ’était pas accoutumé. La neige et 
la pluie avaient amolli les chemins, en sorte que le voyage 
devint très pénible. Delfino n ’en fit pas moins son possible 
pour avancer rapidement. Il visita d ’abord Bamberg, puis 
Nuremberg et W urzbourg, d ’où il poussa une pointe ju sq u ’à 
Mergentheim, chez le grand maître de l’Ordre Teutonique ’ . 
Puis il se rendit par Francfort à Mayence, W orm s, Spire*, 
et enfin, au com m encem ent de mai, à Strasbourg. En ce 
qui concernait  le concile, il trouva que les opinions de tous 
étaient d ’accord su r sa nécessité, mais que la minorité seu
lement des invités acceptaient de paraître à Trente. Les 
évêques assuraient, il est vrai, q u ’ils se soum ettaient au 
Concile, mais ils se refusaient à en treprendre personnelle
ment le long voyage. Les uns s’excusaient sur leur maladie 
ou leur âge, d ’autres sur leur pauvreté , tels encore sur les 
dangers auxquels ils exposeraient leurs diocèses par leur 
absence. Dans les villes de l’Empire on fit au nonce les 
honneurs accoutumés, mais les réponses q u ’on lui donna 
n ’étaient aucunem ent satisfaisantes; plusieurs, notam m ent 
celle de la ville de Strasbourg, étaient un refus b ru ta l5. 
Delfino utilisa son séjour à Strasbourg pour des pour
parlers ayant en vue de gagner certains protestants italiens 
qui, comme le comte Thiene, le Dr Massaria et Girolamo

e n  ro u te  le  15  m a rs , e t  a r r iv a  le  17  à V e n is e -M e s tre . L e  r a p p o r t  tin a t d e  
C o m m e n d o n e  à B o rro m é e , d u  8 m a rs  1 5 6 2 , e t  a u jo u r d ’h u i p u b l ié  d a n s  E iises, 
V I I I ,  2 8 1 .

1 Cf. le  ju g e m e n t  d e  E hses, Ein Nuntius, 4 4 .
3 L es  so u rc e s  p o u r  la  m iss io n  d e  D e ltin o  s o n t  b e a u c o u p  p lu s  m in c e s  q u e  

p o u r  la  lé g a tio n  d e  C o m m e n d o n e ; e n  c o m p e n s a tio n  e lle s  se t r o u v e n t  d a n s  
u n e  é d it io n  e x c e lle n te , d e  Steinherz , I , 3 4 Í -3 9 8 .

8 Cf. le  r a p p o r t  d e  D e lf in o  a u  c a r d in a l  E . G o n zag a , d u  19  m a rs  1 5 6 1 , 
d a n s  Steinherz , I ,  3 4 6 . L a  ré p o n s e  d u  C o n se il d e  N u re m b e rg  à D elfin o  d a n s  
S ickel, Konz.il, 182 .

* Voir Steinuéhz, I ,  350.
5 L a  ré p o n s e  d e  S tra s b o u rg  d a n s  Steinherz , I ,  3 5 5 . L e  b r e f  à S tra s b o u rg  

d u  13  d é c e m b re  1 5 6 0  d a n s  R aynald, 1 5 6 0 , n . 7 6 ;  L e P lat, I\ 6 6 6 .
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Zanchi, avaient cherché refuge à l’étranger. Avec Vergerio 
aussi le nonce eut, à Strasbourg, à Zabern et à Schwarzach, 
plusieurs entretiens. Ces négociations n ’aboutirent à aucun 
résultat quelconque. Elles ne laissaient pourtan t pas d ’êlre 
hasardeuses, comme on le reconnut b ientôt à Rome, Ver
gerio « n ’ayant sûrement pas d ’autre  bu t que de donner 
essor à sa haine brû lan te  contre la papauté, et, avec les 
offres éventuelles qui pourraient lui être faites pour le 
ram ener à l’Eglise, de se forger de nouvelles armes contre 
la papauté '. »

De Strasbourg Delfino se rendit par Fribourg chez 
l ’évêque de Constance, résidant à Meersburg, et chez l’abbé 
de W eingarten ; tous deux déclarèrent ne pouvoir aller à 
T rente  en raison de leur âge. L ’évêque de Mersebourg, que 
Delfino visita à Ulm à la fin de mai, fit dépendre sa décision 
de l’a tti tude de l’Empereur. Le Conseil d ’Ulm ne voulut pas 
se séparer des partisans de la confession d ’Augsbourg. Les 
Augsbourgeois p ro testèren t de leur désir de voir ré tablir  
l ’unité religieuse; mais ils n ’avaient d ’autre  ressource dans 
leur impuissance que de formuler des vœux ardents 1 2. L ’un i
versité d ’Ingolstadt par contre promit d ’envoyer des délégués 
à Trente ; pareillement le duc de Bavière, à la résidence 
duquel Delfino arriva à Munich le 4 juin. Ce prince, disait 
le rapport  du nonce à Rome du 10, surpassait tous les 
autres par son zèle pour le maintien de la foi catholique. 
Avec Albert, Delfino parla aussi du manque d’unité reli
gieuse des p ro testan ts ;  ils arrivèrent à la juste constatation 
q u ’il appartenait  non aux théologiens mais aux princes de 
trancher  définitivement les conflits de croyance. Delfino 
répéta à cette occasion ce q u ’il avait déjà proclamé autrefois, 
q u ’on ne saurait  fonder de trop grandes espérances pour 
l ’avenir de l’Église sur le désaccord des protestants. Celui-ci 
présentait les plus extrêmes dangers, et il était u rgent de 
mettre tout en œuvre pour am ener quelques-uns des pro
testants à participer au concile 3.

Le résultat de la mission de Delfino ne fut, dans son

1 J u g e m e n t  d e  Steinhebz ( I . 3 6 8 ) , q u i  t r a i te  c e tte  c irc o n s ta n c e  à  fo n d  
( I . 2 6 6 , 2 7 7 , 2 9 2 , 2 9 4 , 3 1 2 , 3 2 0 , 3 3 3 , 3 4 5 , 3 5 6 , 3 6 7 , 3 7 4 , 3 9 4 ) . Cf. au ssi 
H ubert, 1 7 9 , e t  Susta, I ,  2 9 , 3 9 , 9 6 .

* Cf. Steinberg , I , 3 7 0 , 3 7 5 , e t  E hses, V I I I ,  2 1 8 .
3 V o ir  le  r a p p o r t  à  B o rro m é e  d u  10  ju i l le t .  156 1  d a n s  S t k in h e r z , I ,  3 9 5 .
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ensemble, pas plus satisfaisant que celui de son collègue 
Commendone. 11 avait sans doute obtenu des acceptations 
de plusieurs évêques, mais les villes d ’Empire protestantes 
ne lui avaient signifié que des refus.

Les cantons protestants de la Suisse se comportèrent à 
peu près comme l’Allemagne, déclinant la participation au 
concile sous divers prétextes. Les cinq cantons catholiques 
par contre, auxquels l’évêque Gian Antonio Yolpi de Gôme 
com m uniqua la bulle du concile, se m ontrèren t prêts à se 
faire représenter par des délégués au synode. Bientôt F ri
bourg, Soleure et Claris se jo ignirent aux cantons primitifs

201'.

III

Ce qui devait avoir une signification décisive pour 
l’entreprise du concile était  l’atti tude de l’Em pereur. Hosius 
lui fit les représentations les plus pressantes, mais il ne 
réussit pas, au com m encem ent, à lui a rracher un assen
timent à la bulle du concile. Ferd inand  finit pourtant, 
à la fin de janvier  1561, par se départir du moins de 
sa résistance à la proclamation solennelle de la bulle 
d’indulgence à Vienne, ce qui impliquait en principe une 
reconnaissance du projet du P a p e a. Mais quand  arriva, 
le 13 février 1561, la réponse des princes protestants, 
l’Em pereur devint encore plus réservé que par le passé et 
prit plus que jamais une attitude d’expectative. En vain 
Pie IV chercha-t-il à provoquer un re tour de sa part par des 
concessions dans l’affaire des visites de couvents et par 
l’envoi du chambellan papal Canobio avec l ’épée bénite et 
le chapeau. Lorsque, le 14 février, Canobio et Hosius 
tra itèren t avec Ferdinand de l ’acceptation de la bulle, 
celui-ci observa q u ’il avait de tout temps donné son 
assentim ent personnel, mais q u ’il voulait un concile efficace, 
e t dont la convocation ne déchaînât pas de guerre ; son 
souci actuel était que les évêques catholiques pussent par
ticiper au concile sans c ra in te ;  il avait l’intention de pro- 1 2

1 Cf. M ayer, I ,  1 3 7  sqq . ; RisiNHARnT-STKFFENS, G . F r .  Boniiom ini, E in l , 
p xxxii ; E hsks, v iii , 265.

2 Cf. E dkr, I , 72 .
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mettre la paix aux princes protestants s’ils prenaien t le 
même engagement envers les évêques en route pour le 
concile. Deux jours  plus tard l’Em pereur déclara encore à 
Hosius que lui-même était  pour le concile, mais q u ’il ne 
pouvait m om entaném ent promettre la présence des évêques; 
pour cette raison il voulait consulter auparavant les princes 
d ’Em pire catholiques. Hosius répondit q u ’il y aurait  danger 
si les Français, las de l’attente , tenaient un concile national 
et s’engageaient, pour les affaires religieuses, dans leurs 
voies propres, ce qui ne pourrait  que fortifier la puissance 
des protestants. Au mépris de ces paroles l’Em pereur per
sista dans son assertion qu ’il ne pouvait rien faire sans avoir 
préalablem ent consulté les princes catholiques, ou du moins 
ceux des princes électeurs qui étaient prélats '. Les efforts 
renouvelés de Hosius les jours suivants n ’euren t d ’autre 
résultat que de ram ener incessamment Ferdinand à sa 
déclaration, q u ’il devait attendre la réponse des électeurs 
ecclésiastiques s.

Pendant ces négociations la France sem blait renoncer à 
son opposition à la bulle du concile. Au commencement de 
mars le Conseil d ’É tat  décréta l’acceptation de la bulle, ce 
qui fut com m uniqué au nonce Gualterio et à l’envoyé 
extraordinaire Lorenzo Lenzi, évêque de Fermo. A la vérité, 
dans une note officielle du 3 mars, que l ’abbé R iquet devait 
transm ettre à Rome, on maintenait comme condition à la 
participation de la F rance l’assentiment de Ferd inand  Ier et 
de Philippe I I 1 * 3.

Encore avant que la nouvelle en parvînt à Rome, Pie IV 
avait procédé à la nom ination des légats du concile. Il 
voulait par là fournir une preuve irréfutable de la fermeté

1 Cf. Stkikberg, I ,  x e ix , 2 1 5 ;  E dkr, I ,  7 3 .
* V o ir  S t e is u k u z  I 2 1 9 ;  i b i d 2 2 1 , le  r a p p o r t  d e  H o s iu s à  B o rro m ée  d u

3  m a rs  15 6 1  s u r  so n  e n tr e v u e  d u  2  m a rs  av ec  F e r d in a n d  I er. L e  d e r n ie r  j o u r  
d e  fé v r ie r  1 5 6 1 , H o s iu s  é c r iv a i t  à  C o m m e n d o n e  : « H ic  n ih i l  e s t  n o v i h o c  
te m p o re . C o n c ilü  c a u sa  n e sc io  q u o m o d o  e x t r a h i tu r  Io n g iu s . C aes. M a je s ta s  
n o n  sa tis  su a n i s e n te n t ia m  e x p l ic a t  a c  p r iu s  e tia m  re in  a d  p r in c ip e s  e c c le -  
s ia s tieo s  e le c to re s  p ra e s e r t im  re fe rr i  v u lt q u a n t e x p re ss e  d e c la r e t  se in  c o n -  
c i l iu m  c o n s e n t i re .  E g o  u rg e re  n o n  d e s in o , q u a n tu m q u e  p e r ic u l i  s it  in  m o ra  
p o s itu in  in c u lc o , sed  n o n  m u ltu m  p ro fic io . Q u id  s it  f u tu ru m , D e u s  sc it. » 
L e  11 m ars  il re la te  e n c o re  u n e  fo is à C o m m e n d o n e  : « A d h u c  Caes* 
M a je s ta s  d é l ib é râ t  in  c au sa  c o n c i lü  e t  r e s p o n s u m  a c a th o lic is  p r in c ip ib u s  ex  
G c rm a n ia  e x p e c ta t . « A rc h . G ra z ia n i, C ittà  d i C aste llo .

3 V o ir  S usta, 1, 1 7 0 ; S ickkl, K o n z il, 18 6  A n m . ; E dkb, I ,  7 4 ;  E usks, V I I ,  
167.
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de sa résolution à tenir le concile. Dès la fin de ju in  1560 il 
avait témoigné de son intention de nom m er Morone légat du 
concile Dès octobre le b ru it  se répandit à Rome que, outre 
Morone, Seripando et Gonzaga avaient été distingués pour 
représenter le Pape. Contre Morone et Seripando travaillait 
l ’ambassadeur espagnol V argas5. Au com m encem ent de 
décembre, Morone déclina formellement 1 invitation du 
P a p e 3. Le cardinal Ercole Gonzaga aussi se défendit, mais 
comme le Pape persistait dans sa volonté, il signifia e 
6 février son acceptation*. A la suite de quoi l ie 1\ le 
nomma, lui et Puteo, légats du concile dans un consistoire du 
14 février 1561 5. Le 10 mars furent choisis dans la série des 
cardinaux nouvellement nommés le 26 février trois nouveaux 
lépats : Seripando, Hosius et Simonetta .

Les cardinaux chargés de représenter le Pape étaient 
ém inem m ent aptes à  leur haute  mission '. A leur tete,

1 Voir le rapport de Vargas dans Voss, 63.
3 Cf. Dôllinceh, Bertràge, I , 340, 346; Svjsta, I, xlui sq.

’ Voir i n - ”u x . Dans un R apport de F r. Tonina du 1» ja n v ie r1561
on lit : « Da persona che mi dice haverlo da altro che eli disse averlo de 
Papa esso vuole per ogni modi che mon,, di Mantova s,a d legatodv concdxo» 
(ce^qui est souligné chiffré). Arch. Gonzaga, M antoue. Cf. 
de 1 ambassadeur portugais du 26 janvier 1561 dans le Corpo dipl. Poxtug.,

V d r MaWahelli, 351. Mala rapporte le 14 février 1561 : « E t Ella 
(Sua S**) Si avviô verso Belvedere, dicendo che, se non m aggravava il 
cam inare, io la segguisse, e lal volta mi ch.amava colla ma no dicendo 
qualche parola e Ira le altre che haveva fatto duo legati per i l c° nc,l'°  
dom andando, che me ne pareva, lauda. grandam ente 1.u n e  e 1 ah ro , E lk  
soggiunsc : Ne faremo tre altri, e se non ne havemo dé fait. , .na"  “ e 
siano al proposito, gli faremo di nuovo, teologi e legisti che siano da bene, 
e se nonPbasPtaranno quelli, ne faremo degli altri, e ci andaremo ancora noi, 
quando conosceremo’che sia bisogno. E dicendo io che 1.>n>pre«a J 
e difficile e che bisogna che Sua Santità sia correttore degh errori del tempo 
passato ella sospirando pregava Dio che lo potesse fare e che non m ancher.a 
5i tutto quelle  che si sapesse- immaginare c che tu tti dovessero pregare D,o 
che l’aiutasse in questa difficilissima împresa. » Ai ch. pap. secr-

• Voir M aslarâ li dans Mkhki.k, I I , 351. Cf. B oxno .rs, 546;; 8 « « » » » »
Comment, 464 ; É crit de l'am bassadeur portugais du 1 4 7 ^ 8  m ars 1561 
Corpo dipl. Porlug., IX, 196; R apport  de Saracem des 14 et 18 mars 1501,

A,T P our ^ce i S r  cf. les excellents développements de S csta, I, xi.ni, 
xi vi Voir aussi Sm sÈt, Berichte, V, 65 ; Sol, I l car,l. ... Simonetta dans 
l’Arch Rom xxvi, 185; E deh, I, 119, L auciieht, 536. Sur Seripando et 
Puteo  voir nos propres considérations dans les volumes précédents^ Je  n a. 
m alheureusem ent pu avoir communication du  travail de Çmv _Dre. . La
polilica di Pio IV  e del card. E. Gonzaga, 1559, 60, dans 1 Arch. d. ¡soc. 
Rom., vol. 40.
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comme président du collège des légats, se trouvait Ercole 
Gonzaga, le cardinal de Mantoue, déjà revêtu de la 
pourpre par Clément VII, une figure distinguée sous les 
rapports les plus divers, et brillante d ’éminentes qualités 
personnelles. Si ses ardentes ambitions à la tiare je t ten t  
une ombre sur son caractère, il faut cependant reconnaître 
dans le fils de la célèbre Isabelle d ’Este, avec sa riche et 
longue expérience, son savoir étendu, son zèle de réforme, 
sa position princière et sa parenté avec l’Em pereur, un digne 
e t sagace représentant du Pape.

Ercole Gonzaga était  avant tout un diplomate, aucune
ment un  savant théologien Ce qui lui m anquait sous ce 
rapport, les autres légats en é ta ien t richem ent pourvus. 
Ludovico Simonetta, originaire d ’une famille d’humanistes 
milanais, occupa à côté de Gonzaga la place la plus impor
tan te ,  quoique, nom m écard inal le 26 février 1561 seulement, 
il fût, selon le rang, le plus jeune  des légats. Canoniste 
éprouvé, il apparaît  proprem ent comme l’homme de confiance 
de Pie IV, dont il représenta les droits avec un zèle enflammé 
et une grande sagacité. Cela est indiqué par le fait que, seul 
en dehors du président, Simonetta disposait de la correspon
dance chiffrée avec Rome.

Giacomo Puteo, cardinal depuis 1551, avait rendu d ’im
portants services à l’Église sous Jules III et Paul IV. De 
même que Simonetta, il connaissait à fond et avec étendue 
le droit canon. Cela rendait ces deux hommes ém inem m ent 
aptes à m aintenir les droits du Saint-Siège contre les ten
dances du concile.

Hosius et Seripando brillaient pareillement par leur é ru 
dition théologique; leur caractère était aussi différent que 
leur origine. Originaire d’une souche noble de l ’Apulie, 
Girolamo Seripando est sans doute l ’homme le plus ém inent 
dont pût se glorifier alors l’ordre des Ermites Augustiniens. 
Paul III avait, en 1538, nommé prieur général ce t  Italien 
du Sud, qui s’était  signalé comme prédicateur, comme théo
logien, comme cicéronien, comme helléniste, et avant tou t 
comme ami de la réforme catholique. En cette qualité, 
Seripando déployait un zèle arden t à réformer de fond en 
comble l’ordre des Ermites Augustiniens e t à le purifier des 
éléments luthériens qui s’y étaient glissés à plusieurs reprises. 
D urant la première partie du concile de Trente, Seripando

14XV.
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joua  un  rôle de premier plan. Son intervention donna lieu 
aux débats approfondis sur la justification, au cours desquels, 
il est vrai, sa théorie de compromis, bien intentionnée mais 
m anquée, fut rejetée. Depuis ce temps, il éveilla la défiance 
du parti stric tem ent conservateur mené par Garafa. Des 
hostilités de ce côté, ainsi q u ’un état maladif persistant 
furen t cause q u ’il renonça en 1551 à son généralat de l’ordre 
e t aux délibérations du concile rouvert par Ju les III, et 
vécut à Naples pour ses éludes. Sa nomination à l’archevêché 
de Salerne en 1554 lui permit de vivre loin de llome dans 
son diocèse d u ran t  le pontificat de Paul IV mal disposé à 
son égard. Le nouveau Pape ne tarda pas à se ressouvenir 
du savant plein de finesse et de mesure, l’appela à Rome et 
l ’adm it le 26 février 1561 dans le Sacré Collège.

Stanislas Hosius, évêque d’Ermland, était également une 
nature  de savant, mais de toute au tre  sorte. Gomme chef, 
dans plusieurs diètes, des évêques de sa patrie polonaise 
contre le protestantisme envahissant, e t  par son écrit effi
cace : Confession de la f o i  catholique, Hosius avait déjà rendu 
à la restauration catholique d ’éminents services lorsque 
Pie IV le choisit comme nonce auprès de Ferdinand I". Sa 
nature  énergique, parfois rude, ainsi que la lourdeur de 
ses manières en faisaient cependant un  homme rien moins 
q u ’approprié aux négociations diplomatiques. Malgré cela 
Pie IV honora ses services et son érudition en l’appelant, lors 
de la grande promotion de février 1561, au Sénat supérieur 
de l’Église.

L a bulle nom m ant les cinq légats du concile est datée 
du 10 mars 1561 '. L a  position spéciale q u ’Ercole Gonzaga 
devait prendre dans le collège des légats comme président 
n ’y est pas mentionnée ; elle trouva cependant une expres
sion suffisante dans la manière dont le Saint-Siège ne cessa 
de le mettre en a v a n t s. 1

1 D an s R aymald, 1 5 6 1 , n . 2 ;  L e P lat, IV , 6 9 7 ;  E iisks, V I I I ,  176 . Cf. 
M assarelli d a n s  M erkle, I I ,  3 5 2 ;  T u einer , I ,  1 6 6 ;  Sickki., Konzil, 1 8 4 .

* V o ir  S dsta, I ,  4 . I l  y  e s t q u e s t io n  au ssi d u  s e c ré ta r ia t  p r iv é  d e  G o n zag a , 
q u i  d e v in t  p r o p re m e n t  le  b u re a u  p ré s id ia l  d e  to u te  la  lé g a tio n . P r im it iv e m e n t  
P u te o  d e v a i t  ê tre  p r e m ie r  p r é s id e n t ;  ce  n ’es t q u ’a p rè s  la  g ra v e  m a la d ie  d e  
c e lu i-c i  q u e  G o n zag a  p r i t  sa  p la c e . D an s les a c te s  o n  in d iq u e  to u jo u rs ,  e x a c 
te m e n t  se lo n  le  ra n g  a ss ig n é  p a r  la  b u l le  d e  n o m in a t io n ,  G o n zag a  c o m m e  
p r e m ie r  p ré s id e n t ,  S e r ip a n d o  c o m m e  d e u x iè m e , H o s iu s  c o m m e  tro is iè m e  e t 
S im o n e tla  co m m e  q u a tr iè m e .
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Dans la nomination des dignitaires du concile, accomplie 
déjà en janvier, Pie IV eu t à plusieurs reprises recours 
aux forces qui s’étaient déjà montrées efficacement agis
santes sous Paul IV et Jules III. Il nomma commissaire 
Gian Tommaso Sanfelice, évêque de la Gava; celui-ci partit 
de Rome le 26 janvier 1561 e ta r r iv a  le 24 février à Trente *.

L’im portante situation de secrétaire du concile fut de 
nouveau confiée à Angelo Massarelli, évêque de Telese; sa 
nomination eut lieu le 2 février. Il quitta  Rome le 11 mars 
et arriva à Trente le 26 a.

Les légats présents à Rome, Seripando et Simonetta, 
reçuren t dans un consistoire secret du 17 mars la croix des 
légats 1 * 3 *. Dans le même consistoire le Pape exhorta tous les 
évêques à se rendre à Trente 3. On envoya au cardinal 
Ercole Gonzaga sa bulle de nomination le 22 mars avec 
l’ordre de se mettre im médiatem ent en route pour Trente 5. 
Hosius reçut communication de sa nomination de légat 
le 15 mars par le cardinal Borromée, ainsi que la tâche de 
mettre tout en œuvre pour décider l’E m pereur  à envoyer des 
délégués au concile, et de partir  ensu ite  pour Trente sans 
t a rd e r6. Le 21 mars Pie IV accorda une indulgence pour 
ceux qui, après réception des sacrements, assisteraient 
à l’entrée des légats et prieraient pour l ’henreuse issue 
du co n c ile7. Seripando se mit en route pour T rente  le

1 V o ir  M assarelli d a n s  M erkle , I I ,  3 5 0 ;  Bondonus, 5 4 6  ; T h ein er , I ,  6 6 6 ,  
P ali-avicini. 1 5 , 1 1 , 2 ;  S ick el , Berichte, I ,  2 1 . Cf. VAvviso d i Borna d u  
2 5  ja n v ie r  1 5 6 1 , Urb., 1 0 3 9 , p . 2 4 4 ,  B ib l. V a t. L e  5  m ars  1 5 6 1 , A n to n io  
M â n e lli  f u t  n o m m é  d e p o s i ta r io  d e l s. c o n c i l io  T r id e n t in o  ; so n  L ib r o  d e ile  
sp e se  d e l s. c o n c il io  d i T re n to  e s t c o n s e rv é  d a n s  la  B ib l. V a l l ic e l ia n a , L . 4 0 ;  
v . Calenzio, Docum. s a l  concilio d i Trenlo, K o m a , 1 8 7 4 , X I I ,  s q . ,  e t  
S csta, I ,  5 3 , s q . ; ibid., 2 7  s q .,  s u r  le  fo n d s  se c re t s u b s is ta n t  a d m in is tr é  p a r  
le  p r é s id e n t  E rc o le  G o n zag a . C f. au ss i Cerasoli d a n s  l ’A reA . stor. Ita l.,  5 , 
sé r ie  V I I I ,  2 8 9 .

s V o ir  M assarelli, 3 5 1 , 3 5 3 ;  Bondonus, 5 4 7 ;  S ic k el , Berichte, I ,  2 1 ;  
S usta , I ,  6 .

3 P u te o  é ta i t  a lo rs  m a la d e  e t  c o u c h é . Cf. Bondonus, 5 4 7 ;  T h ein er , I ,  6 6 7 . 
S e lo n  u n  r a p p o r t  d e  F r .  T o n in a  d u  2 2  m a rs  1 5 6 1 , S e r ip a n d o  r e ç u t  1 0 0 0  éc u s  
p o u r  le  v o y ag e  à  T re n te .  A rc h . G o n zag a , M a n to u e .

* R a p p o r t  de T o n in a  d u  19 m a rs  1 5 6 1 , A rc h . G o n z a g a , M a n to u e ;  P alla- 
v ic in i, l a ,  1 1 , 2 .

* S u r  sa  d e m a n d e , le  c a rd in a l  fu t  c e p e n d a n t  a u to r is é  à p a s se r  les fê te s  d e  
P â q u e s  à  M ag g azan o . B re f  d e  P ie  IV  d u  2 2  m a rs  1 5 6 1 , d a n s  S csta, I ,  1.

6 Stein beh z , I ,  2 2 6 ;  ibid., 2 3 3 , l ’o r d re  r é i té ré  d e  p a r t i r  d é jà ,  l ’E m p e re u r  
a u r a i t  d é c la ré  v o u lo ir  e n v o y e r  d es  d é lé g u é s  a u  c o n c i le ,  d a t .  2 3  m a rs  1 5 6 1 .

’ V o ir  R atnald, 1 5 6 1 , n .  4 ;  L e  P lat, IV , 6 9 8 .
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26 mars; auparavant il eu t  un long entretien avec le Pape
Au cours de ses négociations des 18 et 19 mars avec 

Hosius, qui le pressait de prendre une résolution, F erd i
nand I" avait répliqué en reprochant au Pape d ’être cause 
du retard, pu isqu’il n’avait pas encore répondu à sa question 
sur ce q u ’il comptait faire eu égard à la décision de 1 assem
blée des princes de Naumbourg. L ’Em pereur était cependant 
déjà informé des intentions du Pape par l ’écrit d ’Arco arrivé 
le 18 mars. Pie IV avait répondu à l’ambassadeur qui lui 
transm ettait  les actes de N aumbourg que, le concile étant 
convoqué pour Pâques, il lui fallait envoyer des légats à 
Trente, mais que ceux-ci, provisoirement, ne tiendraient pas 
séance avec les évêques présents; le Pape attendrait  la déci
sion des princes catholiques d’Allemagne. Néanmoins, quand  
Hosius renouvela ses instances le 80 mars pour que des délé
gués fussent désignés, Ferd inand  continua à s’excuser sur le 
fait q u ’il attendait la résolution du Pape. Il n’y avait là visi
b lem ent q u ’un prétexte pour masquer son indécision â.

Entre  temps, de grandes difficultés s’é taient opposées 
aussi en Espagne à l’acceptation de la bulle. Les théologiens 
de ce pays se heurta ien t à la manière dont on avait tourné la 
question de savoir s’il s’agissait d ’un concile nouveau ou 
d ’une continuation du précédent, e t  dem andaien t que la 
dernière acception fût nettem ent exprimée *. Les évêques 
espagnols donnaient tan t de poids à cette question parce 
qu ’ils tenaien t au m aintien du décret du concile concernant 
la subordination des chapitres de cathédrales *. Auprès de 
Philippe II les représentations des théologiens éveillaient 
d ’au tan t  plus d’écho que les rapports du roi avec le Pape 
étaient tendus depuis 1560; le cabinet espagnol ne voulait 
pas laisser échapper cette occasion favorable d ’exercer une 
pression sur Pie IV 5.

Philippe II ayant reçu dans le courant de février une 
réponse décisive, déclara enfin au nonce le 12 mars q u ’il 
avait résolu de ne pas accepter la bulle immédiatement et 
de ne pas encore envoyer ses prélats, mais d ’observer la 1 * 3

1 Voir M assa k e l u , 353; Seripandi C om m ent., 464.
s Cf. Cf. Steisb erg , I, c i, 228, 235.
3 Cf. D öblinger, Beiträge, I, 348, et Colección de docum. inéd ., IX , 97.
* Voir S ic k el , Kom.il, 185, 189, 209.
6 Cf. R eim ann , U nterhandlungen, 6 1 9 ; S dstà , I ,  15, 172.
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tournure que prendraien t les événements en Allemagne et en 
France et de proposer entre temps au Pape les modifications 
q u ’il souhaitait  dans la bulle Don Juan  de Ayala fut 
envoyé dans ce but, en mars, à Rome. Il était chargé de 
solliciter de Pie IV la déclaration expresse que la bulle 
du 29 novembre 1560 ne comportait pas une convocation 
à un nouveau concile mais à une continuation du concile 
de Trente, comme le roi 1 avait supposé préalablem ent 
établi dans toutes les négociations s. De Ayala arriva le 
16 avril 1561 à Rome, et, le lendemain, il eut une entrevue 
avec le Pape *.

Gomme la présence d’évêques espagnols au concile était 
impossible avant une entente du Pape et de Philippe II et 
qu’il était par là devenu nécessaire de retarder l’ouverture 
du Synode, Hosius reçut le 16 avril l’ordre nouveau de ne 
plus solliciter de l’Empereur l’envoi immédiat de délégués à 
Trente, et de lui demander seulement de les tenir prêts, afin 
qu’ils pussent commencer sans retard leur voyage dès que 
les évêques espagnols auraient pris le chemin de Trente1 * * 4 5. 
On chargea de négociations subséquentes Canobio, qui fut 
renvoyé à Vienne avec des instructions analogues le 16 avril \ 
En même temps Hosius devait informer l’Empereur que le 
Pape, pour répondre à son désir, était prêt à se rendre au 
concile avec tout son collège de cardinaux dès qu’il le 
jugerait opportun ou nécessaire. Mais comme la chose était 
impossible momentanément, il proposait que le Pape, après 
le début des tractations du concile, séjournât à Bologne et 
l’Empereur à Innsbruck, de façon à se rapprocher tous deux 
du Synode et d’être en état de l’appuyer. Canobio transmit 
par écrit la proposition à l’Empereur. Dans sa réponse du 
6 mai, Ferdinand signala les efforts qu’il avait faits auprès 
des protestants, et déclara n’avoir négligé en cette affaire 
aucune de ses obligations d’empereur et avoir déjà arrêté 
des délégués pour le concile ; il les enverrait à Trente le

1 D ôi.lim ckii, I, 355.

4 V o i r r in s t ru c t io n se c re ta a D .J .d e A y a la d u l3 m a rs  1561, dansD8LLlNCKn 
I, 358; cf. CoIIecci6n de docum. inéd.,  IX, 94.

Voir Avviso d i Roma  du 18 avril 1561, Urb., 1039, p. 298, Bibl. Vat 
Cf. Cal. of state Papers, Foreign., 1561-1562, 64 ; S usta , I, 16.

4 Borromée à  Hosius, dans S t e is h e r z , I, 243. Cf. l’écrit d e  Borromée à  
Gonzaga, dans S usta , I, 14.

5 Voir Steihukbz, I, cm , sq., 51 sq.
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plus tôt possible. Au cas où le Pape viendrait  à Trente, il 
promit de se rendre lui-même, non pas à Innsbruck, mais 
également à Trente. P a r  cette déclaration Ferdinand avait 
signifié son acceptation de la bulle. L ’éloquence infatigable 
de Hosius avait contribué de façon décisive à am ener l’Em
pereur à surm onter ses hésitations et à consentir à 1 envoi 
de délégués '. Encouragé par le succès, le nonce chercha du 
8 au 18 mai à obtenir encore de Ferdinand q u ’il envoyât des 
ce m om ent un délégué à Trente. L ’Em pereur n ’y consentit 
pas; il assura toutefois que ses représentants  seraient les 
premiers à paraître à Trente , mais pas avant que les autres 
puissances eussent donné l’ordre de départ à leurs envoyés 
L’Em pereur fut fortifié dans cette a tti tude par un rapport 
d ’Arco arrivé le 25 mai, e t lui notifiant l ’invitation du Pape 
à m aintenir cette ligne de conduite, sans s’occuper des ins
tances d ’Hosius a.

Canobio confia aussi à l’Em pereur que le Pape s’était 
décidé, en sus du roi de Pologne, à envoyer une bulle de 
concile e t un  bref (du 13 avril 1561) au tsar de Russie Ivan 
Wassiliévitch, de même que ses prédécesseurs avaient invité 
les empereurs grecs aux conciles généraux. Ferdinand 
approuva cette dém arche; Hosius décida que Canobio 
s'en chargerait. Quand Canobio arriva à la cour du roi de 
Pologne Sigismond Auguste, celui-ci se déclara prêt, il est 
vrai, à appuyer le concile, mais il refusa d ’accorder le 
passage en Russie \  Malgré cela Pie IV ne renonça pas à la 
pensée de tra iter  avec le tsar de Russie. A l’insu du roi de 
Pologne et de l’Em pereur, il dépêcha, en la personne de 
Giovanni Geraldi, un nouveau messager en Russie. Le 
voyage de celui-ci s’arrêta  cependant dans les prisons de 
Pologne; il ne parvint q u ’en 1564 à recouvrer sa l ib e r té 5.

Un des rares pays d ’où vinrent des nouvelles réjouissantes

> C f. S io k e l , K o m il, 1 91 ,194 ; S t e in u k r z , I, ctv, 252; E i is e s , V III, 200, 204.
s Voir S t e in i ie r z , I ,  c i v ,  249, 254.
t  Voir S t e in iie r z , I ,  C iv sq. Sur la raison du  Pape, cf. le  rapport d e  l ’a m 

bassadeur portugais du 2 mai 1561, dans le  Corpo dipl. Portug., IX, 2:16 sq.
‘ C f. S ic k e l , K o m il, 192, 195; S t e is f u s e z , I, 243, 245; S u s t a , I, 11; 

P a l l a v ic in i, 15, 9, 4 ;  P ie r l in g , 1, 369; U e b e b s b k r g e r , I, 348. Le bref au 
tsar dans R aynald , 1561, n. 17; L e P l a t , IV, 700. Sur les grandes diffi
cultés qui, malgré l’acceptation de la bulle par le roi, naquirent en Pologne 
de la convocation du concile, voir S u s t a , I, 221.

5 C f. P ie r l in g , Borne et Moscou, Paris, 1883, 53 sq. ; P ik r l in c , I, 373 sq. ; 
S u s t a , I, 285 ; T o u r g u e n ie v . R u s s ia e  M onum ., I, 181; D k b k r s b e r g e r , 1, 349
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fut le Portugal, dont le roi, Sébastien, était plein de zèle pour 
le concile. Le 17 mars 1561 le nonce Prospero Santa Groce 
manda de Lisbonne à Borromée : que la ferme volonté du 
roi était que tous les prélats de son territoire se rendissent au 
concile et que, vu l ’im portance de la chose, aucune excuse 
ne prévalût: le roi enverrait son am bassadeur à Trente dès 
q u ’il au ra i t  connaissance de la nomination des légats. Le 
Pape loua le zèle du roi dans un bref du 26 avril 1561 ’.

Le dimanche de Pâques, 6 avril 1561, jo u r  où le concile 
au ra i t  dû s’ouvrir, il n ’y avait de présents à Trente que 
quatre  évêques, mais encore aucun des légats 1 2. Le 16 avril, 
les cardinaux Gonzaga et Scripando, auxquels souhaitèren t 
seuls la bienvenue l ’évêque de Trente, le cardinal Madruzzo 
e t neuf autres évêques, firent leur entrée solennelle dans la 
ville du concile 3. Auparavant, le 12 avril, avait été proclamée 
l’indulgence du 21 mars. 11 n ’y avait pas à songer pour le mo
m ent à l’ouverture de l ’assemblée, car le nombre des prélats 
à Trente ne s’accru t que lentem ent dans les mois suivants 4. 
Le 21 avril les légats écrivirent à Borromée que le Pape voulût 
bien renouveler aux prélats présents à Rome son invitation à 
h â te r  lenr départ,  afin de presser la décision de ceux des 
autres p ay s5 * 7. On salua chaleureusem ent l ’apparition du 
distingué archevêque de Braga, Bartholomée de Martyribus, 
qui arriva le 18 mai comme « premier-né des nations u ltra
montaines » , et annonça q u ’il serait b ien tô t suivi de trois ou 
quatre  autres évêques de Portugal et d ’un ambassadeur du 
r o i0. Le Pape fut joyeusement touché de cette nouve lle ’ .

1 Cf. L a e m m e r . M elet., 184; S t e in u e r z , I ,  247; R ayxald , 1561, n .  14- 
L e P l a t , IV, 702; Corpo dipl. P orluq., IX , 2 3 5 , S u s t a , I ,  24; E h s e s ’ 
V III, 175, 198.

2 Voir T u e in e r , I, 667, 668. Le prem ier évêque qui arriva à Trente fut 
Nie. Sfrondato de Crémone, le futur pape Grégoire XIV.

3 Cf. M a s sa r e l l i, 354; B o n d o n u s , 547; S u sta , I, 7 ; G iu l ia n i , Trento al
tempo dcl concilio (impression à part des Arch. T rid., 1888), 88 sq.
Gonzaga habita plus tard chez Morone dans le palais de Sigismond Thun 
(aujourd’hui m unicipe) dans la Via L arga; voir S w o b o d a , 23. Voir là aussi 
quelques reproductions des nom breuses images représentant des séances du 
concile. Voir aussi G a l a n t e , K ullurhiat B ilder vom Trien ter Korn.il, Inns- 
bruck, 1912.

* Voir T iietner, I, 667-668.
5 S u s t a , I ,  1 2
8 M a s sa r e l l i, 356; S u sta , I, 24. La date du  18 avril dans Tueiner, 

I, 668, est erronée.
7 Cf. le rapport de l’ambassadeur portugais du 18 ju ille t 1561 dans le 

Corpo dipl. P ortug., IX , 273.
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P endan t ce temps les négociations avec les puissances 
continuèrent. Comme les pourparlers avec don Ju an  de 
Ayala à Rome ne m enaient à aucun résultat, l ’évêque de 
Terrac ina , Ottaviano Raverta, qui avait autrefois rempli les 
fonctions de nonce en Espagne et y avait été très apprécié, 
fu t  envoyé auprès de Philippe. Il était porteur d ’importantes 
concessions sur les questions en litige avec le gouvernement 
espagnol. Au point de vue du concile, il avait plein pouvoir 
pour promettre au roi l’envoi d’un  bref secret qui désigne
rait la bulle du 18 novembre comme bulle de continuation 
Quand Raverta arriva le 13 ju in  à la cour d ’Espagne, P h i
lippe, inquiet de la tournure prise en F rance p ar  les événe
ments, e t désireux de gagner l’appui de Pie IV contre les 
T u rc s 1 2 3 *, avait déjà cédé. Le nonce Giovanni Campegio, 
évêque de Bologne, en avait été informé dès le commence
m ent de ju in  et en avait fait rapport  à R o m e 3. L ’annonce 
officielle en fut faite dans une circulaire royale du 13 ju in ,  
ordonnant à tous les évêques de se tenir prêts à p ar ti r  pour 
le commencement de sep tem bre; le nombre des personnes 
déléguées au concile et leur départ  définitif devaient être 
fixés plus tard *. Le bref souhaité par Philippe avec la décla
ration au sujet de la continuation du concile de Trente fut 
rédigé le 17 ju ille t,  e t  envoyé en même temps q u ’un écrit 
autographe du Pape du 16 ju ille t,  où était affirmée la vali
dité des décrets du concile de T re n te 5 6.

Grâce aux concessions de Philippe II le cap le plus d an 
gereux était  doublé, e t la réussite du Concile assurée". Le 
2 ju ille t  arriva à Rome la nouvelle officielle du favorable 
revirem ent dont on n ’avait eu ju s q u ’alors connaissance que 
confidentie llem ent7. Trois jours  plus tard Pie IV en fit part 
à l ’Em pereur, l’exhortant à ne plus re ta rder davantage 
désormais l’ordre de départ  à ses prélats e t à ses envoyés.

1 Voir Susta, I, 31, 204.
2 Cf. S u s t a , l, 94 et S t e in h k r z , I, 274.
a Voir son rapport du 5 ju in  1561 dans S u s t a , I, 193.
* Voir G a ch a b d , Corresp. de M arguerite, 1, 291; S u sta , I, 194. E d e r  

(I, 78) donne par erreur le 3 ju in  comme date de la circulaire.
5 Une des pièces dans S ic h e l , Berichte, II , 107, l ’autre dans D ö l l in g e r , 

B eitrage, l, 366. Cf. E h s e s , V III, 279.
6 Jugem ent de S t e in h k r z , I, cix.
7 Voir l’écrit de Borromée à Hosius du 2 juillet 1561 dans S t e in h e r z , 

I, 273, et celui adressé aux légats du  concile, du même jou r, dans S u s t a ,
I, 44.
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En même temps partit une lettre de même sens à l ’adresse 
du roi de France Charles IX. Aux autres puissances, telles 
que, par exemple, la seigneurie de Venise, l ’im portan t évé
nem ent fut également signifié *.

Quand Hosius, le 18 ju ille t,  transmit à l ’Em pereur la lettre 
papal, celui-ci renouvela la réponse q u ’il avait déjà faite à 
Canobio : il avait résolu d ’envoyer des délégués à Trente, 
mais il ne pouvait encore fixer pour leu r  départ de jo u r  
déterminé. Le successeur de Hosius aussi, le matois Delfino, 
par ses instances répétées n ’obtin t  toujours que l’assurance 
que les délégués de l’Em pereur arrivera ient à Trente avant 
ceux de l ’E spagne1 * 3 *.

Hosius, qui avait souhaité depuis longtemps aller à 
Trente, quitta  Vienne le 29 ju illet.  Le 20 août il atteignit la 
ville du concile; dans sa modestie il déclina toute réception 
solennelle 3.

D urant le gros de l’été Pie IV se préoccupa avec ardeur 
des moyens de presser le concile. En ju in  les légats Puteo 
et Simonetta reçurent l’ordre de se préparer à partir  V Les 
nonces furent chargés de solliciter l’envoi de délégation au 
concile; c ’est ce q u ’en Italie le Pape fit en propre personne. 
Le 1er août, des brefs dans ce sens furent adressés à tous les 
évêques de la presqu’île, le 3 à ceux de Sicile, de Sar
daigne, de Corse et de Dalmatie, le 9 aux archevêques de 
Chypre et de Crète. Les prélats hab itan t à Rome furent à 
plusieurs reprises exhortés à par ti r  pour Trente ; on leur 
accorda néanmoins un  délai quand on apprit  que les Espa
gnols n ’arriveraient pas avant octobre 5. Quand v inrent de 
France des nouvelles très alarmantes, Pie IV déclara le 
23 août à l’ambassadeur impérial q u ’il ouvrira it  irrévo
cablem ent le concile, même si Ferd inand  ne pouvait y

1 Voir S ickel, K onzil, 205; S usta, I, 48, 219.
3 Voir Stein h erz , I , CV.
3 Voir Steinherz , I, 290; M assarelli,  357.
* Avviso d i Jioma du 12 ju illet 1561; Urb., 1039, p. 287, Bibl. Vat.
5 Voir les lettres de Borromée des 26 ju illet, 2 et 20 août 1561, dans 

Susta, I, 64, 69, 71, 73. Cf. Avviso di Jioma du 9 août 1564; Urb., 1039, 
p. 224, Bibl. Vat., et les rapports portugais dans le Corpo dipl. P ortug., 
IX , 287, 318. L ’am bassadeur portugais entreprit de se charger de la lettre de 
Pie IV du 20 août 1561 au Négus Minas d ’Abyssinie, où celui-ci était invité 
à envoyer des ambassadeurs à Trente (im prim é dans Bkccari, R erum  Aethiop. 
Script, occid., X, 125); toutefois la lettre n ’arriva jam ais au N épuslvoir 
ibid., 125 Rem.). '
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prendre part. Le jou r  suivant, le Pape décréta dans un 
consistoire que tous les évêques italiens eussent à se rendre 
à Trente dans les huit jours. Alors encore, beaucoup de 
ceux qui dem euraient à Rome résistèrent, et le nombre des 
prélats au lieu du concile ne s’accrut que lentem ent '.

Malgré cela, ce furen t surtout des Italiens qui, au début, 
se rencontrèrent à T ren te ;  l’arrivée des évéques des autres 
États , abstraction faite des Portugais déjà présents, tarda 
encore longtemps. Le prem ier Espagnol qui se présenta fut, 
le 26 septembre, l ’évêque de V ieil8 ; pour la p lupart  des 
autres, il fallut a ttendre  novembre pour les voir arriver à 
Trente 1 * 3 *. En effet Philippe II s’était décidé, surles  instances 
réitérées du nonce, à en envoyer quelques-uns en avant; il 
ne s’occupa q u ’en novembre du choix des autres appelés à 
participer au concile *. Le choix e t l’envoi d ’un am bassadeur 
fut différé encore plus longtemps.

De France, le nonce Gualterio donnait des perspectives 
peu encourageantes pour le concile. La conduite du gouver
nem ent français en cette im portante circonstance demeura 
après comme avant am b ig u ë5. Le 8 octobre, il est vrai, Bor- 
romée pu t écrire aux légats q u ’on avait entendu dire que la 
Régente de France enverrait ses orateurs et ses prélats;  mais 
ç ’avait été une vaine promesse qui ne fut pas tenue ;  car le 
cabinet français ne croyait pas à l’utilité d’un concile, et espé
rait, p a ru n e  discussion religieuse e tdesconcessions de la part

1 Voir M assahklu, 356; T iie is k r , I, 670; Susta,  I, 75, 77, 90. Un Atmiso 
di Roma du 6 septem bre 1561 rapporte que le Pape avait ordonné à 
25 évêques de partir pour le concile, et qu ’ils se m ettaient en route (Urb.,
1039, p. 298, Bibl. Vat.). Cf. l’écrit de G. A. Caligari à Cominendone, dat. 
Rom ., 1561 septem bre 13; Lett. d i princ., X X III, 34, Arch. pap. secr. Le 
13 octobre 1561, Serristori écrit que le Pape persiste dans sa volonté que tous 
les évêques se rendent au Concile (Arch. d’É tat, Florence). Néanmoins, le 
8 octobre encore, ou relate que le Pape presse les évêques de partir pour le 
concile, que sept se sont mis en route la veille, mais que beaucoup font 
résistance (Avviso d i Roma du 8 novembre 1561, Urb., 1039, p. 308, Bibl. 
V at.); le Pape cependant persista dans sa volonté que, à l’exception d’un 
petit nom bre, tous entreprissent le voyage (Avviso  des 20 décembre 1561 et
3 janvier 1562, loc. ait., p. 319b, 322).

a Cf. M assarelli, 358; T h einer , I, 670; Susta, I, 78, 80.
3 Massarelli, 258. Cf. S usta, I, 90 
* Voir Susta, I, 78, 80, 257.
3 Voir S usta, I, 248, 253; cf. 181,215. Le 13 septembre 1561, G. A. Cali

gari écrivit de Rome à Cominendone : Si dice che le cose di Francia vanno 
molto male e seguitano il loro conciliabolo. Lett. d i princ., X X X III, 34, 
Arch. pap. secr.
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du Pape, arriver à un compromis avec les huguenots *. De 
même la nomination, promulguée à la fin d ’octobre, de vingt- 
cinq évêques, dont six devaient par tir  incessamment après la 
Saint-Martin, n ’était pas sérieuse 3. Il était  très fâcheux aussi 
que l’Em pereur ne m ontrâ t pas un zèle extraordinaire à 
accomplir sa promesse d ’envoyer au concile ses délégués et 
les évêques de ses domaines héréditaires. Il était décidé, il 
est vrai, à ten ir  sa parole, mais il voulait tarder au tan t  que 
possible à envoyer ses délégués, dans la crainte que ceux-ci 
n’arrivassent à Trente prém aturém ent et n ’y demeurassent 
iso lés3. Il différa ju sq u ’à l’hiver une réponse précise. Ce 
n ’est q u ’au moment où il reçut de son ambassadeur Arco la 
nouvelle que le Pape avait donné l ’ordre d’ouvrir le conc ile4, 
q u ’il promit formellement au nonce Delfino le I e' décembre 
la présence de ses délégués à Trente pour le milieu de 
janvier. Delfino fit rapport de la chose le I"  décembre aux 
légats à Trente e t à Borromée à R o m e 5. Des difficultés sur
girent aussi de laquesLion des personnes. Elle fut résolue fin 
décembre de la façon suivante : comme em pereur, Ferdi
nand devait être représenté par deux délégués : p a r  un prélat, 
le ci-devant évêque de Vienne désigné comme archevêque 
de Prague, Anton Brus de Müglitz, —  et par un  séculier, le 
comte Sigmund de T hun  ; comme roi de Hongrie par l’évêque 
de Fünfkirchen, Georges Draskovich “. Ainsi se passa encore 
le reste de l’année 1561, sans que le concile pût être ouvert.

Dans un consistoire du 10 novembre, à la place de Puteo 
malade et incapable de voyager, on nomma comme légat du 
concile Marc Sittich de H ohenem s,e t  on statua que la dépu
tation à Trente du quatrième légat Simonetta, envisagée 
depuis des mois et toujours différée, au ra i t  lieu incessam
ment. Le choix de Marc Sittich, dû principalement à la 
parenté de celui-ci avec Pie IV, n ’était pas heureux ; on y 
avait sans doute songé aussi pour cette raison que Sittich 
appartena it  par sa naissance et par son évêché à la nation 
a l lem an d e7. Le 15 novembre, la bulle d ’indulgence pour

1 C f S usta, I , 87 , 290.
9 Ib id ., I ,  290.
3 V oir Stein h ebz , I ,  cvi.
4 V oir le rap p o rt d ’A rco du  22  novem bre  1561, dans S ickel, K o m i l , 235 .
5 V oir le ra p p o rt de D eltino dans Steinhekz, I , 325. Cf. S usta, I , 124.
6 V oir Stein u ër z , I, cv i, 3 3 9 ; K assowitz, 37.
7 S ur le choix de  M arc S ittich , co n n u  p o u r sa m édiocre c u ltu re , e t su r  le
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l’heureuse issue du concile fut pub liée ;  elle annonçait 
que le Pape avait l’intention d ’instituer le 23 novembre 
une procession solennelle de Saint P ierre à S. Maria del 
Popolo *.

Le cardinal-légat Simonetta, que les affaires importantes 
du D ataria tava ien t retenu à llome, parti t  de là le 20 novembre 
et arriva le 9 décembre à Trente*. Dans la lettre de crédit 
q u ’il lui a donnée pour les autres légats, Pie IV signifie sa 
volonté que, les princes ayant été a ttendus assez longtemps, 
le concile cesse d ’étre différé et soit immédiatement ouvert 
e t mené promptement. Dans un écrit adjoint, de sa propre 
main, le pape observait : <■ Nous ne sommes pas habitués à 
faire beaucoup de paroles, e t désirons des actes. Ju sq u ’à 
ce jo u r  nous avons suffisamment attendu les princes, la 
chose ne peut être différée davantage, et le concile doit être 
ouvert le plus tôt possible et mené en toute prom ptitude; le 
précédent concile de Trente est repris, il ne peu t être 
contesté en aucune de ses parties. Nous souhaitons comme 
homme d ’honneur, comme bon chrétien et comme bon 
Pape, que le concile tenu soit un bon concile, et q u ’il ait 
pour unique objectif le service de Dieu, de la foi, de la 
religion, le bien général de toute la chrétienté ainsi que 
l ’honneur du Saint-Siège. Nous nous sommes donné pour 
b u t  de term iner ce concile, de le confirmer et de le mettre à 
exécution, en quoi nous désirons l ’union de tous les bons 
catholiques et la paix perpétuelle de toute la chrétienté, afin 
que nous servions Dieu dans la concorde e t puissions unir 
toutes nos forces contre les infidèles et les ennemis du nom 
chrétien. Quand cela sera a ttein t,  nous mourrons con
ten t  et joyeux 3. » Une deuxième lettre de crédit de la propre

froid qu ’elle je ta  dans les milieux catholiques, cf. Susta, I, 101. De Puteo, 
un Avviso d i Jtoma du  30 août 1561 dit déjà q u ’il n ’ira pas à Trente, étant 
figé et très nécessaire à Rome. Urb., 1039, p. 296, Bibl. Vat.

1 La bulle (dans R aykald, 1561, n. 10, L e P lat, IV, 735 et E hses, V III, 
256, fut publiée à Trente le 29 novembre (voir M assarelli,  361). Sur la 
procession à Rome et l ’arrivée dans cette ville de M arcS ittich le 28 novembre, 
cf. VAvviso d i Roma  du 29 novembre 1561, Urb., 1039, p. 3 1 4 b, Bibl. Vat. 
Voir aussi le rapport portugais du 27 novembre 1561 dans le Corpo dipl. 
P ortuq ., IX, 406.

s Cf. Sdsta, I, 114; S ickkl, K onzil, 235 ; T heimer,  I, 672. Simonetta 
élut domicile dans le Palazzo Geremia dans la Via Larga, en face du palais 
Th un ; voir S woboda, 41.

3 La le ttre  de c réd it, d a t. 1561 novem bre  19, en p a rtie  dans P allaviciki,
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main du Pape pour Simonetta était adressée au cardinal de 
Mantoue seul, pour attester sa position exceptionnelle de 
prem ier des légats et de doyen d’âge de ceux-ci

Dans l ’instruction remise à Simonetta, les intentions du 
Pape, don t  le légat avait à informer ses collègues, sont 
exposées plus nettement. Voici leur teneur : Sitôt après 
l’arrivée de Simonetta le concile doit être ouvert, et le 
travail conciliaire entrepris avec les prélats présents. Le 
synode doit s’occuper principalement de term iner ce qui 
reste à faire sur le dogme et no tam m ent sur la doctrine des 
sacrements; là était  le plus im portan t;  la réforme des 
abus était déjà en bonne partie fixée, ou du moins assez 
préparée pour être menée à fin sans peine. 11 était entendu 
q u ’à Trente on ne tra itera it  que de réformes ne concernant 
pas la cour de Rome, le Pape considérant ces dernières 
comme son privilège s. En  ce qui concerne la question de la 
continuation, au cas où il se serait élevé un déba t à son 
sujet, l’instruction donnait à Simonetta plein pouvoir de 
déclarer ouvertem ent que le concile é ta it  la continuation du 
précédent; les décrets de Trente publiés sous Paul III et 
Jules III é taient d ’avance supposés valables et ne pouvaient 
en aucun  cas être remis en doute. P o u r  la question de la 
supériorité du Pape sur le concile, les légats devaient 
em pêcher q u ’elle ne vînt en délibération, d ’au tan t plus 
que le concile précédent avait admis sans discussion la supé
riorité papale. Si les choses en arrivaient au point cepen
dan t  que les prélats se refusassent abso lum ent à laisser

15, 13, 2, complète dans Svsta, I, 113; dans Sas Carlo, 89, elle est repro- 
duite en phototypie d ’après l’original.

1 L ’écrit daté du  20 novembre 1561 dans S usta, I, 115.
2 Cf. E dkr, I, 121, qui rem arque avec raison que le travail de réformation 

alors entrepris activem ent à Rome avait pour bu t de soustraire au concile la 
Reformatio in Capite. Sur ces travaux de réforme, cf. S ickkl, 242; S usta, 
I, 119; Â vvisi d i Borna des 6, 13 et 20 décem bre 1561 et 10 janv ier 1562, 
Urb., 1039, p. 317 b, 319 b, 325 b, 330, Bibl. Vat. Sur ces travaux, F r. Tonina 
porte le 20 décembre le jugem ent suivant : Sopra la bolla del conclave, del 
quai Sa S‘a ad ogni hora ragiona, non vi è cardinale che concorra nella opi- 
nione sua, di farlo in Castello, patendo questa suaopinione moite contrarietà 
che si adducono de incomodi, pericoli, et che anco il luoco non sia capace, 
perô si crede che non se ne farà altro. Cirea la bolla délia riforma a questa 
si attende et si crede pure che in ciô si farà qualche proHtto, ancora che 
portarà tem po, perché dovendosi riformare ogniuno in casa sua ci bisognano 
moite considerationi, molto tempo et molto che fare, in riandare una strada 
tanto invecchiata et bisognando, quasi passare da un estremo all’altro. Arch. 
Gonzaga, M antoue.
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cette question non débattue , les légats devaient suspendre 
le concile et en aviser le Pape par un courrier dépêché en 
toute h â te ;  il p rendrait  alors des mesures en conséquence, 
soit en transférant le concile en un au tre  lieu, soit en le 
dissolvant com plè tem en t1.

C’est également Simonetta qui, selon toute vraisemblance, 
apporta à Trente deux autres documents destinés aux légats : 
un bref du 22 septembre 1561, donnan t plein pouvoir aux 
légats pour transférer en cas de nécessité le concile dans une 
autre ville à leur convenance, — et une bulle du même jour,  
précisant que, si le Pape venait à mourir, le choix de son suc- 
cesseur incomberait non au concile mais aux seuls cardinaux .

Peu après l’arrivée de Simonetta, dans la nu it du 8 
au 9 décembre, é ta it  arrivé à T rente le rapport de Delfino 
annonçant que, selon la promesse de l’Em pereur,  ses 
délégués arriveraient au milieu de janvier. Les légats com
m uniquèrent im m édiatem ent l’écrit à tous les prélats pré
sents, et décidèrent, en égard du fait, de reculer l’ouverture 
du concile ju s q u ’au 15 janvier. Delfino en fut informé 
le 9 décembre. Dans une lettre datée du 11 décembre les 
légats justif ièrent leur dérogation à la volonté exprimée par 
le Pape et dem andèrent l’approbation papale. Celle-ci leur 
fut transmise le 20 décembre par Boromée; il était d i t  en 
outre que, si l’arrivée des délégués impériaux ou des repré
sentants de quelque au tre  grand prince était im minente , un 
court délai serait encore accordé '1.

Aussitôt après l’arrivée de Simonetta à Trente , les légats 
délibérèrent sur ce q u ’il y avait lieu d en trep rendred  abord; 
ils ju g è ren t  que le mieux était de com m encer par la discus
sion de l ’index des livres défendus, pour ne pas soulever dès 
le début, par une reprise im médiate de la doctrine des 
sacrements, la question de la continuation. Simonetta en fit

1 L ’in stru c tio n  d ’ap rès la m in u te  d u  secré ta ire  in tim e T . G alli dans S usta,
I ,  1 1 6

* Les deux pièces dans Rayeiald, 1561, n °7 -9 , L e P lat, IV, 721, et E usks, 
V III, 179, 248. Cf. S usta, I, 118. Voir en outre les Acta consist. du 
19 novembre 1561 dans L aemmeu, M elct, 213, et E hses, V III, 121. Cf. 
Sagmüi.lek, Papstwalilbullen, 118.

3 S usta, I, 122, 139. Auparavant, Borromée (lettre à Ercole Gonzaga, 
(5 décembre 1561) avait indiqué le Jou r des Rois comme convenant à 
l'ouverture du concile Pie IV s’était prononcé aussi pour ce jo u r dans le 
consistoire du 17 décem bre; V. S usta, I, 132, 134.
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rapport le IL  décembre à  Rome, le Pape approuva Cepen
dant, avant d ’avoir reçu la réponse, les légats revinrent 
sur la question le 18 décembre, en firent ressortir les 
embûches et les difficultés, et, changeant de plan, réso
lurent de soumettre à l’appréciation des prélats dans la pre
mière congrégation après l’ouverture s’il était préférable de 
continuer à tra i te r  les articles non encore épuisés, ou de 
proposer des objets nouveaux; ils pensaient que tous accep
tera ien t la continuation, et que de celte façon tout reproche 
serait évité au Pape, puisque le concile se serait prononcé 
lui-méme. Sur ces entrefaites, ils furent avisés le 27 décembre 
par Borromée que le Pape leur laissait pleine liberté de 
faire ce q u ’ils jugera ien t opportun  Le 3 janvier 1562, les 
légats, qui s’occupaient déjà avec ardeur de préparer les déli
bérations du concile, envoyèrent à Rome un projet de 
décret élaboré par Seripando pour la première session 1 * 3.

Dans un  consistoire du 17 décembre le Pape, qui, malgré 
les difficultés subsistantes, persistait à vouloir ouvrir le 
Concile à bref d é la i4 * 6, conféra la croix de légat à Marc Sittich 
de Hohenems. Le départ du cardinal fut retardé ju s q u ’à 
l’année nouvelle ; il n ’arriva à Trente que le 30 janv ie r  1562 \

Comme jo u r  d’ouverture le Pape, ainsi q u ’il en avait fait 
donner communication aux légats le 3 1 décem bre 1561 par 
Borromée, avait choisi le 18 janvier 1562, un d im anche qui 
tombait sur la fête de la Chaire de Saint Pierre". Sur la nou
velle de Delfino, que les ambassadeurs impériaux n ’arrive
raient guère à Trente q u ’à la fin de janvier, loisir fut donné 
aux légats le 7 janv ier  de reculer encore éventuellement 
l’ouverture de hu it  ou dix jours 7.

Comme il y avait déjà près de cent prélats à Trente, les 
légats résolurent de m aintenir le 18 janvier. Le 15 janvier 
se réunit  la première congrégation générale préparatoire.

1 Borromée aux légats, le 20 décembre 1561, dans S ustà , I, 139.
* S usta, ï ,  129, 143.
3 Ib id ., I, 144; ib id ., 146, le projet de décret.
* Cf. le rapport de F r. Tonina du 3 décembre 1561, Arch. Gonzaga, 

M antoue.
b R apport de Tonina, dat. Rom. 1561 décembre 17, Arch. Gonzaga, 

M antoue. Cf. S usta, I, 134, 151, II , 14; Steinhkrz, I I I , 1; T h einer , 1 ,680 ; 
E iises, V III, 122.

6 S usta, I, 151.
7 Ib id ., 156.
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Elle eut lieu dans la dem eure du cardinal Gonzaga qui, en 
qualité de premier légat, l ’ouvrit par une allocution et une 
prière. Puis le secrétaire du concile Massarelli donna lec
ture des décrets destinés à la séance d ’ouverture, et d ’un 
bref papal réglant le rang des pères du Concile pour pré
venir tou t conflit de préséance. Les patriarches devaient 
constituer la première classe, les archevêques la deuxième, 
les évêques la troisième ; les primats par contre ne for
m aient pas une classe distinguée des autres archevêques; à 
l’in té rieur de leurs classes respectives, les pères devaient se 
succéder par rang de promotion

Avant la Congrégation générale, les légats avaient réussi à 
conjurer une difficulté qui au ra i t  pu devenir très dange
reuse pour l’ouverture du concile. Le 5 janvier en effet, 
l ’archevêque Pedro Guerrero de Grenade s’était  rendu 
auprès de Seripando, pour dem ander au nom des évêques 
d ’Espagne que, le jo u r  de l ’ouverture, toute équivoque fût 
écartée, e t  que le concile fût désigné clairement et nette
m ent comme la continuation du précédent. Le I I  janvier 
Guerrero renouvela sa revendication devant les quatre 
légats et le cardinal Madruzzo, et menaça d ’une protesta
tion. Leurs efforts aboutiren t à la dernière heure. L ’arche
vêque se désista de sa résistance quand les légats lui eu ren t 
assuré q u ’à l ’ouverture du concile on n ’userait d ’aucune 
expression pouvant être interprétée comme une déclaration 
manifeste contre la continuation ; le synode devait être 
ouvert exactement aux termes de la bulle de convocation, la 
déclaration de la continuation devait être prononcée en 
temps opportun; e t à la fin le Pape ratifierait aussi bien 
les décrets antérieurs pris sous Paul III e t Jules III que les 
nouvelles réso lu tions i  2.

1 Voir T h eisk r , I, 6 7 3 ; P aleotto, iIbid., I I ,  5 3 0 ; R aynald, 1562, n. 3. 
Cf. P allavicihi, 15, 15, 6 ; M csotti dans D ollisger , K o m il,  I I , 5. Le bref sur 
le rang, dat. 1561 décembre 31 dans R ayxald, 1561, n° 12 ; Le Plat, IV, 
7 5 5 ; E hses, V III, 2 7 1 . Datée également du 31 décembre 1561, la bulle 
Ad universalis, stipulant que le droit de vote ne peut être exercé que par 
présence personnelle, jam ais par représentation. E uses, V III, 269.

2 Outre les écrits des légats à Borromée des 12 et 15 janv ier 1562, dans 
S csta, I, 152, 158, cf. M u so tti, dans Dollikger, K o m il, II , 4 ;  Seripaiuli 
C om m ent., 4 7 0 ; P aleotto dans T h einer , I I , 53 0 , et le rapport de Pedro de 
Gonzalez de Mendoça, évêque de Salam anque, qui servait d 'interm édiaire, 
dans Dôllinger, loc. c it., 64. Cf. les lettres des évêques de Sutri-Nepi et 
M odène, du 15 janvier 1562, à  M orone, dans E hses, V III, 279.



C H A P I T R E  Y

LA R É O U V E R T U R E  DU C O N C I L E  D E  T R E N T E .  L A S E S 
S I O N  DU 17 AU 22. L A M I S S I O N  D E  M O R O N E  A U P R È S

DE  L ’ E M P E R E U R  F E R D I N A N D  I er A I N N S R R U C K .  1562-
1 5 6 3 .

I

Deux années entières, riches en travaux et en soucis, 
avaient été nécessaires pour surm onter la « mer de diffi
cultés » qui faisait obstacle à la réouverture du concile. 
Grande et justifiée fu t dès lors la satisfaction de Pie IV 
lorsqu’il vit enfin, dans la troisième année de son pontificat, 
le succès couronner ses peines '.

Ce fut une heure  mémorable pour l’Église et la papauté, 
ce matin du 18 janv ier  1562 où tous les membres du concile 
présents à Trente se réuniren t dans la vieille église S. Pielro 
et se rendirent de là en procession à la cathédrale  proche 
pour ouvrir solennellement l’assemblée générale de l ’Église. 
La tête de la procession était formée par les membres du 
clergé régulier et séculier de la ville de Trente. A ceux-ci 
succédaient les abbés mitres, quatre-vingt-dix évêques, 
onze archevêques et trois patriarches. Puis suivaient le duc 
de Mantoue, neveu du cardinal, venu a T rente pour la céré
monie, le cardinal Madruzzo et les quatre  légats du Pape, 
Gonzaga, S imonetta, Seripando et Hosius, dont la dignité 
était signifiée par une mitre de brocart. Derrière les légats 
auraient dû m archer les délégués laïques, mais aucun d ’eux 
n était présent. Après les légats venaient quatre  géné
raux d ordres, 1 aud iteu r  de la Rote romaine, l’avocat con
sistorial, le p rom oteur de concile, enfin la municipalité de 1

1 L e  P a p e  e x p r im a  d a n s  u n  C o n s is to ire  d u  2 8  j a n v ie r  1 5 6 2  sa jo ie  de  
1 o u v e r tu re  d u  c o n c ile . V o ir Acta consist. d a n s  L kammeh, Aielet., 2 1 3 , et
E hses, V I II ,  2 7 1 . Cf. au ss i l 'é c r i t  d e  B o rro m ée  à S im o n e tta  d a n s  S bsta, I I ,  18 .

xv. —  225 15
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Trente et diverses personnalités de m arque de l’ordre tem 
porel.

Le cardinal Gonzague célébra l’office pontifical, l’arche
vêque de Reggio, Gasparre del Fosso, fit le sermon. Après 
les cérémonies d ’usage, le secrétaire du concile donna lec
ture de la bulle d’indiction, e t l’archevêque de Reggio 
des deux décrets adoptés dans la congrégation générale 
du 15 j a n v ie r 1, qui furent approuvés. Néanmoins contre 
l’ordonnance prescrivant que le concile eût à délibérer sous 
la présidence e t sur la proposition des légats, quatre  Espa
gnols, à la tête desquels l’archevêque Pedro Guerrero de 
Grenade, élevèrent une p ro tes ta t ion1 * 3 *. Parm i les orateurs 
des princes, arriva pendant la séance l ’évêque de Fünf- 
k irchen, Georges Draskovich, qui devait représenter Fer
dinand Ier comme roi de Hongrie 3.

Pour la question de la continuation, on s’était contenté 
provisoirement de tourner au tou r  P o u r  éviter à ce sujet, au 
milieu des vues e t des revendications divergentes des puis
sances, de nouvelles discussions qui auraien t entravé la 
marche du concile, les légats résolurent de com m encer par 
porter à l’ordre du jo u r  des questions d’im portance moindre. 
Dans la congrégation générale du 27 janvier, ils proposèrent 
pour les délibérations de la prochaine session trois articles 
concernant l’interdiction des livres e t l’établissement du 
sauf-conduit pour les protestants venant au concile*. En 
outre il fut décidé d’adjoindre au commissaire du concile 
quatre  autres prélats et de former une commission de cinq 
prélats, chargés d ’examiner les procurations des évêques 
empêchés. On traita des articles proposés dans dix congré
gations générales5. Le 30 janvier, le cinquièm e légatdu con
cile depuis longtemps annoncé, Marc Sittich, arriva; il

1 V oir p lus hau t.
5 Cf. T ukiner, 1, 676; P alkotto, ibid., I I ,  533 ; R avnald, 1562, n . 5-8 ; 

Bosdonus, 554; M usotti, dans D ôi.u n g k r , Konzit, II , 5 ; R apport des 
légats à Borromée du 19 ja n v ie r  1562 dans S üsta, I, 163-166. Cf. P allivi- 
c in i, 15, 16.

3 Cf. F rakniJi , A magyar fogapok a trienti zinaton, Estergom 1863; K as- 
so w itz , 38 et V III ; S usta, I, 164.

‘ Cf. T ukiner , I, 6 7 7 ; R avnald, 1562, n° 9 ;  Le P lat, IV , 1 7 ; M endoza, 
6 3 6 ; M usotti, 67 (20 ja n v ie r  au lieu  de 27 est e r rro n é ; p a re illem en t 28 
dans T hkineb).

s Voir T ueinkr , I, 678 Cf. P allavicini, 15, 19. Sur la révision de 
l’index, voir plus bas, chap. vu .
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apportait la décision de Pie IV sur la question très discutée 
de savoir s’il y avait lieu d ’accorder à la ville du concile 
une troupe de défense. Pie IV décida que la protection du 
concile resterait confiée au cardinal Madruzzo comme sei
gneur du pays, et q u ’il lui serait alloué de ce fait une 
indemnité mensuelle de deux cents écus sur la caisse du 
concile '.

L ’évêque de Fünfkirchen, é tan t venu à Trente sans 
m andat ni instruction, fut réduit  d ’abord à  rester in ac t i f2. 
Ce n ’est q u ’après le 31 janvier ,  lorsque fut arrivé l ’arche
vêque de Prague, Brus de Müglitz, l ’un des délégués chargés 
de représenter Ferdinand I "  comme empereur, que les deux 
ambassadeurs du Habsbourg furent reçus solennellement, 
le <i février, au sein de la congrégation gén é ra le3. Le 7 février, 
l’ambassadeur portugais, Fernando Martinez de Masca- 
reynas, arriva à T re n te 3. Pour prévenir entre les représen
tants spirituels et temporels des princes des conflits pareils 
à  ceux qui s étaient déjà produits entre les ambassadeurs 
espagnol et portugais, les légats établirent le 8 février un 
règlement de préséance 5. Dans la congrégation générale du 
jo u r  suivant fut introduit l ’am bassadeur portugais, qui 
bientôt se montra ami fidèle des légats, et, le 10 février, le 
deuxième am bassadeur impérial Sigmund de T hun , arriva 
aussi “.

Le 13 février les trois représentants  de Ferdinand 1er re
m irent aux légats un mémoire ’, où, conform ém ent à leurs 
instructions du 1" j a n v ie r “, étaient exposés les desiderata 
suivants : pour éviter de heu r te r  les protestants, on était 
prié de s’abstenir provisoirement de toute déclaration au 
sujet de la continuation du concile; la prochaine session 
devait être retardée au tan t  que possible; en a ttendan t il 
fallait écarter les questions dogmatiques et tra iter des 1 2

1 Cf. Bondonus, 556; S ich el , B e r u h t e , I, 125; S usta, II, 14-15
2 Voir S usta, II, 17; K assowitz, 39.

’ { ' o n z l l > 229; T heimer,  l ,  680; R ainald, 1562, n° 10; L e  P lat, 
V, 19-22; Bondonus, 557. Cf. P allavicini, 15 ,20 .

‘ Voir T heimer, I, 681; Bondonus, 557; G iu lia n i, 107; S usta, I, 95.
" R ainald, 1562, n» 11; L e P lat, V , 22; T u einer , I, 681.

Ibul 1562, n»1 12-14; L e P lat, V, 23-30; T heimer,  I, 682-683; Bon
donus, 557.

’ IJan8 R atnald. 1562, n. 15-16; L e P lat, V, 33-35.
Im prim ées dans S ich el , K onzil, 252-260. Cf. K röss, 455; Kassowitz 

30; E der , I, 107, 114, 127.
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sujets de moindre im portance; dans l’index il fallait re
trancher la condamnation de la confession d Augsburg; les 
protestants devaient ob tenir un sauf-conduit dans le sens 
le plus é tendu, tel q u ’ils le désiraient eux-mêmes. La 
réponse provisoire des légats à ces revendications fut 
rendue sous une forme très conciliante *.

Le 17 février les légats exhortèrent les pères du concile 
à ten ir  secrètes les questions proposées aux délibérations; 
celles-ci ne devaient pas être connues avant que des déci
sions eussent été prises et com m uniquées en session pu
b l iq u e 9. t

Dans la congrégation générale du 24 février, l’évêque de 
Fünfkirchen remit son m andat de délégué hongro is3; le 
même jo u r  fut proclamée l’indulgence jub ila ire  accordée à 
T rente par le Pape par bref du 14 février*.

Le 26 février p u t  avoir lieu la dix-huitième session, la 
deuxième sous Pie IV 5. É taient présents 5 légats, outre le 
cardinal Madruzzo de Trente , 3 patriarches, 16 arche
vêques, 105 évêques, 4 abbés, 5 généraux d ’ordre, 50 théo
logiens e t  4 orateurs. La grand’messe fut célébrée par le 
patriarche de Jérusalem , Antonio Elio. Puis vint une prédi
cation de l’archevêque de Patras, Antonius Laucus. On p u 
blia deux décrets, l ’un annonçant la réforme de l ’index 
ainsi q u ’une invitation pour tous au concile (De librorum 
delectu et omnibus ad concilium fide publica invitandis) ; il 
contenait  dans sa seconde partie des exhortations inspirées 
d ’un noble esprit de paix 8 aux protestants pour q u ’ils pa
russent au concile; par le deuxième décret la session sui
vante était,  conform ém ent au vœu de l’Em pereur,  reculée 
au 14 mai. Afin que le sauf-conduit réclamé par les protes
tants pû t  être accordé dans le plus bref délai, on décida de 
reconnaître  aussi à une congrégation générale le droit de 
l ’é tablir  en pleine validité. En conséquence la chose fut 
traitée les 2 e t 4 mars. Au dernier de ces jours déjà le sauf-

' Voir R aynald, 1562, n. 17; L e P u t , V, 35. Cf. S osta, II, 23 ; S ichel,
K onzil, 269; E deh, I, 128. _  _  _ fiBß

* Voir R aynald,  1562, n. 18 ; L e P lat, V, 36 ; T heikeb, I ,  686.
» Voir Le P lat, V, 37-43; T ueinkb , I, 690.
* Tu eie  er , I, 689. Le bref papal dans L e P lat, V, 43.
i cf. R aynald, 1562, n. 19-21 ; T ukiner , I ,  691; Musotti dans D ollinger,

Konzil, II, 9. Cf. P allavicini, 15, 1. . ,  9ftQrt
6 Jugem ent de K nöffler dans le Freiburger K ir c h e  nlexicon, XI , ZUW.
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conduit pu t être solennellement accordé; le 8, il en fut 
donné connaissance par affichage à la porte de la ca thé
drale de Trente A la dénomination d ’ « hérétiques » (Ket- 
zer) fut substituée par l’expression adoucie : « ceux qui 
dans leur foi ne sont pas d ’accord avec nous, et qui croient 
au trem ent que ne l ’enseigne la sainte Église romaine ..

Pie IV souhaitait ardem m ent que fussent traitées aussi 
vite que possible les questions de dogme. Ce n ’est q u ’après 
consultation avec cinq cardinaux q u ’il avait cédé au désir de 
l ’E m pereur  d ’allonger le délai pour la session suivante. 
Une lettre de Borromée du 20 février autorisa à différer la 
prochaine session ju sq u ’au com m encem ent de mai au plus 
ta rd ;  dans l ’intervalle on voudrait bien aussi, pour avoir 
égard à l’Em pereur, ne pas discuter de dogmes, mais du 
sauf-conduit e t d ’autres sujets analogues, et également de 
quelques points de réforme générale; pour la réforme de la 
Curie, le Pape s’en c h a rg e ra i t1 * 3 4. Les légats ayant reçu cet 
avis le 24 février, on décida dans la congrégation générale 
du 25 de fixer la prochaine session au 14 mai \  En même 
temps q u ’ils com m uniquèrent leur décision au Pape, ils lui 
firent la proposition, pour éviter de nouveaux aterm oie
ments, d ’envoyer un messager spécial à l ’Em pereur* . Le 
Pape approuva et estima que cette mission pouvait être 
confiée à Commendone à son retour à Trente après sa 
tournée en A llem agne5. Commendone, qui arriva à Trente 
le 7 mars, était prêt à se charger de cette nouvelle tâche, 
mais voulait auparavant se rendre pour quelques jours 
à Venise 6.

Mais, entre temps, la situation s’é ta i t  modifiée par suite 
des nouvelles exigences formulées par les ambassadeurs 
impériaux le 5 mars : réclam ant la mise en discussion 
immédiate de la réforme disciplinaire du clergé allemand

1 Voir Raïnalo, 1562, n. 22-23; T heiner, I, 692; Paieotto dans T heiner,
II, 5 4 5 ; M usotti, 1 0 ; rap p o rt des légats d u  9 m ars d an s S usta, I , 4 6 . Cf! 
P allavicini, 15, 1.

Voir S üsta, II, 31, ib id .y  32, lav is plus intime à Simonetta. Cf. ë d e r  
I, 129.

3 T iieihkr, I, 690.
* Lettre des légats du 25 février 1562, dans Susta, II, 37.
5 Borromée aux légats le 8 mars 1562, dans S usta, I I ,  48. Cf. Steinherz

III , 26.
6 Voir Susta, II, 52, 412.
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et q u ’on adressât aux protestants une invitation solennelle 
au conc ile1. Les légats, dans leur rép o n se5 6, élevèrent des 
objections très justifiée1 * s * 3 contre l ’une e t l ’au tre  exigence. 
Pie IY aussi était pour un refus, et s’exprima d ’une façon 
particulièrem ent catégorique contre la deuxième revendica
tion, car une invitation aux protestants par le concile, 
q u ’ils ne reconnaissaient pas, n ’aurait  pour résultat que de 
re ta rder encore l’activité synodale, sans présenter aucun 
profit par ailleurs. Les protestants avaient reçu une invita
tion, mais l’avaient dédaignée et refusée. Et comme il était 
à craindre que le messager du concile à dépêcher à l’Em pe
reur ne se laissât gagner à ses intentions, le Pape jugeait 
préférable, pour au tan t  que cela fût possible, de renoncer à 
toute cette mission*. Aussi bien, c ’est ce que l ’on fit; les 
légats se décidèrent à faire faire à l’Em pereur par le nonce 
Delfino les représentations dont on avait voulu charger 
Commendone. Mais avant que l’écrit projeté le 2 avril eût 
été envoyé à Delfino, un rapport du nonce du 30 mars 
arriva à T rente le 6 avril, informant que l’Em pereur avait 
renoncé à ses revendications au sujet d ’un recul des opéra
tions du concile*. Le 29 mars le Pape fit donner par Bor- 
romée avis aux légats de cesser de re tarder les délibéra
tions. Dès la prochaine session, on devait com m encer 
l ’examen des dogmes, et, par là, confirmer tacitem ent, 
sans déclaration expresse, la continuation; les Espagnols 
s’estimeraient sans doute satisfaits q u ’elle eû t  lieu en 
fait; mais de l’autre côté, il fallait éviter tou t h eu r t  inu 
tile. En outre le Pape jugeait  opportun, si la nécessité 
l ’exigeait, que fût discutée la question controversée de 
savoir si le devoir de résidence des évêques était un  com
m andem ent divin ou hum ain  \  Cette question épineuse 
avait été soulevée lorsque les légats, sans attendre une 
réponse du Pape, avaient in troduit le 11 mars la discus-

1 L e P iat, V, 102. Cf. Steinherz, I I I ,  26. Sur la date du 5 mars (au
lieu du 6), v. E der, I, 136, A. 1, et 147, contre Löwe, 87.

s Du 9 mars, dans L e P lat, V, 103.
a Voir E der, I, 136. Cf. Sïgmüllkr, P a p s tw a h lb u l le n , 122.
1 Borromée aux légats, le 14 mars 1562, dans S usta, II , 59.
6 Voir Steinherz, I I I , 32-33.
6 Susta, I I ,  71. Le 18 mars encore, Borromée avait engagé les légats à 

éviter une discussion sur le ju s divinum  residentiae, de peur de disputes; 
ib id . ,  65.

tm
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sion des questions de réforme par une proposition de douze 
articles

Au débu t ce ne fut que dans des conversations privées 
que cette im portante controverse passa au premier plan; 
mais bientôt on la discuta de la manière la plus passionnée 
dans les cercles les plus é ten d u s1 2. Celui qui se manifesta 
d ’emblée l ’adversaire résolu d ’une définition du droit divin 
du devoir de résidence fut le cardinal Simonetta, qui était 
supérieur à ses collègues dans le domaine du droit  c a n o n 3 *, 
e t reconnaissait c lairement les dangers dissimulés dans 
cette question. Cependant le désir des représentants de F e r
dinand finit par avoir raison de ces appréhensions *.

Dans la deuxième moitié de mars les négociations propre
m ent dites fut à mainte reprise reculées à l’arrière-plan 
par des réceptions solennelles et par les cérémonies reli
gieuses de la semaine sa in te 5. Le IG mars, l’ambassadeur du 
roi d ’Espagne, Fernando Francisco de Avalos, marquis de 
Pescara, fu t reçu dans la congrégation g én é ra le6; le 
18 mars, v fut admis l ’am bassadeur du duc de Florence, 
Giovanni S trozzi7; le 20 mars, les ambassadeurs de la 
Suisse catholique : Melchior Lussy, landam m ann d ’Unter- 
walden, comme ora teur des sept cantons catholiques, et 
l ’abbé Joachim d ’Eichhorn d ’Einsiedeln comme procura
teur des prélats e t du clergé des sept c a n to n s 8; le 6 avril, 
les procurateurs des prélats et du clergé du royaume de 
Hongrie : Jean de Kolosvâry, évêque de Gsanâd, e t Andréas 
Sbardelatus Dudith, évêque de Knin°.

1 Sur l’histoire de la genèse des douze articles de réforme si gros de con
séquences (dans T hkiser, 1, 694; Le P lat, V, 104), v. Susta, I I ,  47. Cf. 
ib id ., 52, sq., sur l'initiative des légats, impossible à accorder avec les ins
tructions remues le 12 mars. Voir aussi E dku, I, 136, sq.

3 Cf. Palkotto dans Thkiser, 1, 550, sq.
3 Cf. S ickel, Berichte , I, 57.
3 Voir E der, I, 137-138.
5 V oir Susta, II, 53 , 64. Cf. P allavicini, 16, 4 , 2.
0 Voir I îaynald, 1562, n. 32-34; L e P lat, V, 105-110. Cf. Theiser , I, 

694 ; Bokdonus, 558-559. Voir aussi Susta, I, 313, sur la nom ination, pro
visoire seulem ent, d e  Pescara.

7 Voir IU vnald, 1562, n. 35-37; L e P lat, V, 110-116. Cf. T hkiser, I, 
695; S usta, I I , 53, sq.

8 Voir IU yhald, 1562, n. 38-39; L e P lat, V, 116-124. Cf. T heiner, I ,  
695; M ayer, Konz.il, und Gegenreformation, I , 50, sqq.

» Voir Le P lat, V, 138-146. Cf. Thkiser, I, 696; S usta, I I , 74, sq. Le 
25 avril furent reçus les envoyés de la république de Venise, Niccolô da
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La discussion, d ’abord sur les quatre  premiers des douze 
articles de réforme, commença dans la congrégation générale 
du 7 a v r i l1. Il arriva que, dès le premier article, l’archevêque 
de Grenade, Pedro Guerrero, le porte-parole le plus con
sidéré des Espagnols, réclama une décision sur la question 
si diversement résolue par les théologiens, de savoir si le 
devoir de résidence relevait du droit divin ou d ’un simple 
droit ecclésiastique. Quiconque en cette question tenait avec 
l ’archevêque de Grenade pour le droit divin, reconnaissait 
en même temps que, dans la consécration épiscopale, Dieu 
conférait une sorte d ’autorité encore indéterminée, alors 
que le Pape, en conférant un  évêché, ne faisait que dési
gner les sujets sur lesquels cette autorité  devait s’exercer. 
Mais c’est ce qui fut combattu par beaucoup. Au milieu 
d ’opinions divergeant à celte profondeur, les délibérations 
devaient être aussi longues que tum ultueuses *. Dans la dis
cussion, la p lupart  des Espagnols, remplis d ’un zèle 
■enflammé pour la défense e t l”affermissement de la dignité 
épiscopale, se prononcèrent en faveur du droit  divin; ils 
espéraien t par là fortifier la jurid iction  épiscopale en oppo
sition à la puissance centrale du Pape, et limiter les 
dispenses de Rome. Outre ce bu t p ra tique, l ’affaire avait 
encore une signification de principe à plus longue portée. 
Ce n ’était  aucunem ent une d ispute de mots, comme l’a cru 
plus tard une critique superficielle 3. Il s’agissait bien plutôt 
d ’une question théologique incisive, dont la réponse im pli
quait  des conséquences de la plus haute  importance. La 
controverse touchait à la constitution intime de l’Église, 
elle rem etta it  en saillie l ’ancienne opposition entre les 
systèmes papal et épiscopal. Le cardinal Simonetta reconnut 
très franchem ent que la théorie espagnole était dirigée 
contre le primat papal,  ainsi que le danger d ’une solution

Ponte et Matteo Dandolo. Voir R aykald, 1562, n. 42 ; Lu P lat, V, 159-162. 
•Cf. T iikinkk, I, 714 ; Susta, I I , 61.

1 Voir T iieiner, I, 696, sqq .; Paieotto dans Theiner, II , 552, sq. Cf. 
P allavicini, 16, 4, sq .; Susta, I I ,  77, sq.

2 Ju sq u ’alors les congrégations générales avaient eu lieu dans la dem eure 
■du cardinal Gonzaga, le palais de Thun ; l’accroissement du nom bre des 
participants et celui des chaleurs de la saison furent cause que, le 13 avril, 
on choisit comme lieu de réunion l’église S. Maria Maggiore. Giui.ia m , 96. 
Cf. en outre E hsks, V III, 440, A 2, et 513, A 2. Du 25 avril au 26 mai 1562, 
les congrégations eurent lieu dans la cathédrale.

3 Cf. G risor, F r a y e  d e s  p a p s tl . Primates, 454, sq. 784.
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affirmative. La définition du droit divin, telle était sa crainte, 
non seulem ent donnerait  aux protestants l’occasion de nou
velles attaques contre la Curie, mais encore elle léserait 
d ’importants intérêts du Saint-Siège dans le domaine réel 
e t  idéal; elle lierait les mains au Pape et lui créerait un 
grave préjudice au profit de la supériorité du concile. Simo- 
netta, ne voulant pas voir restreindre des droits antiques et 
essentiels du prim at romain, employa toutes ses forces à 
détourner ce p é r i l ' .  Son inquiétude fut partagée p a r le  seul 
Hosius, non par Gonzaga ni par Seripando. De son côté, il 
n ’y avait presque exclusivement que des prélats italiens; 
mais leur prestige était  amoindri du fait q u ’ils recevaient, 
en raison de leur pauvreté, des secours pécuniaires de la 
Curie, et passaient par suite pour en d ép e n d re s.

A quel point les avis sur cette question, demeurée pen
dante, faute d’une définition des droits de l’Église, avaient 
besoin d ’éclaircissement, on le vit dans le vote proposé à la 
congrégation générale du 20 avril, pour établir  si le devoir 
de résidence devait être défini comme basé sur un  fondement 
divin. Il avait été décidé q u ’on ne répondrait  là-dessus que 
par oui ou par non. Comme beaucoup ne se t in ren t pas à 
cette condition, il s’ensuivit une confusion qui se reflète 
encore au jourd’hui dans les divergences des sources docu
mentaires. Selon les indications de Seripando, 67 pères 
répondirent par un simple oui, 33 par un simple non; 
38 rem iren t un vote motivé; quelques-uns se prononcèrent 
par un oui si le Pape était consulté auparavant,  d autres par 
un  non si on n ’interrogeait  pas préalablem ent le Pape. Le 
cardinal Madruzzo observa q u ’on s’en tenait à ce qu 'il avait 
dit dans une session précédente; l’évêque de Budua se 
déclara pour la publication. Les abbes bénédictins répon
d iren t d iversement; à cette occasion fut soulevée la ques
tion de savoir s’ils ne devaient pas, comme au temps de 
Paul III, n ’avoir q u ’une seule voix 1 * 3. Le fait était donc sim-

1 Cf. Süsta, II, 70, 89, 124; E der, I, 142. Voir aussi Paleotto dans 
T hëiker, II , 555.

a Voir E der, I, 142.
3 Seripandi Comment., 484-485. Sur la différence des chiffres dans 

d ’autres sources, cf. D r u u e l  dans le Ctieol. d it .-B la tt , 1870, 484. Merkle, 
qui a découvert dans les archives Isolani à Bologne les m anuscrits laissés par 
Paleotto (v. Rom. Q uartalschrift, X I, 335, sq.) prom et (Conc.il., I I , 639), 
une édition exacte des écrits individuels des envoyés d 'après le reliquat
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plemeot q u ’une majorité stricte ne voulait pas prendre de réso
lution avant que le Pape eû t exprimé son opinion. La session 
avait été plus agitée q u ’aucune des précédentes. Le bruit et 
la dispute, dit Musotti, étaient au point q u ’il semblait que 
l ’on ne pourrait  échapper à un schism e1 que par miracle.

Le désordre fut encore accru par le désaccord des légats. 
Après la mise aux voix, le cardinal Gonzaga inclinait à assi
miler tous ceux qui avaient voté : « Oui, avec l’approbation 
du Pape » à ceux qui réclamaient sans condition la défi
nition par le droit  divin, et à agir en conséquence, sans 
plus. Gomme cependant les cardinaux Simonetta et Hosius 
s’y opposèrent avec raison, il dut y ren o n ce r5.

Le même jo u r  de la session les légats adressèrent au Pape 
une requête pour que, entre des points de vue si divers, il 
voulût bien trancher  lui-même 3. Trois jours après, Gonzaga, 
de concert avec Seripando, envoya encore à Rome une sorte 
de vœu de minorité, dans lequel la communication de vœux 
au Pape était désapprouvée, parce q u ’elle ne pouvait que 
corroborer chez les protestants comme chez beaucoup de 
catholiques l’opinion d’un m anque de liberté du concile. 
C’est pourquoi Gonzaga et Seripando conseillaient au Pape 
de refuser par un bref de tran ch e r  la question, e t de rap
peler les prélats à leur devoir de prononcer sur les cas sou
mis selon leur conscience *.

Ce même 20 avril, avait été nommée une commission 
pour l’établissement d 'un  décre t  sur les points de réforme 
traités ju s q u ’alors. Du 21 au 24 avril on délibéra sur les six 
suivants des douze articles. Le 28 avril on lu t une lettre de 
l’ambassadeur français Lansac, qui annonçait  son arrivée, 
mais dem andait de recu ler  la session fixée au 14 mai s’il 
n ’était pas arrivé à cette d a t e 6. Presque tous les prélats 
espagnols se prononcèrent contre un renvoi de la session.

original de Paleotto. Voir aujourd’hui les actes complets du concile du 7 au 
20 avril, avec de nombreuses notes originales, auparavant inconnues, dans 
E iises, V III, 402-465.

1 Molli.MJ KR, Tagcbücher, II , 12. Voir aussi Paleotto dans Thei.ni-.ii II 
554, sq.

* Voir S usta, II, 90.
3 Ib id ., 88.
4 L ’écrit de Gonzaga et de Seripando du 23 avril 1562 n ’a m alheureusem ent 

été conservé que dans un extrait, dans Susta, II, 90, sq.
6 Voir R aynald, 1562, n . 44 ; L e P lat, V, 162. Cf. T iiein e r , I, 714, sq.
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Ils ne constituaient pourtant aucunem ent la majorité. A la 
fin on trouva un biais donnant satisfaction aux deux partis : 
on décida le 30 avril de m aintenir, il est vrai, la session 
annoncée pour le 14 mai, mais de n ’y lire que les mandats 
des ambassadeurs nouvellement arrivés; la publication des 
décrets déjà arretés devait être renvoyée à une session que 
l’on tiendrait  hu it  jours plus tard '.

A cette époque diverses circonstances contribuèrent à 
rendre la situation du concile très difficile, au nom bre 
desquelles il ne faut pas mettre en dernière ligne les immix
tions de toute sorte des souverains e t de leurs représentants. 
D’un côté c ’était la question de la continuation, de l’autre  
celle d e là  résidence qui en travaien t la poursuite tranquille 
des discussions.

Le délégué espagnol à Rome, Vargas, avait remis le 
19 avril au Pape une lettre autographe de son maître, et 
protesté à la fois ora lem ent et par écrit  contre le droit de 
proposition exclusif des légats et contre l ’ajournem ent de 
la déclaration expresse de la continuation *. Le cardinal 
Borromée en informa les légats le 25 avril. Trois jours 
plus tard, Pie IV leur écrivit q u ’il avait chargé l’am bas
sadeur portugais Lozenzo Perez re tournant chez lui de mes
sages à Philippe II destinés à justifier la politique du Pape 
à l’égard du co n c ile1 * 3 *. De leur côté les légats rédigèrent le 
7 mai un écrit de justification détaillé sur les points con
testés par l’Espagne*. Le 7 mai ils rela tèrent aussi à Bor
romée que leur intention avait été de notifier expressément 
la continuation dans la séance prochaine; mais comme, la 
veille, les ambassadeurs impériaux s’étaient instam m ent 
prononcés contre cette mesure, ils étaient encore dans l’in
décision sur ce q u ’il y avait à faire 5. Le 8 mai les représen
tants de Ferdinand l ot protestèrent de nouveau contre le 
texte projeté du décret de prorogation prévu pour la séance 
suivante, en des termes qui pouvaient être interprétés

1 Voir P allavicini, 16, 5, 13; le matériel com plet concernant les congré
gations et les sessions ju sq u ’à la 22e séance le 17 septembre 1562, se trouve
actuellem ent en édition exacte dans E uses, V il 1.

3 Voir D ô l l i n g k h , Beitràge , I, 415; Colleccién de docum. inéd ., IX, 141. 
L ’écrit autographe de Philippe II, du 30 mars 1562, dans Susta, II, 94, sq.

3 Voir S usta, II, 93, 98
* Colleccién de docum. inéd., IX , 161. Cf. aussi S usta, I, 104.
5 S usta, II, 101.
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comme une déclaration de la continuation. A la suite de 
quoi on envisagea un changem ent dans le sens correspon
d a n t 1. Le 10 mai, l’ambassadeur espagnol, le marquis de 
Pescara, était revenu à Trente. Il apporta it  de nouvelles 
instructions de Philippe II, qui exigeait particulièrem ent 
et d ’une manière instante la déclaration expresse de la 
continuation. Mais les ambassadeurs impériaux persistèrent 
dans le point de vue opposé. Le 12 mai, on se mit d ’accord 
pour publier simplement dans la séance qui devait suivre 
immédiatement, le 14 mai, un décret rem ettant la session 
du 21 mai au 4 ju in ;  pour la déclaration de la continua
tion, il fallait s’en abs ten ir ;  mais les légats devaient en 
faire envisager la perspective à l’am bassadeur espagnol pour 
la session de juin. P a r  l ’ajournem ent de la séance, les 
ambassadeurs impériaux gagnèrent du temps pour obtenir 
de nouvelles instructions de Ferdinand Ier *.

A Rome, l ’ambassadeur français, de concert avec l’abbé 
Niquet de Saint-Gildes arrivé de France, avait transmis à 
nouveau au Pape le 12 mai la prière de son gouvernem ent 
de reculer les négociations du concile 1 * 3 *. Pie IV néanmoins s’y 
déclara opposé. Gomme il ne cessait d’être sollicité par 
l’ambassadeur espagnol en vue de la déclaration de la con
tinuation, il avisa le 13 mai les légats q u ’ils eussent à con
sidérer les débats su r  le terrain  du dogme et de la réforme 
comme une continuation expresse du concile de Trente, 
sans se soucier des représentations contraires qui pourraient 
venir de France ou d ’ailleurs 5 6.

A Trente, le 14 mai, dans la 19” session, la troisième sous 
Pie IV, on n ’avait fait, selon les conventions prises, que 
publier la prorogation au 4 ju in , et donner lecture des 
mandats. P r iren t  part à la séance : les légats, le cardinal 
Madruzzo, 3 paLriarches, 18 archevêques, 131 évêques, 
2 abbés, 4 généraux d ’ordres, 22 théologiens e t 8 orateurs, 
au nombre desquels l ’ambassadeur du duc Albert V de 
Bavière °, arrivé le 1" mai.

1 Voir S dsta, I, 104.
3 I b id . , II, 123; Huer , I, 147.
3 I b id , II, 155.
* Voir Vargas à Philippe II,le 4 mai 1562,dans D olriisger, B e itr a q e , 11,415.
5 Süsta, II, 155. « La cose del concilio la (S. S“) travagliano anco 

molto », rapporte Fr. Tonina le 13 mai 1562, Arcli. Gonzaga, Mantoue.
6 Voir R aynald, 1562, n. 44; T h eik er , I, 717. Sur les ambassadeurs bava-
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Trois jours  avant la 19e session, le développement de la 
question de résidence avait amené le Pape à faire une 
manifestation importante.

Gomme les légats du concile m anquaien t d ’informations 
suffisantes pour t ra iter  les points de réforme, ils avaient dès 
le 11 avril envoyé à Rome en la personne de Federigo Pen- 
daso un  homme de confiance, chargé de scruter la volonté 
du Pape aussi au sujet de la question de ré s id en ce1. Pen- 
daso était  arrivé dans la Ville Éternelle le 20 a v r i l s. Mais 
son re tour tarda au point que le bruit couru t d ’un transfert 
im m inent ou d ’un raccourcissement forcé du concile 3.

Il n ’v avait cependant aucun  projet de cette sorte. La 
cause du retard se trouvait dans l’em barras de Pie IV sur 
l’att i tude à adopter dans la question de résidence, sur 
laquelle régnait une telle divergence de vues entre  les pères 
du concile et les légats. Un rejet à priori du droit divin de 
résidence, même sans tenir compte du grand nombre des 
partisans de ce point de vue e t de l’atti tude de Vargas, sem
blait inopportun aussi parce que plusieurs voyaient dans la 
déclaration de ce droit  un des moyens les plus efficaces pour 
rétablir la discipline ecclésiastique déchue e t que, de plus, 
il fallait éviter le soupçon que la Curie chercha it  à éluder la 
réforme. De fait, c’étaient les intérêts les plus importants du 
Saint-Siège qui étaient en jeu . Au cas où on céderait, il 
fallait songer que ceux des pères qui s é ta ien t prononcés 
contre la définition et pensaient par là rendre au Pape un 
service essentiel ne pouvaient être désavoués à la légère. 11 
fallait éviter une définition prém aturée parce que l’établisse
ment d’un article de foi, par sa nature même, exigeait une 
absolue certi tude ; e t de cela il ne pouvait être question en 
présence d’une opposition aussi caractérisée*.

A cause des difficultés qui s’opposaient à une solution 
tranchée dans un sens comme dans l’autre , Pic IV jugea que 
le mieux était  de laisser provisoirement la question de rési
dence pendante et de ne renvoyer Pendosa à T rente q u ’avec

rois, Dr Augustin Paum gartner et Joh . Couvillon S. J . ,  v. K kôpfler , Kelch- 
bewequnq, 1 0 0 ;  R i e z l e r , IV, 5 1 3 ;  Canisii E p ist., I I I ,  * 5 0 ,  5 6 2 .

1 Cf. S u sïa , I I , 7 8 - 8 2  etMEKKLE, II, 4 8 3 .
8 Voir le rapport d ’Arco dans SicaKi., K onzii, 293.
3 Voir Colleccion de docum. inéd ., IX, 15!.
4 Cf. P a l l a v ic in i, 1 6 ,  5 .
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des instructions sur la réforme à entreprendre (3 mai) Sur 
% le territoire m antouan, Pendaso se blessa en faisant une

chute de cheval, au point d ’être contra int d ’in terrom pre son 
voyage. En conséquence, il dicta à Giovanni Francesco Arri- 
vabene, envoyé à sa rencontre par les légats, ses instructions 
verbales. Celles-ci avaient la teneur suivante : le Pape est 
résolu à la réforme de l’Église en général comme à celle en 
particulier de la Curie romaine. La réforme de la péniten- 
cerie est déjà accomplie, celle des autres offices suivra 
malgré les charges financières q u ’elle entra înera. Le Pape 
exhorte instam m ent les légats à procéder avec toute la modé
ration possible, de peu r  que l ’amélioration de l’Église, au 
lieu d ’aboutir  au bien de la chrétienté, ne dégénère en une 
complète perturbation  de l ’ordre existant; ils devront ne 
pas prê ter  l ’oreille à toute proposition et à toute revendi
cation, et procéder en accord avec le chef de l’Église. 
Relativement à la question de résidence, le Pape s’abs
tenait encore de tout avis catégorique : en face de la 
divergence d ’opinion des pères du concile et devant l’agi
tation régnante, on ferait mieux d ’attendre un temps plus 
propice et plus calme s.

Outre ces instructions, Pendaso transmit 95 articles de 
réforme, avec des gloses du Pape lui-même, lesquels avaient 
été établis au secrétariat privé sur la base du libelle de 
réforme des prélats espagnols envoyé à Rome par Simonetta 
le 6 a v r i la. Simonetta réussit par ses représentations à déter
miner ses collègues à laisser de côté provisoirement la 
question de la résidence e t à ne la t rancher  que plus tard 
conjointem ent aux délibérations sur le sacrement de 
l’Ordre. Les légats firent rapport de la chose le 11 mai au 
cardinal Borromée*.

Entre temps un changem ent s’était opéré dans l ’esprit de 1 * 3 4

1 Voir Susta, II , 108.
5 Ib id ., II , 109, sq. Sur les réformes à Home, qui concernaient sur

tout la Pénitencierie et la Chambre apostolique, voir, outre S ickkl, Konzil, 
298-299, 310 et Sagmülleu, Papstw ahlbullen, 128bil, les indications de 
Tonina (Arch. Gonzaga, M antoue), et des A vvisi d i Borna (Bibl. Vat.) dans 
le supplém ent n° 40, 41, 42, 43. Sur la Constitution du 4 mai 1502 (Bull. 
Rom ., V II, 193, sq.), qui est la prem ière tentative de transform er la Péni- 
tenc^rie et de lim iter sa compétence, v. Gôlleh, II, 20, sq.

3 Publiée d ’après un m anuscrit de Seripando dans S usta, II, 113, sqq
4 S usta. II, 121, sq 126.
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Pie IV. Divers témoignages dépeignaient en couleurs si 
vives le désaccord e t le désordre régnant à Trente , que toute 
la Curie entra en grande agitation. Le Pape était de plus en 
plus influencé par les avertissements secrets qui lui parve
naient en grand nombre, soit directement, soit par Borroinée, 
de la part de pères du concile connus comme zélés partisans 
du Saint-Siège. Il fut particulièrem ent impressionné par 
plusieurs rapports de Simonetta, qui, dès l’abord, avait été 
résolument opposé aux déclarations faisant reposer le devoir 
de résidence sur un droit  divin. Le zèle de ce cardinal, ainsi 
que ses connaissances canoniques étendues, devaient mettre 
son jugem ent à l’abri de toute suspicion, e t faire apparaître 
comme justifiées ses préoccupations dont les autres légats 
n ’avaient pas aperçu les raisons profondes. Mais, outre celles- 
là, d ’autres com m unications parv inren t à Rome, qui non 
seulem ent exagéraient les incidents de Trente, mais encore 
les déna tu ra ien t;  il s’y trouvait même des calomnies o u tra 
geantes contre les cardinaux Gonzaga et Seripando '.

Pie IV tin t  la circonstance pour si grave que, contre son 
habitude, il prit conseil des cardinaux. Il choisit six d ’entre 
eux pour constituer une commission spéciale s. La délibéra
tion avec celle-ci am ena la conviction que le Pape ne pouvait 
plus persister dans la réserve observée jusque-là \  Ainsi 
mûrit  la résolution de prévenir les dangers qui menaçaient 
à Trente par une mesure extraordinaire : aux légats déjà en 
fonctions dans cette ville on en adjoindrait  trois nouveaux. 
On désigna comme tels les cardinaux Cicada, de la Bourdai- 
sière et Navagero. Cicada semblait particulièrem ent apte à 
défendre les droits du Saint-Siège parce q u ’il se distinguait 
non seulement par des connaissances canoniques, mais 
encore p ar  la plus grande intrépidité. Bourdaisière avait 
toujours, comme évêque d ’Angoulême, manifesté un grand 
zèle pour la religion, et, comme am bassadeur français 
auprès du Saint-Siège, il s’était acquis à un hau t  degré la 
bienveillance et la confiance du P ape; il pouvait rendre les 
plus grands services pour écarter  les difficultés à craindre 1 * 3

1 Voir le témoignage de Borromée dans son écrit à Gonzaga du 11 mai 1562, 
dans Susta, II , 140, et Palcotto dans Theineh, II , 558-550. Cf. P allavicini, 
16, 5 et 8.

1 Voir P algotto, 559.
3 Voir E dkr, I, 145.

¿3 il



240 H I S T O I R E  DES P A PES .

de la par t  du gouvernement français. Navagero possédait, à 
côté d’un réel esprit ecclésiastique, une grande habileté 
diplomatique, dont il avait, comme ambassadeur de Venise, 
fourni des preuves à diverses cours et en dernier lieu à 
Rome. Aussi pouvait-on espérer de lui q u ’il réussirait à 
ré tab lir  l ’accord parmi les légats

Le 11 mai, Pie IV com m uniqua à Trente aux légats, ses 
intentions dans la manière vive qui lui é tait  propre. Il ne 
laissa pas que d ’élever des reproches très amers au sujet de 
la désunion surgie entre  eux lors de la discussion de la 
question de résidence. Ils auraient dû em pêcher de soulever 
une question propre à créer du désarroi, une question q u ’on 
avait déjà refusé d ’examiner sous Pau l  III, e t  cela d ’au tan t  
plus q u ’ils ne s’étaient même pas mis d ’accord entre eux. 
« Souvenez-vous, écrivait-il, que vous êtes un corps de 
légats, dont le devoir est de travailler en pleine harmonie, 
au lieu que vous suscitez le scandale par vos dissensions. » 
Outre cette exhortation à la concorde, l’écrit  contenait  la 
déclaration réitérée que la question de résidence devait être 
m om entaném ent ajournée, et q u ’il fallait passer sans retard 
à la discussion des dogmes e t de la réforme s.

Les légats, qui reçurent cette lettre le 15 mai, répondi
ren t deux jours  plus tard q u ’ils feraient leur possible, et 
q u ’ils espéraient pouvoir re tarder l’article de la question de 
résidence au moins ju s q u ’à la délibération sur la consécra
tion des prêtres; ils cherchèrent à se justifier du blâme de 
dissension 3. Les cardinaux Gonzaga e t  Seripando, qui sen
taient bien que les reproches de l’irritable Pape é taient 
dirigés contre eux, adressèrent à Borroméeles 16 et 17 mai des 
lettres de justification spéciales, qui, au point de vue de la 
franchise, ne laissaient rien à désirer*. Le cardinal Gonzaga 
annonça en même temps sa détermination de q u it te r  Trente 
dès l’arrivée de Gicada, qui aurait dû rendre la présidence 
du collège des légats après la session préliminaire. Ce n ’est 
q u ’après que le Pape eu t  renoncé à l’envoi projeté des nou- 1 * 3 4

1 Voir P allavicisi, 16, 8, 12.
3 ].a genèse de la lettre papale du 11 mai 1562 a été m agistralement établie 

par S dsta (II , 134, sq.) qui l’a confrontée avec les brouillons antérieurs.
3 Voir S dsta, II , 152.
4 L ’écrit de Gonzaga dans Sdsta, II, 143, sqq., celui de Seripando dans 

Sic a kl, Derichte, 11, 108, sq.



H 1 S T 0 I B E  DES P A P E S . 241

veaux légats que le cardinal de Mantoue, profondément 
blessé, se laissa convaincre de rester provisoirement

Le 25 mai les légats proposèrent aux pères du concile, 
comme résultat des délibérations précédentes, un projet de 
décret en neuf canons de réforme, qui devaient être publiés 
dans la séance suivante *. Le même jo u r  ils tirent rapport à 
Rome de leurs négociations infructueuses avec les Espagnols, 
qui exigeaient une solution de la question de résidence pour 
la prochaine séance, ou, en cas d ’impossibilité, soit un 
renvoi de la session, soit une promesse faite à celle-ci que 
la question serait  élucidée dans la séance qui su iv ra i t3. 
L ’évêque Mendoça de Salamanque, qui, d ’accord avec les 
légats, prit position de médiateur, n ’arriva q u ’avec peine à 
détourner le chef des prélats espagnols, l ’archevêque de 
Grenade, de son dessein d ’élever contre l ’ajournem ent de la 
question de résidence une protestation*. En outre  les Espa
gnols persistaient dans leur désir que le concile se déclarât 
expressément comme la continuation du précédent. Sous ce 
rapport la situation fut encore empirée par l ’attitude pleine 
de rudesse des délégués français, dont le chef, de Lansac, le 
confident de Catherine de Médicis, arriva à Trente le 18 mai. 
Peu de jours  après se présentèrent aussi ses deux collègues 
suspects d’hérésie, Arnaud du Ferrier, président du Parle
ment de Paris, et Gui du F aur  de Pibrac, juge  supérieur à 
Toulouse \  Les représentants de la France furent reçus le 
26 mai dans une congrégaton générale; ils rompirent les 
ponts en exigeant que le concile fût déclaré expressément 
être un concile nouveau, non une continuation du précédent. 
En même temps, parvint une lettre de Ferdinand I"  à ses 
ambassadeurs, datée du 22 mai, et une autre de Delfino aux 
légats, informant que l ’Empereur, non seulement refusait 
son consentem ent à la déclaration expresse de la continua
tion, mais encore, au cas où celle-ci serait faite malgré tout, 
menaçait de rappeler ses rep résen tan ts“.

Les légats, qui firent rapport à Rome le 26 mai de la

1 Cf. Sobta, II, 180.
a Voir T iieinkh , I, 718-722; L e P lat, V, 186-189.
3 Sdsta, I I ,  161, sq.
* Voir M endoça, 642, sq.
5 Cf. R aynald, 1562, n. 44-46; L e P lat, V, 175-185; T heiner , I, 720 sq. ; 

Bondonüs, 560; P ai.lavicini, 16, 10 et 11; Baguenault de P ucuesse, 63 sq.
* Voir S ickel, K o n a l, 314; Stein h ebz , I I I ,  52, sq.

XY. 16
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position prise par l’Em pereur devaient craindre une disso
lution du concile. Tandis q u ’ils chercha ien t encore une 
échappatoire à cette situation inextricable, arriva, à leur 
suprême consternation, le soir du 2 ju in , un avis de Pie IV 
du 30 mai contenant cet ordre formel : en égard à la pro
messe faite au roi d ’Espagne, on devait s’en tenir à la décla
ration expresse de la continuation déjà résolue *. Les légats 
é taient convaincus que l’exécution de cet ordre non seu
lement aurait  pour conséquence la dissolution du concile, 
mais encore que toute la faute, du moment où l’am bas
sadeur d ’Espagne, le marquis de Pescara, s’était  montré 
disposé à un ajournem ent, en retom berait  sur le Pape 1 * 3. Ils 
décidèrent donc de ne pas exécuter l’ordre intime sous 
l’influence de V arg as4, e t de faire justifier leur dém arche à 
Rome par le cardinal Marc Sittich. Cet ordre put toutefois 
n ’être pas exécuté, une deuxième lettre du Pape du 31 mai 
étant arrivée le lendemain matin encore avant l’ouverture de 
la congrégation générale, re tirant le premier ordre, et 
donnan t licence aux légats de s’abstenir dans la session pro
chaine de la déclaration expresse de la continuation, pourvu 
que la continuation des travaux eû t lieu en f a i t 5.

Après q u ’on eut pris dans la congrégation générale du
3 ju in  les mesures préliminaires nécessaires, fut tenue le
4 ju in  la 20“ session, la quatrièm e sous Pie IV. Y appa
ru ren t  les légats à l ’exception de Gonzaga, le cardinal 
Madruzzo, 2 patriarches, 18 archevêques, 137 évêques, 
2 abbés, 4 généraux d ’ordres, 28 théologiens et 11 orateurs. 
Le service solennel fut célébré par l ’évêque Mendoça de 
Salamanque, le sermon fait par l’évéque de Famagosla, 
Girolamo Ragazzoni. Dans la session, en raison des diffi
cultés occasionnées par les questions de résidence et de 
continuation, on s’abstint de toute publication de décrets; 
on donna simplement lecture des mandats des ora teurs et

1 SüSTA, I I ,  164 sq .
! S üsta, 175 sq ; cf. S ickel , Bericlite, I I I ,  131.
a Voir Seripandi C om m ent., 467; M e so tti, I ,  13 sq. ; I Vu. K OTTO dans 

T h einer , II, 560. Cf. P allavicini, 16, 12, 2 et 3. Voir aussi S iekel , 
Bericlite, I I I ,  138 sq.

* Cf. Collecciôn de docum. ine'd., IX , 232 sq. ; S esta , II, 178.
5 Voir S usta, I I , 180 sq., 183, 471. Tonina rapporta le 20 mai 1562 que 

le Pape tenait journellem ent des congrégations sur le concile. Arcli. Gonzaga, 
M antoue.
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procurateurs suisses, salzbourgeois et français, et d ’un décret 
de prorogation fixant la prochaine séance au 16 ju in . La 
grande majorité des pères du concile acceptèrent ce décret; 
34 firent des objections à cause du silence fait sur la résidence 
et la continuation '.

Dans la congrégation générale du 6 ju in , le cardinal 
Gonzaga proposa comme objet du prochain décret  dog
matique cinq articles sur la communion sous les deux espèces 
et la communion des e n fa n ts8. T rente et un évêques n ’ad
m irent la proposition que sous la condition q u ’on traiterait 
en même temps la question de résidence. Cette minorité 
adressa, le même jo u r  encore, une libre pétition au Pape, 
où elle justifia it son intervention en faveur du droit  de 
résidence comme de com m andem ent divin, et se défendait 
résolument de l’insinuation de chercher par là à miner sour
dem ent l’au torité  papale a. Pie IV répondit le 1" ju i l le t  que 
sa volonté était  que régnât au concile ln liberté de parole et 
de discussion; en même temps il exhorta it  à éviter les scis
sions et les discordes, de peu r  de donner occasion aux pro
testants de déprécier et de flétrir le conc ile1 * * 4.

Les cinq articles furent discutés en détail et élucidés sur 
toutes leurs faces du 10 au 23 ju in  en vingt et une séances 
par soixante-trois théo log iens5. Malgré la divergence des 
vues dans le détail, on arriva pour l ’essentiel à cette con
clusion com m une, que la com m union sous les deux espèces 
n ’était pas un  com m andem ent divin, si ce n ’est pour le 
prêtre officiant; que l’Église s’était trouvée en droit,  pour 
des motifs importants, de prescrire aux laïcs et aux clercs 
non officiants la communion sous la seule espèce du pain;

1 Voir R aynald, 1562, n. 47, 48 ; T h ein er , I I ,  1 s q .;  Seripandi Com
m ent., 488. Cf. P allavicini 16, 12, 9-12.

8 Ibid  , 1562, n. 49 ; L e Plat, V, 202; T h ein er , I I , 7. Cf. P allavi- 
cimi, 17, 1.

» Le P lat, V, 197-202.
* Ib id ., 360 sq.
5 Sur les négociations ju sq u ’à la rédaction du décret dogmatique de la 

2 P  séance, voir T h einer , II, 7-51; L e P lat, V, 273-328. E usks (V III, 537- 
617, 633-650, 691) donne tous les actes du 10 ju in  au 14 ju illet 1562. 
Cf. P allavicini, 17, 6-7 et 11; K nOpfleh  dans le Freiburger K irchen- 
lexicon, X I8, 2094, et G bisar, Lainez, 688. Cf. aussi Cayallkra, L’interpré
tation du chap. VI de saint Jean  Une controverse exégét. au concile de 
T rente, dans la Revue d 'hist. ecclés , X  (1909), 687-709. Sur le vœu du 
P. Canissey au su je t du calice aux laïcs (15 ju in  1562), voir E hses dans 
VHist. Jahrbuch, XXXVI, 105 sq.
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que le Christ é tait  aussi bien contenu tout entier  sous une 
seule espèce; q u ’aux petits  enfants la com m union n ’était 
pas nécessaire. Sur le troisième des cinq articles, celui qui 
concernait l’a ttribution du calice aux laïcs, des opinions très 
divergentes se firent jour.  Aussi fut-il provisoirement mis de 
côté, et on commença par formuler sur les autres points 
quatre canons, qui furent soumis aux pères du con
cile le 23 juillet. Ceux-ci en délibérèrent dans six congré
gations générales du 30 ju in  au 3 juillet.  Une nouvelle 
rédaction des quatre  canons sur la base de ces discussions 
fut proposée p a r le  cardinal Simonetta en commun avec trois 
évêques et le général des Dominicains. Pour  l’éclaircir e t la 
justifier plus à fond, Hosius et Seripando, aidés de trois 
évêques e t du général des Augustins, rédigèrent encore un 
exposé de doctrine détaillé '. T out cela fut soumis aux pères 
du concile dans la congrégation générale du 4 juillet; ils en 
délibérèrent les 8 et 9 ju ille t.  Le 14 ju ille t on put en tre
prendre la rédaction définitive.

Pendan t ces délibérations dogmatiques, les légats furent 
encore fortement sollicités par d ’autres circonstances, et 
agités de graves soucis. Le 6 ju ille t  les ambassadeurs impé
riaux leur rem iren t la pièce appelée Libelle de réformation 
de Ferd inand  P r i . Cet écrit étendu é ta i t  le résu lta t  des déli
bérations des conseillers impériaux sur les articles de 1

1 Cf. Cavallera, 699.
8 II fut envoyé le 22 mai et arriva le 26  à T rente; mais à cause des diffi

cultés des négociations au sujet de la continuation, les ambassadeurs la 
re tin ren t encore par devers eux. Ce mémoire im portant n ’est parvenu à la 
publicité q u ’au dix-huitièm e siècle par S ciieliiorn (Amœnity  I, 501-575), puis 
par L e P l\ t (V, 232-259). Elle a fort occupé les investigateurs récents. 
Cf. R eimann dans les Forschunqen zur deutschen Geschichte, V III (1868), 
177, 186 ; S ickel dans VArchiv f u r  Ocsterr. Gesch„ XLV (1871), 1 -96 ; 
T urbà dans les Venez. Depeschen , III , 270  sq. ; Stkinherz, I I I ,  65 sq . ; Sag- 
müllkr, P apstw ahlbulen , 125 sq., 1 6 4 ; R ittk r , I, 157 sqq. ; K assowitz, 
58 sq. ; H elle, 7 sq., 16, et particulièrem ent E dkr qui (I, 322) arrive à la 
conclusion suivante sur la genèse du libelle : L ’initiative et sans doute les 
grandes lignes du thème en reviennent à Ferdinand lui-même. Le matériel de 
fond pour l ’exécution fut fourni par le conseiller impérial Georges Gienger, 
la rédaction définitive émane du théologien connu Frédéric  Staphylus, qui y 
ajouta une contribution im portante ; il fut approuvé et mis en accord avec la 
politique du  concile impériale par le vice-chancelier Sigmund Seld, qui fit 
aussi au contenu quelque apport personnel. U rbain, évêque de Gurk, 
Gerdova, le confesseur de la femme de Maximilien, et Cithard, le confesseur 
de Ferdinand, y p riren t une part de second plan. Comme toute une série de 
personnages influents contribuèrent à la rédaction du petit livre, on y utilisa 
encore d ’im portants documents sur la réforme de l’Eglise.



H I S T O I R E  DES PAPES 245

réforme soumis par les légats au concile le 11 mars, e t qui 
leur apparaissaient insuffisants.

Le Libelle de réformation de Ferdinand I"  groupe les exi
gences et les propositions impériales au sujet de la réforme 
de l’Église. Pour  commencer, il tente de faire passer la 
nécessité d ’une réforme foncière du clergé avant l’établis
sem ent de la doctrine controversée. Puis viennent quinze 
articles sur l’amélioration de l’Église dans sa tête et dans 
ses membres. Ici sont vigoureusement réclamées la réforme 
du Pape et de la Curie; la limitation des membres du col
lège des cardinaux à 24, dans l ’esprit des décrets du synode 
de Bâle; la limitation des dispenses papales et des exemp
tions conventuelles, la défense du cumul des prébendes; 
1 observance de la résidence; la sévère punition de la 
simonie ; la limitation des prescriptions obligeant sous 
peine de péché m ortel;  la modération dans l ’exercice de 
l ’excommunication; la suppression des abus dans le culte; 
la purgation des livres de messe e t des bréviaires de tous 
éléments inutiles ou inventés; l ’emploi de chants en langue 
maternelle dans les services divins. Suivent des suggestions 
pour l’a ttribution du calice aux laïcs, la suppression des 
prescriptions de jeu n e  et l ’autorisation du mariage des 
prêtres. Quand bien même ces concessions, disait  le libelle, 
n ’aura ien t pas été réclamées p ar  toutes les nations, les con
ditions é taient toutes différentes pour les peuples du Nord, 
dont les besoins spéciaux appela ient des remèdes spéciaux. 
Si 1 Église usait d ’indulgence en ces points comme une 
bonne mère, la p lupart avaient l ’espoir que les catholiques 
restants pourraien t être préservés de l ’hérésie. Mais il était 
nécessaire pour cela de composer en allemand un clair 
abrégé de la doctrine catholique e t d ’ériger des maisons 
d ’étude propres à former un clergé capable. Puis venait 
le conseil d ’user de m ansuétude à propos des biens de 
l ’Église usurpés par les protestants, un re tour des dissi
dents n ’é tan t  en aucun cas à espérer si on exigeait opi
n iâ trem ent la restitution de ces biens; on ferait bien aussi 
d ’éviter dans la mesure du possible des questions de con
troverse dangereuses, comme par exemple celle du devoir 
de résidence.

Là politique ecclésiastique de Ferdinand I" a trouvé dans le 
Libelle de réformation son expression caractéristique. Celui-
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ci met en relief les bonnes intentions de l ’Em pereur, en par
ticulier sa préoccupation d’opposer une digue aux nou
veautés religieuses non seulement en réprim ant les abus qui 
prenaient dans son pays un caractère effrayant, mais encore 
en faisant de larges concessions. Tout en reconnaissant les 
bonnes intentions de Ferdinand on a le devoir d ’examiner 
rigoureusement la valeur objective de ses propositions de 
réforme. E t de là il ressort c la irem ent que le nombre n’était 
pas petit de celles qui donnaient à réfléchir et allaient trop 
loin. L ’opportunité p ra tique des importantes concessions 
réclamées, du calice aux laïcs e t du mariage des prêtres, 
n ’était aucunem ent prouvé par les arguments allégués par 
l’Em pereur; bien plus elle se heurta it  à des considérations 
de grand poids.

Déjà en parcourant d ’un premier regard le Libelle de 
réformation, les légats sentirent m onter en eux le souvenir 
du concile de Bàle ,de  funeste mémoire. Effrayés de la portée 
des propositions et exigences impériales, ils prièrent immé
diatem ent, sans en référer à Rome, les représentants de 
Ferdinand de renoncer pour le moment à présenter l’acte à 
la congrégation générale. Le 8 ju in  ils écrivirent au nonce 
Delfino d ’obten ir  que Ferd inand  retirât ou modifiât son 
écrit, la présentation de celui-ci é tant sûrem ent capable 
d’en tra îner la dissolution du concile. Au sujet de la réforme 
du Pape par le Concile, de la tête p ar le s  membres, le nonce 
devait rappeler les déplorables désordres du quinzième 
siècle '. L ’un des délégués impériaux, l’archevêque Brus, 
qui re tournait le 10 ju in  de Trente à Prague, reçu tégalem ent 
des légats la mission d ’agir dans ce sens sur l ’esprit de 
l’E m p e re u r8.

Les négociations de Delfino avec Ferd inand  Ier se dérou
lèrent favorablement. F in ju in  le nonce put annoncer aux 
légats que l ’Em pereur avait fait é tat de leurs appréhensions 
et leur donnait licence de soumettre en temps opportun aux 
pères du concile le libelle en tout ou en partie s. Le 29 ju in  
l’Em pereur écrivit lui-même aux légats : il ne voulait pas 
en tre r  en conflit, avec eux sur le droit  de proposition; si les 
articles du libelle étaient trop nombreux pour être traités en 1 * 3

1 Stein h er z , III , 61 sq. Cf. S usta, II, 184.
i  Voir K asbowitz, 81 sq. ; Stein h erz , I I I , 84 ; Susta, II, 190 sq.
3 Voir Stein h erz , I I I ,  69 sq. 76 sq., cf. 81 sq. ; K assowitz, 80 sq.



une fois, il se conten tera it  de les savoir discutés peu à peu. 
Au sujet de la réforme du chef de l ’Église il donna cette 
explication entièrem ent satisfaisante, qu ’il avait s implement 
voulu dire que le Pape devait l’accomplir lu i-m êm e1. Le 
27 ju in  les délégués impériaux avaient remis à la congré
gation générale du concile un mémoire où étaient exposés 
les motifs pour lesquels on revendiquait le calice aux laïcs 
dans les pays im p ér iau x 3. A cette même congrégation fut 
in troduit l ’ambassadeur bavarois Augustin P au m gartne r;  il 
fit un  discours, dans lequel il éleva au nom du duc Albert Y 
trois revendications : réforme du clergé, a t tr ibu tion  du 
calice aux laïcs e t accès des hommes mariés à la p rê tr ise3. 
Dans la congrégation générale du 4 ju i l le t  les am bassadeurs 
français rem iren t égalem ent une pièce appuyant la revendi
cation impériale du calice aux laïcs*. Mais précisément cette 
insistance de côtés divers semble avoir donné à réfléchir à 
plusieurs personnes qui, jusque-là, n é ta ien tp a sh o s t i le sàu n e  
telle concession. Les légats eux-mêmes étaient d ’avis par
tagés. Ils cherchèren t par des négociations à obtenir un ajour
nem ent de la q u es t io n 1 * 3 4 5. Les représentants  de Ferdinand, 
Th un et Draskovich, com m encèrent par persister dans leurs 
exigences op in iâ trem ent et avec menaces. Ils réclamaient le 
renvoi de la session, et même l’ajournem ent de la publica
tion des articles préparés si ceux qui concernaient le calice 
aux laïcs ne pouvaient pas être élucidés en même temps.

. Mais les légats m ain tinren t leur décision de tenir la session
et de publier les quatre  articles préparés. Les ambassadeurs 
impériaux finirent par y souscrire, sous la condition q u ’il 
serait déclaré à la session que les deux articles sur le calice, 

t m om entaném ent ajournés, seraient traités au concile en
temps opportun, ce qui se produirait au m om ent où les 
ambassadeurs le jugera ien t bon.

1 R aynai.d, 1562, n. 61; I.k P lat, V, 351-360. Cf. en outre Stkusherz, III, 
87 sq , et H e l l e , 31 sq. Le Pape se concerta avec Arco et fit donner avis aux 
légats le 22 juillet de faire choix dans le libelle impérial des articles appro
priés et de les soumettre au concile; v. Stkinhkrz, III, 99 sq.

* Raysald, 1562, n. 65; L e Plat, V, 346-350.
3 Voir Tukixkr, II, 39 sq ; Raynald, 1562, n. 52-54; L e P lat, V, 345- 

355. Cf. Knopflek, Kclclihewegung, 96 sq.
4 Raynald, 1562, n. 66. Le Plat, V, 366 sq. Cf. Theiner, II, 45.
5 Voir le rapport de Thun et Draskovich du 7 juillet 1562 dans Sickkl, 

Konzil, 347-349. Cf. le rapport des légats du 9 juillet dans Susta II, 221 sq.
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Le 10ju i l le t  on se remit à Trente aux négociations sur les 
neu f  articles de réforme préparés ju squ’au 25 mai; l ’examen 
de ceuxrci fut encore repris les jours suivants dans quatre  
•congrégations générales, en sorte que le décret de réforme 
pu t être établi le 15 ju i l l e t1.

Au terme fixé, le 16 ju ille t ,  eut lieu la vingt e t unième 
session publique du concile, la cinquième sous Pie IV. 
L ’archevêque de Spalato, Marco Cornaro, dit la g rand’- 
messe, l ’évêque hongrois Andréas Sbardelalus Dudith fit le 
sermon. P riren t  part à la session : les cinq légats et le car
dinal Madruzzo, 3 patriarches, 19 archevêques, 148 évêques, 
4 abbés, 6 généraux d ’ordres, 71 théologiens et 10 am bas
sadeurs. Arrivèrent à publication les décrets sur la com m u
nion sous les deux espèces e t sur la communion des enfants, 
en quatre chapitres avec au tan t  de canons, et l’annonce de 
l ’examen u lté rieur des deux articles concernant le calice aux 
laïcs. Le décret de réforme promulgué com prenait neuf 
articles. Il s tipulait : q u ’il fallait accorder gra tu item ent les 
ordinations e t les dispenses; que personne ne devait être 
consacré sans que son entre tien  fût assuré; q u ’il fallait, 
dans des paroisses très étendues, instituer des prêtres auxi
liaires ou de nouvelles paroisses, mais pourvues d ’une 
dotation suffisante, ou aussi, en cas de besoin, réunir 
plusieurs petites paroisses en une seule; à des pasteurs 
inexpérimentés il fallait adjoindre des vicaires avec une 
partie de leur traitem ent, punir et au besoin révoquer ceux 
qui avaient un genre de vie scandaleux. 11 fut établi en outre 
que les bénéfices d ’églises en ruines seraient transférés à 
d ’autres ou restaurés. Des couvents donnés en commun, 
n ’obéissant à la règle d ’aucun ordre, ainsi que toutes 
les prébendes séculières ou régulières devaient être soumis 
à une visite annuelle de l’évêque; de même pour tous 
les cloîtres où l ’observance des règles monastiques était 
encore en vigueur, au cas où les supérieurs ne suffiraient 
pas à leur tâche. Enfin, pour parer radicalement à tout 
abus dans la distribution des indulgences, on statua : que le 
nom et l ’office de collecteur d ’indulgences seraient sup
prim és; que la publication d ’indulgences ou de toutes 
grâces spirituelles serait transférée aux évêques, qui recueil-

‘ Voir T h  ni s  K i t ,  II, 51-55; P ài.kotto dans T hkiaeb, I I , 565 sq.
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taraient avec deux autres membres du chapitre de la cathé
dra le  tas dons volontaires des croyants, afin que chacun sût 
que tas trésors des églises é taient ouverts à la piété et non 
au gain. Ces décrets de réforme furent adoptés par tous à 
l’exception de sept évêques, qui réclamaient d ’inessentielles 
modifications. Le décret qui fixait la session suivante au 
17 septembre rencontra une approbation unanim e

Peu après la cinquième session se produisit un événement 
de grande signification pour la suite du synode : 1e retour de 
l’accord dans 1e collège des légats. Depuis 1e mois de mai en 
effet tas rapports restaient tendus entre  tas cardinaux Gon
zaga et Simonetta, ce qui était causé par leur divergence 
d ’opinion dans la question de résidence. Cette question, ainsi 
que des bruits inquiétants d ’une dissolution ou d ’un ajour
nement du concile médité par 1e Pape, avait, 1e 8 ju in  déjà, 
am ené tas légats à dépêcher à llome l ’archevêque de Lan- 
ciano, Leonardo Marini, pour éclairer 1e Pape verbalement*. 
Peu après 1e départ de Marini de Trente, y arriva Carlo Vis- 
conti, évêque de Yintimille. Le Pape y avait envoyé cet 
avisé Milanais, parent e t confident de Borromée, pour avoir 
au synode un défenseur sûr et im partial;  il 1e chargerait 
aussi d ’agir auprès des légats en vue de ré tab lir  l’accord 
parmi e u x 1 * 3. Yisconti se consacra à cette tâche avec 1e plus 
grand zèle et, ce faisant, se distingua par son maintien calme 
et plein de tact. Le 19 ju in ,  il eut une conversation pro
longée avec Gonzaga, où celui-ci qualifia d ’inventions tas 
rum eurs courant sur sa démission. Ce légat pensait alors 
avoir dissipé par sa défense 1e m écontentement du P a p e 4. 
Un écrit de son neveu, 1e cardinal Francesco Gonzaga, que 1e 
légat, habitant à Pergine, reçut 1e ¿3, lui apprit cependant 
que Pie IV, excité à nouveau par tas plaintes de Simonetta, 
avait manifesté l ’intention de remplacer par un au tre  1e

1 Voir R avkald, 1562, n. 70-72; T hkiker , I I , 56 sq. Cf. P allaviciki, 17, 
11 ; K kopfler dan» le K irchenlex . X I*, 2097 sq. Sur les raisons du recul de 
la session suivante (difficulté de la doctrine à traiter, celle du sacrifice de la 
messe; intention de m ener à une conclusion la question du calice; besoin de 
détente des pères, après un travail absorbant dans des canicules précoces), 
les légats s’étendent dans leur lettre à Borromée du 16 ju illet 1562. Susta, 
II, 249.

s Son instruction dans S üsta,  II, 184 sqq. Cf. P allaviciki, 17 , 1, 7 et 2.
3 Voir S usta, II , V III, 4 5 5  sq . 459  sq . 480 . Cf. P allaviciki, 17, 3 ;  E hses 

dans leH is t. Jahrbuch, XXXVII, 52 sq.
4 Ib id ., I I , 208.
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président du collège des légats, au cas où celui-ci persis
terait dans son attitude passée De cela, e t  d ’autres circons
tances en c o re1 * 3 4 * 6, Gonzaga se sentit profondément blessé, et. 
résolut de solliciter lui-même son rappel. Dans ce b u t  il 
envoya aussitôt son familier Francesco Arrivabene à Rome. 
Le b ru it  en produisit à Trente une grande émotion et une 
grande consternation3. Vu la considération dont Gonzaga 
jouissait auprès des pères du concile e t des princes ca tho
liques, son abdication aurait  pu entra îner les conséquences 
les plus funestes pour la suite des délibérations du concile.

Pie IV, qui observait la prudence en action plus q u ’en 
paroles, loin d ’accepter la démission de Gonzaga, le décida 
à rester et à continuer d ’exercer la présidence au Concile*. 
L ’archevêque de Lanciano, qui avait été renvoyé le I er ju ille t  
de Rome à Trente, transm it à Gonzaga une lettre où le Pape 
exprimait au légat sa pleine confiance. En même temps 
Simonetta reçut avis d ’avoir à t ra iter  Gonzaga avec les plus 
grands égards, et de vivre avec lui sur le meilleur pied \  La 
réconciliation complète entre Gonzaga et Simonetta ne 
s’accomplit que le 19 juillet.  Ce jour-là, Gonzaga s’invita 
lui-même à la table de Simonetta. Les longues conversations 
auxquelles ils se livrèrent à cette occasion se term inèren t à 
la satisfaction de l’un et de l ’autre . Le cardinal Gonzaga 
témoigna d ’une véritable grandeur d ’àme. Des prélats qui 
avaient nourri les mésintelligences ou l’avaient blessé, il ne 
réclama pas d ’autre  expiation que de s’am ender Quand le 
cardinal Borromée lui écrivit que le Pape était p rê t à 
éloigner de sa fonction de commissaire du Concile l’évêque 
de la Cava, qui s’était exprimé en termes particulièrem ent 
déplacés, il le pria de laisser l’évêque dans sa charge, 
affirmant q u ’il la remplissait de façon très u t i l e 0.

1 Voir dans D öllinGER, Tagebücher, II , 37, le fragment de l’écrit de 
F r. Gonzaga. Sim onetta écrivit en propres term es, le 25 ju in  1562, à Bor
romée que le rappel de Gonzaga du Concile était à désirer; voir S usta, II, 
206.

* Voir S igkel, K onzil, 246.
3 Voir Baluze-M anzi, IV , 2 4 1 ; Susta, I I , 209 , 487  sq.
4 Cf. P aleotto dans T h ein er , II, 567 sq. ; rapport de Vargas d u 'l " r ju il

let 1562 dans 1 1 Ö L I .IN O K R , Beiträge, I, 445 sq. ; écrit de Gonzaga à  l’Em pereur, 
du 14 ju ille t 1562, dans S ick el , K onzil, 354.

* Voir S usta, II , 227  sq . 230 . Cf. P allavicini, 17, 5.
6 Voir P allavicini, 17, 13, 1. Comme il avait pris soin de rétablir la 

concorde entre les légats, le Pape s’occupa d ’aplanir les conflits de préséance
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Une nouvelle, arrivée à T rente  le 18 juillet, ne fut pas 
moins propice à l’heureuse continuation du Concile que la 
réconciliation des deux légats, à laquelle Carlo Visconti avait 
pris une part si essentielle. La nouvelle vena itde  Philippe 11. 
Le courrier qui l’apporta it  avait effectué le trajet de Madrid 
à Trente en onze jours  seulement, afin d ’arriver si possible 
encore avant la session, e t de prévenir une atti tude inoppor
tune des prélats espagnols. Il remit au marquis de Pescara 
une lettre du roi du 6 juillet,  avec ordre de faire savoir ce qui 
suit aux évêques espagnols : Sa Majesté souhaitait  qu ’aucune 
protestation ne fût élevée au sujet de la question de rési
dence, et, en considération de l’opposition de l’Em pereur et 
de la France, ne persistait pas non plus dans son désir d ’une 
déclaration expresse de la continuation; il lui suffisait que 
l’on reconnût à la manière de procéder que le concile précé
den t était continué 1. La décision de Philippe II produisit 
aussi à Rome un grand contentement. Le 4 août Borromée 
chargea le nonce espagnol Crivelli de rem ercier le roi au 
nom du Pape s.

Le 19 ju ille t  les légats proposèrent aux délibérations des 
théologiens treize articles sur la doctrine du Saint Sacrifice 
de la messe 3. Un nouvel ordre du jo u r  établi le 20 ju i l le t  
avait pour but d ’em pêcher que les négociations ne fussent 
trainées en longueur *. L ’examen des articles sur la messe 
ne demanda pas moins de treize séances, tenues entre  le 
21 ju i l le t  et le 4 août 5. Le G août les légats, très heureux des 
mesures prises alors par Pie IV pour la réforme de la Curie 6, 
proposèrent à la congrégation générale un projet de décret, 
en quatre  chapitres avec douze canons, sur la nature, les 
fruits, l’institution et l’offrande du Saint Sacrifice de la

entre les délégués. Pour écarter les mésintelligences entre les ambassadeurs 
bavarois et vénitien, Pie IV appela à l’aide Ferdinand Ier. L ’ambassadeur 
bavarois réclam ait aussi le pas sur les ambassadeurs suisse et florentin. On

Îirévoyait encore de plus grandes difficultés pour le conflit de préséance entre 
es représentants de l'Espagne et de la France. Cf. P allavicini, 17, 4 ; S dsta, 

I I ,  237, 242 sq , 249, 494 sq.
1 Voir S ickkl, K onzil, 352 sq. ; M kndoça, 646-647; S üsta, II, 261, sq. 

263, sq. 276.
3 Sdsta, I I ,  523  sq.
3 Voir T ueiner, II, 58 ; L k P lat, V, 390 sq. ; P allavicini, 17, 13, 8.
* Ib id ., II , 58 sq .; R aynald, 1562, n. 9 6 ;  L e  P lat, V, 394-396.
3 Ibid  , II , 60-73.
0 Voir l’écrit du 6 août 1562 dans S dsta, I I ,  296. S u r la poursuite des 

réformes de Pie IV, cf. Sagmüller, Papstw ahlbullen, 128.
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messe. Les Pères du concile en délibérèrent du 11 au 
27 août;  des difficultés naissaient en particulier de la ques
tion théologique de savoir si, dans sa dernière cène, le Christ 
avait déjà accompli un  sacrifice de la messe '.

Depuis le 22 août on avait  en outre  à élucider la question 
ardue de savoir s’il y avait lieu d ’accorder ou de refuser le 
calice aux laïcs. Pie IV par une lettre du 18 ju ille t  avait 
donné liberté au Synode de l ’accorder ; il estimait néanmoins 
q u ’il serait bon d ’ajourner une décision sur ce point ju s q u ’à 
la fin du Concile ’ . Borromée fit savoir aux légats le 29 ju illet 
que le vœu du Pape était de donner en cette question toute 
la satisfaction possible à l’Em pereur,  dans la mesure où cela 
pouvait se faire en bonne conscience et en charité chrétienne. 
En même temps Gonzaga fut informé que le Pape approu
vait son point de vue, de faire formuler le décret sur le calice 
par le Concile et non par le Pape 1 * 3. Les délibérations sur ce 
difficile objet furent abordées dans la dernière semaine 
d ’a o û t 4.

Les vues sur l’opportunité  pra tique de l’attribution du 
calice aux laïcs furent très divergentes. Se déclaraient en sa 
faveur, outre l’impétueux et habile orateur, évêque de 
büiifkirchen 5, le cardinal Madruzzo, l’évêque Andréas 
Sbardclatus de Knin et l ’archevêque Marini de Lanciano. 
Parmi les adversaires du m ouvement en faveur du calice, 
Castagna, archevêque de Rossano, et Osio, évêque de Rieti, 
se distinguèrent particulièrement par la pénétration e t la 
clarté de leur argumentation. 11 est à rem arquer que le 
seul évêque allemand présent se déclara contre le calice 
aux laïcs; son collègue Rettinger de Lavant avait quitté 
Trente pour se soustraire à une décision. Tous les adver
saires de la concession convinrent d ’ailleurs expressément 
que l ’Église avait le droit  d ’accorder la communion sous 
les deux espèces. Lorsque l ’abbé Ricardo de Vercelli avança 
que 1 exigence du calice avait couleur d ’hérésie, le légat

1 V oir T ukihkr, I I ,  7 3 -9 5 ; IU ynald, 1562, n .  97-100 ; L k P lat, V, 428-  
4 3 1 ; M exdoça, 6 4 8 ; P allayicisj, 18, 1 et 2 ; S dsta, II, 311-313 , 338.

* Süsta, II, 270  sq . Cf. Stkinherz, III, 113.
3 S dsta, I I ,  289-291.
4 V oir Uaykald, 1562, n . 73, 7 5 -8 0 ; L k P lat, V, 455  sq ., 4 6 3 -4 8 8 ; 

T heimkr, II, 9 6 -1 1 6 ; P aleotto dans T h einer , I I , 5 79-587  ; M ekdoça, 649 sq . ; 
P allayicini, 18, 3-5 . Cf. aussi Susta, II, 542  sq ., 5 4 5  sq ., 550 sq.

5 V oir L e P lat, V, 459, 462 . Cf. K assowitz, xxy.
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papal qui présidait lui infligea un blâme et lui retira 
la parole *.

Gomme dern ier  ora teur, et le plus impressionnant, on 
entendit  le 6 septembre le général des jésuites , Jacques 
Lainez. 11 mit en lumière toute la question avec au tan t  d ’ob
jectivité, d ’universalité, que de tranquilli té , de clarté e t de 
précision scolastique. Il fit ressortir expressément q u ’il ne 
s’agissait que de l ’opportunité pratique de cette innovation, 
e t que dans la décision à prendre, l ’opinion du concile ni du 
Pape n ’avait caractère d ’infaillibilité. Son sentim ent per
sonnel était q u ’il n ’y avait pas avantage à concéder le calice 
aux laïcs, en tout ou en partie s ; l’expérience l ’avait in s tru it  : 
après q u ’il eu t été accordé par le concile de Bâle et Paul II, 
la défection du sein de l’Église n ’avait pas été ralentie, elle 
n ’avait fait q u ’augmenter. Bien que la majorité des pères fût 
du côté de Lainez, on finit par adopter un moyen terme, en 
confiant au Pape le soin de trancher toute la question 1 * 3 *.

Quand les décrets présentés sur le Saint Sacrifice de la 
messe euren t été soumis à une nouvelle délibération les 5 et 
6 septembre *, on proposa le 10 septem bre un décret de 
réforme e t un décret sur les abus qui s’étaient glissés dans la 
célébration du sacrifice de la messe 5 6. La délibération sur ce 
sujet dura du 10 au 14 septembre °. Dans la congrégation 
générale du 16 septembre, où fut donnée lecture des décrets 
à publier le lendemain, on en vint encore à des discussions 
très orageuses su r  l’institution de la prêtrise.

Puis eut lieu, le 17 septembre, la vingt-deuxième séance, 
la sixième sous Pie IV. Y paruren t les cinq légats, le cardinal 
Madruzzo, trois patriarches, vingt-deux archevêques, cent

1 Voir P allaviciki, 18, 4. Voir E hses, dans les études de la Gones-G esell- 
scha ft, rapport 1917 (Cologne, 1918), p. 44.

5 Cf. G risar, Lainez e t la question du calice aux laïcs, dans la Z eitschrift 
f ü r  K ath. Theol. V (1881), 672 sqq., VI, (1882), 39 sq. ; D isput., II , 24 
sqq. Grisar donne aussi des détails sur l’activité de Lainez à Trente dans 
d 'autres domaines. Le général des Jésuites était ariivé dans la ville du concile 
le 14 aoû t; quand se posa la question de la place à prendre pour lui, il montra 
la plus grande modestie. Voir Bondonds, 561 sq .; Bokro, Lainez, 254; 
Camsii E pist., III , 472, 531; S dsta, II, 319, 334. L’ensemble desdélibéra
tions sur le calice aux laïcs du 27 août au 6 septembre 1562, avec beaucoup 
de notes originales, se trouve aujourd’hui dans E hses, V III, 788-909.

1 Voir le rapport des légats du 16 septem bre 1562, dans S üsta, II, 363.
1 Voir T ueuskr, II , 116-119. Cf. S üsta, II, 339, 344.
5 Deux états de ceux-ci dans E hses, V III, 916 924.
6 Voir T iikiner, I I , 119-127



quarante-quatre  évêques, un abbé de L atran , sept généraux 
d ’ordre, trois docteurs en droit, trente théologiens e t neuf 
ambassadeurs. La grand’messe fut célébrée par l’archevêque 
d Otrante, Pietro Antonio di Gapua, l’évêque Carlo Visconti 
de Vintimille fit le sermon. Arrivèrent à publication le décret 
sur le Saint Sacrifice de la messe en neuf chapitres e t neuf 
canons, le décret sur les abus à éviter dans la messe, 
le décret de réforme composé de onze chapitres et enfin la 
décision mentionnée plus h au t  sur le calice aux laïcs.

Le décret le plus im portant é ta it  celui qui, faisant face 
aux nombreuses erreurs propagées par les novateurs, exposait 
l’an tique doctrine catholique de la Sainte Messe. Y sont 
élucidés les faits suivants : lors de sa dernière cène, Jésus- 
Christ légua à son Église un  sacrifice figurant le sanglant 
sacrifice de la croix dont le souvenir devait être conservé et 
mettait à la portée des hommes le pardon des péchés commis 
par eux journellem ent.  C’est le Seigneur qui institua ce 
sacrifice, offrant au Père sa chair et son sang sous la figure 
du pain et du vin, dispensant la com m union à ses apôtres 
q u ’il établit comme prêtres, e t leur ordonnant, à eux et à 
leurs successeurs, de faire cela en mémoire de lui. Dans le 
Sacrifice de la messe ce même Christ, qui s’est livré de 
manière sanglante sur la croix, est sacrifié sans effusion de 
sang. La messe est ainsi un vrai sacrifice expiatoire, par 
lequel les croyants gagnent les fruits du sacrifice de la 
croix, sans que la valeur de ce dernier en soit diminuée. La 
messe n ’est donc pas offerte un iquem ent pour les vivants, 
mais encore pour les âmes en souffrance au Purgatoire. 
Quand l ’Église célèbre des messes à la gloire et à la mémoire 
des Saints, elle enseigne cependant que le sacrifice est offert 
non à ceux-là mais à Dieu seul. P o u r  la digne célébration 
de la messe l ’Église a établi de toute antiquité  un canon qui 
ne contient aucune espèce d ’erreur. En même temps elle a 
entouré 1 accomplissement du sacrifice de cérémonies con
formes à la tradition apostolique. La célébration de la messe 
dans la langue du pays ne semble pas opportune au concile. 
Enfin celui-ci rejette les erreurs de toutes sortes opposées à  
cette doctrine, en particu lier celles qui s’élèvent contre le 
caractère sacrificatoire de la messe. Le décret de réforme 
donne des prescriptions pour la digne célébration du Saint 
Sacrifice, et ordonne aux évêques d ’écarter  tout ce qui éveil-
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lerait une apparence d ’am our du gain, tout ce qui serait 
superstitieux ou générateur de scandale '.

Il n ’y eut unanimité complète que sur le décret fixant 
au 12 novembre la session suivante sur les sacrements de 
l ’Ordre et du Mariage s. Personne ne soupçonnait q u ’au 
lieu des deux mois prévus il s’en écoulerait dix ju sq u ’à ce 
q u ’on pût enfin procéder à une nouvelle session.

11

Après que Pie IV eu t  reçu les décrets de la sixième ses
sion, il organisa presque jou rne llem ent des congrégations 
où furent discutées des réformes a. Mais le concile s’engagea 
dans des délibérations difficiles sur le sacrem ent de l’Ordre. 
Les légats com m encèrent par proposer à l’examen des théo
logiens, le 18 septembre 1562, dix articles contenant les vues 
des novateurs religieux sur ce sujet; les délibérations de
vaient commencer le 23 sep tem bre4. Auparavant toutefois 
les ambassadeurs français et impéiiaux, aux termes d’un 
accord réalisé par l’évêque de Fünfkirchen, réclam èrent le 
renvoi de la délibération sur les dogmes ju s q u ’à l’arrivée 
des prélats français, et la consécration exclusive de la pro
chaine séance à des questions de réforme. Les légats n ’y 
acquiescèrent p a s 5. Au cours de débats très animés, 
l’évêque de Fünfkirchen et l ’am bassadeur français dem an
dèrent que le libelle de réformation de l ’E m pereur  fût 
soumis au concile. Les légats s’y refusèrent également. 
Entre  temps, ils avisèrent Borromée le 24 septembre q u ’ils 
étaient d ’avis de produire le libelle à l’exclusion de tous les 1

1 Sur les nom breux abus qui, au cours des temps, s’étaient glissés dans la 
messe, voir l’ouvrage classique de A. F ranz : Die Messe im  deutschen M ittel-  
alter, Fribourg, 1902.

s Cf. T hkinku, II, 130-132; P allavicini, 18, g. Sur la satisfaction de Pie IV 
du résultat de la session, voir l’écrit de Borromée du 26 septem bre 1562, 
dans S csta, I I I ,  12 sq.

s Voir Sickkl, K on .il, 390.
* Voir R aynald, 1562, n° 89 ; L e P lat, V, 508; T ukinkr , II , 133; P alla- 

v ic in i, 18, 12, 1.
s Cf. M usotti, 25 sq. ; Baguksaült de P uchkssk, 72 ; S ickei., Konzil, 387; 

Stkinhkrz, III , 130; S usta, III , 5, 353 sq., et particulièrem ent IIkllk, 37 sq., 
où on trouvera encore des renvois 4 d ’autres ouvrages.



articles a tten tan t à l’autorité du Pape e t de ceux qui 
s’excluaient d ’eux-mémes; en même temps ils dem andaient 
des instructions sur l’atti tude à observer pour chacun des 
articles La réponse détaillée du Pape du 3 octobre donnait 
licence aux légats de soumettre le libelle aux pères du con
cile mais sans vouloir dire par là qu ils dussent en proposer 
la mise aux voix; on devrait d’ailleurs com m uniquer en 
même temps l’écrit de l ’Em pereur du 29 ju in , qui laissait 
aux légats le choix des articles du libelle *. A cette instruction 
était joint le jugem ent du Pape 3 sur les articles particuliers 
du libelle; il é tait  d ’accord sur tous les points importants 
avec l’avis * envoyé par les légats à Rome le 27 a o û t  b erdi- 
nand I " ,  malgré l’appui q u ’il rencontra près de la b rance 
n ’insista pas alors pour la production de son libe le, é tant 
sollicité par d ’autres affaires, no tam m ent par 1 élection dit 
cile de son fils Maximilien comme roi des Romains. Le ne 
fut q u ’après l’accomplissement de celle-ci, le 24 novembre,
q u ’un changem ent se p ro d u is i t5.

Dans les sept articles sur lesquels les théologiens délibé
rèrent du 23 septembre au 2 octobre », la question de savoir 
si le devoir de résidence des évêques est de com m andement 
divin ou ecclésiastique n ’é ta i t  pas effleurée. Néanmoins elle 
fut de nouveau soulevée par quelques-uns, en particulier 
par les théologiens de l ’archevêque de Grenade. Elle prit 
encore du relief pendant les négociations de la congrégation 
pénérale poursuivies du 13 au 20 octobre sur le projet du 
décret de doctrine e t les sept canons prononçant 1 anathem e 
au sujet du sacrem ent de l’Ordre. Dès le début des trac
tations le 13 octobre, l’archevêque de Grenade demanda 
formellement que l’on définît la fonction épiscopale 
comme reposant sur un  droit d iv in ’. La discussion sur ce

. Voir G n i s A i t ,  J » ,p u t., I, 391 sq^SüSTX, l i t ,  8 ; IH 1 3 3 ^

„■ J X S »  i l  ü n e ‘deùx iè ..,e  a n n c « ,  où P ie  IV  p re n d  position  co n tre  les 
décre ts de réform e décidés p a r  le clergé français le 6 octobre 1561 a oi y, 
a^été p u b liée  p a r  W  ( I I l J 2 0 ÿ  d a g r é . . e s

mil H!, i »  «b

« Voi^THKiHEn. ^ l j  135 -1 5 1 ; P*..F.on_o d an s T u k in k h , I I ,  591 sq . ; I U y-

« • 593 ■*« 18’
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point, où fut aussi examinée la position du Pape dans 
l ’üglise universelle et en face des conciles, relégua bientôt 
tout le reste à l’arrière-plan, et les délibérations ne purent 
plus a v a n c e r1. Dans des débats tum ultueux on développa 
de p ar t  et d ’au tre  beaucoup d ’érudition  e t de sagacité 
théologique. Celui qui se distingua le plus fort fut le gé
néral des Jésuites, Jacques Lainez, qui sur ce point se 
séparait de la p lupart  de ses com patriotes espagnols. Le 
discours q u ’il t in t  le 20 octobre avant le vote était un chef- 
d ’œuvre de savoir étendu, de clarté et d’ob jec t iv i té4. Il fit 
sensation, plus peut-être que n ’importe quel discours dans 
tout le concile3. P a r  la force des arguments invoqués par 
Lainez, plusieurs de ses adversaires eux-mémes furen t con
vertis; quelques-uns sans doute se laissèrent aussi en tra îner 
aux plus violentes attaques, voire à des attaques person
nelles *.

Dans la grande diversité des opinions, il é ta it  très difficile 
de trouver une nouvelle forme de rédaction, en particulier 
pour le septième canon, qui traitait  de la puissance des 
évêques. Il s’ensuivit, du 3 au 6 novembre, des délibéra
tions nouvelles, au cours desquelles quelques évêques ita
liens, plus préoccupés de leurs avantages personnels que 
des véritables intérêts de l’Église, poussèrent trop loin leur 
défense des droits du Pape \

Entre  temps Pie IV s’était  décidé, par une bulle sur le 
conclave datée du 9 octobre, à répondre à une des exigences 
les plus pressantes de la réforme de l’Église; en rem ettant la

2à7

12 et I4 ; Grisa«, P rim at, 463 sq. ; Disput, I, 34 sq .; II, 410 sq. ; S usta III 
23 sq.; 384, 391 sq.

' L ’écrit incisif dans lequel Morone, le 13 ju in  1562 déjà, détourne son 
neveu Girol. Gallarate, évêque de Sutri-Nepi, de prendre parti pour l'érec
tion en dogme du ju s  d ivinum , prévoyant qu ’elle va paralyser toute l'activité 
du concile, a été publié par E iises dans le Hist. Jahrbuch, XX XVII, 72 sq.

5 Lainez écrivit son discours. 11 est conservé dans les Arcli. pap. sec. Con- 
V, 98 sq., mais ju sq u ’à présent il n ’y a pas été imprim é. Pallavicini 

(18-15) connaissait le m anuscrit, qui a échappé à Grisar (P rim at, 460). 
Theiner, à cet endroit, a raccourci les actes; v Astraik, II, 180.

■' Jugem ent de S a r p i ,  (7, 20).
4 Cf. le rapport de Visconti du 22 octobre 1562 dans Grisar, P rim at 492, 

Disput, I, 43, 45, et P aleotto dans T heiner, II, 596. Voir aussi Epist, Sal- 
meronis, I, 5 08 ; Bartoli, Comp. cli Gesù (Opéré V, 2), 74, 87 ; Bagukk.vui.t 
oe P  uc II e s s e ,  75.

5 Voir T heiner, II , 155-161; P ai.kotto dans T heiner, II, 599 sq. ; 
Orisah, Prim at, 469 sq.

xv. 17
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bulle aux légats le 31 octobre, on leur lit entrevoir encore 
d ’autres mesures pour la réforme de la Curie Le ti octobre 
le cardinal Gonzaga soum it le projet de décret sur le devoir 
de résidence approuvé [tarie P a p e 4. Trois jours plus tard eut 
lieu, sur sa proposition, la première prorogation de la séance 
du 12 ou 26 novembre, les matières n’é tan t pas prêtes pour 
la publication, et, en outre, l’arrivée longtemps a ttendue du 
cardinal de Lorraine et d ’autres prélats français é tan t im mi
nente 1 * 3 4 5. Le cardinal de Guise arriva en effet le 13 novembre, 
en même temps que treize évêques, trois abbés et dix-huit 
théologiens, en grande majorité professeurs de Sorbonne; 
parmi les évêques se trouvaient Nicolas de Pellcvé de Sens, 
Jean Morvillier d ’Orléans et Nicolas Pseaume de Verdun *; 
ju squ’alors il n ’y avait eu à T rente que cinq évêques français. 
Les dignitaires français nouveaux-venus furent reçus solen
nellement dans la congrégation générale du 23 novembre. 
'Guise fit à cette occasion une allocution qui, à cause de 
l ’élégance de son style et de la dignité  de sa tenue, excita 
l ’universelle admiration. 11 exhorta les pères du concile à 
éviter tous les points de débat inutiles et à m ener à ternie 
la réforme de l’Église5. La profession de reconnaissance non 
déguisée de la primauté du Pape, par laquelle il conclut, était 
de nature à faire taire toutes les défiances nourries à Rome

1 Susta, l i t ,  55 sq. La bulle Super refonuatioue conclavis clans Reylnoi.d, 
1562, n“ 88. Sur celle-ci et sa grande signification, et, avant tout Sacmüller, 
Papstwahlbullcn, 131 sq. ; E isleb, Vetorecht, 191 sq. ; F r. Tonina rapporte 
le 21 octobre 1562 : Si attende qui a fonnar riforme et si fanno spesso con- 
gregationi sopra di ciô. Arcb. Gonzaga, M antoue.

1 T hbinkr, II , 161-163. Raynald, 1562, n° 108. Lu Plat, V,.541.
3 Ib id ., t t ,  167 sq. Raynald, 1562, n° 117. L e Plat, V, 542. S o n t ,  III,  

65, 429 sq.
4 Gf. Bondonus, 562 sq. ; Baluze-M ansi, IV, 271; Thkinkr, II, 169 sq. ; 

L e P lat, V II, 343; Susta, I I I ,  66 sq.; Kassowitz, XXVII sq.; P allavicisi, 
18, 17; Baouenaultde P itcuesse, 329 sq. Guise élut domicile dans le Palazzo à 
Prato dans la Contraria S. Trinità (détruite en sa plus grande partie par le 
feu en 1843); voir SwOBODA, 23. Pseaume est l’auteur du journal sur le con
cile, dont Merkle fit la première publication critique (II, 723 sq.).

5 Voir R aynald, 1562, n. 109, 115; L e P lat, V, 549, 563; T heiner, II, 
175 sq. ; P allavicini, 18, 7 et 19, 3 ; Arch. stor. I ta l.,  5, série XXX VI, 437; 
Baguenault de P uchesse, 334 sq. Saomüller, Papstwahlbullen, 129 sq. 
L ’envoyé du roi de Pologne Sigismond-Auguste, l’évêque Valentin HerbortU 
de Przemyl, avait déjà été reçu dans la congrégation générale du 23 octobre 
(v. Raynald, 1562, n. 106, 107; L e P lat, V, 532, 537; Theiner, II, 154; 
Susta, I I I ,  36, 391, 397). Le cardinal Altemps s’était rendu fin octobre à 
Constance (v. P allavicini, 18, 16).
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au sujet de son attitude envers les droits du Sain t-S iège '.
Le cardinal de Lorraine avait espéré être accueilli parmi 

les présidents du concile. Cet espoir, toutefois, ne se réalisa 
pas. Malgré cela il prit d ’emblée une place beaucoup plus 
importante que son collègue également exclu du collège des 
légats, le cardinal Madruzzo. Ge qui en témoigne, c’est que, 
au secrétariat privé du Pape, on tra ita i t  la correspondance 
avoc lui en affaire de chancellerie , absolum ent comme les 
avis aux lég a ts1 2 3 * 5. Tous les partis à T rente  chercha ien t à 
gagner le cardinal français, et celui-ci se vit bientôt enve
loppé des côtés les plus différents dans des négociations 
ouvertes ou secrètes. Avec la meilleure volonté e t  un  cou
rage persévérant, Charles de Guise chercha avant tout à 
réaliser un accord des partis opposés sur la question de la 
Tésidence et sur le septième canon si controversé. La discus
sion sur les projets proposés à la délibération sc concentra 
ju sq u ’à l’année suivante sur ces questions en fatigantes 
redites, et souvent en débats très agités". En outre, les 
défenseurs du droit divin des évêques ém irent parfois des 
opinions très sujettes à caution. C’est ainsi que l’évêque 
Danes de Lavaur, un Français, soutint que P ierre n’avait 
pas été évêque général de l’Église; la puissance exercée par 
ses successeurs sur les évêchés n ’aurait  été q u ’accessoire ; 
les évêques non seulem ent tiraient de leur droit divin leur 
puissance, mais encore, dans leurs Églises, ils étaient égaux 
au Pape 4!

Rien d ’étonnant à ce q u ’on suivît à Rome avec une inquié
tude croissante la marche des événements de Trente 5. Ces 
débats aussi longs que dangereux auraien t pu être évités si 
les pères du concile avaient prêté attention à la distinction 
primordiale établie par Charles Borromée dans une phrase 
de sa lettre aux légats du 29 octobre. La distinction y est

1 Aux témoignages déjà connus en  faveur de cc fait (cf. D o l l ih c e b , Bei- 
trage , I, 349; Susta, l i t ,  62) s’ajoute un écrit de Tonina dal. Rom. 1562, 
octobre 21, Arch. Gonzaga, Mantoue.

2 Cf. S ickkl, Périclité, I, 60, l i t ,  14, 4 2 ; S usta, l i t ,  v-vi.
3 Este capitulo de; la residencia y el septimo canon, écrit Mendoça (p. 668), 

han sido los dos inayores estorbos que han tenido las cosas del concilio, para
dilatarse mas de lo que era m enester y mas de lo que muchos querian. _ Sur
la scène indigne qui se produisit lors des discours des évêques de Cadix et 
d ’Alise les l ' r et 2 décembre 1562, v. P allaviciki, 19, 5.

* Voir T hkinkr, I I , 172-173; G iusaiï, Prim at, 480.
5 Cf. les opinions pessimistes émises dans Girol. Sokaxzo, 82.
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faite nettem ent entre la puissance de l’ordre (droit sacré) e t 
la juridiction. Les évéques tiennen t la première directem ent 
de Dieu, de par leur consécration, et le d ispensateur visible 
de celle-ci, pape ou évêque, se comporte en la transm ettant 
comme un simple instrum ent, laissant ainsi accomplir au 
dispensateur invisible e t immédiat du droit sacré son œuvre 
surnaturelle. La puissance de juridiction des évéques par 
contre, c’est-à-dire leur établissement sur le troupeau avec 
le soin de le gouverner dans les affaires du salut éternel, 
ém anait encore de Dieu sans doute, mais selon la doctrine 
des scolastiques, n’était com m uniquée im m édiatem ent aux 
évéques que par le Pape

Jacob Lainez, qui fit valoir ce point de vue dans son pre
mier discours du 20 octobre, lit dans le deuxième, du 
y décembre, la proposition aussi opportune que pratique de 
définir l’ordre des évêques comme de droit divin; qu an t  à la 
juridiction, on n ’en faisait pas mention, chacune des deux 
opinions ayant beaucoup de défenseurs®. Dans la suite, 
l’attention fut détournée de cette proposition par deux for
mules nouvelles suggérées par le cardinal de Guise, infati
gable dans son activité de conciliation, et qui augmenta le 
septième canon d ’un huitièm e ayant pour objet le primat. 
La délibération sur ce point fut confiée à une commission 
instituée à l’instigation du cardinal Simonetta, soucieux des 
droits du Saint-Siège, et se composant de quatre  théologiens, 
parmi lesquels Jacques Lainez, et de cinq canonistes. Trois 
des théologiens donnèrent leur assentim ent; tel ne fut pas 
le cas du général îles jésuites  : il fit observer q u ’il prévoyait 
un  schisme lointain. Lainez trouva d’accord avec lui les 
cinq canonistes, parmi lesquels se trouvaient deux futurs 
papes, Ugo Boncompagni et Giovan Antonio F acc h in e l l i1 * 3. 
Les légats, dont la position devenait de plus en plus difficile, 
envoyèrent les propositions de Guise avec la critique de la 
commission à Rome. Borromée leur fit parvenir trois 
réponses : la première le 12, une deuxième, plus détaillée, 
le 26 décem bre 1562, et une autre  le 19 janvier 1563. Elles

2«0

1 Voir G risar, Prim at, 457 sq. L 'écrit Je  Borromée aujourd hui complet 
dans Sr»T*. 111, 50 sq.

s V oir T h e is e r , II, 197 sq. ; P ai.lavicihi, 19, 6 , 5 ; G risar, P rim at, 491, 
759 sq .; ef. Disput., I, 1 sq.

3 Cf P am.a viciai, 19, 6, 5 ; G risar, P rim at, 700 sq.
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notifiaient entre autres la nécessité, si l’on voulait atteindre 
à la clarté exigée, de renouveler la définition du concile de 
Florence sur le prim at

A quel point il était nécessaire, précisément à cette 
époque, de mettre dans un relief nouveau l’autorité du 
Saint-Siège, que les protestants n ’é taient pas seuls à con
tester, et ses inaliénables droits, c’est ce qui ressort des 
négociations qui suivirent, au cours desquelles le courant 
gallican apparu t sans déguisement au jo u r  du concile. Les 
prélats français se défendaient avec la plus grande violence 
de reconnaître aux évêques le devoir de prendre une posi
tion subordonnée au Pape. Ils ne voulaient pas non plus 
accepter q u ’il fût d it  dans le septième canon que le Pape avait 
pouvoir de diriger l’Église, par crainte cie porter ombrage à 
l ’opinion qui plaçait les conciles au-dessus du P a p e 4.

Le 24 janvier  1563, les envoyés français Lansac et Ferr ie r  
se présentèrent devant les légats, e t  protestèrent contre les 
mots : « que le Pape dirigeait l’Église. » Ils voulaient, comme 
ils le dirent expressément, défendre « leur religion », laquelle 
enseignait que le Pape était subordonné au concile, et ils en 
appelaient au concile de Constance. La réponse des légats 
fut d ’une fermeté qui ne laissait rien à désirer. Le cardinal 
Gonzaga répliqua que si les envoyés avaient l ’intention de 
défendre une telle opinion, il était résolu, avec les autres 
légats, à m aintenir la vérité, et que cette vérité était la préé
minence du Pape sur le concile ; ils étaient prêts à donner leur 
vie plutôt que de laisser toucher à la supériorité du Pape. 
Puis Seripando mit à néan t leur appel au concile de Cons
tance ; celui-ci, pour empêcher un schisme, n ’avait  élevé de 
prétention de supériorité q u ’envers des papes douteux, dont il 
ne pouvait être question cette fois. Lui aussi conclut avec la 
déclaration que les légats exigeraient avec intransigeance que 
l ’autorité suprême du Pape fût établie et proclamée avec 
toutes les expressions appropriées et dans toute son étendue “. 1 2 3

1 Les avis de Borromée des 22 et 26 décem bre 1563 et du 10 janv ier 1563 
dont Pallavicini ne donne que des extraits, se trouvent en traduction 
dans G risaii, P rim at, 762 sq., puis en original dans les D isput., I, 455, 457 
461, 467. Cf. S usta, III , 116, 141 et 153, où, à côté de quelques amélio
rations de texte d ’après l’original (Bibl. Auibrosiana, M ilan, J  142 inf 
p. 167), est rétablie la date du dernier avis.

2 Voir P alkotto dans T hkiner , II , 614; G risar, P rim at, 768 sq.
3 Ib id ., l o c . ait., les écrits  des légats d u  2 4  ja n v ie r  dans G risar,

2 (il
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Le cardinal de Guise aurait  aimé à voir la discussion sur 
la suprématie évitée. De jo u r  en jo u r  sa mauvaise hum eur 
croissait Le 18 janvier  1563 on avait institué une commission 
qui siégeait sous sa présidence et celle de Madruzzo; elle for
mula un nouveau décret sur le devoir de résidence mais 
celui-ci n ’eut pas l ’assentiment des légats, et ne fut pas placé 
à l’ordre du jour*. La session remise déjà au 17 dé
cembre 1562, puis au com m encem ent de janvier 1563, enfin 
au 15 janvier , avait etc entre temps ajournée au 4 fév r ie r3. 
Gomme on n ’avait pu sc mettre d ’accord, ce jour-là encore, 
la session ne put avoir lieu. Le cardinal Gonzaga proposa en 
conséquence le 3 février de fixer pour la nouvelle proro
gation un terme plus éloigné, le 22 avril, de laisser de côté 
les questions litigieuses de la résidence et de la consé
cration des prêtres, e t de commencer par traiter du sacrement 
du mariage; il devait y avoir deux délibérations par jou r  : 
le matin celle des théologiens sur le mariage, l ’après-midi 
celle des évêques sur les trois abus attachés à l ’ord ina
tion des prêtres. Des cen t soixante-seize pères du concile 
présents neuf seulement se prononcèrent contre cette pro
position*. En conséquence on soumit aux théologiens huit 
autres articles sur le sacrement du mariage comme matière 
nouvelle; ils en délibérèren t à par tir  du 9 févrie r5. Le 
12 février on procéda à la formation d ’une commission de 
dix prélats, qui devait dresser une liste des abus survenus 
dans la consécration des prêtres °.

A toutes les difficultés rencontrées s’en était ajoutée une 
nouvelle, du fait que les Français, de concert avec les Im pé
riaux, chercha ien t à imposer au Pape une réforme par le 
concile. Le 3 janvier , les envoyés français à la congré
gation générale avaient répandu un libelle de réforme por-

Jjisput , I, 486-492. Cf. G kisa.ii, Prim at, 769 sq .; Susta, III , 181. Voir aussi 
P alla v ig ih i, 19, 14.

1 Sur le sujet proposé le 10 décembre 1562 l'accord n’avait pu se faire; 
voir T h ein er , II , 198.

s Voir T ileiker, I I , 229  sq. ; K s o p il e h , dans le Freiburqer K irchen lex ., 
202 .

5 Ib id ,, II , 179, 186 sq., 206  sq , 218 sq., 228 sq.
‘ Voir Kayhald, 1563, n. 17; L e . P lat, V, 672; T hkinkr, II, 230-232; 

P allavigini, 19, 16.
’■’¡Ibid., 1563, n. 1 9 ; L e P lat, V, 6 7 4 ; T hkimer, II, 232 sq . ; Susta, 

III , 312.
6 Voir M usotti, 33.
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tan t sur trente-quatre  points. Celui-ci était, à la vérité, assez 
modéré dans la forme; mais il contenait des exigences qui 
étaient soit irréalisables, soit, comme par exemple celle qui 
concernait l ’attribution du calice aux laïcs, périlleuses 
Lansac déclara à cette occasion que, si le concile refusait 
ces concessions, la France les in troduirait  de sa propre 
autorité 2. Dans la congrégation générale du 11 février, les 
envoyés français, se référant à une lettre de leur roi et sou
tenus par Guise, revinrent à la charge avec leur exigence de 
réforme 3.

l>a démarche des Français détermina l’Em pereur,  dont 
l’acLivité avait été paralysée ju s q u ’alors par d ’autres soucis, 
à suivre le conseil de son chancelier Seld, e t à s’immiscer 
résolument de son côté dans les négociations du concile. 11 
avisa ses envoyés à Trente d ’avoir à soutenir les propositions 
de réforme des Français, et d ’exiger aussi l’examen du libelle 
remis en juin 1562. Lui-même, pourse  rapprocherdu  concile, 
transféra en janvier  1563 ses quartiers à Innsbruck  et y 
convoqua, pour délibérer sur les questions pendantes, une 
assemblée d ’éminents théologiens \ q u i  pouvaien tê tre  consi
dérés comme une sorte de petit concile impérial accessoire.

Le 12 février l’ambitieux cardinal de Guise se rendit aussi 
de Trente à Innsbruck. On y attendait en outre le cardinal 
Madruzzo e t l’envoyé de Philippe II, le comte de Luna. 
Guise, qui arriva à Innsbruck  le 16 février, se prononça aus
sitôt de la manière la jdus acerbe sur les conseillers du Pape 
e t déclara indispensable une réforme par le concile. Dans 
un mémoire remis à l ’Empereur, il signalait comme obstacles 
à la liberté du concile : l ’inllucnce prépondérante du P ape; 
la domination du synode par les évêques italiens, qui for
maient la m ajorité; le droit de proposition exclusif des 
légats ; l’institution d 'une secrétaire unique, dont la sûreté 
était très douteuse. C’est pourquoi il fallait q u ’un nombre 
d ’évêques anssi grand que possible vinssent d ’Espagne, de 
F rance et d’Allemagne à Trente, que l ’E m pereur  s’y rendit •

• V oir R aynaud, 1562, n . 8 6 -8 9 ; L e  P lat,  V , 6 2 9 -6 4 3 ; P ailavigini, 19, I l  ; 
B aoüesaclï de P ügiiesse, 338 sq.

4 C’est ce q u e  rap p o rte  Strozzi le 4  ja n v ie r ;  voir Sdsta , 111, 145.
3 V oir R aynaud, 1563, n. 2 3 -2 6 ; L e P lat, V , 6 7 7 -6 8 4 ; T iiein eu , I I ,  23,sq . 

V o ir 15 AGUE YA CUT DE PuCUKSSK, 343  sq .
4 Cf. Sick el , K m n .i l , 419  sq . 431 sq . ; Stkimhkhz, I I I ,  181 s q .;  K as-  

so w itz , 158 sq .;  R it te r , I , 168 sq.



lui-méme et assistât à la prochaine session A l ’opposition 
espagnole et française surgie dans le concile sur le terrain 
dogmatique paru t se jo indre une coalition des grandes puis
sances catholiques, l’Empereur, la France et l’Espagne, qui 
visaità dominer le concile, et à obtenir de force une réforme 
tranchante de la tête et des membres. La situation était sans 
aucun doute devenue des plus périlleuses.

P our apaiser l’Em pereur, les légats avaient dès la fin de 
janvier  envoyé Commendone à Innsbruck*. Que cette 
ambassade eût un succès entier, c ’est ce q u ’il était à peine 
permis d ’espérer. Pie IV, qui continuait à réformer, ne 
s’attendait  certes pas lui-même à calmer par lù les revendi
cations impétueuses des puissances. Se fondant sur les expé
riences précédentes, il chercha bientôt à se ménager un 
moyen d ’intervention personnelle en la personne d ’un digni
taire ecclésiastique éminent, qui possédât la considération 
e t la confiance de l ’E m p e re u r1 * 3 *. Le 10 février il pressa 
instam m ent le cardinal Gonzaga de se rendre le plus tôt 
possible à Innsbruck *. Le président des légats de Trente, 
par ses rapports de parenté avec Ferdinand l" ,  par sa 
sagesse, scm bla itadm irab lem enlpropre  à a g i r s u r l ’Em pereur 
et à expliquer les bonnes dispositions de Pie IV en faveur 
d ’une réforme radicale. Mais Gonzaga refusa par une lettre 
du 19 février. Celte décision s’explique sans doute au tan t  
par le total échec de la mission de Commendone que par le 
déclin des forces du ca rd in a l5.

Lorsque Guise revint à Trente le 27 février, il trouva le 
prem ier président du concile déjà très souffrant. Une fièvre, 
qui avait frappé le 23 février cet homme de cinquante-huit 
ans, consuma rapidem ent ses forces, déjà entamées par les 
efforts et les agitations du concile. Le soir du 2 mars,

1 V o ir  S ick el , Konzil, 433  s q . ; St e im ie r z , I I I ,  171 sq. S u r les m obiles 
qu i poussèren t G uise à faire  le voyage à In n sb ru ck  et y d é te rm in è ren t ses 
actes, cf. encore Dépêches vénitiennes, 111, 220  sq. ; Zeilschr. f i i r  Kil- 
chengeschichte , I, 3 2 3 ; Doc. in éd ., XCV ÏII, 403 , 4 0 7 ; H oi-tzmann, M axi- 
inilian  77, 44  s q .;  Sü8TA, I I I ,  252.

i Cf. P allavicini, 20, I ;  P ogiani E pist., I I I ,  242, rem .; Steiniikrz , III, 
180 sq., 182 sq., 185 sq ., 191 sq., 198 sq .; S ustà, III , 173, 183 sq., 208, 
232, sq. L ’instruction à Commendone datée du 28 janvier 1563 dans D ollisokh , 
Iieitvage , III, 316 sq.

3 Voir R itter , I, 171; Sagmüllkr, P apstw ahlbullen , 141 sq.
K Voir S usta, III , 224 sq.
3 Cf. P allavicini, 20, 6, 4 ; S usta, I I I ,  229.
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l ’excellent homme qui avait revêtu la pourpre trente-six ans, 
et auquel beaucoup prophétisaient la tiare exhala son âme 
magnanime. Les derniers sacrements lui furent administrés 
par le général des Jésuites, de retour depuis peu de Mantoue, 
où le cardinal l’avait envoyé pour la fondation d ’un collège 
de la Compagnie de Jésus 1 * 3 *.

Dans la congrégation du 8 mars, Scripando fut aussi 
a t te in t  d ’une maladie dangereuse, qui amena sa mort le 17. 
Le célèbre général des Augusliniens m ourut aussi pieuse
ment q u ’il avait vécu. 11 ne voulut pas se laisser détourner 
de recevoir l ’extrême-onction entièrem ent vêtu e t agenouillé. 
Comme certaines opinions, soutenues par lui autrefois sur le 
péché originel et la justification, avaient ébranlé chez un 
grand nombre la confiance en la pureté  de sa foi, le mourant 
saisit celte occasion de reconnaître l’un après l’autre , en 
présence des plus excellents théologiens du concile, tous les 
articles du Credo, et de ju re r  q u ’il avait cru à tous sans le 
moindre doute 3.

Parmi tous les membres du concile, c ’étaient les deux 
légats survivants, Hosius et Simonetta, qui déploraient le 
plus la perte de leur collègue, orné de tant de qualités 
magnifiques. Ils sentaient d ’au tan t plus lourdem ent la 
responsabilité qui pesait sur eux, que les divergences d ’opi
nions sur le prim at et l’épiscopat et sur le devoir de résidence 
ne perdaient rien de leur acuité, et que les exigences de 
réforme du côté des Français e t de l’Em pereur devenaient 
chaque jour plus pressantes. A tous ces em barras s’ajoutait 
encore le manque d’argent occasionné par la mort de 
Gonzaga* e t l’explosion des rixes sanglantes dans la domes
ticité des prélats français, espagnols et italiens, qui du 9 au 
15 mars em pêchèrent de tenir les congrégations5.

Entre temps l’Em pereur, dont la commission de théolo-

1 Voir l'intéressant rapport de F r. Tonina liât. Rom. 1563, janv 23, Arch.
Gonzaga, Mantoue.

3 Cf. Bondoxus, 565; M kmioca, 672; P o g io n i  E p is t . ,  I I I ,2 5 S ; P ai.i.a v ic im , 
20, 6, 1-3; S icsk i,, K o n z .i l ,  439; B e i t i à g e , I , 52; C i m i s i ,  119; S usta, l i t ,  
253 sq., 257, sq .; A s ïtu is , I I ,  187 sq.

3 Ibid., 565-566; M kxdoça, 674; P ai.i.avicim, £0, 6, 7-8 ; Zeitschr. fû r  
Kirchengesch, V, 615 sq .; S usta, I I I ,  263 sq., 277; M khki.k, II, lxxi sq., 
où on trouve aussi des détails sur la tombe et le testam ent du cardinal.

* Voir Susta, l i t ,  282 sq.
5 Cf. T iikiskh , II , 256; 11o.mio.m s , 565 M ksdoça, 673 sq .; Sic ski,, 

Konz.il, 468.
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giens était occupée à Innsbruck de la composition d ’un 
nouveau libelle de reforme, le deux ièm e ',  avait adressé le 
3 mars au l ’ape deux écrits qui donnèrent à la Curie beau
coup de so u c i1 2. L ’un de ces éc r i ts3 4, qui fut aussi commu
niqué aux ambassadeurs impériaux à Trente, aux légats, 
au cardinal de Guise, réclamait la réforme sur toute la 
ligne. L’E m pereur  y exprimait son regret de l’issue peu 
satisfaisante du concile et des rum eurs prê tan t au l 'ape 
l’intention de dissoudre ou de suspendre le synode, ce qui 
eût porté à l’Église un grave préjudice. On souhaitait que le 
concile fût b ientôt mené à bonne fin et accom plît la réforme 
désirée. Mais à cet effet une pleine liberté était  nécessaire, 
et le droit de proposition ne devait pas être accordé aux 
seuls légats, mais aussi aux ambassadeurs des princes. À la 
fin l’Em pereur se déclarait  prêt à assister lui-même au 
concile, e t  priait  instam m ent le Pape d ’en faire autant.  
L ’autre  écrit contidentiel * con tena itles  mêmes exhortations 
et les mêmes revendications sur un ton tout aussi pressant, 
mais sous une forme moins rude. L ’Em pereur y d em an
dait particulièrem ent cju’à l’avenir la simonie et toutes les 
négociations peu scrupuleuses fussent proscrites de l’élection 
papale, q u ’on ne nom m ât plus de cardinaux impropres à leur 
tâche par leur jeunesse  ou leur m anque de c u l tu r e 5, enfin 
q u ’on renonçât aux anciens abus dans le choix des arche-

1 Cf, Stkinhkkz, I I I ,  209 sqq .; IÂ nos,s, 621 sq, ; K assowitz, 180 sq.
a Cf. S ick el , Kom.il, 455 ; ibirl., 452 sq., le rapport d ’Arco sur les senti

ments manifestés par Pie IV après réception des lettres impériales.
3 Voir I L ynai.d, 1563, n. 34 ; L e P lat, V, 690. Cf. K ross, 625 sq. ; 

Stkiniikrz, I I I ,  234 sq.
4 Complet dans Steinhkrz, I I I ,  223 sq.
6 Cette réclamation se fondait sur la prom otion cardinalice souvent et juste

m ent blâmée du 6 janvier 1563, où la pourpre fut accordée à Federigo Gon- 
zaga et à Ferdinando de Médici, dont l’un avait d ix-huit ans, l’autre quatorze 
seulement. La nom ination de Fcderigo était une concession au premier prési
dent du concile, celle de Ferdinando en était une autre à Cosme I 'r. l ’ie IV 
qui, duran t le concile, ne se sentait pas en sûreté dans l’n,tat de l’Eglise, 
croyait devoir utiliser toute occasion de se concilier du moins les princes 
italiens (v. Stkiniikrz, I I I ,  178 sq .; S usta, I I I ,  157 sq., 161, 190 sq.). 
Sur la création du 6 janv. 1563, voir P etramellarius, 63 sq ; Ciacosiiis, I I I ,  
943 sq. ; Cardella, V, 53 sq ; H kkrk, 68. L 'extérieur du cardinal Perd , de 
Medici est bien dépeint par l’auteur du récit du voyage du duc Ferdinand, 
trosième lils d ’Albert V de Bavière, année 1565, impr. dans F hkyiierg, 
Sam m lunq  historitcher Schriften , IV, Stuttgart, 1834, 317, sq. Tonina 
rapporte déjà le 30 janv. 1563 que l’on parle d une nouvelle nom ination de 
cardinaux. Arch. Gonzaga, Mantoue.
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vêques e l des évêques de la part des chapitres de cathédrales 
J u s q u ’à la lin de 1562, Pie IV eû t  été encore très disposé 

à suspendre le concile sur une proposition de l ’Em pereur*. 
Le 14 novembre 1562, Borromée avait écrit à Delfino que le 
Pape s’a t tenda it  à une dem ande de ce genre de la part de 
Ferdinand 1". Pie IV ne voulait pas en prendre l’initiative 
lui-même. A la fin de novembre il déclina la proposition de 
Delfino d ’écrire à Philippe 11 au sujet de la clôture du 
concile. Le 20 décembre Borromée écrivit à Delfino que, si 
la cour impériale s’abstenait de proposer la suspension, le 
concile se poursuivrait;  le Pape lui-même ne lancerait 
jam ais une telle proposition 1 2 3 4. Mais dans la suite Pie IV se 
convainquit de plus en plus des difficultés qui s’opposaient 
à une suspension ou à une clôture prématurée du concile. 
D’autre  part il voyait avec une égale clarté q u ’une continua
tion fructueuse et une heureuse conclusion des travaux du 
concile avaient pour condition l’entente avec les puissances 
terrestres, en particulier avec l ’Em pereur. P a r  un  bref du 
6 mars 1565 il adjura celui-ci de protéger le siège aposto
lique contre toutes les attaques du concile et de prescrire à 
ses ambassadeurs une a tti tude conciliante envers les légats. 
En même temps le bref signifiait la volonté sincère du Pape 
et son effort zélé pour la suppression des abus et l’établis
sement d’une sévère réforme \

1 Le même 3 mars 1563, l’Em pereur adressa aussi à Guise un écrit (L e P lat, 
V, 690 sq.), et à ses ambassadeurs à Trente une nouvelle instruction, imprimée 
dans S ickkl, K o n û l, 4-46, sq. ; ibid., 456, sq. et 463, sq., les instructions 
ultérieures des 21 et 23 mars 1563. Cf. I I elle , 42, sq.

2 Avant l’arrivée de Guise, on s’attendait à ce que celui-ci réclamât le 
transfert du concile à Besançon ou h Constance; le cardinal en avait parlé 
lui-m ême au nonce Santa Croce (v. le rapport de Santa Croce du 26 ju in  1562 
dans S usta, I I ,  492). C’est eu égard à ce fait que, le 8 ju illet 1562, Borromée 
donna avis aux légats de presser dans la mesure du possible la continuation 
du concile (ibid., I I ,  239 sqq). Le 18 ju illet Borromée écrivit à Dellino, 
qui avait proposé le 29 ju in  de suspendre le concile : que, si l’Em pereur, 
d ’accord avec Philippe I I ,  faisait la proposition de suspendre, le Pape était 
disposé à y donner suite (Steinhkrz, I I I ,  94 sqq.). Le 22 ju illet Borromée 
écrivit encore une fois à Delfino que le Pape donnerait son assentiment à 
un Colloque de religion après suspension ou dissolution du concile, mais que 
l’Em pereur devait gagner à sa m anière de voir le roi d’Espagne ( ibid ., 100) 
Le 8 août les légats reçurent par Borromée l’avis d ’avoir à m ener le concile, 
à terme le plus rapidem ent possible; de même encore le 22 août (v. S usta, II, 
308, 325 sq.). Pie IV lui-m êm e écrivit aussi dans ce sens aux légats le 
26 août (S usta, II , 327 sq.).

3 Ste in iier z , I I I ,  144, 151, 163.
4 R ayxald, 1563, n. 67 Le P lat, V, 709 sq., Stkinhehz, I I I ,  237 sq.
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En réponse aux lellres impériales du 3 mars, deux brefs 
furent rédigés le 1S mars. Dans le  premier le Pape louait le 
zèle de l ’E m pereur,  déplorait avec lui la lente marche 
du concile et son m anque d ’accord, et, en allusion aux bruits 
répandus d ’une dissolution du concile, déclarait sa ferme 
résolution de continuer le synode et de le m ener à bonne fin. 
Puis  il rappela ce q u ’il avait déjà fait en matière de réforme, 
e t enfin exposa les raisons qui l’em pêchaient de venir lui- 
même à T re n te 1. A l’écrit confidentiel de Ferdinand I"  fut 
faite une réponse égalem ent confidentielle. Il y était  dit : 
que l’Em pereur affirmait avec raison que l’Église avait un 
in térêt exceptionnel à la justice et à l’irrcprochabilité de 
l’élection papale. Sur ce point cependant des conciles et des 
Papes précédents avaient laissé des lois si bonnes et si sages 
que rien ne semblait pouvoir y être ajouté. Mais pour écarter 
complètement tout abus, le Pape avait promulgué un règle
m ent nouveau. S’il ne l’avait pas, quel q u ’en fût son désir, 
com m uniqué au concile avant de le rendre public, c ’est 
q u ’il savait, par des conflits antérieurs, avec quelle peine on 
arrivait à un résultat dans des questions si importantes et si 
discutées. Mais si le concile voulait donner lui-même son 
assentim ent aux dispositions promulguées, la décision lui 
agréerait. Au sujet de la promotion des cardinaux, il ren 
voyait aux explications qui seraient données par le cardinal 
Morone, délégué à la cour impériale®.

Cependant on sursit à l’expédition de ces brefs parce 
q u ’on se décida à faire donner à toutes les questions tou
chées dans les lettres impériales du 3 mars une réponse 
purem ent orale par Morone. Cette mission fut annoncée à 
l ’Em pereur dans un ample bref le 19 mars pour le légat 3. 
On y m entionnait aussi l’au tre  tâche de haute importance 
confiée à Morone déjà précédemm ent : sa nomination de 
légat du Concile.

En effet, quand, le 6 mars, la nouvelle de la mort de 
Gonzaga parvint à Rome, Pie IV comprit tout de suite que 
le remplacement devait se faire sans retard. Dès le lende-

La réponse de Ferdinand Ier du 23 mars dans S ick el , K onzil, 468 sq.
1 V oir R aynald, 1563, n. 35 ; L e P lat, V , 761-765.
5 Ib id ., 1563, n . 33; L e P lat, V , 765-768; Sacmüllkr, Papstw ahlbullcn, 

143 sq.
3 Voir Steikherz , III , 259. Cf. S ickel, Konz.il, 471.
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main matin, sans consulter le Sacré-Collège, il nomma 
légats de Concile les cardinaux Morone e t N avagero '.  Par 
cet acte prom ptem ent décidé Pie IV donna une nouvelle 
preuve de sa grande habileté politique. Il prévint d ’autres 
propositions, notam m ent la candidature aussitôt surgie de 
l ’ambitieux Guise. Bien q u ’il eût tenu son intention secrète, 
le cardinal Bourdaisière avait réussi à approcher le pape 
avant le consistoire du 7 mars et à lui représenter la néces
sité de nom m er Guise. Pie IV répondit brièvement et résolu
ment que, le cardinal de Lorraine é tan t  considéré au Con
cile comme un chef de parti, on ne pouvait raisonnablem ent 
lui confier la présidence, le titulaire de cette dignité devant 
échapper au soupçon, fut-ce le plus léger, de partialité *.

Pie IV manifesta une grande sagesse dans son choix des 
nouveaux légats du Concile. Des trois qui restaient à Trente, 
deux, Seripando et Hosius, é taient théologiens, Simonctta 
était  canoniste. Gomme, depuis l ’arrivée des Français, la 
nécessité de s’entendre avec les grandes puissances sur le 
cours e t l ’achèvem ent du Concile devenait de plus en plus 
évidente, on avait un besoin pressant de diplomates 
éprouvés. Sous ce rapport les cardinaux Morone e t Navagero 
apparaissaient, de tous, comme les plus indiqués. Navagero 
avait derrière lui une carrière brillante comme ambassadeur 
vénitien. Morone était sans doute le diplomate le plus 
capable dont le Saint-Siège disposât alors. En outre Mo
rone était  depuis plusieurs années particulièrem ent versé 
dans les affaires de l’Église; aussi, à la première annonce 
du Concile de Trente, Paul III avait-il déjà songé à lui pour 
la dignité de légal. A Pie IV il se trouvait lié par une amitié 
de plusieurs années, et il possédait sa confiance à un h au t  
degré. De plus Morone était,  plus q u ’aucun membre du 
Sacré-Collège, exception faite de Borromée, au courant de 
la m arche antérieure du Concile. A tout cela s’a jou tait  la 
considération et la confiance dont le cardinal jouissait  
auprès de l ’E m p e re u r1 * 3.

1 Voir Acta consist., card. Gainbarae (Cod. Vat. 7061) dans S ickei,, Bci- 
trage, 1, 52 ; Sesta, 267 sq. 270; Bogiani, E p ist., I I I ,  262; DOllingek, 
B eitraqe, I, 487; S ickei.. Konzil, 452.

s Voir P allavicini, 20, 6, 4-5 ; L e P lat, V, 713; Baceenaclt de P uchesse, 
3 4 6 ; S esta, I I I ,  270.

3 Ib id ,, loc. ait.; S ickei., B eitiage, I , 57, sq. ; dans le Iiistor. Jahrbucli, 
XX XVII, 57 sq.
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Le 24 mars 1563 Morone quitta  la Ville É ternelle ; le 
10 avril, veille de Pâques, il arriva à T r e n te 1. Les discus
sions du Concile étaient alors presque entièrem ent a r rê 
tées. La joie produite par l’arrivée du nouveau légat fut 
encore accrue quand, le 12 avril, d’une façon tout à fait 
inattendue, arriva également le nouvel am bassadeur nommé 
par le roi d ’Espagne à la succession de Pescara, le comte 
de Luna i  * *.

L ’importance et la capacité de Morone apparuren t aussitôt 
dans les négociations q u ’il entreprit  avec les ambassadeurs 
des puissances alors à Trente, avec Guise et d ’autres per
sonnages éminents, dont pas un à peu près ne croyait à la 
volonté de réforme de Pie IV '. Mais ces négociations ne 
pouvaient être que provisoires, tout dépendant de l’a tti tude 
de l’Empereur. Après que Morone eu t inauguré sa nouvelle 
charge dans la congrégation générale du 13 a v r i l4, il se 
rendit, dès le lü, au quartie r  impérial. Après un voyage 
rendu fort pénible par le temps froid et pluvieux, il atteignit 
Innsbruck le 21 avril. L ’Em pereur avait a t tendu son arrivée 
avec impatience; il vint à la rencontre du légut du pape à 
quelque distance en avant de la porte de la ville, et l’ac
compagna à son entrée 5.

Dès le jo u r  suivant, les négociations commencèrent. Dans 
un entretien de quatre  heures Morone fit réponse à l’Em
pereur sur tous les points de ses deux lettres du 3 mars. On 
causa à fond de la len teur des négociations du Concile, des 
vrais motifs de cette fâcheuse situation et des moyens d ’y 
obvier, de la question de la suspension, de la liberté du con
cile et des demandes d ’instructions à Home, du droit  de pro
position des légats, de la réforme du chef de l’Église, de 
l’élection papale, des créations de cardinaux, des nominations 
d’évéques et de leur devoir de résidence, des raisons empê-

1 Voir Bosdosus, 507; ibid., 588, sur 1 arrivée du  cardinal Navagero, sur
venue le 28 avril seulement. Sur le départ de Morone et ses lettres de créance, 
voir Stkinhkrz, I I I ,  277-278, sur la su itedu  voyage, S usta, I I I ,  287. I /éc rit 
autographe de Pic IV à l’Em pereur, envoyé postérieurem ent, dut 1503, 
mars 25, dans R aynald, 1553, n. 50 ; L e P lat, V, 774 sq.

8 Ibid., 567.
a P allavicini 20, 11 et 12. Cf. les Relationc dans lu Xcitschr. fu r  Kir- 

c h e n y c s c h III , 654 sq.
4 Voir R aynald, 1563, n. 63 sq. ; T iirinwr, 11, 262 sq
5 Voir Steimierz, III , 278.
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chan t le pape de se rendre à Trente et de l ’invitation faite à 
Ferd inand T'r d ’aller à Bologne recevoir la couronne impé
riale. Dans toutes ces questions Aiorone s’en tenait aux expli
cations des brefs non expédiés du 18 m a r s 1, et cherchait à les 
justifier de son mieux et avec une grande habileté; il ne s’en 
heu r ta  pas moins, comme il l’écrivit à Rome le 23 avril, sui
des points importants à de graves difficultés. L ’Empereur, 
il est vrai, le légat le reconnaissait, faisait preuve des meil
leures dispositions pour l ’Eglise et le Pape, mais la situation 
était difficile à cause des accords préalables de Ferdinand 
avec l’Espagne et la France. Ferdinand Ier insista notam 
m ent sur le droit de proposition à accorder aux délégués, 
sur la limitation des dispenses romaines et sur les réformes 
dans la composition des chapitres de cathédrales alle
mands. Il ne refusa pas absolument le voyage à Bologne 
souhaité par le pape pour le couronnem ent; les représen
tations de Moronc sur le sérieux zèle de réforme du Pape 
firent aussi sur lui une visible impression*. Les pôles sur 
lesquels se guidait l’excellent légat étaient d ’une part le 
désir d ’aller dans la mesure du possible au-devant des vœux 
de l’Empereur, mais d ’autre  part le maintien sévère des 
droits imprescriptibles du Saint-S iège1 2 3.

Moronc ne voulait tra iter avec l ’Em pereur q u ’oralement 
et en secret, sans témoins ni intermédiaires. Cette intention 
bien compréhensible ne put pas être réalisée de tout point. 
F’erdinand dicta au chancelier Seld ce q u ’il garda dans sa 
mémoire du discours de Moronc, et transmit ces indications 
à ses théologiens pour en d é l ib é re r4. Morone considérait à 
bon droit  comme un de ses premiers devoirs de se m ettre  en 
bons rapports avec chacun des membres de celte commis
sion. 11 s’agissait avant tout de réagir contre un homme qui, 
avec ses vues extrêmes, avait à plusieurs reprises influé d ’une

1 Voir plus haut.
2 Voir le rapport de Morone à Borro mée du 23 avril 1563 dans Stein- 

h e r z ,  I I I , 266 sq . ; ibid. aussi 270 sq. le Soinmario délia riposta data dal 
card. Morone ail’ im peratore. En com parant le Soinmario avec les brouillons 
pour les brefs du 18 mars, on reconnaît que ces derniers, comme le m ontre 
justem ent Steixhkrz (p. 277), ont tenu lieu d ’instruction proprem ent dite. 
X eut-il d ’ailleurs une instruction écrite, comme on pourrait le conclure de 
P area v icia i, 20, 13, 4 ?  c’est ce qui doit rester dans le doute ; ju sq u ’à présent 
on n ’en a point découvert.

3 Voir le rapport final de Morone du 17 mai 1563 dans Steiaiierz, III , 311.
4 Cf. S ickee, K o n z i l, 405 sq.
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manière très fâcheuse la politique ecclésiastique de l ’Empe 
r e u r ' .  Ce conseiller de Ferdinand n ’était pas un Allemand; 
c ’était le minorita espagnol Francisco de Côrdova. L ’activité 
de cet ardent champion des idées de Baie e t  de Constance ne 
fut pas pour Moronc une source de minces soucis. Aussi le 
légat saisit-il avidement l ’occasion de fortifier dans leurs 
bonnes dispositions d ’autres membres de la commission, tels 
que Matthias Sittart et Conrad Braun, et de se les rendre 
propices par des présents d’argent. Avec un homme aussi 
fidèlement dévoué au Saint-Siège que Canisius, de telles 
précautions n’étaient assurém ent pas nécessaires ; néanmoins 
celui-ci reçut aussi cent écus d ’or à titre d ’aumône pour la 
Société de Jésus. Les conseillers temporels de l’Em pereur 
furent égalem ent comblés par le légat de dons en argent et 
en objets de valeur; un usage qui n ’était d’ailleurs pas une 
rareté dans le commerce diplomatique du tem p s8.

Les excellentes anciennes relations de Morone avec l’E m 
pereur le servirent auprès de lui. En outre  le désir de Fer
dinand de voir approuver par le pape l’élection de son fils 
Maximilien comme roi de Home facilita les négociations, 
au tan t  que l’esprit s incèrem ent catholique de ce Habsbourg 
sans cesse bien intentionné, sinon toujours clairvoyant.

Néanmoins il restait bien des obstacles à écarter. Morone 
trouva à la cour cette opinion dom inante, que l’on répu
gnait opiniâtrem ent à Rome à l’introduction de réformes. 
Ce n ’étaient pas seulem ent les conseillers de l’Empereur, 
c’était l’Em pereur lui-même auquel on ne pouvait ôter 
l’idée (ju’à la Curie on enfreignait les décrets du Concile 
par l’attribution de dispenses 8. Ce fut un grand préjudice 
que le légat, peu après son arrivée, tombât malade de 
podagra et de fièvre et fût obligé de s’aliter. L’Empereur eut 
la grande condescendance de lui rendre visite; c’est alors 
q u ’il déclara vouloir défendre l’autorité  du Pape, mais celle 1 * 3

1 Cf. IàjwE, (il sq.
3 Voir les rapports «le Morone «les 2, 6 et 17 niai 1563, dans Ste im ie r z , IV, 

281 sq , 286 sq., 311 sq. Cf. B it te r , l ,  172. Sur les cent écus d ’or que 
Canisius reçut pour son ordre, ef. Cakisii, E pistoł., IV, 671 sq. Signiticative 
de la m entalité de F r. de Côrdova et son assertion que Moronc sc refusait à 
toute  tentative de réforme (V. S ickel, Konz.il, 502). Il était de grande impor
tance que Gienger n’habitât pas à Innsbruck.

3 Voir le rapport de Moronc à Borroinée du  2  mai 1563 dans Stein u erz , 
IV, 282.



H I S T O I R E  DES P A PES . 273

aussi du Concile. Morone répondit en m ontrant la nécessité 
d ’une collaboration en bon accord du Pape et du Concile, et 
cita une parole du cardinal Contarini, très apprécié de Fer
dinand : le pape conférait au Synode autorité  e t  force, mais 
celui-ci devait aussi respecter hau tem ent la puissance du 
successeur de saint Pierre. Morone s’é tendit encore sur les 
bénéfices qui devaient résulter pour la réforme e t pour 
l’éclaircissement d ’autres questions d ’une action concertée 
de l ’Em pereur et du Pape. On effleura aussi la question 
si im portante pour l’Em pereur de l’élection royale de Maxi
milien '.

Ferd inand  I"  avait promis une prompte conclusion des 
négociations. Comme Morone du t  garder le lit encore les 
jours suivants, il délégua le 3 mai Delfino auprès de l’E m 
pereur pour déterm iner celui-ci à une rapide décision sans 
échanges de lettres; la chose ne réussit pas cependant. 
Entre temps Morone chercha à persuader le grand chan
celier comte Arco et les théologiens impériaux venus à 
son chevet du sérieux des intentions de réforme de Pie IV, 
et à leu r  dém ontrer que les revendications de Ferdinand Ier 
touchan t le droit de proposition, la réforme du chef de 
l’Église et la représentation des nations particulières à 
Trente é taient irréalisables. Il rencontra une vive résistance, 
no tam m ent sur le premier point, e t  fut obligé de demandei 
le 6 mai des instructions à Rome sur la question de propo
sition, sur laquelle le Pape, lors de son départ,  avait été 
disposé à c é d e r1 2.

Tandis que, de son lit de malade, Morone s’efforçait avec 
succès de détourner les théologiens impériaux de la discus
sion de nouvelles questions dangereuses, telles par exemple 
que la supériorité du co n c ile3, il échoua dans son projet de 
n ’avoir avec l ’Em pereur que des négociations orales.

Le 7 mai Ferdinand Ior renouvela au légat l’honneur de sa 
visite personnelle. Il lui remit, comme résultat des déli
bérations de ses théologiens, une réponse écrite au discours 
tenu par Morone à son arrivée, plus une annexe sur la

1 Voir le rapport de Morone à Borromée du 2 mai 1563, dans Steik h ebz , 
279 sq.

4 Ib id ., 6 mai 1563, III  , 285 sq.
3 Cf. le rapporttinal de Morone du 17 mai 1563, dans Stein u er z , III 

304 sq. ’ ’

XV. 18
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réformation et l’élection des évêques '.  La réponse de l ’Em 
pereur,  contre toute a ttente ,  é ta it  conçue favorablement. 
Malgré cela Morone y trouva trois points à reprendre, ceux 
qui d ’emblée lui avaient semblé le plus inquiétants : le droit  
de proposition des puissances temporelles, la création de 
députations nationales pour prépare r les délibérations du 
concile, et, avant tout,  la réforme du chef de l’Église par le 
concile. Il présenta ses contre-remarques, en particu lier sur 
le dernier point, dans une audience de trois heures, qui lui 
fut accordée le 8 m a i1 * 3 *. Gomme base à ce discours, il avait 
apporté une esquisse écrite *. L ’Em pereur le pria de la lui 
confier. P a r  là le légat, qui ne pouvait guère décliner la 
demande, se trouva entra îné à des transactions partie llem ent 
écrites. Ferdinand I"  rem it la réplique de Morone à sa com
mission de théologiens. D’où sortit une réponse de l’Em 
pereur*. Celle-ci, à vrai dire, n ’apparu t pas à Morone entiè
rem ent satisfaisante, mais conçue néanmoins, sur beaucoup 
de points importants, d’une manière plus favorable : désor
mais on ne réclamait plus q u ’un droit de proposition limité, 
et l’expression : « réforme du chef» éta it  remplacée par la 
circonlocution : « réforme de l’Église universelle, telle que 
l’en tenda ien t les anciens conciles » , addition qui écartait 
les maximes des synodes de Constance et de Bàle. D’autres 
passages aussi avaient été adoucis. Ce qui fut maintenu, 
c’est la revendication de députations nationales e t la 
demande d ’une réforme de l ’élection papale par le co n c ile5.

La réplique de l’Em pereur fut remise à Morone le 12 mai. 
Il 1’ avait à peine lue que Ferdinand I" paru t  pour prendre 
congé. Tous deux discu tèren t encore pendant deux h e u re s 6. 
L ’Em pereur témoigna d ’une grande soumission envers le 
Saint-Siège et la personne du Pape. Nonobstant, Morone ne 
réussit pas à ob ten ir  tou t ce q u ’il désirait. Il réalisa un

1 Publiée par P u s c k , Anecdota, I I , 3 sq., I I I ,  3, sqq ., IV, 2 sq.
Cf. S ic k e l , Konzil, 498 ; S ïc m ü l l k r , Papstwahlbullen, 148 sq.

3 Voir le rapport de M orone à Borroinée du  13 mai 1563, dans Steik- 
iikHz, I I I ,  295 sq.

3 Im prim ée chez P ia s c k , V, 3 sq. sous le titre : C. Moronis replica ad 
S. C. M “‘ responsum in materia concilii.

* P u b liée  par S ic k e l , K onzil, 498 sq.
5 Voir le rapport de Morone à Borroinée du 13 mai 1563 dans S t e ik h e h z , 

I I I ,  297 sq. Cf. S ic k e l , Konzil, 500; B e l l e , 56.
° Voir St k is u k r z , I I I ,  299 sq.; cf. 310. Voir aussi S acm üllkr, Papst- 

wahlbullen, 151.
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accord complet, constaté par écrit, sur les points suivants 1 : 
Les controverses dogmatiques superflues, celles en particu
lier qui n ’ont pas occasionné d ’attaques des novateurs reli
gieux, sont à  laisser de côté. Les pères du concile, de même 
que les délégués de l’Em pereur à  Trente, ont pleine liberté 
de soutenir leurs opinions; néanmoins il leur est interdit  de 
s’écarter des objets proposés à  l’examen, et de forfaire dans 
leurs discours à la décence de mise et aux égards exigibles. 
Le Pape laisse intact le droit de décision du concile. Outre 
q u ’il aura à  compléter les réformes déjà commencées, le 
concile devra s’occuper en particulier de l ’élection mal 
réglée des évêques et des exemptions des chapitres. Les 
évêques considéreront la résidence comme obligatoire; la 
discussion sur la divinité du droit  de celle-ci doit être 
éteinte pacifiquement. L ’institution d’un deuxième secré
taire de concile, dont le choix toutefois revient au Pape e t 
aux légats, semble à  souhaiter. Au lieu du voyage à  Bologne, 
m om entaném ent impossible, pour le couronnem ent impé
rial, Ferdinand I"  promet de se conformer, dès que les évé
nements le lui perm ettront, à  cette antique et louable 
coutume de ses prédécesseurs. — A côté de cela, il fut 
encore convenu oralement q u ’au cas d ’une vacance du Saint- 
Siège pendant le concile, l’Em pereur userait de sa pleine 
puissance pour conserver au collège des cardinaux son 
ancien droit d ’élection d ’un nouveau Pape.

On ne parvint à aucun  accord su r  les députations 
nationales, le droit de proposition et la bulle de conclave. 
Pour cette raison, Morone fit m ander auprès de lui, avant de 
partir,  le 12 mai, les deux conseillers principaux de l ’E m 
pereur, Seld et Singmoser, leur exposa son point de vue dans 
ces questions et les pria de le soum ettre à  Sa Majesté. Non 
satisfait encore, il rédigea un mémoire 2 q u ’il fit parvenir le 
même jo u r  à  l ’E m pereur  par Delfino. La réponse 3 devait 
être apportée par Delfino à Matrei, la première station de 
poste su r  la route du Brenner, où Morone se rendait ce

' Voir le Sum m arium  dans L e P lat, VI, 15 ; P lanck, Anecdota, V I, 4  sq • 
Bucholts, IX , 686. Cf. P allavicini, 20, 15. 4

Scriptum  C. Moronis super duplica C, M'“, dans P lanck, V, 8 sq.
1 ubliée par S ick el , K onzil, 500 sq., d ’après la copie des actes de concile 

de \ Innsbrucker Stadthaltereiarchiv. L ’original dans l ’Arch. pap. secr. 
concilio 31, n. 90b, offre un texte partiellem ent meilleur.
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jour-là. Elle fut rédigée le 13 mai et aussitôt remise aux 
mains de Morone. Delfino pu t  rapporter à cette occasion la 
déclaration de Seld que l’Em pereur ne s’obstinerait  pas sur 
les trois points mentionnés

Morone trouva les explications de l’Em pereur suffisantes. 
La revendication des députations nationales, qui m ain
tenant n ’était plus formulée q u ’à titre de conseil, lui parut 
sans danger, avantageuse même en tan t  que propre à imposer 
dans toutes les nations l’adoption des décisions du concile. 
Ce qui contribua à le tranquilliser, c’est la déclaration 
expresse de l’Em pereur que les questions à proposer devaient 
être simplement préparées par ces députations, puis 
soumises à l’assemblée de tous les pères et tranchées par eux 
à la majorité des voix. Au sujet du droit de proposition des 
délégués, Morone vit avec satisfaction que Ferdinand ne 
persistait pas dans son exigence. La réserve faite par l ’Em 
pereur, q u ’en cas d ’abstention des légats les délégués 
eussent aussi le droit de faire des propositions, lui parut 
acceptable et justifiée, et il jugea q u ’elle ne pourrait  pas non 
plus déplaire au Pape. A propos de la bulle sur le conclave, 
la réponse de l’Em pereur disait que son seul désir était 
q u ’elle fût sûrement e t ferm em ent observée, e t que les 
délégués temporels aussi bien que les électeurs du conclave 
et tout le peuple romain fussent empêchés de l’enfreindre 
par l’institution des peines les plus sévères; c’est le concile 
qui pouvait le mieux prendre de telles mesures. Cette exten
sion de la bulle de conclave sembla avec raison à Morone ne 
porter aucunem ent préjudice au P ape; il jugea it  au con
traire  q u ’elle serait une entrave aux intrigues des princes. 
Aussi répondit-il à l’Em pereur sans tarder; il le remercia 
pour le coutenu de l’écrit qui venait d ’arriver, et, en consi
dération de la bonne volonté de Sa Majesté, exprima les 
meilleures espérances pour l’heureuse réussite des affaires 
publiques*.

Dans le rapport final q u ’il envoya à Rome, et qui, simple, 
substantiel e t exempt de toute vantardise, est un chef- 
d’œuvre ’, Morone ne cache pas son conten tem ent d ’avoir 1 * 3

1 Voir le rapport de Morone à Borromée du 13 mai dans Stk inh erz , I I I ,  
299-300.

* Ib id ., du 17 mai 1563, dans Stkinherz , I I I , 307 sq.
3 Jugem ent de Stk inh erz , I I I ,  313.
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réussi à émousser les dangereuses tendances du sous-concile 
d ’Innsbruck, e t  à convaincre l’E m pereu r  de la bonne volonté 
sincère et des loyales intentions du Pape S’il n ’était  pas 
entièrem ent satisfait des effets de sa mission % il pouvait 
se dire cependant q u ’il n ’avait pas obtenu un résultat de 
mince valeur, opinion du reste partagée par les gens clair
voyants. Canisius considérait comme la plus im portante des 
transactions imposées par Morone d ’avoir fait biffer le pas
sage sur la « réformation de la tête et des m em bres1 2 3 ». A 
Rome on était extraordinairem ent satisfait du légat.

« Le Pape, écrivait le 19 mai Borromée à Morone, a lu et 
pesé attentivem ent votre rapport du 13, e t je  puis vous 
assurer que, pendant tout le temps de son gouvernement, 
aucun  de ses diplomates ne lui a procuré de plus grande 
satisfaction. Plus les négociations é taient difficiles et impor
tantes, plus s’élève votre mérite e t la louange qui vous 
revient. » Un hommage analogue se trouve encore dans une 
lettre de Borromée du 27 m a i4 5. Le conten tem ent du Pape 
était d ’au tan t plus grand que, en présence de la coalition 
des grandes puissances catholiques, il avait été près d’ac
corder, en cas extrême, le droit de proposition aux délégués, 
et à permettre  de délibérer en concile de la réformalion du 
chef de l’Église 3.

Pour qui veut apprécier les résultats atteints p a r  Morone, 
le jugem ent des ennemis de Rome est significatif aussi. Le 
roi Maximilien, auquel tous les actes concernant les négo
ciations d’Innsbruck  avaient été communiqués, en avait 
pris connaissance avec le plus grand déplaisir. Le 24 mai il 
reprocha à son père d ’avoir fait trop de concessions; mais, 
le fait é tan t accompli, le mieux était q u ’il ne se préoccupât 
plus du concile, et revînt à Vienne *. Le cardinal de Lorraine 
aussi, alors en âpre opposition avec Rome, exprima son

1 Voir ib id ., 3 t l  sq. Cf. P allavicimi, 20, 17, 11.
2 D’après une lettre du  17 mai de Canisius à Lainez, c’est ce que lui dit 

M orone, se rapportant en cela particulièrem ent aux députations nationales; 
v. Zeitschr. f i i r  Keith. Théologie, 1903, 642 sq ., et Epist. Canisii IV, 201 sq.

3 Voir la lettre de Canisius à Lainez citée dans la note précédente, et 
l ’écrit du même à Hosius du 17 mai 1563 dans les Canisii E pist., IV, 209 sq.

* Voir 8 usr*, IV, 18, 31 ; cf. 14. Voir encore St k i>hkrz, I I I , 313. Cf. 
aussi P allavicini, £0, 15, 11.

5 Cf. Steikhkrz, I I I ,  277, 305 sq.
* Voir Bocholtz, IV, 689. Cf. Gôiz, Beitrâge zur Geschichte Albrechts, V, 

dans les lettres et les actes, V, 263 A. 2 ; Stkinhkrz, I I I ,  313.
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m écontentement des concessions de l’Empereur, en parti
culier dans la question des propositions

Mais, quelle que soit la valeur attribuée aux résultats de 
la conférence d ’Innsbruck, il est hors de doute que 1 émi
nente habileté diplomatique de Morone ouvrit les voies à 
une entente entre l’Em pereur e t le P a p e 3. Son adresse et sa 
sagacité devaient aussi s’affirmer brillam m ent à Trente , où 
le légat retourna le 17 mai. Morone était véritablement

1 Voir S ickkl, Konzil, 509. -
2 Pallavicini, qui avait à sa disposition le rapport de Morone du 17 mai et 

son ¿change d ’écrits avec l’Em pereur, a écrit, 20, 15, un excellent rapport 
sur les conférences d ’Innsbruck. Au lieu de s en servir, R anke ¡Papste I ,¿1 8 )  
a donné le plus grand poids à une Relatione Summarict del Card. Morone 
sopra la leqotione sua, qui se trouve à la Bibliothèque A ltien, et qu il déclare 
être la pièce la plus im portante à son avis sur les négociations de T rente; 
Sarpi ni Pallavicini n ’en auraient eu connaissance. La relation, qu on ren
contre d ’ailleurs souvent (texte authentique d ’après Steikhkrz, I I I ,  312, dans 
les Arch. pap. secr. Concilio, 31, n. 67 ; aux copies signalées par Sagmülleii, 
Papstivahlbullen, 150, A n m , s’en ajoute une dans l’Arch. Borghese, Ser. 
I I , H. 18, p. 87 sq.) aura cependant difficilement échappé à l allavicini. 
U ne l’a pas citée, sans doute parce qu ’il n ’est pas même établi si elle est de 
Morone ou de Gherio (v. Steinherz). En tout cas cette relation, qui entre temps 
a été publiée, sans grande correction, par M aurenbrecher dans la Zeitschr. f u r  
K irchengesch., I I I , 653 sq., ne peut revendiquer que le second rang, ayant 
été rédigée plus brièvem ent et étant venue plus tard que le classique, clair et 
précis rapport final de Morone, auquel Pallavicini a eu raison de se tenir. 
Ranke aurait dû consulter ce rapport d’autant plus que depuis longtemps 
Schelhorn tSam m lung f u r  die Geschichte, I, 210) l’avait fait connaître. Mais 
Ranke n ’a pas prêté attention à Schelhorn, pas davantage à la très im por
tante publication faite par Planck de la correspondance entre Morone et 
l ’Em pereur. Aussi n ’a-t-il pu donner qu’un exposé très insuffisant, ou le 
résultat de la mission de Morone apparaît dans un jo u r par trop favorable. 
Le prem ier qui prit une attitude contraire fut Ritter (Deutsche Gesclnclite, 
I 173 sq .; cL I I i t t k i i ,  L, v. R aske, Stuttgart, 1895). R itter toutefois 
tomba dans l’autre extrême, et considéra l’avantage acquis par Morone 
comme purem ent apparent. Contre cette conception Steinherz a réagi (III, 
330) en faisant appel aussi au jugem ent des contem porains initiés. Un élève 
de R itter, Helle, dans sa dissertation s Die Konferenzen Morones » a tenté 
de sauver le poin t de vue de son m aître. Contre lui se déclare à bon droit 
Holtzmann, un connaisseur renseigné de cette époque, dans les Histor. 
Zcitsahr., CVII, 436 sqq-; il observe : « Il est exact que 1 Em pereur, après 
les conférences, continua à préconiser son programme de réforme, fut-ce 
dans une forme un peu modifiée. Mais Morone ne me semble pas pour tout 
autant avoir été sans influence, et je  suis disposé en particulier à apprécier 
autrem ent que Hbllk (p. 56, 64) la renonciation de Ferdinand à la Refor- 
m a tio in  capite. L ’entente était déjà amorcée et s acheva plus tard par de 
nouveaux effets La reconnaissance de l’élection de Maximilien en particulier 
a déjà été très habilem ent présentée par Morone à lK inpereur comme prix 
de la réconciliation; comp. mon livre sur Maximilien, p. 150. « Kassouitz 
aussi (p .xL in) et v. Voltelini (M itteilungen des OLsterr. In st., XXVII, 
sont d ’accord avec Steinherz.
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l’homme capable de saisir la direction d ’une main ferme, et 
de surmonter les difficultés qui s opposaient à une heureuse 
issue du concile 1.

1 Sur le mérite de Morone, v. S üsts, IV, p. v ; on y trouve également des 
détails sur les m anuscrits des correspondances occasionnées en 1 an lab o  
par l’activité de Morone. Sur les Cifra M oroniana, v. Susts, dans les iVJii- 
ieiluntfcn des OEsterr. In s tit., X V III, et M eiste ii. Morone habitait à Trente 
dans le palais T bun; v. S voboda, 23 .



C H A P I T R E  VI

l ' a c h è v e m e n t  d ü  c o n c i l e  d e  t r e n t e  

E T  S O N  I M P O R T A N C E

I

Tandis que Morone, en qualité de légat e t d ’homme de 
confiance de Pie IV, frayait les voies à Innsbruck  à une 
entente avec l’Empereur, un revirem ent favorable s’accom
plissait également dans les rapports du roi d ’Espagne avec 
le Pape. Les froissements et différends antérieurs entre  
Rome et Madrid avaient eu lieu avec la manifeste complicité 
du représentant de Philippe à Rome, Francisco de Vargas, 
qui occupait ce poste depuis 1559. Vargas n’était pas 
l ’homme de l ’action conciliatrice, bien plus il activait 
encore les conflits existants. D’un zèle excessif et violent, 
porté aux querelles et à la lu tte  il é tait  aussi peu propre 
que possible à obtenir quelque chose de Pie IV. A utant les 
rapports avec le Saint-Siège de l ’am bassadeur vénitien Mula 
prenaient bonne tournure ,  au tan t de venaient mauvais 
ceux de Vargas. Philippe II aussi ne pouvait se dissimuler 
que la position de Vargas à la curie était devenue in te
nable. Dès le com m encem ent de 1562, Luis de Requesens 
lui é tait  déjà destiné comme successeur; seulement son 
départ fut retardé de mois en mois *.

En août 1562, Philippe II avait envisagé l’envoi d ’un 
homme de confiance spécial à Rome pour ap lan ir  les désac
cords persistants dans l’affaire du concile. 11 choisit dans ce 
b u t  le vieil e t  expérimenté Luis de Avila, mais hésila à le faire 
partir ju sq u ’au com m encem ent de décembre, parce qu ’il vou
lait auparavan t  s’entendre avec les autres puissances catho- 1

1 Cf. S üsta, I, 157, I I , 427, 514, I I I ,  344, 386; Constakt, Rapport, 
194 sq., 211 sq., où est aussi citée la littérature spéciale sur Requesens.

280
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liques sur l ’a tti tude à prendre u ltérieurem ent à T r e n te 1.
Plus était retardé l’envoi d ’Avila, dont on se promettait à 

Rome un heureux effet dans l ’affaire du concile, plus était 
grande l ’impatience avec laquelle on a ttendait l ’apparition 
de l'envoyé de Philippe II. Au milieu de février 1563, on 
cru t son arrivée imminente. Il fallut cependant patienter 
encore un mois entier. Enfin, le 14 mars 1563, Avila fit son 
entrée à  Rome. A l’accueil pompeux qui lui fut fait corres
pondait le logement qu ’on lui assigna au Vatican dans les 
appartem ents  de Federigo Borromée. Deux jours après com 
m encèrent les négociations. Si elles furent au commence
m ent assez agitées, la chose s’explique p a r l a  déception qui 
s ’empara de Pie IV lorsque Avila lui exposa les revendica
tions multiples e t à longue portée de son r o i s. P our  com 
prendre la conduite du Pape, il faut se représenter les dan 
gers qui le menaçaient alors de tous les côtés. A Trente, où 
les délibérations languissaient, l’évêque de Fünkirchen  très 
considéré chez l ’Em pereur déclarait tout à fait ouvertem ent 
que la puissance du Pape ne dépassait pas celle de n’im 
porte quel patriarche. L’archevêque de Grenade s’exprima 
de façon an a lo g u e1 2 3. Pendant ce temps siégeait à  Innsbruck 
la commission de théologiens impériale, qui ressemblait fort 
à  un contre-concile. Q uant au résu lta t  de la future mission 
de Morone au quar tie r  de Ferdinand, personne ne pouvait le 
p rév o ir4. En France les champions les plus importants de 
l ’Église catholique, le maréchal Saint-André et François de 
Guise avaient succombé, et Montmorency était tombé en cap
tivité. Que le gouvernement de Catherine de Médicis vît tou t 
le salut dans les concessions aux huguenots. Pie IV ne le 
savait que trop. En fait la reine leur accorda le 12 mars, 
dans la paix d ’Amboise, encore que dans certaines limites, la 
liberté religieuse; elle y jo ignit la proposition exorbitante de 
convoquer un nouveau concile en Allemagne ou en France, 
e t fit de nouvelles tentatives pour y a tt ire r  les p ro te s tan ts5.

Dans ces circonstances, Pie IV était réduit à une union

1 Voir S dsta, I I , 522¡ I I I ,  83, 88, 385 sq., 411, 442 «q., 446-447.
2 Voir S usta, I I I , 239, 286, 531, 538, où on trouve d ’autres indications 

de sources.
3 Cf. Baluze., M ansi, I I I ,  454; S usta, I I I ,  282.
A Voir S igkel, Beitràge, II , 57.
5 Voir Ste im ik r z , III, 265 ; M aurenrheciier, Avchivalische Bcitarge, 5 ; 

Baguknault de P uchesse, 250. Cf. plus bas, chap. vm ,
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encore plus étroite avec la seule puissance catholique qui ne 
voulût pas en tendre parler de concessions aux novateurs 
religieux: plus l’a tt i tude de l’E m pereur  était indécise, plus 
la tension était grande en France, plus aussi il se voyait 
acculé à Philippe I I 1. P o u r  obtenir de lui une aide 
efficace, le Pape finit par prendre la résolution grosse de 
conséquences, soit de céder sur le droit de proposition 
exclusif des légats, soit de trancher la question de la pré
séance des ambassadeurs espagnols e t français à Trente 
de la façon dont on le désirait à Madrid. Dans la première 
semaine de mai, une enten te  se produisit. Un échangea 
deux actes contenant des engagements réciproques. Dans 
l ’un, daté du 6 mai, Avila et Vargas, en qualité de repré
sentants de Philippe II, consignèrent la promesse formelle 
que leur m onarque défendrait l’autorité du Pape de tout 
son pouvoir. Le 8 mai, Pie IV prit sur lui d ’écrire aux légats 
de Trente pour les prier de déclarer aux pères du concile 
que les mots « p roponen t  bus legatis » , glissés dans le décret 
à son insu, devaient laisser intacte la liberté du concile s. Le 
même jour,  le Pape, sans vouloir t rancher définitivement le 
conflit de préséance, en assignant la place du représentant 
espagnol dans les sessions e t les congrégations céda au vieil 
de Philippe II, qui avait fondé le 5 mars sa menace de 
rupture diplomatique sur la tiédeur de Rome en cette 
question 1 * 3.

Morone qui, à Innsbruck, avait  défendu avec la plus 
grande ardeur contre l’Em pereur,  le droit de proposition 
exclusif des légats fut aussi embarrassé que consterné par la 
complaisance de Pie IV envers Philippe II. Le nouvel 
envoyé espagnol qui succédait à Pescara, le comte de 
Luna*, exigea nature llement l’accomplissement des conces-

1 Voir S ickel, Konzil, 514; Beitrüge, II , 58.
* V oir P allavicini, 21 , 5 , 7 ; Machen brkcher, 2 0 ; Dépêches vénitiennes, 

I I , 2 2 6 ; S ick el , Beiträge, II, 58 , 134 sq.
3 Voir P allavicini, 21, 1, 6-7; S ick el , Beiträge, II , 58 sq., 133 sq. ; 

Sickel relève avec raison la justesse avec laquelle Pallavicini apprécie les 
effets produits à Trente par les nouvelles instructions. Sur la inarche des 
négociations d ’Avita, voir D öllinger, Beiträge, I, 489 sq., 517 sq. ; M auren- 
brkciier, 17 sq. ; Süsta, I I I ,  531 sq. ; 538 sq

K Sur sa réception à la congrégation générale du 21 mai et sur le conflit de 
préséance q u ’elle occasionna, voir Bondonus, 567; T iiein e r , II , 280 sq. ; 
P allavicini, 21, 1. Luna résida dans le palazzo Iloccahruna (actuellem ent 
Sardagna) ; \o ir  S voboda, 23, 49.
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sions failes à son roi. Toutes les tentatives de Morone pour 
l’am ener à d ’autres sentiments échouèrent. Les autres légats 
soutinrent Morone et consignèrent dans une lettre à Bor- 
romée du 19 ju in  1563 leur protestation résolue contre la 
limitation de leur droit  de proposition exclusif, affirmant 
qu ’ils a im aient mieux être rappelés du concile que devenir 
spectateurs de leur propre défaite ".

Déjà avant cette fâcheuse conjoncture il ne m anqua pas 
d’événements propres à infliger à Morone e t à ses collègues 
de graves soucis et des em barras pressants *. Et de ceux-ci le 
dernier à mentionner n’est pas le conflit de préséance 
continuant à couver sous la cendre entre  les ambassadeurs 
espagnol et français, ce qui, de plus en plus, am enait  au 
premier plan la question de la place à assigner au repré
sen tan t du roi catholique dans les cérémonies de l’Église, et 
du rite à observer pour le baiser de paix e t  l’encensement. 
Ici encore Pie IV, le 8 ju in ,  c ru t  pouvoir tran ch e r  en faveur 
de l’Espagne. Mesure q u ’il justifia expressément par le fait 
q u ’à l ’époque Philippe II était à considérer comme le sou
tien principal de la religion catholique 3.

Ce qui occupait le plus les légats, c’était  encore le conflit 
sur l’épiscopat e t le primat, qui venait de se mettre à llamber 
de plus belle. Dès les premières discussions sur les abus 
concernant l’Ordre, qui durè ren t du 12 mai au 16 j u i n 4, 
puis dans les délibérations entamées le 11 ju in  sur le 
sacrement de l’Ordre, on s’aperçu t q u ’un accord sur ces 
questions pouvait à peine être espéré. Tandis que l’arche
vêque de Grenade persistait toujours à proclamer le droit 
divin des évêques, d’autres, no tam m ent des évêques fran
çais, se répandirent en blâmes des plus amers sur les abus 
réels et supposés de la Curie. L’archevêque de Paris, qui 
voulait voir placer au prem ier rang la discussion sur la 
réforme de la Curie, recommanda par la même occasion le 
renouvellement de l’ancien mode d ’élection des évêques, 1

1 V oir P allavicini, 21 , 5 ;  S usta, IV , 67  sq ., 71 sq ., 78 sq.
* Voir P allavicini, 21, 8, 4 ;  S ic h el , Beiträge, 60 sq. : S usta, IV, 62,

82 sq., 495 sq. .
s Cf. T h einer , II, 270 -3 0 1 ; ibiil., 264-270 , la liste remise aux pères du 

Concile le 10 mai des abus concernant l’Ordo. Voir aussi Psaluiaeus dans 
M erkle , I I , 838 sqq. sur les négociations ultérieures du 10 au 12 ju illet, 
v. T h einer , I I , 302-309.

* Voir P aleotto dans T heiner , II, 617 sq. Cf. Susta, IV, 54 sq.
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selon lequel le Pape eût été contra in t de renoncer à son 
droit de nomination. Le droit de dispense aussi devait, selon 
le vœu de plusieurs, être retiré au chef suprême de l ’Église, 
et l ’élection papale devait être réglée en concile

Dans la séance finale du 16 ju in ,  Lainez, le général des 
Jésuites, soutint avec la plus grande résolution que le Pape, 
en tan t  que chef de l’Église, ne pouvait être réformé par le 
Concile. La réformation, ainsi développait-il son idée, est un 
re tour à l ’ancien. 11 y a une réformation intérieure e t une 
réformation extérieure. La réformation extérieure do itserv ir  
à 1 au tre ;  toute réforme présuppose l ’immutabilité du droit 
divin. Mais n ’est pas de droit divin tout ce que les pères du 
Concile honorent de cette expression. Puis Lainez élucida 
encore une fois la différence fondamentale entre Ordre et 
juridiction. Avoir voix au Concile est affaire de juridiction. 
La possession d ’un diocèse n ’est pas une condition absolue 
de l’existence de la dignité d ’évêque. Fausse est l ’affirmation 
que les évêques titulaires ne sont pas de vrais évêques; en 
Allemagne ceux-ci sont indispensables à cause de la gran
deur des diocèses. Les dispenses ne peuvent être évitées. 
Lainez mit en vigoureux relief que le Pape tena it  son droit 
de dispense im médiatem ent du Christ; personne ne pouvait 
le lui re tirer ni le limiter. A l ’objection que le Pape l ’appli
quait parfois à tort il répliqua q u ’un semblable défaut pou
vait se rencontrer chez chaque prince, chez tou t supérieur. 
Pour conclure il proclama avec insistance que la réforme de 
la Curie romaine pouvait être effectuée de la manière la 
meilleure e t la plus opportune par le Pape; en même temps 
il com battit  de la façon la plus résolue ceux qui préten
daient soutenir la supériorité du Concile sur le Pape 1 2.

Qu’un discours aussi franc et aussi ferme déplût à plu
sieurs particulièrem ent aux évêques français, c ’est ce dont 
ne saurait  s’étonner qui connaît les vues gallicanes de ces 
hommes. Les légats, dans leur rapport à Rome, prodiguèrent 
au général des Jésuites de hautes louanges, exprimant tou
tefois le souhait de plus de réserve et de plus de prudence 3.

1 Cf. G risar, Prim at, 773 sq.
* Voir T h eir e r , II, 300 ; P aleotto, ib id ., 060; P allavicini, 21, 6, 9 ; 

G risar, P rim at, 777 sq; Sagmüu.er , Papstwahlbullen, 156 sq.
3 Voir S ickel , Korn.il, 547 sq .; G uillem in , le Gard, de Lorraine, 346; 

Susta, IV, 69.
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Également dans les discussions reprises en ju i l le t  sur le 
Sacrement de l’ordination, Lainez soutin t très énergique
m ent les droits du Sain t-S iège’. Gela était d ’au tan t  plus 
nécessaire que les évêques français se déclaraient violem
m ent contre toute expression signifiant la supériorité du 
Pape sur le Concile ou l’acceptation du Concile de Florence 
e t le rejet du Synode de Baie. Le bu t dern ier  des Français 
était un affaiblissement du caractère m onarchique de la 
constitution de l’Église, dans le sens du synode de Bâle. 
Les évêques espagnols, eux, étaient à la vérité pour la vali
dité du Concile de Florence, mais ne se laissaient pas 
détourner de cette idée que l’institution et la juridiction 
des évêques était  de droit divin et devait être proclamée 
telle. A cause de l’étendue de leurs diocèses e t de la richesse 
de leurs prébendes, ils espéraient tou t d ’un renforcement 
de leur puissance d ’évêques; volonliers ils seraient devenus 
Papes dans leurs diocèses; quan t à l’autorité des cardinaux, 
ils cherchaien t à l’affaiblir au tan t  que possible. Les Italiens, 
e t avec eux, peu seulem ent d’évêques espagnols et français 
e t les évêques présents d ’autres nations en très petit nombre 
prirent fait sans exception pour la puissance et l’autorité  
du Saint-Siège s.

Au jeu  de ces controverses éclatant avec la dernière vio
lence se m êlaient aussi les intérêts hum ains; cependant les 
ambassadeurs impériaux, conform ém ent à l’entente réalisée 
par Morone, finirent par obtenir la mise à l’écart des dis
cussions théoriques, sur lesquelles aucun accord n ’était 
possible. Le point de vue de Pie IV éta it  q u ’il valait mieux 
ne prendre aucune décision sur la question de la jurid iction  
et celle du prim at universel que prendre une demi-résolu
tion, germe de nouveaux conflits f u tu r s 1 2 3. Les légats avaient 
déjà écrit en avril q u ’il n ’y avait pas d ’autre  échappatoire  
que de tourner  les points en litige, et de parler un iquem ent,  
dans le chapitre de doctrine comme dans les canons, de la 
puissance de l’Ordre sans aborder la juridiction. Cette solu
tion avait déjà été proposée précédemm ent par Lainez*.

1 Voir G risar, P rim a t, 781.
2 Voir l’écrit classique des légats, déjà utilisé par Pallavicini, sur les diffé

rents groupes de nations à Trente, du 14 ju in  1563, dans S usta, IV, 64 sq ,
3 Voir P allavicini, 2 i ,  11, 1.
1 Voir G risar, P rim a t, 779 sq.
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Enfin, au commencement de juillet,  on réalisa un accord 
sur cette base. P o u r  le décret de résidence on trouva aussi le 
7 ju ille t  une rédaction satisfaisante, s’accordant dans l’es
sentiel avec celle qui avait été ébauchée autrefois par le 
cardinal Gonzaga. Il n ’y é ta it  pas question du droit divin. 
Le 9 ju illet eu t lieu une congrégation générale où on réussit 
à obtenir 227 voix pour les décrets ainsi formulés. Il ne fut 
demandé que des modifications légères, que l’archevêque 
Marini de Lanciano e t l ’évêque Eoscarari de Modène comme 
théologiens, l’archevêque Gastagna de Rossano et l ’auditeur 
de  la Rota Gabriele Paleotto comme canonistes, furent 
chargés d ’y introduire '. Get heureux résultat,  qui permit 
de tenir enfin la vingt-troisième session, remise d ’abord au 
20 mai, puis au 15 ju in , enfin au 15 ju i l l e t8, était dû avant 
tout au revirement du cardinal de Guise, le chef des 
évêques français.

Le 29 ju in  encore, à l’occasion du conflit de préséance 
gros de scandale élevé dans la cathédrale  de Trente entre 
les ambassadeurs français et espagnol, ce passionné F ran 
çais, très aigri par la préférence donnée à l’Espagne, s’était 
permis contre Pie IV les expressions les plus violentes, avait, 
sous prétexte de pré tendue simonie, mis en doute la légiti
mité de son élection, et l’avait menacé d ’un appel au Con
cile 3. Peu de jours après, il fit offrir ses services au Pape par 
son secrétaire Musotti Ces brusques passages d’un extrême à 
l’autre  sont dans le caractère français. A ce revirement du 
cardinal de Guise de l ’âpre opposition au parti du Pape, des 
mobiles personnels contribuèren t au même degré que des 
raisons de fait. Ce que Pie IV lui avait déjà offert aupa ra 
vant : la nom ination, après clôture du Concile, de légat à vie 
en France, et l’a ttr ibu tion  de pleins pouvoirs étendus, par 
exemple pour l ’a ttribution du calice aux laïcs, —  était suf
fisamment ten tan t  pour un homme ambitieux. Si, ainsi pré
sentée, une vaste et glorieuse activité dans sa patrie souriait 
au  cardinal, d ’autre par t  il s’épouvantait de précipiter celle-ci 1

1 Voir P allavicini, 21, 11, 4 ;  S üsta, IV, 111, 121 sq. Sur G. Paleotto 
voir Merkle dans les Riimische Quartalschr., X I, 336 sq. ; sur G. B. Cas- 
TAGNA, Stuili S tor., IX , 229 sq.

8 Voir T h eiker , I I , 263 sq., 279, 298 sq.
a Sur le conllit et les négociations qui s’y rattachèrent, voir Bondokus, 568; 

P salmaecs, 861; Mendoça, 684; R apport de F r. Forticelli à Madruzzo dat. 
Trente 1563 ju illet 1, Statthaltereiarchiv d ’Innsbruck; Paleotto dans T H Elit ER,



aimée et déjà si éprouvée dans les désordres d ’un schisme 
Sa conversion sensationnelle lui fut facilitée par le fait que 
le conflit de préséance avec l’am bassadeur espagnol à Trente 
s’aplanit bien et à la satisfaction de la cour de France a.

Dans la congrégation générale du 14 ju ille t on était p a r
venu pour tous les décrets à l’accord de la presque univer
salité des pères. Seuls les évêques espagnols, à l ’exception 
de celui de Lérida, répugnaient encore à la rédaction du 
sixième canon. Grâce à l’adroite intervention de Morone, 
on vint encore à bout de cette difficulté. Le légat recourut 
au comte de L una ,  et celui-ci réussit à briser l’opposition 
de ses compatriotes. Morone en donna connaissance encore 
dans la même n u i t a.

Le 15 juillet de bonne heure, les quatre légats, les cardi
naux de Guise e t Madruzzo, 3 patriarches, 25 archevêques, 
193 évêques, 3 abbés, 7 généraux d ’ordres, 3 docteurs en 
double droit, 130 théologiens, 6 procurateurs d ’évêques ab 
sents et 12 délégués se réuniren tdans la cathédrale de Trente 
pourla23° session, la septième sous Pie IV *. L ’office solennel 
fu tcélébré par l’archevêque de Paris, Eustache du Bellay, le 
sermon fait par l’Espagnol Giacomo Giberto di Noguera, 
évêque d ’Alife. Puis on commença par donner lecture de 
l ’acte de doctrine sur l’ordination des prêtres en quatre cha
pitres avec h u it  canons. Sur les évêques on disait dans le q u a 
trième chapitre : « En plus des autres grades, appartiennent 
principalement à cet ordre h iérarchique les évêques qui ont 
succédé aux apôtres, et qui, comme dit l ’apôtre, ont été ins
titués par le Saint-Esprit pour gouverner l’Église de Dieu. » 
Bien que cette formule n ’exprim ât pas d irectem ent le droit 
divin, les évêques espagnols avaient fini par s’en contenter, 
parce qu elle pouvait être in terprétée aussi dans leur sens 5. I,

I, 650. Cf. Merkle, 387; Baluze-M ansi, I II ,  477, IV, 319; L e P lat, VI, 
116 sq. ; P allavicun-1, 21, 8 sq - ; S ickel , K onzil, 566 sqq., Beiträge, II, 
63, 135 sq .; Susta, IV, 99, 517 sq. Le 22 mai 1563, Tonina avait déjà 
rapporté à Rome : Qui si ragiona assai del strepito ehe fa il card. di Loretta 
al concilio. Arclt. Gonzaga, Mantoue.

1 Voir Steik b er z , I I I , 379 sq. ; S üsta, IV , 102 sq ., 121 sq. et les sources 
indiquées là.

* Voir S ickel, Konzil, 562; Susta, IV, 120, 127.
3 Voir Pallaviciki, 21, 11, 7 ; S usta,  IV, 124.
4 Cf. T heimer, II, 310-312; R aynald, 1563, n. 125-127; Beccadelli, II , 

93 sqq. ; P salmaeus, 866 sq. ; P allaviciki, 21, 12.
5 Voir Kmöpiler dans le Freiburger K irelicnlex., XI î , 2105.
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Le texte des trois canons si longuem ent discutés é ta it  :
» Est frappé de l’anathèm e quiconque affirme : q u ’il n ’existe 
pas dans l’Église catholique une h iérarch ie  instituée par 
l ’ordre divin, e t composée d ’évéques, de prêtres et de 
ministres; —  que les évêques ne sont pas supérieurs aux 
prêtres e t  n ’on t pas la puissance de confirmer et de con
sacrer, ou que leu r  puissance leu r  est com m une avec celle 
des prêtres, ou que les ordinations conférées par eux sans 
l ’approbation e t sans l ’appel du peuple ou des puissances 
temporelles ne sont pas valables, ou que ceux qui n ’ont pas 
été ordonnés e t délégués régulièrem ent par le pouvoir ecclé
siastique et canonique e t v iennent d’ailleurs sont des 
ministres légitimes de la parole divine et des sacrem ents; — 
que les évêques nommés par le Pape de Rome ne sont pas 
des évêques réguliers et au thentiques, mais une invention 
hum aine. «

Gomme résultat du vote, le premier président Morone pu t 
proclam er que tous les pères approuvaient les décrets, mais 
que six d ’entre eux souhaita ien t une formule meilleure et 
plus claire dans les sixième et huitième canons, un dans le 
quatrième. Puis vint à lecture le décret de réforme, em bras
sant dix-huit chapitres. Le premier de ces chapitres con
cernait le devoir de résidence. Le deuxième précisait que 
tous les prélats sans exception, cardinaux compris, eussent 
à recevoir l’ordination dans le délai de trois mois. Les 
quatorze chapitres suivants contenaient des prescriptions 
sur l’obtention et la dispensation des divers ordres, e t sur 
les qualités des candidats à ordonner. Très importantes 
é taient les prescriptions du dernier chapitre ,  le dix-hui
tième, su r  l ’éducation et la formation des futurs prêtres. 
Tous les évêques, y était-il dit, devaient fonder des institu
tions, des séminaires, où des garçons de douze ans et plus 
seraient préparés à l’é ta t de prêtres. Cette ordonnance, par 
laquelle les facultés de théologie n ’étaient nullem ent abo
lies, devait offrir à tous les jeunes gens, particulièrem ent à 
ceux qui étaient dénués de moyens, une occasion d ’étudier 
la théologie et une protection contre les dangers moraux.

Le droit  divin n ’était pas non plus formulé dans le décret 
de résidence; néanmoins plusieurs pères jugèren t  qu ’on 
pourrait y in terpré ter  dans ce sens quelques expressions. Le 
nombre de ceux qui p r iren t  ombrage du décret si chaude-
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m ent discuté, ne l’acceptèrent que conditionnellement ou 
en re jetèrent certains passages, se réduisit cependant à 
onze. L ’évêque de Feltre, Francesco Campegio, protesta 
contre le décret, mais se déclara prê t cependant à se sou
m ettre à  la décision du Pape. Tous les autres pères l’approu
vèrent. Les autres décrets furen t adoptés par simple placet, 
à l’exception de six voix Enfin le décret lu en dernier, qui 
fixait la session suivante au 16 septembre, fut unan im em ent 
approuvé ; dans cette session on devait délibérer sur le 
sacrem ent du mariage et sur diverses doctrines encore mal 
définies sur le transfert des évêchés et d’autres réformes.

L ’heureuse issue de la septième session remplit le Pape et 
les légats de Trente d ’une grande joie e t les fortifia dans 
leur intention de term iner dans le plus bref délai les tâches 
qui incom baient encore au concile. Ce désir se heurta  à de 
graves difficultés du fait de la politique de Philippe II. Il 
apparu t bientôt q u ’on cherchait en Espagne à traîner le con
cile en longueur; la proposition du comte de L una  de faire 
une nouvelle invitation aux protestants n ’avait pas d ’autre 
b u t 1. Ce qui dicta la conduite de Philippe II fut sans doute 
en premier lieu l’évaluation de la merveilleuse prise que lui 
donnait le concile pour faire pression sur Pie IV et ob ten ir  
de lui des concessions dans d ’autres d o m a in e s1 2 3. Le Pape 
s’en rendit bien compte. Sa merveilleuse science politique 
réussit cependant à réduire à  néant les vues du roi d ’Es
pagne. Tandis q u ’il rendait de plus en plus intime son 
accord avec le cardinal de Guise, si influent sur ses com pa
triotes, il s’entendit magistralement à achever l’œuvre com
mencée par Morone, et à  gagner l’Em pereur à la te rm i
naison du concile. Comme levier efficace il utilisa fort 
habilem ent la reconnaissance de l’élection de Maximilien 
comme roi. Morone seconda fidèlement les efforts de Pie IV. 
Dès le 20 ju ille t  le légat écrivit à Ferdinand I" .  Il lui repré
sentait q u ’une prolongation indéfinie des négociations du 
concile ne pouvait que nuire à l’Église, et l’exhorta it  à 
signifier sa volonté de le term iner et à détourner Philippe II 
de sa résistance s.

1 Cf. P allavicim , 22, 1; Stk im ik bz , l i t ,  381 ; S c s i* , IV, 129 sq.
2 Cf. l’écrit des légats du 12 ju ille t 1563, dans Süstà, IV, 122.
3 Voir R aïkald, 1563, n. 160; S icxki., Konzil, 563 ; Stkikhkhz, III , 382; 

Susta, IV, 135.
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A Trente les légats proposèrent aux pères du concile, 
le 20 juillet,  onze canons sur le sacrement du mariage, et un 
décret déclarant sans valeur les mariages clandestins et 
toutes les unions de mineurs contractées sans le consente
m ent des parents Un très grand nombre de pères du con
cile, parmi lesquels le légat Hosius lui-même, répugnaient 
à toute modification au sujet des mariages clandestins. Sur 
cette question et sur d ’autres qui s’y ra ttachaient,  on en vint 
à des débats aussi étendus q u ’épineux ; ils se prolongèrent 
ju sque  tard dans l’automne.

A côté de cela se poursuivaient les importantes délibéra
tions sur la réforme générale. I'ie IV déclara expressément 
que les cardinaux aussi devaient être réformés par le con
cile*. Mais les laïcs eux-mêmes ne devaient pas être exclus 
d ’une réforme générale. Ce point de vue avait été depuis 
longtemps soutenu par des hommes clairvoyants. Déjà 
avant l’ouverture du concile, le nonce Comniendone avait 
signalé comme un résultat de ses observations en Allemagne 
les nombreuses usurpations de biens et de droits d Église par 
la puissance temporelle, violations grossières du droit cano
nique et de la liberté ecclésiastique, e t il en avait conclu la 
nécessité de joindre à la réforme de la Curie celle des 
princes et de leurs gouvernem en ts3.

Les observations de Commendone sur 1 oppression de 
l’Église en Allemagne par les puissances catholiques elles- 
mêmes éta ien t absolum ent fondées. Des le quatorzième 
siècle les princes allemands ava ien t travaillé avec succès à 
soumettre à leu r  souveraineté au moins les « affancs exté
rieures de l’Église » , à disposer l ibrem ent des biens ecclé
siastiques, à pourvoir toutes les places ecclésiastiques 
lucratives, et à « exercer un contrôle » sur toutes les pres
criptions d ’Église. Dans les troubles et les détresses des 
quinzième et seizième siècles, les papes n é taient pas rares 
qui avaient fait sous ce rapport des concessions étendues et 
avaient même sollicité la collaboration des princes par ticu 
liers pour le règlement d ’affaires purem en t ecclésiastiques. 
Mais ce que la nécessité des temps pouvait seule excuser fut 1 * 3

1 Voir T heinkh, II , 313 eq.; Sust», IV, 13ti.
* Cf. P am,avictsi, 22, 1; Säomüllkk, Papstw ahlhullen, lo i  s q . ; S csi* , 

IV, 127.
3 Voir D ö i .u h c k r , Beiträge, III , 310.
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bientôt considéré comme un  droit perm anen t des souve
rains, qui prétendaient « gouverner librem ent dans les 
affaires des ministres de l’Église e t dans leurs biens, partout 
où la foi n ’était  pas elle-même en cause » . En contradic
tion ouverte avec les principes du droit canon, d ’après les
quels l ’Église possède les biens et n ’en concède à ses 
membres particuliers que l ’usufruit, les baillis des seigneurs 
et les nobles en A utriche comme en Bavière disposaient 
a rb itra irem ent des biens et des fondations de l ’Église 
Le cardinal Truchsess n’exagérait pas en affirmant que, 
même dans les États catholiques, l’Église éta it  à peine gou
vernée par les évêques, mais bien par les princes et par 
leurs fonctionnaires5.

A un plus h au t  degré encore c ’éta it  le cas en F rance et 
dans les pays de vaste é tendue de la couronne espagnole, à 
Naples, en Sicile et dans l’Espagne e lle -m êm e1 * 3 4 * 6. Aussi P ie IV  
était-il p le inem ent dans son droit  quand , en avril 1563, il 
se plaignit à l’am bassadeur de Philippe II des usurpa tions  
des droits de l ’Église par le gouvernem ent espagnol, et 
menaça de faire t ra iter  l’affaire à Trente . Il faisait alors allu
sion particulièrem ent au patrona t  ecclésiastique, aux 
dignités de grand-maître, à l’inquisition, etc. Tous les 
hommes clairvoyants, no tam m ent le cardinal Morone, 
étaient d ’avis q u ’au  m om ent de tra i te r  en concile de la 
réforme générale, on ne pouvait en excepter les princes*. 
En avril l’évêque d ’Orvieto rédigea un  mémoire sur les 
usurpations des princes temporels dans les affaires reli
gieuses, et l’envoya à Rome5. De là Borromée fit ten ir  aux 
légats le 26 ju in  l’avis décisif d ’avoir à porter  ce sujet à 
l ’ordre du jo u r  du concile 6. Ainsi fut fait.

1 Voir J ansskn- P astor, IV l5-16, 164 sq.; cf. I so, 753.
* Berit tlal. Rom. 1563 septem bre 17, dans J anssen- P astor, IV l5-16,

3 sq.
3 Voir des détails plus bas, chap. xi.
4 É crit de Vargas du 6 avril 1563, dans D 6u .inger , Beiträge, I, 509.
s Voir R it t e r , I, 171.
6 Poichè ogn’uno ci dé adosso con questa benedetta riforma et par quasi 

ehe non s’indrizzino i colpi al altro ehe a férir l'au torité  di questa santa 
sede et noi altri cardinali ehe siamo membri di quelia, N. Sr* dice che per 
l’ainor di Dio lascino o faccino cantare ancora sopra il libro de li principi 
secolari et che in ciô non habbino rispetto alcuno, in le cose perd ehe sono 
giuste et lioneste, et anche in questo haveranno a procurare ehe non paia 
ehe la cosa venga da noi. S usta, IV, 100-101; P allaviciki, 22, 9, 1.
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A la fin de ju ille t  on dressa un plan de réforme détaillé en 
quarante-deux ch a p i t r e s1. Il fut com m uniqué aux délégués 
des princes, afin q u ’ils pussent y faire leurs remarques. Le 
plan était si détaillé que l ’opinion enracinée dans la tête de 
tan t  de délégués, que le concile ne s 'occuperait que d ’insi
gnifiantes questions d ’adm inistration ecclésiastique, en fut 
com plètem ent ébranlée. La surprise des délégués fut 
d ’au tan t  plus grande que le trente-neuvième chapitre  con
tenait  une série de prescriptions les plus sévères destinées à 
garantir l’Église des immixtions et des usurpations de la puis
sance temporelle. Le p rem ier projet, no tablem ent adouci 
plus tard, disait : Sous peine d ’excommunicaticn sera dé
fendue aux princes toute immixtion dans les affaires pu re
ment spirituelles, e t  prescrite l’observance des antiques 
privilèges de l’Église. Pour  l’Église on réclamait : liberté des 
tribunaux, liberté dans toutes les affaires immédiates ou mé
diates ressortissant au Forum ecclésiastique; enfin, sous 
certaines réserves indiquées avec précision, exemption de 
redevances il légitimement imposées, charges d ’É tat  e t ser
vices publics. Les princes ne devaient conférer aucun béné
fice aux prélats et aux chapitres, ni leur en offrir en aucune 
façon la perspective, e t ils étaient tenus de laisser in tacts les 
biens et prérogatives d ’Église, de même que les biens et pré
rogatives des laïcs soumis au patronat ecclésiastique. Les ser
viteurs des princes, leurs soldats et leurs chevaux ne devaient 
plus à l’avenir être cantonnés dans les maisons des prêtres 
ni dans les couvents; l ’exequatur princier, ou ce q u ’on 
appela it  alors le placet, devait de toute nécessité être aboli.

Les représentants de Ferd inand  I er, dont le zèle de 
réforme, sous l’influence de la commission des théologiens, 
avait reparu depuis ju in  avec une ardeu r  nouvellea, furent 
les premiers à présenter aux légats, le 31 ju ille t ,  leurs opi
nions sur les quarante-deux chapitres. Le 3 août, les am bas
sadeurs de France et de Portugal rem iren t leurs observa
tions, et l’ambassadeur impérial les com m uniqua peu après

1 Cf. P ai.i.avicini, 22, 1, 12; Baguenaudt de P uchessk, 363 sq . ; Sicukl, 
Konzil, 573 sq,; K assowitz, 234 sq .;  Constant, Rapport, 333; Süsta, IV, 
140 sq.

s V o irie  docum ent connu sous le nom de Troisième libelle de réforma
tion, du 5 ju in  1563, dans Siokel, Konzil, 520 sq.; Sagmîîllkh, Papstwahl- 
bullcn, 154 sq:
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à son souverain. Le 7 août l ’am bassadeur espagnol comte de 
L una  présenta aussi ses remarques, et dem anda, fidèle à sa 
politique de temporisation, la composition d ’une commis
sion des réformes par nations

Chez les grandes puissances catholiques, la prétention de 
soumettre aussi le pouvoir temporel à une réforme déchaîna 
une violente tempête, particulièrem ent pour cette raison que 
beaucoup d ’exigences é taient d ’une rigueur excessive, et 
ramenaient à un point de vue canonique devenu impossible 
par le changement des circonstances et des te m p s 5. Q u’on 
eût, en soulevant la question de la réforme des princes, 
obéi aussi à cette arrière-pensée de m odérer les puissances 
temporelles dans leurs exigences réformatrices pour la puis
sance spirituelle en les rendant attentives à leurs propres 
défauts, cela est hors de doute. Mais la malveillance 1 * 3 se 
glissa dans l’opinion alors exprimée q u ’on n ’avait rattaché 
si étro item ent la réforme temporelle à la réforme spiri
tuelle que pour laisser choir l’une et l’au tre  devant les récla
mations des souverains. Si Ferd inand  lui-même répéta cette 
affirmation 4 5, la chose nous montre clairem ent quelle action 
ses conseillers avaient sur cet homme si bien intentionné 
mais si facile à influencer. Si Philippe II non plus ne tarda 
pas à faire élever à Rome des plaintes rela tivement à la 
réforme des princes \  on ne saurait  s’en étonner. Si en effet 
on adoptait les mesures projetées au concile, l’Espagne eût 
été la plus atteinte, car en aucun  pays catholique le gouver
nement civil ne se perm etta it  sur l’Église de plus graves 
contraintes q u ’en celui-là n.

Pendan t ce temps, l’am bassadeur de Philippe s’était 
efforcé à Trente, par des intrigues de toute sorte, de faire 
tra îner en longueur les négociations du concile. Alors q u ’il 
faisait de multiples observations sur les autres articles de 
réforme, le comte de Luna se refusait m aintenant à tra iter

1 Voir S ickel, K onzil, 571 sq. ; Kxssowrrz, 240 sq.; S osta, IV, 149 sq., 
149 sq., 158 sq., 163 sqq.

5 Voir Saom in.i.ün, 163.
3 Jugem ent de SïGMtlLi.Kn, loc. cil.
* E crit de Ferdinand I "  à ses orateurs de concile du 23 août 1563, dans 

Sickkl, K onzil, 585.
5 Cf. P allavicini, 22, 9, 2. Venise aussi éleva des protestations; voir Ckc- 

CHKTTI, II , 43.
0 Cf. plus bas, ckap. ix.



294 H I S T O I R E  DES P A P ES .

de même façon la réforme des princes, de peur de paraître 
l ’a p p ro u v e r1. Les soucis qui en résu ltèren t pour les légats 
s’accruren t encore du fait que les divergences d ’opinions sur 
le sacrem ent du mariage, surtout sur les mariages clan
destins, au lieu de s’ap lan ir ,  s’accentuaien t plutôt. On 
discuta sur ce sujet du 24 au 30 ju ille t,  puis sur une nou
velle rédaction du 11 au 23 août, et enfin sur une troisième 
rédaction du 7 au 10 septem bre J.

Sans se soucier des grandes difficultés qui empêchaient 
d ’élucider le décret du mariage ainsi que les articles de 
réforme, Pie IY, persuadé de la nécessité de m ener le 
concile à  terme sans égard pour la résistance de l’Espagne, 
poussait toujours plus fougueusement à hâter  les délibé
ra tions1 2 3 * 5. A cet effet les légatsfirentce q u ’ils pouvaient *, mais 
les difficultés croissaient de jo u r  en jour.  Après de longues 
délibérations on était enfin parvenu â trouver une nouvelle 
rédaction des articles de réforme, qui com prenait encore 
trente-six chapitres. Elle fut envoyée le 20 août à l’Em pe
reur. Le dernier chapitre tra ita i t  en douze articles de la 
réforme des princes \  La forme en était  si adoucie que les 
légats se flattaient m ain tenant de rencontrer une appro
bation unanim e. Grands furent dès lors leur é tonnem ent et 
leu r dép it  lorsque l ’archevêque de Prague se présenta le 
27 aoû t et réclama, au nom de l’Em pereur" ,  l’abandon de 
la réforme des princes. Ils m anifestèrent à bon d ro it  leur 
surprise de cette exigence subite, après que l 'E m pereur 
avait toujours dem andé avec tan t  d ’instances la réforme 
générale. Morone exprima à l’archevêque de Prague son 
opinion sans ambages : p récédem m ent, on s’é ta it  plaint 
am èrem ent chaque fois que les légats avaient voulu s’en
quérir  de l’avis du Pape avant de faire des propositions au

1 V oir P aleotto dans T heikkr , I I ,  663
2 V o ir  T h eih e r , II, 3 1 4 -3 3 4 , 3 3 8 -3 8 9 , 3 9 1 -3 9 7  ; P allaviciki, 2 2 , 4 .
a V o ir  le s  av is  d e  B o rro in ée  a u x  lég a ts  d u  4  a o û t  1 5 6 3  d a n s  S üsta, IV , 

1 6 9  sq q . ; l ’im p o r ta n te  le t t re  d e  B o rro in ée  e t  d e  P ie  IV  a u x  lég a ts  d u  7 a o û t 
d a n s  S ick el , B e i tr à g e ,  I I ,  149  s q q . ;  l’é c r i t  d e  B o rro in é e  d u  14  a o û t  d a n s  
S üsta, IV , 1 8 6 , e t  l ’é c r i t  a u to g ra p h e  d u  P a p e  a u x  lég a ts  d e  la  m ê m e  d a te  
d a n s  S ic k e l , 152 .

* V o ir  l e u r  r a p p o r t  d u  19  a o û t 1 5 6 3  d a n s  S üsta, IV , 189  sqq.
5 V oir T h eik er , I I ,  3 7 1 -3 8 6 ;  S ick el , K o n i.i l , 5 8 2  sq. ; K assowitz, 

2 5 6  sq .
•  L ’a v is  d e  l ’E m p e re u r  d u  2 3  a o û t  (d a n s  Sick el , K o n z i l ,  5 8 5  ; ef. K asso-  

w it z , 2 4 5 ) fu t  p o r té  à T re n te  e n  t ro is  jo u r s  p a r  le  c o u r r ie r  d e  V ie n n e .



concile, e t pourtan t le Pape était  non seulement leur sou
verain mais encore celui de toute 1 Église; et à cette heure, 
alors que le Pape avait quasi renoncé à cette prérogative et 
avait laissé au concile la liberté de tout décider sans avis 
préalable de Rome, c ’est l’Em pereur qui voulait prescrire 
au concile de ne pas tra iter de tel ou tel article. 11 n était 
dans l’in tention ni des légats ni des pères du concile de 
to lérer une semblable a ttein te  à la dignité du Pape et à la 
liberté du concile. Pour éviter un conllit déclaré entre 
l’Em pereur et le concile, on finit par tom ber d ’accord que 
l’archevêque de Prague irait chercher  de nouvelles instruc
tions auprès de Ferdinand I", ce qui eut aussi l’assenti
m ent du cardinal de Guise '.

Au cours de ces explications, Morone, dans une excitation 
très compréhensible, s’était permis des expressions si vio
lentes q u ’il jugea bon d ’écrire une  lettre d ’excuses à l ’Em 
pereur. Mais son a tt i tude de fait restait  inébranlable; il la 
défendit dans une deuxième lettre q u ’il adressa à l ’Em pereur 
pour le détourner de sa résistance aux raisons des légats : le 
décret de réforme, ainsi raisonnait-il, a été donné en mains 
propres à tous les délégués, pour pouvoir ensuite, avec les 
améliorations proposées, être soumis aux pères. Quelques 
articles, sur lesquels les délégués ont fait des réserves, ont 
été par nous modifiés ou en tièrem ent écartés. Nous avons 
prié instam m ent chaque délégué de nous découvrir son 
opinion p ropre;  si, malgré cela, le décret contient encore 
des passages susceptibles de h eu r te r  l’un ou l’autre , la faute 
n ’en est pas à nous, mais à ceux qui se sont tus. Mais laisser 
choir le décret entier, ou l’ajourner à d ’autres temps, voilà 
qui ne nous est pas possible sans soulever le plus grand 
scandale et semer partou t le désarroi. La presque totalité 
des évêques est persuadée que, si l ’on veut in troduire 
une réforme du corps ecclésiastique dans son ensemble, 
il faut écarler les obstacles qui, du côté des puissances tem
porelles, paralysent en tièrem ent les évêques dans le gou- 

» vernement de leur église. « Si ces obstacles ne sont pas
écartés, la réforme sera non seulement défectueuse, mais 
encore sans résultat; tous les efforts auxquels Votre Majesté 1

1 V o ir  le rapport îles légat» du 28  août 1 5 6 3 , d é jà  u ti l is é  par P ai.laviciki, 
dans Susta, IV , 2 0 0  sq. Cf. Sickkl, Konzil, 5 8 6  sq.
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e t  nous nous sommes astreints seront en tièrem ent réduits à 
néant. » « Tout le contenu du décret répond non seulement 
au droit canon, mais encore aux lois promulguées autrefois 
par des em pereurs pieux. On n ’y a pas même énum éré toutes 
les oppressions du clergé et toutes les violations de la liberté 
de l ’Église; mais, en raison des circonstances actuelles, on 
V a passé no toirem ent sous silence beaucoup de faits capables 
de troubler le repos de l’Allemagne ou de nuire à la défense 
de la chrétienté contre l ’ennemi héréditaire. Alors que les 
adversaires de notre vraie religion ont pour bu t  de leurs plus 
violentes a ttaques l’expulsion et l’anéantissem entdes évêques 
et de tout le clergé, il convient que le concile e t les princes 
catholiques soutiennent ceux-ci dans leur office spirituel et 
accordent protection à leur dignité, d ’au tan t  plus que, sur 
la hase des lois déjà promulguées ou à promulguer, nous 
étions en droit  d ’espérer avoir pour évêques des hommes 
instruits, sages, d ’une piété sans reproche, et dignes de res
pect; ce n ’est pas par des évêques dépourvus de toute auto
rité que le peuple sera ramené du vice à la vertu, des doc
trines mensongères à la véritable piété '. »

A la même époque, tandis que Morone faisait ces repré
sentations hardies, le gouvernement français s’apprêtait à 
rendre la réforme des princes impossible par la menace de 
mesures extrêmes. Le 28 aoû t  les délégués français furent 
avisés, dès que le concile toucherait  aux droits et aux 
libertés de la couronne de France, d ’avoir à se re tirer à 
Venise en protestant, et à engager aussi au départ les 
évêques français. Le pouvoir du concile, déclarait Charles IX, 
se bornait  un iquem ent à la réforme du corps ecclésias
tique; des affaires et des droits de l’É tat il n ’avait pas à se 
m ê le r s.

Les légats se trouvèrent dans une position très critique, 
car la majorité des pères du concile continuait à dem ander 
que les trente-six chapitres, y compris celui sur la réforme 
des princes, fussent soumis à l’assemblée. Les délibérations 
sur les vingt et un premiers chapitres s’ouvrirent le 11 sep- 1

1 V o ir  S ickei., Konzil, 5 8 8  s q . ;  Stein h ew ï, I I I ,  4 2 5 , o ù  o n  tro u v e  au ss i 
d e s  d é ta ils  s u r  les d é m a rc h e s  e n t r e p r is e s  p a r  D e ltiu o  a u p r è s  d e  l 'E m p e re u r  
s u r  l 'in i t ia t iv e  d e s  lég a ts .

! V o ir  L e  P lat, V I ,  1 9 4  sq . ; le t t re s  d e  C a th . d e  M é d ic is , I I ,  87 sq . Cf. Ba- 
G i’Knaült de P uchesse, 3 6 6 .
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tembre par un discours du cardinal de Guise, qui rappela 
avec les louanges appropriées les bonnes dispositions du 
pape et des légats pour la réforme. Parmi ses observations, 
la dem ande d ’une clause spéciale sur la réforme des car
dinaux suscita une unanim e approbation '. Il fallait renoncer 
à donner une conclusion à ces délibérations avant la session 
fixée au 16 septembre. En considération de ce fait et aussi 
des grandes divergences d ’opinions au sujet du sacrement 
du mariage, Morone déclara aux pères dans la congrégation 
générale du 15 septembre que la session prévue pour le jo u r  
suivant ne pourrait  pas avoir lieu. Sa proposition de la ren
voyer à la Saint-Martin fut adoptée contre une minorité 1 2.

L ’après-midi du 15 septembre, les ambassadeurs im pé
riaux rem iren t un écrit  de Ferdinand Ier du 4 du même mois, 
dem andan t un ajournem ent de la réforme des princes. Les 
légats répondirent q u ’ils ne pouvaient pas re tarder la ques
tion au delà du temps q u ’exigeraient les discussions sur les 
vingt et un  premiers chapitres 3.

La délibération sur la réforme des princes était fougueu
sem ent réclamée par la p lupart des évêques, car ils s’aper
cevaient bien q u ’il s’agissait là avant tou t de leur autorité et 
de leur indépendance. La position critique où se trouvaient 
les légats fu t encore aggravée du fait q u ’ils n ’étaient pas 
d ’accord entre eux. Dans la discussion sur le sacrement du 
mariage, les cardinaux Navagero e t Hosius s’obstinaient si 
fort dans leurs vues personnelles que la proche conclusion 
du concile désirée par Morone se trouvait toujours différée à 
nouveau. Morone lui-ménie et Simonetta étaient en désac
cord sur mainte question de réforme; Simonetta défendait 
les intérêts de la curie e t du collège des cardinaux avec plus 
d ’énergie que Morone, contre lequel, le cardinal Farnèse 
notam m ent manifesta de l ’h u m e u r 4.

Le 16 septembre la congrégation générale continua les 
délibérations sur les articles de réforme. La question de 
l’exemption des chapitres en particu lier mena à de violents 
débats. Les discussions se concluren t le 2 octobre par un

1 V o ir  ÏHKiNKft, I I ,  397 sqq . Cf. P alkotto, ibid,, 663 s q .;  P allavicini, 
23 , 3 ;  S usta, IV , 237 sq .

2 Ibid., 11, 4 0 6  sq . ; Mksi)0(,a, 6 9 6  Bq. ; S usta, IV , 2 4 2  sq.
3 V o ir  Susta, IV , 2 4 3  sq . <•
4 Ibid , I V , 2 6 3
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discours remarquable de L a in e z 1. Mais auparavant, la con
grégation générale du 22 septembre avait encore p roduit  un 
incident inattendu.

Le 20 septembre, les légats avaient pu annoncer à Rome 
que les ambassadeurs français du Ferrier et Pibrac, confor
m ément à de nouvelles instructions, avaient fait savoir 
que leur gouvernement se réjouissait de la mise à l ’ordre 
du jo u r  de la discussion sur la réforme et désapprouvait 
le départ de Trente de quelques évêques français sur 
leur propre initiative. A cette occasion les délégués fran
çais exprimèrent le vœu de formuler quelques considé
rations relatives à la réforme, e t qui étaient d ’ailleurs 
sans importance 1 2. Les légats ne virent aucun inconvénient 
à accorder ce q u ’ils demandaient, et fixèrent pour les 
entendre la congrégation générale du 22 septembre. Du 
Ferr ie r  y tint un  discours qui plongea les légats dans 
la plus absolue et la plus douloureuse surprise. Le F ran
çais commença par des plaintes sur les lenteurs de la 
réforme de l’Église, et passa b ientôt à l’essentiel, le 
projet de réforme lui-méme. Il p ré tendit que celui-ci 
anéantissait la liberté de l ’Église gallicane et l ’autorité 
du roi très chrétien. Depuis des siècles, continuait- i l ,  
ces rois avaient donné des lois à l’Église, lois qui cepen
dan t  n ’c la ien t aucunem ent contraires aux dogmes ni p ré
judiciables aux libertés des évêques; car rien n ’empê
chait les évêques de résider toute l’année dans leurs 
diocèses, d ’annoncer chaque jo u r  la pure parole de Dieu, 
de vivre justem ent et pieusement et de faire parvenir 
aux pauvres les biens de l’Église! Les rois très chrétiens 
avaient fondé presque toutes les églises, et, de même q u ’ils 
pouvaient, comme souverains de la France, disposer de 
tous les biens et revenus de leurs sujets, ainsi avaient-ils 
le droit  de disposer de ceux du clergé si l’avantage ou les 
besoins de leur état l ’exigeaient. E t ce droit, cette puissance 
e t cette autorité ,  ils les tenaient non des hommes, mais de 
Dieu, qui avait donné aux hommes des rois afin q u ’ils leur 
obéissent. Aussi les pères voudraient-ils bien ne rien en tre
prendre contre les droits de ceux-ci ni contre les libertés

1 V o ir  T iikip.hr, I I ,  4 0 7 , sq. ; Beccadei.i.i , I I ,  1 3 1 ;  M hxdoça, 6 0 8 ;  P sai.- 
makus, 868, sq .; P allavicini, 2 3 , 3 .

2 V o ir  Süsta, IV , 2 5 5 .
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gallicanes, faute de quoi il avait ordre de protester comme 
il le faisait en ce moment

Les propos de Ferrier, dont le ton blessant s’aiguisait 
encore de quelques tournures ironiques, devaient exciter 
chez les pères une juste indignation; ils furent sévère
ment réfutés le lendemain par Carlo Grasso, évêque de 
Montefiascone s. Le m écontentement général gagna aussi 
les évêques français. L ’archevêque de Sens déclara sans 
ambages que Ferr ie r  avait l’intention de pousser Charles IX 
dans les voies d ’Henri V I I I 1 * 3 4. Morone partageait celte opi
nion; il considérait la situation comme très périlleuse et 
craignait un schisme français. Son principal espoir de parer  
à cette extrémité résidait dans le cardinal de Guise*. 
Celui-ci n ’avait pas assisté à l ’a t taque  de Ferrier, car il 
venait de commencer, le 18 septembre, en compagnie de 
plusieurs prélats et théologiens français, son voyage depuis 
longtemps projeté à Rome.

Fie IV accueillit le cardinal, arrivé à Rome le 29 sep
t e m b re 5, avec tous les honneurs imaginables. Guise fut 
logé au Vatican, où le Pape lui rendit  visite de manière 
ostensib le6. Dans une longue entrevue ils abordèrent toutes 
les questions en cours. Au sujet du discours de Ferrier, Guise 
donna l’assurance tranquillisante que celui-ci n ’avait obéi à 
aucun m andat royal. Ensuite de quoi l’avisé Pie IV ordonna 
aux légats, le 2 octobre, de laisser tom ber d ’elle-même la 
protestation f rança ise7. Envers Guise le Pape montra le 
plus grand empressement. L ’entente se fit d ’au tan t  plus

1 V o ir  le  te x te  d u  d isc o u rs  d a n s  L u  P lat, IV , 2 3 3 , sq . S u r  l ’im p re ss io n  
p ro d u i te ,  v o ir  les tém o ig n ag es  r é u n is  p a r  Scsta, IV , 2 7 1 . Cf. au ssi Mf.niioca, 
6 0 7 , s q . ;  Baucekaült de P üouesse, 3 6 6  sq .

* V o ir  L e P lat, V I, 2 4 1  sq .
3 V o ir Bagcknaclt de P ccuesse, 3 6 7 , A , 2 .
4 V o ir  Scsta, IV , 27 1  sq .
3 l t a p p o r t  d e  G iaco m o  T a rre g h e t t i  d a t . R o m .,  1 5 6 3 , o c to b re  2 , A rc h . 

G o n zag a , M a n to u e .
6 V o ir  le  r a p p o r t  d a n s  SlCKKL, K o m i l , 6 0 9  sq . ; I.egaz . d i S e r r is to r i ,  392 

sq . ; G iac . S o ra n z o , 148. Cf. Bagcknaclt de Pccuesse, 370. L e  v o y ag e  à 
R o m e  d u  c a rd in a l  d e  G u ise , u n  d e s  é v é n e m e n ts  les p lu s  im p o r ta n ts ,  av ec  la  
m iss io n  d e  M o ro n e  à  I n n s b r u c k ,  rie la  tro is iè m e  p é r io d e  d u  c o n c i le ,  m é r ite 
r a i t  f o r t  d ’ê tre  tr a i té  e n  m o n o g ra p h ie . D u p lu s  h a u t  in té r ê t  e s t la  lis te , 
d re ssée  e t  p u b l ié e  p o u r  la  p re m iè re  fo is  p a r  S u s ta  ( IV , 339, sq  ) ,  d es  d e s i
d e r a ta  d e  G u ise , e t  d e s  d é c is io n s  c o r re s p o n d a n te s  d e  P ie  IV .

7 V o ir  l ’av is  d e  B o rro m ée  d u  2  o c to b re  15 6 3  d a n s  Scsta, IV , 3 0 3  sq . 
Cf. Bagcesaclt de P cc.uessk, 3 7 0  sq .
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complète que, pour des raisons aussi bien politiques que 
religieuses, le cardinal français était  heureux de pouvoir 
se rapprocher du Pape Dans un consistoire du 8 octobre, 
Pie IY décerna au cardinal les plus grandes louanges, 
exprimant en même temps son espoir de term iner bientôt 
le concile*. Lorsque Guise quitta  Home le IR o c to b re 1 * 3 * *, 
Pie IV et Borromée envoyèrent aux légats de Trente des 
lettres où, au milieu des plus grands éloges au cardinal, 
était exprimée la ferme assurance que celui-ci serait fidèle 
à ses promesses. « Ses intérêts, y était-il dit, sont liés aux 
nôtres si étroitement q u ’on ne saurait mettre la chose en 
doute. » En conséquence de quoi les légats reçurent ordre 
de tra iter le cardinal, à son re tour à Trente, exactement 
comme s’il eû t  été lui-même légat; mais le même honneur 
devait être rendu aussi au cardinal Madruzzo*. Guise m éri
tait cette confiance, car, de fait, il revenait à Trente avec 
le désir sincère d ’aider à apprêter au concile une issue 
prompte et glorieuse pour le plus grand bien de l’Eglise \

Le revirement décisif dans cette question de plus en plus 
brûlante s 'était accompli pendant que le cardinal de Guise 
était encore à Rome.

Quelles que fussent, au sujet du concile e t de la réforme, 
les divergences de vues des deux plus hauts chefs de la 
chrétienté, il y avait cependant une chose capable de les 
rapprocher : c ’était la question de la confirmation papale de 
l’élection de Maximilien comme roi des Romains, à laquelle 
l’Em pereur vieillissant avait un exceptionnel intérêt.

Pie IV s’est montré en mainte circonstance un politicien 
extraordinairement avisé, mais nulle par t  sans doute son 
adresse n’apparu t plus manifestement que là. Dès que 
l’élection de Maximilien fut accomplie, le 24 novembre 1562, 
com m encèrent les très longues négociations que les der
nières investigations ont mises en pleine lu m iè re6 m ontran t 
pour quelles raisons Pie IV modifia son attitude d ’abord fa-

1 Voir Baguknaült de P u ch esse , 370 sq .
8 Voir le rapport d ’Arco du 9 octobre 1563, dans S ick ëi., K o n i i l , 609; 

Sobta, IV, 570.
3 Voir le rapport de G. Tarreghetti dat. Kom. 1563, octobre 20, Arch. 

Gonzaga, Mantoue.
i  Voir S c st a , IV, 337, sq.
3 Voir la Relazione suiuiuaria dans la Zeitschrift f u r  K irchenqetch  , 111,657.
* S t k in h e h z , d a n s  le tro is iè m e  v o lu m e  d es  N untia turberichte , à  l 'e x c e l le n t
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vorable. Lorsqu’en effet, par  la remise du libelle impérial 
de réforme du 6 juin, l’intention de Ferdinand d ’influer sur 
le concile sans égard pour le Pape se fut clairement mani
festée, Pie IV conçut aussitôt l’idée géniale de ra ttacher la 
question de la confirmation de Maximilien à  l’affaire du 
concile, au trem ent dit de réclam er comme prix de la confir
mation de Maximilien l’assentim ent de Ferdinand à  la clô
ture  du concile E t c ’est effectivement sur cette base 
q u ’après des négociations longues e t difficiles un accord 
finit par s’établir. Le rôle aussi im portan t q u ’ardu de mé
d ia teur  fut assumé par l’ambitieux et inventif nonce à la 
Cour impériale, Delfino. C’est lui qui réussit à  résoudre la 
question de la confirmation à  la satisfaction du Pape, mais 
aussi à  celle de l’E m pereur.  La décision aboutit  au com 
m encem ent d ’octobre.

Le matin du 10 octobre arriva à Trente , où, deux jours 
auparavant,  sur la proposition de presque tous les délégués, 
on avait décidé d ’a journer la réforme des princes à la ses
sion prochaine*, une lettre de Delfino aux légats datée 
du 4, inform ant que l’Em pereur était  d ’accord pour clore le 
concile à la prochaine session. Il avait donné à ses délégués 
des instructions en conséquence, et, pour éviter toute cause 
de retard, envoyé un projet d ’accom m odem ent dans la ques
tion des libertés ecclésiastiques3. La teneu r  de cet important 
message fut confirmée, le même jo u r  encore, par les am bas
sadeurs impériaux. Les légats transm iren t à l’instant l’heu
reuse nouvelle à  Rome. Ils a joutaient q u ’ils donnaient leur 
effort à une modification des articles concernant les princes 
temporels, et demandaient des instructions immédiates 
q u ’ils ob tinren t aussitôt*.

A Trente comme à Rome la décision de l’Em pereur avait 
produit une grande jo ie ;  le conten tem ent de Pie IV était 
indescriptible. Il remercia personnellem ent l’ambassadeur 
Arco et décerna à Maximilien dans le consistoire du 15 oc-

exposé duquel, dans l’Introduction, p. x l ii à x l v iii , nous devons renvoyer 
ici. Ib id ., 453 sq ., sur la part de Maximilien à la résolution de l’Em pereur 
Le bref de remerciement à Maximilien du 22 octobre cher Bccuoi/iz, IX, 
716.

1 Voir S t k ix u k iiz , I I I ,  x l ii i .
8 Voir T hkinkr, II, 423  sq.
3 Steikukrz, I I I ,  439 sq.
4 Süstv, IV, 305 sq.
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tobre un témoignage vibrant de reconnaissance. Aux légats 
il fut enjoint le même jo u r  de hâter  de toutes leurs forces 
les délibérations. A Morone Borromée écrivit encore spécia
lem ent d ’agir dans ce sens, sans se soucier de l’avis du re
présentant de l’Espagne

On d u t  à l’arrivée rapide des instructions papales, ainsi 
q u ’au zcle et à l’habileté des légats, parmi lesquels Morone 
se distingua particulièrement*, de pouvoir surm onter en un 
temps relativement court les difficultés subsistantes, et 
maintenir le jo u r  de la Saint-Martin comme terme de la ses
sion suivante. Les légats, qui avaient eu constam m ent à 
lu tte r  contre la politique de temporisation du comte de 
Luna, avaient proposé dès le 13 octobre une nouvelle 
rédaction, la quatrièm e, des canons et du décret sur le 
sacrem ent du m ar ia g e1 * 3. Des dé l ibéra t ions4 qui s’ensui
virent les 2(> et 27 octobre sortit la rédaction définitive des 
douze canons et des dix chapitres de réforme sur cet objet. 
Pour la forme nouvelle à donner aux vingt et un premiers 
chapitres sur la réforme générale, on avait institué une 
commission de dix-huit prélats, qui entra en activité le 
22 octobre. La nouvelle rédaction élaborée fu t soumise 
aux pères du concile le 31 octobre, et ceux-ci en délibé
rèrent encore du 2 au 8 novembre en onze congrégations. 
Le texte définitif fut établi les 9 e t 10 n o v e m b re 5.

Le cardinal de Guise, revenu de Rome le 5 novembre, 
prit une grande part à cet heureux év én em en t6. Il ne se 
laissa pas décourager par l ’échec de sa tentative, lors de 
son passage à Venise, pour engager les délégués français en 
séjour dans cette ville à re tourner à T r e n te 7. Les éloges 
par lesquels il reconnut, dans la congrégation générale 
du 8 novembre, le zèle de réforme de Pie IV répondaient 
au  tableau avantageux de la s ituation à Rome q u ’avait 
esquissée avant lui l’austère évêque de Braga, également de 
retour de la Ville Éternelle 8.

1 Voir Steim iierz, I I I ,  465-466; S usta, IV, 327 «q.
* Cf. S usta , IV, 375
* Voir T h e in e h , I I , 424.
* Voir ibid., 427 sqq.
5 Voir ib id ., I I , 429-462; M eedoça, 705 sq.
* Cf. P aleotto  d a n s  T itkixer , I I ,  673 ; P ali.a v ic ik i, 23, 6, 12.
1 Voir Baouknaurt de  P üchkssk , 370.
* Voir T ukixkr, II, 440, 457 ; P allayigiki, 23, 7, 7 et 9 ; S usta, IV, 367.
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Une grave difficulté dans la délibération sur la réforme 
générale vint du désir formulé par la majorité des pères de 
consacrer un chapitre spécial à la réforme du collège des 
cardinaux. Ceux des pères du concile qui s’y opposaient 
é taient d'avis de laisser cet objet à l’initiative du Pape. A 
la Curie cette prétention causa une agitation facile à com
prendre. Les deux cardinaux Farnèse écrivirent à Morone 
dans l’esprit de tout le Sacré Collège, e t le b lâm èrent vio
lem m ent d ’infliger à la Curie e t au Collège des cardinaux la 
plus dure réforme alors que les princes é taient épargnés. 
Morone, qui devait le card inala t au Pape Farnèse, répondit 
franchem ent en justif ian t la nécessité de son acte e t en pré
venant des craintes exagérées1. L’opposition des influents 
Farnèse augm enta à Trente le dissentiment sur la solution 
à prendre. Le jus te  milieu entre les deux extrêmes é ta it  très 
difficile à trouver. Enfin Morone trouva une échappatoire  : 
il engloba la réforme des cardinaux dans celle des évêques. 
Ceux-ci, on pouvait le prévoir à juste  titre, en prononçant 
sur leur propre cause, éviteraient les duretés excessives. E t 
l ’accommodement proposé par Morone tou rna it  encore un 
au tre  écueil : la possibilité de nouvelles discussions sur la 
situation réciproque du Pape et du conc ile8.

De la dernière congrégation du 10 novembre, à laquelle 
devaient être soumis encore une fois tous les canons et dé
crets, furent exclus tous ceux qui n ’avaient pas droit de 
vote; aux congrégations précédentes on avait admis les 
théologiens de quelque importance. Les premiers canons et 
décrets soumis furent ceux sur le sacrement du mariage. 
Avant de passer aux décrets concernant la discipline, on 
résolut de faire suivre tous les décrets de la clause sui
vante : « en tout et toujours sans préjudice de l’autorité du 
Siège Apostolique. » Toutes les pièces soumises, y compris 
la déclaration du droit de proposition dans le vingt et 
unième chapitre du décret de réforme, furen t adoptées à la 
presque unanim ité 1 * 3.

Après l’heureux achèvement de ces travaux préparatoires, 
on procéda le II  novembre 1563 à la tenue de la vingt-qua-

1 Voir PiyA V iciH l, 23, 7 ; Sïcm üller , P apstw ahlbullen , 171 sq.
* Voir la Relazione suminaria dans la Zeitsrhr. f ü r  K irchengesch ., III , 

6 5 7 ;  S agmüllkr, 1 7 4 .
3 Voir P a l l a v ic im , 2 4 ,  2 .
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trième session, l a  h u i t i è m e  s o u s  p i e  i v Étaient présents : 
les quatre  légats, les cardinaux Guise et Madruzzo, 3 pa
triarches, 25 archevêques, I8(i évêques, 5 abbés, G généraux 
d ’ordre et 11 délégués. L ’office pontifical fut célébré par un 
Italien, l ’évêque Cornaro de Trévisc, le sermon fait par un 
Français, l’évêque R ichardot d ’Arras. On commença par sou
mettre le chapitre de doctrine avec douze canons sur le ma
riage, et le décret de réforme divisé en dix chapitres sur le 
même sujet. Le premier de ces chapitres déclarait  nuis et 
non avenus les mariages clandestins. Pour q u ’un mariage 
fût valable on exigeait la présence du curé ou d ’un autre  
prêtre autorisé par le curé ou l’Ordinaire et l’assistance de 
deux ou trois témoins. Suivaient dans les autres chapitres 
des prescriptions sur les empêchements aux mariages, 
limités diversement, sur les pénalités contre les ravisseurs 
de femmes, sur les mariages des vagabonds, des prescrip
tions contre le concubinage et les atteintes à la liberté de 
conclure des mariages, enfin des mesures concernant le 
temps où le mariage ne pouvait être célébré. Tandis q u ’un 
parti faisait une opposition violente à un certain nombre 
de prescriptions, la majorité des pères approuva ces décrets. 
Puis vint la proposition du décret de réforme en vingt 
chapitres. Il contenait  d ’excellentes prescriptions sur l’oc
cupation des évêchés et l’élection des cardinaux, sur la 
convocation de synodes provinciaux et diocésains, sur la 
visitation des diocèses, sur l’exercice de la prédication, 
sur la procédure judiciaire contre les évêques, su r l’exten
sion du plein-pouvoir de dispense des évêques, sur l’ins
truction du peuple relativement aux sacrements e t à la 
sainte messe, sur la pénitence publique et les fonctions du 
Pénitentiaire, sur la visitation des églises exemptes, sur la 
portée ju rid ique des titres honorifiques, sur les qualités et 
les devoirs du personnel des cathédrales, sur la réunion 
de plusieurs prébendes e t  le rétablissement d ’un noyau 
paroissial réglé, sur le maintien sans réserves des biens des 
prébendes, sur les prébendes des cathédrales et des colle
giales, sur l’adm inistration des diocèses pendant les va
cances de siège, su r  l’abolition des réunions de plusieurs 1

1 Voir T hkinbh, II , 463-465; P alkotto, ibid . , 674 sq .; R aymald, 1563, 
n 193-196; P ali.avioisi, 23, 8 sq .; Beccadblli, M onum enti, I I ,  149; 
SrsTA, IV, 379 sq.
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prébendes dans une seule main cjuand les obligations de 
celles-ci comportaient l ’observation de la résidence, sur l’in
terdiction des survivances, provisions, réserves et autres 
privilèges relatifs aux prébendes vacantes, sur la réoc
cupation de cures vacantes et sur le processus juridique 
en matière ecclésiastique. Puis on édicta un décret spé
cial, donnant sur le droit de proposition tan t controversé 
les explicalions suivantes : « Comme le concile désire que 
ses décrets ne laissent à l’avenir aucune possibilité de 
doute, il précise le sens des paroles incorporées au décret 
publié lors de la première session sous Pie IV, à savoir que 
le synode doit délibérer proponentibus Icyatis sur les objets 
propres à ap lan ir les conflits théologiques, à refréner les 
mauvaises langues, à corriger les abus de moeurs corrom
pues; et il déclare que son intention n ’a pas été de changer 
le mode de discussion des conciles généraux, ni de conférer 
à qui que ce soit un droit nouveau ou d ’en reprendre un à 
son primitif possesseur »

Lors de la mise aux voix du décret de réforme, les ch a
pitres 3, 5 et 6 occasionnèrent tant de votes disparates 
q u ’après la session ils d u ren t  être remis encore une fois à la 
commission préposée à la rédaction du décret, et ne puren t 
être publiés, avec les améliorations de forme élaborées, du 
12 au 15 novembre, que le 3 d éc em b re1 2. La huitième 
session avait commencé à dix heures et demie du matin et 
se prolongea ju sq u ’à sept heures et demie du soir.

La session suivante fut fixée, à l ’approbation générale, au 
!) décembre, avec faculté d ’abréger ce délai; on devait y 
traiter du chapitre non encore élucidé sur l’exemption des 
chapitres de cathédrales cl sur les autres réformes encore à 
examiner. Pie IV approuva tous les décrets de la vingt-qua
trième session, et écrivit aux principaux participants des 
lettres de remerciement, les s timulant encore à term iner 
prom ptem ent le co n c ile3.

1 Voir P.u.i.Avici.Nj, 23, 10-12; Kkopflhk, dans le F reibun/er K irchenlex., 
X I s, 2109. I.una lui-même avait fini par se contenter de ia déclaration ci- 
dessus (voir le rapport des légats du 8 novembre 1563 dans Süsta, IV, 367).
11 convenait fort à Pie IV que cette question fût réglée par un décret syno
dal et non par un bref (voir P ai.l a v ic is i, 24, 2, l). Sur les pleins pouvoirs 
attribués aux évêques, cf. M e h g en t h k im , I, 84, sq.

2 Voir T iikixkh, II , 475-476.
•' P.tu.tviciM , 24, 2.

xv. 20
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Les légats n ’avaient pas besoin d ’une telle exhortation. 
Soutenus par le désir de Ferdinand 1", de Maximilien II, 
des rois de Portugal e t de Pologne, de la république de Ve
nise et des autres gouvernements italiens, ils firent, malgré 
l’opposition de Luna, ce qui était en leur pouvoir pour 
hâter  une heureuse issue du concile. En tête de tous, in
soucieux des hostilités et des calomnies, Morone poursu i
vait ce b u t 1. Il trouva aussi un biais dans la question dif
ficile de l ’exemption des chapitres de cathédrales. Il y avait 
là d ’indéniables abus;  mais l’avidité de Philippe II à les 
abolir n ’était  nu llem ent désintéressée : il voulait limiter la 
puissance des chapitres pour cette raison principalement 
q u ’il fortifiait par là son influence, déjà très grande du fait 
de la disposition des évêchés par la couronne. Le Pape 
devait s’y opposer, et c ’est ainsi que les légats prirent les 
intérêts des chapitres. Les évêques espagnols é tan t dépen
dants de leur gouvernement, il était à craindre que, dans 
un vote oral, ils ne se laissassent dominer par la volonté de 
Philippe IL Les légats décidèrent donc de faire voter celte 
fois par écrit; par cette voie ils ob tin ren t une importante 
majorité pour les chapitres. Guise s’entrem it habilement 
auprès des évêques espagnols, qui se conten tèren t d ’un ac
croissement beaucoup plus restreint de leurs p rérogatives1.

Le 13 novembre Morone convoqua les légats, les cardi
naux  Guise et Madruzzo ainsi que vingt-cinq autres prélats 
de diverses nations à une assemblée, e t leur représenta la 
nécessité de clore le concile par la prochaine session. Guise 
aussi plaida utilement pour la clôture, dépeignant en 
couleurs vives la dangereuse situation de la France, et y 
signalant la menace d ’un concile national. Seuls les évêques 
de Lérida et de Léon dem andèrent l’approbation préalable 
du roi d ’Espagne. L’archevêque de Grenade, par contre, 
é tait  pour la clôture sans conditions. C’est la solution 
q u ’imposaient im périeusement les dangers évoqués par un 
décès possible du Pape ou de 1 Em pereur, et les inconvé
nients résultés de la longue absence des évêques de leurs

1 « Si l’Eglise catholique, tel est le jugem ent de Ranke (P apste, I 6, 222), 
doit à quelqu’un l ’heureux achèvem ent du concile, c est à lui. »

5 Voir la Relazione suuunaria dans la Zeitschr. f ü r  K irclientjesch-, III , 
657; R akke, Papste, 1°, 224. Cf. aussi M esdOça, 705, sq . ; S iokki,, K oniil, 
636, sq. ; P allavicini, 24, 4, I L
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diocèses. On décida de revoir encore une fois les décrets 
de réforme déjà prêts. Au sujet de la réforme des princes 
on procéda avec d ’au tan t plus de modération q u ’on aurait 
besoin à très bref délai de la puissance temporelle pour 
la mise en vigueur des décrets. On adopta dès lors la for
mule de réforme des princes sur laquelle le Pape et l 'E m 
pereur s’étaient mis d ’accord *. On y avait simplement 
renouvelé les prescriptions de synodes an térieurs et les 
canons; les anathèm es étaient remplacés par de paternelles 
exhortations. Quant aux questions dogmatiques encore lais
sées de côté : la doctrine du purgatoire, les indulgences, 
l’invocation des saints, la vénération de leurs images et des 
reliques, ou se contenterait  de réunir  les conclusions et les 
décisions des synodes précédents pour prévenir des abus, 
mais on s’abstiendrait  de discussions. Dans la détente géné
rale, les délégués des princes eux-mêmes se m ontrèren t 
d ’accord sur cette manière de faire 1 2.

Des résolutions prises le 13 novembre fusent soumises 
deux jours  plus tard par Morone à la congrégation générale. 
On commença par délibérer sur les quatorze chapitres res
tants  du décret de réforme. Comme le dernier, concernant 
la réforme des princes, avait pris une tournure très adoucie 
et élastique, on du t  mitiger aussi la réforme d ’É glise3 *.

Les délibérations su r ce point durè ren t du 15 au 18 no
vembre. Le 18 fut présenté le projet de six nouveaux cha
pitres de réforme*. 11 s’y joignit le 20 novembre un décret 
sur la réforme des réguliers, sur lequel on délibéra du 23 au 
25 no v em b re5.

1 S usta, IV, 326 sq.
2 Voir P alkotïo dans T heinkb, II , 675 sq. ; M ksdoo», 711 sq ; P ai.lavi- 

c in i, 24, 2, 3 ; Baguesaült DE PocuKssK, 384; S usta, IV , 385 sq.
3 « Si la réforme laïque resta en suspens, juge Sagmüller (Papstwahlbullen  

181), on ne peut le reprocher à P ie  IV. Bien plus, nous y reconnaissons sa 
grande sagesse et son entente pratique de toute la situation de son temps. Si 
ensuite la réforme de la Curie se lit avec plus de douceur que beaucoup ne 
l ’eussent souhaité, en partie très inconsidérém ent, on ne saurait aucunem ent 
l’envisager comme une si grande faute. Car, dans la puissante impulsion 
donnée par le concile de Trente à l’Eglise catholique, c’est aussi par là que 
Rome a affirmé son rôle directeur. E t si, par suite de l’abandon de la réforme 
laïque, il n ’a été consacré aucun chapitre à l’immixtion des princes dans 
l’élection papale, ni par conséquent formulé de défense expresse, des précau
tions avaient cependant été prises dans ce sens par d ’autres voies, notam m ent 
par le § 26 de la bulle In eiigendis (du 9 octobre 1562) »

* Voir T hkuîeb, 11, 480 sq .; M exdoça, 712 sq .; P ali.avicim , 24, 3.
s Ib id ., I I , 485 sq. ; M exdoça, 713 sq.
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Le 27 novembre, l’ambassadeur espagnol déposa une pro
testation contre cette course si rapide à la clôture. Moronc 
convoqua le 28 novembre une nouvelle réunion spéciale à 
son domicile, et celle-ci se prononça de nouveau unanim e
m ent pour l 'achèvement du concile. Seul l’archevêque de 
Grenade dem anda q u ’une session fût encore tenue quinze 
jours après la prochaine. La majorité des pères n ’y accéda 
pas, et décida de préparer aussi pour la session du 9 décembre 
les sujets dogmatiques susm entionnés1.

Le 16 novembre Hosius avait rapporté à Commendone que 
jamais l’espérance d ’une heureuse issue du concile n ’avait 
été aussi grande q u ’à cette heure. Le cardinal de Guise y 
poussait, et menaçait, si les négociations traînaient ju sq u ’à 
Noël, de qu itte r Trente avec tous les évêques français. Les 
délégués de l’Em pereur et ceux des autres princes étaient 
également pressants. S’il ne surgissait aucun  événement 
inopiné, le bu t tant désiré serait a t te in t à bref délai *.

Cet événement inopiné se produisit cependant. Les 29 et 
30 novembre, le représentant de Philippe II, le comte de 
Luna, convoqua les évêques espagnols et les italiens placés 
sous la domination espagnole pour organiser une continua
tion du synode. Mais deux ou trois seulem ent des assistants 
par tagèrent les vues du co m te 1 * 3. La dernière de ces réu
nions avait fini à sept heures du soir. Deux heures plus tard 
entra chez Luna un courrier envoyé de Rome par l’ambas
sadeur espagnol liequesens, avec la nouvelle que le Pape 
était  malade, en danger de mort. Peu après Morone et 
Simonetla reçurent du cardinal Rorromée une lettre datée 
du 27 novembre sur la grave maladie du Pape, attestée par

1 Voir P aiæotto dans T ueinkr , 11, 677 sq ; M endogv, 716; P allavicim , 
24-, 4 ; S usta, IV, 415 sq ., 420 sq.

i INunquam spe fuimus majore celerius absolvendi coneilii quain nunc. 
Urget Lotaringius cardinalis, ac si fuerit extractuin ad tiatalem usque eliris- 
tianutn, se cum suis om nibus Gallorum episcopis discessurum bine minatur, 
nullus ut ex iis ad futurus sit. Quomodo coneilii decretis erit subscribcndum ;

3uae res non médiocre nobis ealcar addidit ad testinandum , nam si prius Galli 
iscederent quam esset concilium absolutum , dubitari posset num esset oecu- 

iRcnicum. Urgent autem hoc ipsum et Cacs. M1" oratores, quihus etiam al i i 
non dissentiunt. Itaque nisi qu id  evenerit ex improviso, videm ur jam  optatum  
coneilii iinein esse brevi conscquuturi, quem ut lelicem et faustum ccclesiac 
suae Deus esse velit, supplex majestatem ejus imploro. Hosius à Commendone 
dat. Trient. 1565 novembre 16, Arch. Graziani, Citth di Gastello.

3 Voir P alkotto dans T heixkr , 11, 678; M kndoga, 716; P allavicini,  24, 
4 ;  S usta, IV, 424 sq.
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un  avis inclus des médecins. Un post-scriptum faisait part 
du pressant dcsir du Pape q u ’on employât toutes ses forces 
à hâler la clôture du concile Il fallait agir en toute prom p
ti tude ;  car, à une heure  où le concile et les cardinaux sé
jo u rn an t  à Rome se disputeraient le droit d ’élire le Pape, 
un schisme était à redouter. De cela étaient convaincus non 
seulem ent les légats du Pape, mais aussi Guise et Madruzzo*. 
Les légats convoquèrent aussitôt les ambassadeurs et les 
prélals les plus notoires, pour leur représenter le danger im 
minent. Tous, à l’exception de l ’ambassadeur de Philippe II 
et de quelques Espagnols, se déclarèrent d’accord pour tenir 
im m édiatem ent la dernière séance du concile; de même 
une réunion spéciale de prélats convoquée le 2 décembre. 
Le meme jour eu t lieu une congrégation générale, qui pré
para en toute hâte l’ensemble des matières restantes pour 
la publication. É tan t donné le grand nombre des objets, la 
séance du t  s’étendre sur deux jours, et être tenue les 3 
et 4 décembre; il fut décidé aussi expressément que les 
légats solliciteraient l’approbation du Pape plus tard au 
nom de tout le synode1 * 3 *. Dans la nu it arrivèrent de meil
leures nouvelles de l’é ta t du Pape*. Malgré cela légats et 
députés s’en tinrent à la résolution prise et travaillèrent 
ju s q u ’au milieu de la nuit à écarter ou à ap lan ir les dernières 
difficultés suscitées contre plusieurs décrets soit par les 
délégués soit par quelques-uns des pères5.

Le matin du 3 décembre commença la vingt-cinquième et

.109

1 Voir Süsxa, IV, 431 sq.
i Cf. le coup d ’œil rétrospectif dans l ’écrit de Hosius à Commendone dat 

Trient. 1563 décembre 7. Arch. Graziani, Citlà di Castello.
3 Voir P ai.k.otto dans T heiker, II, 678 sq. ; Mkxdoça, 717; P allavicini, 

24, 4 ; Susta, IV, 434 sq., 437 sq.
3 I, hypothèse que la m aladie de Pie IV a été inventée, ou intentionnelle

m ent exagérée, est insoutenable (v. Sacmüller, PnpHwahlbullen, 177). Aux 
témoignages déjà imprimés (cf. Sickkl, K onzil, 643 sq. ; Corpo dipl. Portug. 
X, 154), s’ajoutent encore les déclarations de l’ambassadeur de M antoue Gia- 
como Tarreghetti; le 1er décembre il rapporte : Dopo che io scrissi Paîtra inia 
a V. Ecc*. N, S. è stata grandem ente opresso dal male, non senza grandissimo 
pericolo di vita, per quello si diceva publicam ente, imperoche ad un tratto 
era torméntalo dalla podagra et similimente dal catarro et anco dalla febre. —  
Une amélioration est constatée par le rapport du 4 décembre (cf. Sdsta, IV, 
449 sq ., 454). D’après un écrit du 8 décembre, le Pape fut sans fièvre ce 
jonr-là , et donna de nouveau audience. Arch. Gonzaga, Mantoue. —  Serristori 
aussi observe dans son rapport du 3 décembre 1563 que Pie IV avait été 
d ’abord tenu pour perdu par les médecins et par tous. Arch. d’Etat, Florence.

5 Voir P arlavicim, 24, 5.
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dernière session du concile, la neuvième sous Pie I V 1. -L’of
fice fut célébré par l’évêque Zambeccaro de Sulmona, le 
sermon fait par Girolamo Ragazoni, évêque de Nazianze et 
coadjuteur de Famagosta. Pour commencer, les décrets sur 
le purgatoire , l’invocation des saints, le culte des reliques 
e t des images de saints furent lus et adoptés à la presque 
unanim ité . 11 en fut de même pour le décret sur la réforme 
des réguliers ; les vingt-deux chapitres de celui-ci contenaien t 
des prescriptions sur l’observance des règles d ’ordres, sur les 
possessions des particuliers comme sur celles de la commu
nauté, sur le nombre des membres, sur l ’institution des 
cloîtres, la clôture des nonnes, le choix des supérieurs, la 
visitation des cloîtres exempts et non exempts, la confession 
des nonnes, l’exercice du soin des âmes par les prêtres ré
guliers, l’aplanissement des conflits, les punitions, la pro
nonciation de vœux et les novices, la liberté d ’accès, le 
traitem ent des apostats et l’usage des commendes. Au sujet 
des commendes, quelques pères en désiraient la complète 
suppression; mais Guise s’v était opposé déjà dans la con
grégation générale.

Le décret général de réforme commençait par embrasser 
en vingt chapitres les objets les plus divers. Il obligeait les 
évêques et aussi les cardinaux à un train de maison simple, 
invitait à la prudence dans le lancement de l’excommuni
cation, prescrivait des ordonnances sur la profession de foi 
à exiger des prélats e t des au tres  fonctionnaires de l ’Église, 
e t  aussi des professeurs dVcoles catholiques supérieures, 
sur les fondations de messes, sur la visitation des chapitres 
exempts, l ’abolition des expectatives de prébendes ecclésias
tiques, l’adm inistration des hôpitaux, le droit  de patronat, 
le règlement d ’affaires litigieuses, l’affermage des biens 
d ’Église, le paiem ent des dîmes, les charges funéraires, 
l’adm inistration des bénéfices de cures et les pénalités poul
ie concubinage des prêtres. Le dix-neuvième chapitre sus
pendait l’excommunication sur les duellistes, leurs témoins, 
et les assistants, e t  refusait la sépulture religieuse aux 
hommes tombés en duel. L ’excommunication devait a t
teindre même les spectateurs de duels. Venait ensuite,

1 Voir T hkiweh, I I , 502-514; R aymald, 1563, n. 209-217; P aalmakcs, 
876 sq. ; P ai.i.aviciki, 24, 5-8; Bagüekaüxt de P uciiksse, 391 sq. ; K nopfxer 
dan s le Freilnirger K irchcnlex., X I2, 2111 sq. ; S usta, IV, 441 sqq.
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comme vingtième chapitre, une « sérieuse exhortation 
aux princes de m aintenir et de protéger les droits e t les 
immunités de l ’Église v . Tous les canons et constitutions 
antérieurs y relatifs étaient renouvelés, et les princes 
exhortés à donner leur concours pour que les évêques pussent 
résider avec dignité et en paix. Le chapitre  vingt et unième 
et dernier contenait  la clause que toutes les décisions du 
concile n ’enlevaient rien à l'inviolabilité de l ’autorité du 
Saint-Siège. —  L ’adoption du décret de réforme se fit avec 
une unanim ité  presque m iraculeuse; aux deux derniers cha
pitres seulement fu ren t faites quelques observations. La 
séance, ayant duré de huit heures du matin à cinq heures 
du soir, fut, comme il avait été déjà convenu dans la con
grégation générale, étendue au jo u r  suivant. Etaient présents, 
outre les quatre  légats du Pape, 2 cardinaux, 25 archevêques, 
150 évêques, 7 abbés, 7 généraux d’ordres et 1 l ambassa
deurs de princes.

Après la session, une grande majorité, dont Guise faisait 
partie, manifesta le désir d ’un décret sur les indulgences. 
Morone se prononça contre ce vœu, car il craignait un nou
veau re tard de la clôture du synode, et des conclusions pré
cipitées; il du t  finir néanmoins par céder au vœu général. 
Sur la base de délibérations antérieures, on rédigea encore 
pendan t  la n u it  un décret sur les indulgences; il fut soumis 
à une congrégation générale le 4 décembre, de bonne heure, 
et, malgré l’opposition renouvelée de Morone, adopté 1. Puis 
on se rendit à la cathédrale. L ’archevêque de Gatania 
célébra la messe. Après l’office, on commença par lire le 
décret d ’indulgence. 11 déclarait que les indulgences sont 
salutaires, et que l’Église a le pouvoir de les dispenser. 
Le scandale donné par les collecteurs d’indulgences é ta it  
prévenu par une notification défendant de la manière la 
plus sévère toute préoccupation de gain. Pour les autres 
abus relatifs aux indulgences, qui, en raison de leu r  diver
sité, n’étaient pas spécifiés, les évêques devaient en déli
bérer dans des synodes provinciaux, et en référer au Pape 
pour q u ’il les fît cesser. Le décret suivant traitait de l’ob
servance des jeûnes  e t des fêtes, un autre  de la publication de 
l ’Index, du catéchisme, du bréviaire et du missel. Le soin

1 Voir T iie ix e ii, 11, C80.
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de ces dernières affaires était remis au Pape. Puis le synode 
notifia que l ’ordre de préséance des délégués observé par lui 
ne créait à personne un droit,  pas plus q u ’il ne pouvait res
treindre le droit de quiconque. P o u r  finir on donna lecture 
d ’un décret sur l’observance et l’adoption des décisions du 
concile.

Après que ces décrets euren t été approuvés, on procéda à 
une nouvelle lecture de tous les décrets des séances précé
dentes. Enfin on demanda aux pères s’ils é taient d ’accord 
pour la clôture du Concile et la confirmation des décrets 
par le Pape. Tous donnèrent leur assentim ent; seul l ’arche
vêque de Grenade jugea la confirmation par le Pape super
flue. Avec les mots : « Allez en paix » le président Morone 
déclara le Concile clos. Les décisions furent corroborées 
par la signature de 255 pères : 4 cardinaux-légats, 2 cardi
naux, 3 patriarches, 25 archevêques, 1G8 évêques, 7 abbés, 
39 procurateurs d ’absents et 7 généraux d ’ordres '.

Lorsque les acclamations organisées par le cardinal de 
Guise selon la coutume des anciens synodes re tentirent 
sous le dôme de Trente et annoncèrent la fin du grand 
œuvre, beaucoup des pères du Concile ne puren t retenir 
leurs la rm e s1 2. La grandeur du moment les saisit tous, et 
leur fit pressentir que la main de Dieu venait de tou rner  
une page dans l’histoire de son Église.

I l

Malgré toutes les perturbations du dehors et du dedans, 
malgré tous les atermoiements et retardements et les in té
rêts hum ains sous-jacents aux délibérations, le Concile avait 
accompli une œuvre puissante, de portée profondément 
incisive 3.

1 Voir P allaviciiu, 24, 8, 13; cf. T h e ise b , II, 509-513. Au sujet des si
gnatures, voir E iisks dans les études de la Gbrres-Gesellschaft, Jahresbericht 
f i n • 1917, p . 50.

2 Voir P aleoïto dans T heiskb  , II, 680; M exdoçà, 719
“ Cf. H. S woboda, Vas K onzil von Trien t, sein Svhauplautz, V erlau f und  

E lirai/. Vienne 1912. Là, E. Tomek (p. 53, sqq.) a envisagé le Concile 
comme la pierre milliaire de l ’histoire des dogmes, J . Lehneu (p. 67 sqq.) 
signale son attitude devant la Sainte Eucharistie, F . M. Schisoler (p. 79 sqq )
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Sans doute l’unité de croyance, q u ’on avait si ins tam m ent 
réclamée au débu t du Concile, ne fut, en dépit de tous les 
efforts, pas rétablie à Trente. On ne s’était pas fait faute , 
du côté du Concile, d ’invjter les adhérents de la foi nou
velle. « Nous avons élu celte ville, disait le prédicateur à la 
session du A décembre, à l’entrée de l’Allemagne, pour ainsi 
dire au seuil de leur maison, pour les affranchir de tou t 
soupçon; nous n ’avons voulu recourir à aucune troupe de 
protection, nous leur avons donné le sauf-conduit dont ils 
avaient eux-mêmes établi le plan, nous les avons a ttendus 
longtemps et n ’avons jam ais cessé, par des exhortations e t 
des prières, de les engager à venir et à prendre connaissance 
de la lumière de la vérité. » Mais la main tendue avait fini 
par être repoussée brutalem ent. Le dernier moyen d 'en ten te  
avait échoué, la rup ture  était consommée. 11 fallait se 
résoudre à la pensée que l’unité de la famille des peuples 
chrétiens, l ’héritage le plus précieux du moyen âge, é tait  à 
jam ais déchirée e t que des temps nouveaux commençaient 

Quelque douloureuse que fût cette perspective, la sépara
tion, d ’au tre  part, faisait cependant la lumière depuis si 
longtemps désirable sur la situation religieuse. Ce qui était 
catholique, ce qui ne l ’était pas, ne pouvait plus faire doré
navant l ’objet d ’un .doute ; le flottement religieux, qui avait 
troublé tan t  de têtes parmi les catholiques, qui avait para
lysé tant d ’activités, é tait  à son terme, a Telle est notre foi, 
elle est notre conviction unanime, nous signons tous en 
témoignage d’accord et d ’acceptation. Telle est la foi de 
Saint Pierre et des apôtres, telle la foi des pères et de tous 
les vrais croyants. » Tel était le cri je té  par le cardinal de 
Guise, après lecture des décrets, dans les acclamations de la 
dernière session. Et, dans la pleine conscience que leur 
approbation se transplanterait et se renouvellerait sans cesse 
ju s q u ’aux limites de la terre et jusqu’à la fin des temps, tous 
les pères avaient répondu : « Ainsi croyons-nous, ainsi j u 
geons-nous, ainsi signons-nous. » L ’erreur était jugée, l’an 
cienne conscience de la foi avait, nette dans sa iorme, pré-

l'idéal chrétien qui présidait à ses délibérations; l’auteur de la publication 
rend hommage (p. 87 sqq.) à l’esprit pastoral du synode, F . Zkiintiuukr 
(p. 103 sqq.) aux mesures de droit ecclésiastique. L ’écrit du P. D esj.andrks : 
J e  Concile de Trente et la réform e du clcrcjé catholique, Paris 1900, 
n ’offre rien de nouveau. Sur la médaille de Pie IV pour le Concile, voir 
Ho NA n m , I, 275.
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cisc dans son objet, trouvé une nouvelle et exacte expression.
La « pureté de l’évangile « , que les partisans de la no u 

velle foi avaient toujours à la bouche, constitue aussi poul
ie Concile le point de départ  de ses délibérations. Mais, pour 
l ’assemblée des évêques, le « p u r  évangile » n ’est pas un 
objet à ram ener au jour après un oubli sous le banc de plu6 
de mille ans; pour elle il ne saurait s’agir que de conserver 
sa pureté à l’antique et jam ais perdue doctrine du Christ en 
en écarlan t les erreurs. P our  elle l ’évangile n ’est pas un i
quem ent celui qui a été consigné dans les écrits des évan
gélistes et des apôtres, mais aussi celui qui a été prêché par 
le Christ et les apôtres, et s’est transmis dans l ’Église en 
dehors de l’Écriture sainte. La première e rreur de fond des 
adhérents de la foi nouvelle, à savoir, que l’Écriture sainte 
est l’unique source de foi, se trouvait ainsi réfutée. Après 
q u ’on eut établi la liste des livres appartenan t à l’Écriture 
sainte, on statua, contre le deuxième principe fondamental 
du protestantisme, la revendication du libre examen, qu il 
ne pouvait être permis à un homme d’opposer son sentim ent 
personnel au jugem en t de toute l’Église '.

Ainsi, dès les premiers décrets sur la foi, on avait abordé 
la principale question séparant les partisans de l’ancienne 
et de la nouvelle foi; les divergences .fondamentales, en 
effet, ne se trouvaient pas dans les doctrines acceptées ou 
rejetées, mais bien dans le principe qui les faisait admettre 
ou repousser, dans la question des sources de la foi et dans 
le point de vue à adopter par chacun  en face de celles-ci.

Cependant sur les doctrines particulières discutées aussi, 
du moins sur les principales, le Concile devait un  enseigne
m ent aux fidèles Ici encore on envisage en prem ier lieu les 
erreurs qui forment le fondement de l’édifice dogmatique 
du nouveau système, la doctrine du péché originel et de la 
justification. L ’objet était de la dernière importance non 
seulem ent pour la foi, mais encore pour la vie chrétienne. 
On pouvait s’attendre aux conséquences les plus incalcu
lables si on laissait se répandre dans les masses du peuple 
des doctrines comme celle selon laquelle la volonté hum aine 
n’est pas libre, ou se comporte dans l’œuvre du salut d ’une 
manière entièrem ent passive, ou celle qui refuse aux bonnes 1

1 S bss, 4.
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œuvres toute valeur salvatrice D’autre par t  il n ’était au cu 
nem ent facile de prê ter aux vivants principes de foi de l ’Église 
sur la justification une expression exacte et satisfaisante à 
tous les points de vue. Il n ’y avait pas de decisions de Con
ciles antérieurs sur lesquelles on p û t  s’appuyer; les anciens 
théologiens s’étaient à peine prononcés su r  la justification % 
les écrits de polémique de savants catholiques plus récents 
étaient en partie entachés de l’erreur d ’une justice double. 
Telle était  la position du Concile devant sa tâche la plus 
difficile; dans un travail acharné, poursuivi pendan t sept 
mois, il s’en acquitta brillamment, et à  la pleine satisfaction 
de tous les pères du Concile.

La doctrine des sacrements, par lesquels la justification 
est conférée, accrue et rétablie, forme l’objet des conclusions 
dogmatiques des séances suivantes, du 7 au 24 inclusivement. 
Est traitée particulièrem ent à fond la doctrine de l ’E ucha
ristie comme sacrem ent dans la treizième session, et, s’y 
ra ttachant, celle du saint sacrifice de la messe dans la vingt- 
deuxième. Dans la septième session, où on traita des sacre
ments en général, du baptême et de la confirmation, le 
Concile se contenta de rejeter en phrases courtes les erreurs 
des novateurs. Pour la décision dogmatique suivante, dans la 
treizième session, on en revint au mode inauguré dans la 
sixième session, consistant à exposer d’abord la doctrine 
catholique dans son ensemble avec les preuves à l’appui et à 
ne condamner q u ’ensuite en courts canons les erreurs oppo
sées. Dans les décisions sur les sacrements, les pères du 
Concile avaient ce grand avantage que le sujet avait déjà été 
discuté à fond par les théologiens scolastiques. Où les opi
nions des savants ne concordaient pas, la question conlro- 1 2

1 Le décre t  de T ren te  su r  la just if icat ion « devrait  p rovoquer  la reconnais
sance non  seu lem ent  des théologiens pas toraux,  mais encore de  tou t  être 
ayan t  le sens de la l iberté  morale et des idéaux de la dignité hum ain e  » . 
S woroda, 91.

2 In eo [art icu lo  de  peccato originali]  h abebam us  et  sancta concilia et  
m u ï ta  sanctorum  P a t ru m  d ic ta . . .  A t  in ar ticulo de just ifieatione n ihiel taie 
babeiuus ,  sed p r i n i i  s u m v s , qui isto m odo  materiam istam aggredimur. P a- 
ciikoo dans  Mkrkle, I, 8 2 ;  cf. card. C krvini, i b i d , , 81, et E iises, I I ,  25 7 ;  
P àllavicini, 8, 2, 2. Jos. H ef .nkr, D ie  E n f s tc h r u n q e s c h . d e s  T r i e n t c r  R c c h t- 
f e r t i q u n q s d e  ¡r o te s , P aderrorx 1909. E iises, 'À w ei T r i e n t e r  K o n z i l s v o ta  (S e r i- 
p a n d o  e t S a lm e r o n ), 1540. isidor. Klarh' s dans  la l iü m e r  Q u a r ta l s c h r i f t , 
XX V II  (1913),  20  sqq . ,  129 s q q . ; I I ein k r , l i â t  en  [r/e.ç J s . C la r iu s ] v o m  
T r i e n t e r  K o n z i/, W O rzbubg, 1912 (cf. E iises, 25, sq ). De la genèse du
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versée était  tournée ou laissée ouverte, comme n ’étan t pas 
encore mûre po u ru n e  décision, ou comme sans conséquence 
pour la foi. La vingt-cinquième et dernière séance présente 
encore quelques décrets, en partie dogmatiques, sur le 
purgatoire, le culte des saints, des reliques et des images, 
e t les indulgences.

Une question de controverse très importante n ’a pas reçu 
à T rente de solution formelle et définitive, celle de la 
prim auté du Siège de Rome. Toutefois le concile appelle à 
plusieurs reprises l’Église romaine la mère et l ’institutrice 
de toutes les ég l ise s1; elle ordonnait que tout en adoptant 
les décisions du concile dans les provinces particulières ou 
en recevant une dignité ecclésiastique, tous fissent profes
sion de véritable obéissance au P a p e 2. Le concile précisait 
aussi que ses décrets n ’avaient de valeur que sous réserve 
des droits du Siège de R o m e 3; elle reconnaissait que le 
Pape, en raison de sa fonction, était chargé de veiller à 
toute l’Église 3 et que c’est à lui q u ’incombait le soin de ré u 
nir un concile g é n é ra l5. Enfin le concile reconnaissait en 
fait la préséance papale en subordonnant dans le dernier de 
ses décrets les décisions prises à la confirmation du Pape.

P a r  ces résolutions on avait répondu suffisamment aux 
sectateurs de la nouvelle foi qui n ia ien t la primauté du 
Pape. L ’idée gallicane sur la prim auté, au trem en t dit la

décret sur le péché originel traitent \V. Kocu dans la Tüb. Q uartalschr., 
XCV (1913), 430 sq. et F . Cayallera dans le B ulle tin  de littérature ceclés. 
1913, 241 sqq. ; du décret de réforme de la prédication, I E. R ainer dans 
la Zeitschr. Kath. T heo l., XXXIX, (1915), 256 sq. Sur le m anque d ’une 
clause sur rim m aculée conception dans beaucoup des plus anciennes impres
sions du décret, E uses (V, xi, A. 3) est le prem ier à s’expliquer à fond; 
cf. aussi Cayallera dans les Recherches de science rel., IV, (1913), 270 sqq

1 Si quis dixerit in ecclesia llornana, quae omnium ecclesiarum m ater est 
et magistra, non esse verain de baptismi sacramento doctrinam  : anathem a 
sit. Sess. 7, de baptismo can. 3. Cf. sess. 14, de extr. unctione, c. 3 ; sess. 25, 
de delectu ciborum ; sess. 22, doctrina de sacrif. missae c. 8. Cf. la Professio 
fidei Tridentinae.

3 Sess. 25, de ref. c. 2 ; cf. sess. 24, c. 12.
3 Ib id ., 25, de ref. c. 21 ; cf. sess. 7, de ref. Proæ m .
4 Sollicitudinein universae ecclesiae ex m uneris sui oflicio debet. Sess. 24, 

de ref. c. 1 ; cf. sess. 14, de pœ nit. c. 7 ; PontiHces maxiini pro suprem a 
potestate sibi in ecclesia universa tradita causa a liquas.., suo potuerunt 
peculiari indicio reservare.

5 Les difficultés qui pourront surgir dans I adoption ou I exécution des 
décrets seront, telle est l’espérance du concile, aplanies par le Pape « vel 
etiam concilii generabs celebrutione, si necessarium indicaverit » . Sess. 25 
contin. De recipiendis et observandis decrctis concilii.

31 il
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question de savoir si le Pape était  subordonné à un concile 
général, n ’avait pas été tranchée expressément à Trente. 
E tan t donnée l’incertitude de la situation religieuse en 
France, on craignait q u ’une condamnation formelle de ces 
doctrines, héritage dangereux du quinzième siècle, ne sus
citât un schisme

Pour le reste, les « principales 1 * 3 » doctrines de la foi nou
velle furent condamnées par le concile. La vieille Eglise dif
famée et jugée morte avait de façon brillante et impres
sionnante prouvé sa vitalité. Si Luther, par sa supériorité 
d ’écrivain fécond, obtint de grands succès, les délibérations 
et décrets de l ’assemblée de Trente m anifestèrent une supé
riorité d’autre  sorte : celle d ’un savoir théologique mûri, 
d ’une perspicacité pénétran te ,  cl d ’une entente profonde 
de la connexion des doctrines chrétiennes.

Les décrets de réforme du concile ne sont pas un témoi
gnage moins b rû lan t  de l’esprit e t  de la force de l’an tique 
Eglise. On l’avait attaquée par tous les moyens, par la 
parole, par l ’écrit et par l’image, on l ’avait présentée comme 
le royaume de l’Antéchrist e t la sentine de toutes les cor
ruptions. M aintenant l ’Église calomniée se redressait, et 
son redressement même prouvait que l’esprit d’un Paul et 
d ’un Élie habita it  toujours en elle.

Les abus q u ’on reprochait si fort à l’Église ne sont, dans 
les décrets de réforme, ni contestés ni épargnés. La première 
phrase du premier décret concède déjà sans circonlocutions 
que la discipline ecclésiastique était gravement déchue et 
que les mœurs du clergé et du peuple étaient corrompues '. 
Mais avec une sainte gravité et un saint zèle, qui hrille dans 
chaque décret et pour ainsi dire dans chaque phrase, les 
pères du concile se lèvent pour parer à la corruption et 
ré tablir  par tou t la pureté primitive. Il ne leur suffit pas

1 Plus lard, au temps de Louis XIV et de Joseph II , on n’arriva également 
à parer par aucune décision conciliaire à l’obscurcissement de la doctrine sur 
cc point. Ainsi, au grand détrim ent de l’Eglise, les idées de l’époque du 
concile de Bâle purent continuer à pulluler, et égarer l’Eglise dans le 
gallicanisme, dans le fébronianisme, et, tinalem cnt, dans l’école de Dolünger.

s Sancta synodus id potissimum curavit, ut praecipuos haeretieorurn nostri 
tempo ris errores damnaret. Sess. 2.» contin ., De reeip. et observ. decr.

3 [Synodus] ad restituendam  collapsam adm odum  ecclesiasticam disci
plinant depravatosque in elero et populo ebristiano mores emendandus se 
âccingere volens. Sess. b, de ref. c. 1.
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d ’écarter les excès les plus grossiers; avec un idéalisme 
explicable par la seule conscience que la vérilablc Église du 
Christ dispose de forces divines q u ’il suffit d ’éveiller pour 
faire tout refleurir, ils portent haut leurs exigences. Ils ne 
cèdent pas au conseil de prévenir du moins, par le mariage 
des prêtres, les infractions les plus grossières d ’un clergé 
dégénéré Ils n ’ont pas peur de rappeler aux prélats monda- 
nisés une prescription des premiers siècles de l ’Église, selon 
laquelle le train domestique et la table d ’un prêtre doivent 
être simples e t m o d érés1 2; ils érigent en principe q u ’on ne 
peut élever à la dignité d ’évêques que ceux dont la vie an té
rieure, écoulée depuis l’enfance ju s q u ’à l’âge m ûr dans un 
exercice louable des fonctions ecclésiastiques, fournit un bon 
témoignage 3, ceux qui sont pénétrés de l’idée d ’avoir été ap
pelés non pour leur profit personnel, non pour la richesse ni 
pour le luxe, mais pour des travaux et des peines à la gloire 
de Dieu 4. Ces prescriptions s’é tendent aussi aux cardinaux 5 *.

Le plan de réforme en tie r  des pères du concile est hase 
sur cette conviction que l ’Église tient dans son organisation 
la possibilité et l ’in s t ru m en td ’un rajeunissem ent des mœurs. 
D’après leur conception, les évêques sont les agents indiqués 
de la réforme, d ’où toute nouvelle vie doit sortir. Selon ce 
principe, les pères com m encent la réforme par eux-mêmes, 
car, comme ils le disent en citant une parole de Léon le Grand, 
l ’intégrité des chefs est la sauvegarde des su b o rd o n n és“.

En tête des exhortations aux évêques se trouve une pres
cription sur la nature et le fondement de laquelle se livra 
un combat si violent, la défense aux souverains pasteurs de 
dem eurer loin de leur troupeau 7. La résidence des évêques 
apparaît  aux pères d ’une telle importance que, dès l ’In tro 
duction aux décrets de réforme de la septième séance, ils 
parlent de l’examen en trepris  « de la résidence et de la 
réforme 8 » , et q u ’à la fin du concile ils reviennent encore

1 Cf. Sess. 24, can. 9
8 Sess. 25, c. 1. Dans le» citations suivantes, il s’agit toujours des décrets 

de réforme.
3 Ibid.y 6, c. 1.
* Ib id .} 25, c. 1.
5 Ibid, et sess. 24, c. 1.
0 Ibid, y 6, C. 1.
7 Ibid, y 6, C, i .
8 Inceptuni residentiae et reformationis negotium.
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une fois au devoir de résidence des évêques ' comme si tous 
les maux de l’Église venaient de la négligence de celui-ci. 
C’est parce que le pasteur ne doit pas dem eurer loin de son 
troupeau q u ’il ne peut réun ir  dans sa main plusieurs évêchés, 
car « il faut tenir déjà pour très heureux celui auquel il est 
donné de gouverner une seule église avec sagesse e t  avec 
f r u i t 1 2 » • L’évêque doit consacrer toutes ses forces à un 
seul diocèse; c’est lui q u ’il doit édifier en veillant à l’édu 
cation religieuse par la prédication, principal devoir des 
é v ê q u e s 3, par des visitations incessan tes4 5 6 7, par le ch â ti
ment des coupables % par son souci d ’avoir un bon clergé \

Mais, d’au tre  part, dans l ’administration de son diocèse, 
l ’évêque doit avoir au tan t que possible la main libre. Contre 
son droit de punir, le prêtre coupable ne sera désormais 
protégé par aucun  priv ilège ',  contre sa visitation un cha
pitre de cathédrale même ne peut invoquer d ’exemption 8 * 10 * * *. 
Pendant la visitation il a le droit de prescrire ce qui lui 
semble nécessaire“; si, dans des cas particuliers, son pou
voir d’évêque ne suffit pas, il lui est permis d ’agir au nom 
du Pape et comme son délégué lü. Des précautions sont 
prises aussi pour que l’inculpé ne puisse pas lier les mains à 
la justice par appellation ou par d ’autres subterfuges " .  Est 
recommandé spécialement à la mansuétude des évêques le 
soin des pauvres et des indigents 14 ; de toute manière d ’ail
leurs, son gouvernement doit porter le sceau de la douceur u . 
Chaque année l’évêque doit réunir  son clergé en synode de 
diocèse pour une délibération com m une; tous les trois ans, 
l’évêque métropolitain doit convoquer un synode provin
c ia l14-

Mais avant tout les évêques doivent s’entourer d ’un clergé

1 Sess. 23, c. 1.
2 Ib id ., 7, c. 2.
3 Ib id ., 5, c. 2.
1 Ib id ., 6 , c. 7 sq. ; sess. 24, c. 3, etc.
5 Ib id ., 13, c. 1 sqq.
6 Ib id ., 23, c 18.
7 Ib id ., 6 , c. 1.
8 Ib id ., 6 , c. 2.
» Ib id ., 24, c. 10.
10 Ib id ., 6, c. 2, 3 ; sess. 7, c. 14; sess. 13, c. 5 ; sess. 14, c. 4, etc.
»  Ib id ., 13, c. 1.
15 Id id ., 7, c. 15; sess. 22, c. 8.
13 Ib id ., 13, c. 1.
'* Ib id ., 24, c. 2.
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capable et digne, ilien, dit le concile, ne saurait  mieux ensei
gner la piété e t l’adoration de Dieu que la vie et l ’exemple 
de ceux qui se sont consacrés au service divin. Tous ont les 
yeux sur eux et se gouvernent à leur exemple. Dans leur 
costume, leur maintien, leurs discours, les prêtres doivent 
se m ontrer remplis de l’esprit de la religion, fuir même les 
petits péchés, qui, chez eux, sont graves ', et prendre la 
tête du peuple dans leurs dém arches, leurs paroles et leur 
sc ience1 2. Tous les d im anches et jours de fêle les curés doi
vent prêcher, et se préoccuper particulièrement d ’instruire 
la jeunesse dans la doctrine ch ré t ie n n e 3.

Aux curés aussi on rappelle instamment le devoir de de
m eurer près de leur t ro u p ea u 4 * *. D’évêque peut suspendre des 
prêtres incapables % donner des coadjuteurs à des curés igno
rants, punir les dévoyés “. Une série de prescriptions cherche 
à empêcher la brigue des ordinations par les indignes 7 ; per
sonne, notam m ent,  ne doit recevoir les Ordres ou une pré
bende sans avoir subi un  ex a m e n 8 * * * *; déjà pour l’acquisition 
des ordres mineurs un témoignage de bonne conduite d̂ u curé 
est nécessaire, et on ne doit accéder à la prêtrise que par de
grés, après une longue épreuve dans les grades in fér ieurs" ;  
plus im portant encore que toutes ces précautions contre l ’in 
troduction de mauvais éléments était le décret ordonnant 
que, dans chaque diocèse possédant une université, fût érigé 
un séminaire, pour former dès la jeunesse au service sacré 
des jeunes gens capables On devait assurer par là la for
mation d ’un clergé de mœurs pures et de science éprouvée.

Des mesures précises sont prises aussi contre les abus 
criants  dans la répartition des prébendes. Les expectatives, 
les reerès et les accès sont désormais interdits "  : de même 
les attributions de prébendes à des m in e u rs 15, ou de cano-

1 Sess. 22, c. i .
5 Ib id ., 14. Prœm.
3 Ibid , 24, c. 4.
4 Ib id ., 6, c. 2 ; sess. 7, c. 3 ; sess. 23, c. 1.
6 Ib id ., 14, c. 3.
« Ib id ., 21, c 6.
7 Ib id ., 7, c. 11; sess. 14, 2 ; sess. 23, c. 1(>.
* Ib id ., 7, c. 13; sess 23, c. 7.
^ Ib id ., 23, c. 5 , 14.
>° Ibid , 23, c. 18.
"  Ib id ., 24, c. 19; sess. 25, c. 7.
13 Ibid , 23 , c. 0.
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nicals à des hommes qui ne se font pas consacrer ou ne 
veulent pas exercer leur charge *. Le concile apporte un 
sérieux tout particulier à préserver la célébration du saint 
sacrifice de la messe de toute espèce d ’abus d ’avarice, de 
m anque de respect ou de superstit ion8. E t dans tout autre  
domaine, on ne saurait  citer aucun abus de l ’époque ayant 
quelque importance auquel on n ’eût porté remède dans la 
mesure du possible. On trouve des prescriptions contre les 
évêques de cour 1 * 3 4 comme contre les clercs m en d ian ts3, 
contre le népotisme 5 * et contre les prédicateurs d ’indulgence 
non autorisés °, contre la grandeur excessive des paroisses 
comme leur trop faible é te n d u e 7 * * 10 * 12, contre les excès dans le 
domaine de la musique d ’église 8 et celui des beaux-ar ts”, 
contre les mainmises de patrons temporels ou de grands 
seigneurs dans le domaine de l ’Église l0, enfin contre les 
moines qui vagabondent en dehors de leur c o u v e n t11. De 
tout ce qui est relèvement et reviviscence des ordres le 
concile s’occupe très en détail dans sa vingt-cinquième 
session.

Après la réforme du clergé, ce qui tient particulièrem ent 
à cœ ur au concile, c ’est le soin de la famille c h ré t ie n n e 12. 
Après avoir défendu, dans les prescriptions dogmatiques sur 
le mariage, l’unité de celui-ci, son indissolubilité e t son 
caractère religieux, les décrets de réforme cherchent à en 
défendre la sainteté et à éviter des scandales, en interdisant 
à nouveau les mariages secrets, en facilitant la conclusion

1 S ess. 2 4 , c . 1 2 ;  sess. 2 2 , c . 1.
Ibid., 2 2 , d e  o h sc rv a n d is  e t e v ita n d is  in  c e le b ra tio n e  m issae

3 Ibid., 2 5 , e . 17.
4 Ibid., 2 1 , c. 2.
5 Ibid., 5  c .,  2 ;  21  c. q .
0 Ibid., 5 , c . 2 ;  sess . 2 1 , c. 9.
~ Ibid., 2 1 , c . 4 -5 .
* Ibid., 2 2 , d e  c e le b ra tio n e  m issae .
" Ibid., 2 5 , «le in v o c a tio n e sa n c to ru m . N ous rev iendrons p lus tard  su r cette  

p re scrip tio n , q u a n d  nous p arlerons de  l ’art à l 'ép o q u e  de la réform ation  ca tho-

10 Ibid ,  2 2 , c . IJ  ; sess . 2 5 , c. 9.

"  11,1(1 i U‘?,C, ,1J A in “ > d e P u is  'e s  activ ités les p lu s m écan iques j us- 
q u  aux p lus idéales des p as teu rs , ch acu n e  a  été tra itée  de façon ou  d ’a u tre  
m ain tes d en tre  elles on t été exam inées à fond , b eaucoup  de choses o rdonnées 
a n o uveau  e t constam m ent app ro fond ies. » S woboda, 1Ü2.

12 Ibid 2 4 . .Au s u je t  d e  l ’in U u en ce  d u  c o n c ile  d é  T re n te  s u r  le  d é v e lo p 
p e m e n t  d e s  r e p s t r e .  (d é jà  c r é é ,  au  m o y e n  âge) d e  b a p tê m e  e t  d e  m a r ia g e , c f  
SiGMüLLKR d a n s  la  lüb. Quartalsvhr., L X X X I, (1 8 9 9 ), 2 2 7  sq q . “ 

xv .
21
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des unions par la limilulion-des empêchements, en recom m an
dant la prudence aux curés en présence de candidats au ma
riage inconnus et de domicile étranger, et en garantissant la 
liberté des contractants, no tam m ent celle du sexe faible.

Après avoir tracé pour l’Église et la famille les grandes 
lignes d ’une vie nouvelle, le zèle de réforme n ’avait plus 
q u ’un domaine où s’exercer, celui de l 'É ta t  Nul doute que, 
dans les rapports des princes avec l’Église, il n ’y eût énorm é
m ent d ’améliorations à faire, car une très grande partie des 
difficultés les plus pressantes provenait ju s tem ent de ce que 
les fonctionnaires civils e t les souverains imposaient dans le 
clergé des protégés indignes, détournaient les biens de 
l ’Église de leur destination primitive et influençaient le gou
vernem ent ecclésiastique dans le sens de leurs propres visées 
égoïstes. Mais la tentative de parler à la conscience des 
princes déchaîna chez ceux-ci une tem pête de colères. Il ne 
restait au concile d ’autre ressource que d ’exprimer en for
mules générales sa confiance que les princes accompliraient 
leurs devoirs de catholiques e t  de protecteurs préposés par 
Dieu à la garde de la foi et de l’Église, de renouveler les 
anciennes lois protégeant la liberté ecclésiastique, et d ’ex
horter  les princes à les o b se rv e r1.

S’il eût été donné au concile de refréner par de semblables 
exhortations le développement de 1 absolutisme, peut-être 
eût-il pu épargner à l’histoire de la France, et avec elle à 
celle de toute l’Europe, l’époque de la Révolution.

Les véritables résultats du concile de Trente doivent être 
cherchés dans le domaine intérieur de l ’Église. Là aussi scs 
décisions n’euren t force de loi ni dans leur totalité, ni p a r
tout, ni aussitôt. Le décret sur les synodes provinciaux à 
convoquer tous les trois ans ne fut appliqué nulle part,  si ce 
n ’est peut-être par saint Charles Borromée*. En Allemagne 
on fut forcé par les circonstances de permettre la réunion de 
plusieurs évêchés dans la main d’un puissant fils de prince. 
La réforme des chapitres de cathédrales dem eura en plu
sieurs endroits un pieux souhait; même l’im portant décret 
sur les séminaires de prêtres ne fut pas appliqué partout 
immédiatement. Mais toute une série d ’abus était écartée,

1 Ses». 2 5 , c . 2 0 .
2 11 t i n t  d e s  sy n o d e s  p r o v in c ia u x  d a n s  le s  a n n é e s  l a b o ,  l o b » ,  157«$, 1 5 7 b , 

1 5 7 9 , 1 5 8 2 .
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toute une série de réformes entra  en vigueur, en beaucoup de 
lieux sans retard, en d ’autres progressivement. D’excellents 
évêques, saints en partie, comme Charles Borromée de Milan 
( t  1584), Alessandro Sauli d ’Aleria en Corse (f 1592), Turibio 
de Lima (f 1006), François de Sales (f  1622), cherchèren t à 
réaliser l ’idéal épiscopal proposé par le concile de Trente. 
Les synodes de provinces et de diocèses, qui se m ontrèrent 
en tout temps si importants pour le renouvellem ent de 
I cspiit îeligieux, ressuscitèrent plus tard, no tam m ent en 
France. Le concile s’acquit un  mérite inestimable en 
relevant l’état des prêtres séculiers. Si ceux-ci p r iren t  dans 
les temps nouveaux, à côté des réguliers, une position 
infiniment plus honorée et plus influente q u ’au moyen âge, 
il laul l ’a tt r ibuer  pour la plus grande part à la culture supé
rieure qui leur fut octroyée su r la base précisément des 
décrets de Trente.

Si 1 on je t te  un coup d oeil d ensemble, on pourra à peine 
estimer assez hau t  la signification du concile de Trente, en
particulier pour le développement in térieur de l’Église. 11 a
posé les fondements d ’une réforme réelle, et établi la doc- 
tn n e  catholique dans son ensemble et systématiquement.
1 ic n e  de limite et de ja lonnem ent à laquelle devaient se 
séparer les esprits, il a fondé une nouvelle époque dans 
l ’histoire de l ’Église catholique.
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C H A P I T R E  V II

C O N F I R M A T I O N  E T  E X É C U T I O N  D E S  D É C R E T S  DU C O N 
C I L E  DE T R E N T E .  — L ’ i N D E X  E T  L E  C A T É C H I S M E

R O M A I N .  ----  LA M U S I Q U E  d ’ É G L I S E  E T  P A L E S T R I N A .
----  A C T I V I T É  R É F O R M A T R I C E  DE  P I E  I V ,  DE  C H A R L E S
B O R R O M É E  E T  D E S  J É S U I T E S .  ----  A T T I T U D E  D E S  É T A T S
D E V A N T  L E S  D É C R E T S  DU C O N C I L E .  ----  LA Q U E S T I O N
DU C A L I C E  A U X  L A Ï C S  E T  DU M A R I A G E  D E S  P R Ê T R E S  

EN A L L E M A G N E .

I

P endan t  sa grave maladie à la fin de 1503, Pie IV avait 
fait des déclarations éveillant chez les juges compétents de 
la situation l ’a tten te  d ’une exécution très sévère des déci
sions du concile Après sa convalescence le Pape s’exprima 
dans le même sens. Le 12 décembre 1563 a il tint, en pré
sence des ambassadeurs impériaux, espagnols et portugais, 
un consistoire où il exprima à ses amis sa joie de l’heureux 
achèvem ent du concile. Les pères, disait-il, avaient discuté 
en toute indépendance, et fixé spontaném ent le terme de leurs 
délibérations. Aucune assemblée depuis cinq cents ans ne 
pouvait se com parer à celle de Trente pour le profit retiré 
par l’Église, pour le nombre et l’érudition des membres, 
pour l ’importance et la difficulté des questions traitées. Il ne

1 P a r e  c h e  q u e s ta  n o v a  tlel re ce sso  ile l C o n c ilio , li h a b b ia  a r re c a to  u n  
m o n d o  d i p e n s ie r i  e t d i c o n fu s io n e , d ice  v o le re  o b se rv a re  in  tu t lo  le  d e l ib e 
r a tio n !  d e l C o n c ilio  e t  n o n  n e  v o le re  p r e te r i r é  u n a  io ta , v u o le  c h e  tu t t i  i 
v esco v i vaciino a  re s id e re  e t  c re d o  sa rà  se v e ris s im o  e t  a6p ro  q u a n to  sia  s ta to  
a ltro  P o n te f ic c  c o n  i v esco v i e t  c a rd in a l i .  R a p p o r t  d e  Skrristori, d a t. R o m . 
1 5 6 3 , d é c . 17 . A rc h , d ’e t a t ,  Florence Medic., 3 2 8 3 , p . 112.

'2 P ociam (Fpist., I l l ,  3 7 2 ) in d iq u e  le  10  d é c e m b re , le 12  p a r  c o n tr e  e s t 
in d iq u é  d a n s  les A ctes c o n s is to r ia u x  (M s. d u  c a rd . S p a d a )  d a n s  Raynald, 
1 5 6 3 , n . 2 2 2 , e t  Acta consist, card. Gambarae, p . ¿ 5 0 a d u  C od. 4 0 - 0 - 1 3  d e  
la  B ib l. G orsin i à  R o m e . Cf. P allavicini, 2 4 , 9, 1 ; Sickkl, Konzil, 5 2 .

s -2 4

*
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restait plus au Pape q u ’à s’acqu itte r  de sa charge en ratifiant 
et en ordonnant d ’observer ce qui avait été si bien et si salu
ta irem ent ordonné. Il voulait encore a jou ter aux décrets 
quelques compléments; il voulait insister pour que les 
évêques tinssent résidence dans leur diocèse ; dès à présent il 
annonçait que personne n ’avait à attendre sur ce point d’in
d u lg en ce1. Puis il ordonna pour le 15 décembre une proces
sion d ’actions de grâce à l’église Santa Maria sopra Minerva *.

Par les réponses des cardinaux à ce discours on s’aperçoit 
que tous n ’étaient pas d ’accord à Rome pour une ratification 
sans condition des décrets de réforme. Quelques-uns firent 
rem arquer qu ’à certaines prescriptions il faudrait joindre 
des explications. Pie répondit q u ’il s’en occuperait une autre 
fois, que son intention était pour le moment de ratifier les 
décrets dans l’ensemble et dans le d é ta i l1 * 3. Malgré ce clair 
langage, l ’opinion se répandit que le Pape serait le premier 
à enfreindre les limites posées par le conc ile4. Plusieurs 
fonctionnaires romains, à ce q u ’il semble, travaillaient 
contre une ratification générale des décrets de réforme pour 
cette raison notam m ent, q u ’ils craignaient, ensuite de la 
limitation des appellations à Rome, une d iminution de leurs 
bénéfices 5.

Entre  temps, les légats du concile Morone et Simonetta 
revinrent à Rome encore avant Noël, firent, en plusieurs 
audiences, rapport sur le concile, et en dem andèrent ratifi
cation °. Le 30 décembre le Pape tin t un nouveau con

1 A c tes  c o n s is to r ia u x  tlan s  P o g i a m , É p i s t I I I ,  3 7 2 -3 7 4 , e t  à  la  R ib l. C o r- 
s in i, 4 0 - 0 - 1 3 ,  p . 2 5 0 -2 5 3 . S u r  l ’h is to ire  d e  la  c o n f irm a tio n  d u  c o n c ile , 
c f . ËU8ES, Dcr Schlussakt des Konzils von Trien t : Gorrcs-Gcsellschaft i. J ., 
.1914, 4 3  s q . ;  Sagmüllkr, D ie  G e s c h ic h te  d e r  C o n g reg a tio  C o n c ilii  v o r  d em  
M o tu p ro p r io  A lia s no s n o n n u lla s  von t 2 . A u g u s t 1 5 0 4 , d a n s  YArcbiv f i i r  
K athol. K irchenrecht, L X X X  (1 9 0 0 ), 3 -1 7 . S u r  l ’é tu d e  d e  H a c k e n b e rg  d a n s  
l ’A lb u m  p u b lié  p o u r  le 110 0 e ju b i lé  d u  C a m p o sa n to  a lle m a n d  à H om e 
(1 8 9 7 ) , 22 1  s q q . ,  v o ir  Sagmülleb, loc. ait.

8 H o n d o n u s  d a n s  R aynald, 1 5 6 3 , n . 122 .
3 P ogia ni , É pist.. I I I ,  3 7 4 .
* P ie  IV , le 3 0  d é c e m b re , ibid . ,  I I I ,  3 8 2 .
5 Ibid  , le  2 0  j a n v ie r  1 5 0 4 ,  à la  ra tif ic a tio n , P ie  IV  les t r a n q u i ll is a  p a r  ces 

p a ro le s  : D a m n u m  v e ro  h u iu s  c u r ia e  m u lto  lev iu s  fo re , q u a m  p r im a  sp e c ie  
v id e re tu r ,  ta m e n  q u a n tu m e u n q u e  e sse t, p ra e  u n iv e rsa li b o n o  e b r is t ia n a e  
re ip u b l ic a e  n e g le g e n d u m . Acta consist. card. Gainbarae, B ib l. C o rs in i à 
R o m e , 4 0 - G - 1 3 ,  p . 2 5 9 1’ ; e f . R aynald , 1 5 0 4 ,  n . 3 . L es a u tr e s  so u rc e s  in d i
q u é e s  p a r  S a rp i p o u r  les o b je c tio n s  d es  c u r ia u x , n e  m é r i te n t,  co m m e  le 
p ro u v e  E h se s  d a n s  u n  tra v a il p a ru  to u t d e  su ite  a p rè s , a u c u n e  c ré a n c e .

0 R aynal, 1 5 6 4 , n .  1 sq . M o ro n e  e t  S im o n e tta  q u i t tè r e n t  T re n te  le
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sistoire -dans lequel il commença par exprimer à Dieu, à 
l ’Empereur, aux princes sa reconnaissance pour le concile, 
et louangea les légats et les pères du concile. Il remercia 
aussi les pères de s’étre montrés, dans leurs décrets de 
réforme, si modérés et si indulgents envers la Curie. 11 eut 
agi plus sévèrement s’il eû t  pris lui-même la réforme en 
m ain . C’éta it  son ferme propos de ratifier les prescriptions 
réformatrices du  concile et de les exécuter avec exactitude *. 
L ’opinion sans fondement de plusieurs, q u ’il ne songeait 
pas sérieusement à réaliser la réforme, serait réfutée par 
les faits. Il ne voulait apporte r  d ’améliorations q u ’où les 
pères s’é ta ien t montrés par trop réservés, mais non pas 
rendre la discipline plus relâchée. Puis il chargea Morone 
de surveiller le consistoire, afin que rien n ’y fû t  pro
posé d ’étranger ou de contra ire  au concile; le cardinal 
Simonetta devait surveiller dans le même esprit la da
te r i e 3. Il voulait abso lum ent que les prescriptions réfor
matrices du  concile fussent observées; si, dans un cas 
spécial, une dispense devait être nécessaire, son intention 
était de ne l’accorder qu 'avec le conseil des cardinaux. 
A la fin de son discours, le Pape insista de  nouveau 
sur le devoir de résidence, auquel il ne to lérerait pas 
même d ’exception pour son service personnel. Puis il ins
t i tua  deux commissions de card inaux  : l ’une devait préparer 
la ratification du  concile, et envisager les modes d ’exécution, 
c’est-à-dire prendre des mesures de  transition et d ’appli
ca t io n 4; l’au tre  devait être formée du premier cardinal- 
évêque, d u  prem ier cardinal-prêtre, du premier cardinal- 
diacre, e t  avoir pour tâche de vérifier, d’accord avec 
le rapporteur respectif, la dignité des candidats proposés

6  d é c e m b re  1 5 6 3  (Susta, IV , 4 4 8 ). L es  d e u x  a u tr e s  lég a ts , N a v a g e ro  e t  
H o s iu s , o b t in re n t  la  p e rm is s io n  d e  r e to u rn e r  d a n s  le u rs  év ê c h é s  d e  V é ro n e  
e t d ’E rm la n d  (B o rro m é e  à  N av a g e ro  le  4 'd é c e m b re  1 5 6 3 , d a n s  S usta, IV , 4 5 5 ;  
b r e f  à  H o s iu s  d u  5  [S dsta, loc. cit. ,  4 ]  d é c e m b r e ,  IIaynald, 1 5 6 3 , n . 2 2 3 . 
N av a g e ro  se m it en  ro u te  d e  T re n te  le  8 , H o s iu s  le  14  d é c e m b re . S usta, IV , 
4 4 8 , 4 5 6 .

1 P ogtani, F p i s t H T , 3 8 1 -3 9 2 . Acta consist. card. Garni). B ib l. C o rs in i, 
4 0 -G -1 3 , p .  2 5 3 -2 5 8 . Cf. E h se s , Schlussakt des Konzils, 4 6 , o ù  es t s ig n a lée  
l ’a l té ra tio n  d u  d is c o u rs  p a r  S a rp i (8 , 8 4 ) .

* C ertum  ac lixu in  est nobis eflicere , u t, servatis s. coneilii decretis, ilia  
d isc ip linae  ratio  in m ores in d u ca tu r . P ogiani, Epist., I I I ,  3 8 2 . C f .S tein h erz , 
IV , 8 , 1 0 ; E hses, 'Schlussakt des Konzils, 4 6 .

3 P ogiani, Epist. I I I , ,  3 8 2  sq.
4 C f. E u ses , loc. cit., 4 7 .



dour l ’é p i s c o p a t P e u  après le Pape célébra la com m ém o
ration de son couronnem ent et de son élection dans un 
b anque t  offert à tou t le sénat de l’Église. Beaucoup de 
card inaux  virent dans cette fête une occasion propice 
à s’acquérir des faveurs; mais Pie IV éluda toutes les 
demandes et signifia à nouveau son propos de veiller à la 
confirmation et à l’exécution de tous les décrets du concile. 
Tous les cardinaux e t évêques devaient re tourner à leurs 
évéchcs. Le monde des fonctionnaires romains était au 
désespoir de pareilles déclarations; il allait se produire, 
pensait-on, un tel exode de prélats que Rome resterait à 
moitié vide a.

Les déclarations répétées et publiques de Pie IV équiva
laient à un engagem ent de ratifier le concile sans conditions ; 
contre celles-ci les objections éventuelles de curiaux m écon
tents avaient peu de p o id s1 * 3 4. Après que la congrégation des car
dinaux se fu t acquittée de sa lèche*, on pu t s’occuper de 
Pacte de clôture propre du concile. Dans le consistoire 
du 26 janvier 15b i ,  tousles cardinaux conseillèrent la ratifi
cation sans conditions; seuls Cicada et (ihislieri trouvèrent 
une difficulté dans cette notification du conc ile5 6, que les 
évêques devaient pouvoir absoudre de cas de conscience 
réservés au P a p e 0. Cette objection cependant avait déjà été 
réduite à néan t dan6 la congrégation des cardinaux. A la

H I S T O I R E  DES P A P E S .  327

1 P ociasi, Epist., I I I ,  391. P ro s p e ro  d ’A rco  A F e rd in a n t)  I er, le 1“ ja n v ie r  
1564, d a n s  Sickej,, Konzil, 649.

4 D o p o  p a s to  si r id u sse  d o v e  su o le  ta re  c o n g re g a tio n i, o v e  n io lti  c a rd in a l i  
lo  r ic o re a ro n o  d ’a lc n n e  g ra d e , a ile  q u a l i  S1*. S  n o n  v o lse  c o n s e n t i re  n e  
a m e tte r e  p u r ’u n a . A nzi c o m m in c iô  a p ro p o r re  a  lo ro  e h e  v o le v a  c o n fe rm a re  
tu t t i  li d e c re ti  fa td  a l c o n c il io  d i T re n to  e t  fa rle  o s s e rv a re ...  S i fa rà  u n  
s f ra tta m e n to  c h e  R o m a  re s te ra  la  m etii v o ta . G li u f tic ia li  so n o  d is p e ra t i ,  p u r  
e h e  «on so sp ese  le is p e d it io n i, d ico  c h e lle  p o e h e  eh e  si fa c e v a n o  e tia m d io  
d i  b é n é f ic ié  C a rlo  S tu e rd o  a u  d u c  d e  P a rm e  le  8 ja n v ie r  1 5 6 4 , C a rte  F a r n e s .  
7 6 3 , A rc h . d ’É ta t ,  N a p le s . D é jà  a v a n t  la  c lô tu re  d u  c o n c ile , P ie  IV  a v a it  
s t ip u lé  q u e  to u te s  le s  e x p é d it io n s  à  R o m e  d e v a ie n t  ê tre  g ra tu ite s , ce  q u i 
a p p a r u t  n é a n m o in s  im p ra tic a b le ;  cf. C a n i s i i , E pist.,  V , 1 2 2 , A , 2 ;  179 , A . 6 .

3 S u r  l’o p p o s it io n  il la  ra tif ic a tio n  sa n s  c o n d itio n s  n o u s  so m m es in su ff isam 
m e n t  re n se ig n é s , p re s q u e  u n iq u e m e n t  p a r  le  s u s p e c t S a rp i ,  p a r  q u e lq u e s  
r a p p o r ts  d ’a m b a s sa d e u rs  (d a n s  D ö l l in g e h , Beitriii/e, I ,  5 5 ! ,  5 5 4 , 5 6 3  s q .) ,  
e t  p a r  l ’é c r i t  c a ra c té r is t iq u e  d e  B e rn a rd o  T asso  ÇLettere, e d . P o r t io l i ,  3 6 ) . Cf. 
SXgm üli.eb  d a n s  1 'Archiv fü r  Kathol. Kirchenrecht, 1 9 0 0 , 10  sq .

4 S u r les dé lib éra tio n s, où se m anifesta le dés ir de ne rien  ch an g e r aux  
d éc re ts  m û rem en t pesés p a r  le  concile , v. E hses, loc. cit., 51 sq.

5 S ess. 2 4 , d e  re f . c . 6 .
6 A c ta  c o n is t.  c a rd . G a m b a ra e , Bild. Corsini à Rome, 4 0 - G - 1 3 ,

p . 2 6 0 b-2 6 1 .

é t



328 H I S T O I R E  DES P APES.

précaution politique suggérée par le cardinal Gristoforo 
Madruzzo, d ’a ttendre encore l’approbation des puissances 
non représentées, personne ne s’associa. Pie IV, comme 
tous les autres cardinaux, écartèren t cette proposition 
parce que la confirmation papale devait passer avant tout le 
r e s te 1. C’est elle q u ’en un  long discours invoqua Morone, 
dans la personne duquel, selon la rem arque judicieuse de 
Borromée, s’incarnait  toute l ’histoire du concile de Trente '. 
De concert avec Simonetta, il dem anda l ’approbation de tous 
les décrets arrêtés à Trente depuis Paul III. Le Pape 
l’accorda, et prom it d ’établir un écrit à ce sujet. Il était 
préparé , ajouta-t-il, à beaucoup de difficultés dans l ’exécu
tion des décrets, mais décidé à les surmonter. Puis il revint 
au devoir de résidence des évêques, et se déclara d ’ac
cord pour la limitation des appellations décidée par le 
concile 1 * 3 *.

Malgré toutes les assurances du Pape, la crainte de le 
voir donner sous peu des dispenses des prescriptions du 
concile ne disparut pas aussitôt*. Ce qui montre cependant 
à quelle profondeur Pie IV était pénétré de l ’importance du 
concile, c ’est que, dès la clôture de celui-ci, au plus tard en 
janv ier  1564, il songea à faire im prim er les actes relatifs 
aux délibérations du synode5. Déjà en 1548 Gervini, alors 
légat de concile, avait conçu le plan d ’une semblable publi
cation; celle-ci devait, à son idée, donner un aperçu du 
cours des délibérations, e t témoigner du soin avec lequel 
les pères avaient procédé °. Plus tard sans doute prévalut 
l ’avis de ceux qui a ttendaient d ’une telle entreprise plus de 
dommage que de profit. Mais, dans les mois qui suivirent le 
concile, le projet d ’une publication de ce genre était si 
arrêté  que, dans les premières éditions des décrets du con

1 V o ir  E iisks, loc. cit., 5 2 .
1 Süsta, IV , 4 5 5 .
3 Acta consist. card. Gamb. 2 5 8  sqq. U aysald, 1 5 6 4 , n. 1-3 . Steisherz, 

IV , 10.
3 Cf. B o rro m é e  à  l ’a rc h e v ê q u e  d e  B rag a , les 2  d é c e m b re  1 5 6 4 , 3  av ril 

e t  2  d é c e m b re  1 5 6 5 , d a n s  Baluze-M ansi, I I I ,  5 1 9 , 5 2 2 , 5 2 8 ;  S  esta , IV  
2 5 2 ,  2 7 6 .

5 E uses, I I ,  x x v i-x x x v m  ; V , x x v i-x x x v m . L e  r e p ro c h e  é lev é  p a r  S a rp i e t 
r e p r is  p a r  R a n k e , q u e  l ’o n  c h e r c h a i t  à d is s im u le r  les ac te s  h R o m e , n ’es t 
d o n c  p as  ju s t i f ié .  Cf. E iises, d a n s  la  Rüm. Quartalschrift, X V I (1 9 0 2 )  
2 9 6 -3 0 7 .

0 E iises, I I ,  xxvn.
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cile, l’im prim eur P aulus  Manutius put annoncer comme 
imminente, clans sa préface la publication des actes.

L ’édition imprimée officielle des décisions de Trente 
paru t  en mars 1564*. Elle contient une attestation en due 
forme de la ratification orale conférée par le Pape le 26 j a n 
vier. Par contre, la bulle de confirmation promise, qui, 
après l ’approbation verbale du concile, n ’était  d ’ailleurs 
plus indispensable, se Ht a ttendre encore plusieurs mois, si 
bien q u ’on cru t q u ’elle ne paraîtra it  jamais. Plusieurs 
curiaux firent tout leur possible pour em pêcher sa publica
tion. Ils représentèrent au Pape q u ’une ratification sans 
réserve du concile ferait aux revenus de la Chambre Aposto
lique le plus sensible tort, et en tra înerait  la ruine de la 
cour p a p a le 3. Déjà lors de la confirmation orale du 26 jan-

1 Im p r im é  clans le  Supplém ent aux Epistolae de M anutius  (V e n ise , 1 5 7 3 ), 
1 3 3 . Cf. F r .  T o n in a  au  «tue d e  M a n to u e , le  15  m a rs  1 5 6 4 , Arch. Gonzar/a, 
M antoue. S u r  le p r o je t  d e  J o l i .  F ic k le r ,  d e  p u b l ie r  e n  1 6 0 5  les ac te s  d u  
c o n c i le ,  c f . W ikdem ann , Reform ation, I ,  2 4 6 .

8 L e  18 m ars  l ’im p re ss io n  é ta i t  te rm in é e  (S tein h erz , IV , 7 3 ) . U n e  
d e u x iè m e  é d it io n  e s t a c c o m p a g n é e  d ’u n  m o tu  p ro p r io ,  c o n tre s ig n é  p a r  B o rro -  
m ée  » 4  id . a p r .  » ( F uses , I I ,  x x x n , A . 6 ) . B o rro m é e  p a r le  d ’u n e  ré im p re s 
sio n  le 1 "  ju i l l e t  1 5 6 4  (St e Îh iierz , IV , 1 4 9 ). Cf. A . R enocahd, A n n a le s  d e  
l ’im p r im e r ie  d e s  A id e , P a r is ,  1 8 0 3 , 3 4 6 -3 5 2 ;  Sala, Pissertazinni, 2 3 1 -2 3 9 ;  
Sien El., Bericlite, I ,  3 5 . S u r  p lu s ie u rs  e x e m p la ire s  d e  la  p re m iè re  é d i t io n , 
M assa reH i e t d e u x  n o ta ire s  d u  c o n c ile  a t te s te n t  la  c o n fo rm ité  à l ’o r ig in a l. 
F a c -s im ilé  d e  c e tte  a t te s ta tio n  s u r  l ’e x e m p la ire  d e  T re n te  dansSwOBODA, 127 . 
Cf. R aynoüaud, 3 4 7  ; S ala, 2 3 3 ;  L amme.ii, Z u r K irchcngeschichte, des 1 6 , 
u n d  17. J a h r u n d e r t s ,  1 7 9 . D 'a u tr e s  é d it io n s , n o n  o ffic ie lle s , d if fè re n t b e a u 
c o u p  d e  l ’é d it io n  ro m a in e  e t  e n tr e  e l le s ;  c ’e s t p o u rq u o i  la  c o n g ré g a tio n  d u  
c o n c ile  fit p a r v e n ir  à  l ’a rc h e v ê q u e  d e  S a rag o sse , ie  2 9  ja n v ie r  1 5 6 5 , u n  
e x e m p la ire  a u th e n t iq u e  e t  c e r tif ié  te l  (P ogiaki, E pist., I ,  3 4 4 ) . D es  é c a r ts  des 
im p re ss io n s  p a r is ie n n e s  d e  1 5 4 6 , n o ta m m e n t  d a n s  l’a d d i t io n  s u r  l ’Im m a c u -  
la ta  C o n c e p tio , E h se s  a  t r a i té ,  I I ,  x v i, A . 3 . B o rro m é e  e n v o y a  à l’a rc h e v ê q u e  
d e  B rèm e  u n  e x e m p la ire  a u th e n t iq u e ,  afin  q u e  les d é c re ts  fu sse n t im p rim é s  
e n  A lle m a g n e  san s fa ls if ic a tio n , « e t  im p io ru m  h o m in u m  f ra u s , a q u ib u s  ja m  
im p re ss a  m u lta q u e  fa lsa  e ffe c ta  s u n l ,  e t  d e p re h e n d i  e t  e v ita r i  fac ile  p o ss it  » . 
B o rro m é e , le  2 9  a o û t 1 5 6 4 , d a n s  Balc/.e-M axsi, 111, 5 1 7 .

3 C irca  la  b o lla  d e l c o n c il io , c h e  d o v e a  u s c ire ,  si è  s o p ra s e d u ta  p e r  le 
m o ite  q u e re le  d e ’co r te g ia n i d i B o rn a  li q u a li  n o n  m a n c a u o  c o n  o g n i v ia  in s i-  
n u a r e  a lla  S . S 1*, c h e  c iô  sa rà  la  ro v in a  d é lia  c o r te . F r .  T o n in a  a u  d u c  d e  
M a n to u e  le  i or m a is  1 5 6 4 , Arch. Gonzaga, M antoue. Si t ro v a n o  ta n te  d iffi
c u l té  n e l fa r  d i q u e s ta  b o lla  d e l c o n c il io , c h e  p e r  m o lto  c h e  n e  s ia n o  fa tte , 
n o n  si t r o s a  fo rm a  c h e  so d is fa cc ia , e t  si t ie n e  d a  i g iu d it io s i , c h e  n on  se 
p u b l ic a r à  a lc u n a . B e rn . T asso  au  d u c  d e  M a n to u e  d a t. l îo m . 1 5 6 4  m ars  8 ;  
Letterre ed. P ortioli, 4 4 . I l  c o n c ilio  è f in ito  d i s ta m p a re , c ioè  li d e c re ti  
so lo , con  u n a  p u r a  fed e  in  fine  d e l c a rd . F a rn e s e  ch e  s ia  s ta to  a p p ro b a to  d a  
S . B”", e t  a l t r a  b o lla  sin  q u i n o n  \r’è n e  si c re d e  c h e  sia  p e r  u s c ire , v e n e n d o  
m o lto  im p u g n a ta  p e r  c ia s c u n o  p e r  il d a m n o  d é lia  c o r te  e t  d im in u t io n e  d e lle  
e n t r a te  d é lia  c a m é ra . S i s ta m p a  a p p re ss o  in te g ra m e n te  co rn e  è s ta to  d i m a n o
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vier, à laquelle la bulle pouvait toujours encore apporter 
des restrictions, la peu r  avait été grande. Les deux tiers de 
la cour, pensait-on, devraient quitter Rome en suite du décret 
de résidence de Trente , et em porter avec eux, bon an mal 
an, l’éclat et le luxe de la xdlle '.

P o rtan t la date de la confirmation verbale, le 26 jan
vier 1564, la bulle promise paru t cependant le 80 j u i n 3. 
Après une introduction historique sur le concile de Trente 
établissant que, par P assentim ent papal, le concile é ta it  
autorisé à délibérer en toute liberté même sur des ques
tions réservées au Siège de Rome, vient la ratification du 
concile, l’exhortation aux évêques et aux princes d ’exécuter 
les décisions de celui-ci et d ’en soutenir l’exécution par le 
bras séculier. Suivent deux prescriptions importantes : il 
est interdit de laisser im prim er des déclarations ou des 
observations sur les décrets du concile sans une approbation 
du Saint-Siège; en cas de doute sur l ’interprétation  de tel 
décret, on devra s’adresser au Saint-Siège, qui se réserve de 
t rancher  les incertitudes de ce genre 3.

Les dernières prescriptions su r le droit  d ’interprétation 
exclusif du Siège de Rome étaient le résultat de mûres

in mano fatto, ma non è ancor fornito, et tli più si ristampa il primo in 
stampa piccola. Tonina au duo de Mantoue, le 15 mars 1564, Arch. Gon- 
zaya , M antoue. Cf. llequesens à Philippe II, les 22 février et 4 mars 1564, 
dans D ollinger, Beitrdye, J, 551, 554.

1 La dichiaratione che hieri S. S ta fece in concistorio che contirmava in 
omnibus et per ornnia et 6enza alcuna ecceptione tutto queilo elle cra stato 
deliberato nel concilio, lia posta in disperotione tutta questa eorte, et si 
tiene per certo che questa città ne rimarrà desolata; 8. S la è deliberata che 
tutti i Cardinali, i Vescovi, et tutti quelli c’hanno benehei curati vadano a 
far la residentia, di maniera che i due terzi délia Corte se n’andrano, et con 
questi necessariamente si partira la maggior parte de’ mercanti, de gli arto- 
lici et délié putane. Bern. T’asso au châtelain de Mantoue Francesco Tosa- 
bezzi, le 27 janvier 1564, dans P o r t io l i, 86.

2 Sur les motifs pour lesquels on ne renonça pas à sa publication, voir 
Borromée à Delfino, le 1er juillet 1564, dans St e in u k r z , IV, 149. Cf. les 
rapports de Giacomo Tarreghctli à Mantoue : Janvier 19 : La bulle de con
firmation du concile « è fatta, ma non publicata *» ; janvier 22 : m Tutti 
questi giorni congregationi » à cause de la « confirmatione » du concile; 
février 28 : Hier congrégation sur la bulle de confirmation. L ’ambassadeur 
en fit des rapports détaillés; juillet 1 : Ieri sera finalmente è uscita la bolla 
confirmatoria del concilio tridentino. Arch. Gonzaya, Mantoue. Cf. Reque- 
sens à Philippe II, le 6 juillet 1564 : A postrero del pasado salio impresa 
(la bulle de confirmation) y se fijo en los lugares publicos de Borna. D ol- 
lijsger, B c i t r a y e, I, 568; Steinlikuz, IV, 150; Gvprianus, 366.

3 Bulle Jienedictus JJeus, dans R aynald, 1564, nü 3, et dans les imprimés 
du concile de Trente.
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réflexions, et la cause sans doute du long retard de  la pro
mulgation de la bulle de Concile 11 y avait danger en effet 
q u ’en des pays différents e t à des t r ibunaux  différents les 
décrets ne fussent diversement interprétés, et q u ’il ne s'en
suivît de la confusion e t de l’incertitude. On prévenait ce 
danger en réservant à la C o u rd e  Rome le droit  d ’interpré
tation. En outre, le Concile avait, il est vrai, reconnu la 
prim auté du Siège Apostolique en déc idan t que les pres
criptions du Concile n ’avaient de valeur que sous réserve 
des droits du P a p e 9; mais le parti gallican, dont la persis
tance s’était manifestée encore récemment dans les délibé
rations du Concile, pouvait alléguer que le Pape avait exercé 
les droits à lui réserves précisément en donnant sa ratifica
tion, et que dès  lors il ne pouvait plus rien changer aux 
d éc re ts1 * 3 *, q u ’il était subordonne à eux. A ce deuxième danger 
on obviait également par la déclaration péremptoire que 
l ’in terprétation des decrets restait pour tous les temps le 
privilège du Pape. Une autre  raison re ta rdant la prom ul
gation de la bulle peu t avoir é té  l’opposition à la ratification 
sans condition du Concile, opposition qui, semble-t-il, 
n ’avait toujours pas été réduite au silence.

On pouvait prévoir que, ces prescriptions connues, une 
m ultitude de questions sur les décrets de réforme de Trente 
allait affluer à Rome. Aussi Pie IV chargea-t-il les huit 
cardinaux préposés à la ratification e t  à l’exécution du Concile 
de veiller à ce que les décrets fussent observés exactement. 
Les mêmes cardinaux devaient m ener à accomplissement 
les prescriptions de réforme déjà anciennes sur la peniten- 
cerie et diverses cours ju rid iques de Rome insuffisamment 
tenues en bride ‘ . Dans les cas douteux cependant, les car
dinaux ne pouvaient pas trancher  eux-mêmes, mais devaient 
en référer au Pape. Pie IV éleva bientôt à douze 5 6 le nom bre

1 Rcquesens à Philippe II, le 22 février 1564, dans Do m in o bb , Beitraqe, 
I, 551.

* Sess. 25, de re f., c. 21.
a Requesens à Philippe I I ,  loc. vit.
3 Motu proprio du 2 août 1564 dans P ogiani, E pist., I I , n u ,  et dans les 

éditions du  Concile de Trente. Il est possible que l ’idée de la Congregado car- 
dinalium  Concilii F ridentini interpretum  ait été suggérée au Pape par l’évêque
Ugo Boneompagni, le fu tur Grégoire X III (SÏGMüt,r.En, dans VAreh. f i i r  Ka-
thol. K irchenreeht, 1901, 12-14). M alheureusement la seule source est ju sq u ’à 
ce jo u r un auteur aussi peu sûr que Sarpi.

6 Avant le 5 avril; voir Por.u n i, Epist. IV, 17.
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des membres de cette congrégation des cardinaux. Il institua 
leu r  secrétaire le célèbre latiniste Giulio Pogiani, dont la 
plum e exercée prêta à nombre de décisions prises une revè- 
ture classique ’. Plus tard les pleins pouvoirs de cette con
grégation furent considérablement étendus, développement 
qui fit d ’elle l’influente congrégation pour l ’interprétation 
du Concile de Trente *.

N’étaient de la compétence de la congrégation du Concile 
que les décrets de réforme du synode, non les décisions de 
foi; le Concile lui-même avait cberché à assurer la soumis
sion à celles-ci en statuant que, dans un synode de province, 
tous les participants, l’évêque en tête, devaient accepter 
solennellement le Concile, ju re r  obéissance au Pape et 
reje ter publiquem ent toutes les hérésies, surtout celles 
condamnées à Trente 1 * 3 *. En outre tous ceux qui seraient à 
l ’avenir choisis pour les fonctions épiscopales devaient 
rem ettre  leur profession de foi au Pape *, et tous ceux qui 
ob tenaient un poste pour le soin des âmes devaient déposer 
leur profession de foi et le serm ent d ’obéissance à l’Église 
ro m a in e5 *. Le Concile n’avait pas établi de formule pour la 
profession de foi, bien q u ’il en existât une ébauche °. Pie IV 
compléta sous ce rapport l’action du synode par sa bulle du 
13 novembre 1564 7 ; en même temps il é tenditaux  supérieurs 
d ’ordres le devoir de déposer une profession de foi et un 
serment d’obéissance, et, dans une Constitution prom ul
guée à la même époque, aux professeurs d’écoles supérieures 
e t aux candidats aux grades univers ita ires8. Aux dix-sep-

1 P ogiani, E p is t., 1, 335-496. Elles s’étendent sur l’époque qui va du 8 oc
tobre 1564 au 25 septembre 1568.

* Sur la congrégation du Concile, cf. G. P hillips, K irchenrecht VI, Ratis- 
bonne 1864, 625; W ernz, lu s decreta/ium , I I , Romae 1899, 752; R. P a
ra  yrk, La sainte Congrégation du Concile. Son histoire, sa procedure, son 
autorité, Paris, 1897.

3 Sess. 25, de ref. c. 2.
k I b i d 24, de ref. c. 1.
5 Ib id ., 24, de ref. c. 12.
0 Cánones super abusibus sacramenti ordinis (proposé le 30 avril 1563) 

can. 17. L e P lat, VI, 41. Déjà le 4 septembre 1560, selon L akm.mer, 212 sq ., 
avait été établie une formule de serm ent que devaient ju rer les évêques et 
prélats en revêtant leur fonction et à leur consécration.

7 Huile In iunctum  nobis, imprimée dans les éditions du Concile de Trente.
8 In sacrosancta du 13 novembre 1564, Iiull. Boni., \  II, 523 sq .; cf. 

R ic c i , Bocapaduli, 364 rem. La promulgation de la bulle fut occasionnée par 
Canisius et Possevin, qui se plaignaient des promotions de protestants faites
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ticme et dix-huitième siècles la profession de foi au Con
cile fut prescrite dans un domaine plus large encore

Quelques travaux, tels que le rem aniem ent de l’index des 
livres défendus, la publication d ’un catéchisme, la réforme 
des livres liturgiques les plus importants, n ’avaient pu être 
terminés par le Concile. Dans sa dernière session il en recom
manda l’achèvem ent aux bons soins du Siège apostolique

Les travaux les plus avancés étaient ceux pour le rema
niement de l ’index 3. Paul IV déjà avait fait l ’expérience que 
la sévérité excessive de scs interdictions de livres n’était pas 
même applicable en I t a l i e 4. Dès l’an 1559 s’esquisse, dans 
les tirages de sou index, un adoucissement des prescrip
tions les plus dures, e t le cardinal Otto Truchsess, se plai
gnant de l’opprimante sévérité des interdictions de livres, 
reçut une réponse t ran q u i l l isan te5. Sous Pie IV, les plaintes 
contre l ’index de son prédécesseur co n t in u è ren t“ ; d ’ailleurs 
dès son avènement le Pape était déjà décidé à cesser de 
soustraire à l’usage du public ceux au moins des ouvrages 
d ’auteurs hérétiques qui tra ita ien t de sujets religieusement 
indifférents. En mars 1560 il fit par t  de cette manière de 
voir à L a in e z7, des pleins pouvoirs furent conférés dans ce 
sens au Grand inquisiteur G his lie ri8, e t les travaux pour la

à la légère par des universités italiennes; v. Canisii E p ist., 653 sq., 688. 
Sur la difficulté d ’exécuter la bulle dans les universités allemandes, ibid , 
780. Cf. K nopfiær, K elchbem eyuny , 2.0H ; Hôlder, La profession de fo i  à 
Fribourg au seizième siècle, F ribourg en Suisse 1898 (thèse). Voir aussi 
M ounikk, UrLundi. Geschichte de soy . Professio fid e i Trident, undrcin iyer  
anderer rôm-Kathol. Bekentnissc , Greifswald, 1822; Brugi, G li scolari dcllo  
studio di Padova nel cingucscento, Padova, 1903.

1 Voir F reiburger, K  ire b en Uw icon, V', 683 sq.
2 Sess., 25 contin.
3 P our le jugem ent porté sur l’interdiction des livres, cf. Hist , pol., B  lutter,

XXXVII (1856), 561 sq.
K Sur les embarras suscités par l’index de Paul IV, cf. S usta, I, 17; 

Canisii Epist., I l ,  377, 425, 444 sq., 450; H ilgers,  198 sqq., 488 sqq.
5 Canisius à Lainez les 27 mai et 6 août 1559, Canisii Epist., II, 425, 500.
0 S usta, I, 17 sq. L ’erreur qui avait fait mettre lhum oriste  Loriti Glareanus 

h l ’index a été excusée par Pie IV le 25 août 1560 dans un bref personnel à 
celui-ci (imprimé dans W ir z , Quellcn zur Schweizergtschichte, XXI, 379; cf. 
Susta, I, 19). II déplore l’erreur des rédacteurs de l’index sujets à la fragilité 
hum aine, témoigne volontiers q u ’il compte Glareanus au nombre des catho
liques et qu ’aucun soupçon sur lui n ’a pénétré à Rome. Le Saint-Siège, dit-il, 
aime tous ses fils, doctos vero homines, hoc est tui similcs, etiam eximie diligit.

7 Esser l ani.no suo che li libri fossino prohibiti, ma non li altri. Palanco 
à Canisius le 2 mars 1560, Canisii Epist., II, 604.

8 Polanco à Canisius le 24 mars 1560, ibid., 614; cf. X adal, Epislolac, IV, 
61, 63.
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reforme de l ’index commencèrent Au com m encem ent de 
l ’année suivante, Laine/, osa risquer la proposition d ’écarter 
de l ’index définitif tou t ce qui allait au delà des pres
criptions générales de droit ecclésiastique, ces interdictions 
étant pour beaucoup un piège et n ’apportant de profit q u ’à 
bien p e u 1 2 3. Dans une congrégation de cardinaux e t  de 
savants, ces suggestions rencontrèrent une vive approba
t i o n 3. Le 24 janvier 15(51 Seripando fut aussi invité à s’occu
per de la réforme de l’In d e x 4; en février et en mars des déli
bérations eu ren t  lieu à ce s u je t5 6, le 1(5 mars on résolut en 
consistoire secret de mettre l’adoucissement à l’élude °. Le 
17 mai, Charles liorromée c ru t pouvoir annoncer aux légats 
du Concile à Trente la prochaine parution du nouvel 
index; le catalogue révisé serait composé de telle sorte que 
le monde n ’y trouverait ra isonnablem ent plus rien à objec
t e r 7. En même temps on chercha à opposer une digue à 
la marée montante des écrits protestants |iar la fondation 
d’une imprimerie à Home, qui fut confiée à P'aulus Manu- 
l i u s “. Les cardinaux Scotti, Vitelli, Mula et Morone euren t 
mission de s 'occuper de cette im p rim erie8 *.

L ’espoir de voir paraître bientôt l ’index adouci ne se 
réalisa pas. A sa place paru t  le 14 ju in  15(51 une ordonnance 
du grand inquisiteur Ghislieri, qui anticipait déjà sur quel
ques-uns des adoucissements du fu tu r index de Trente l0.

1 Canisii l ip i s t ,  I I , 6 18 , cf. 633. Calknzio, Documenti, 246. Selon Y A v- 
viso d i Iloma  clu 9 mars 1560 (Urb ), 1039, liibl. V at.? quatre cardinaux déli
bérèrent sur la réforme de l index Selon 1 A vv iso d i Iloma  du 10 février 1560, 
le cardinal Madruzzo a aussi élevé des plaintes sur la m anière de procéder 
du grand inquisiteur : il avait trop peu égard, en condam nant, au contenu 
des livres.

2 Polanco à Ganisius le 25 janvier 1561, Canisii E p is t ., III , 27.
3 Ib id .y à Nadal le 16 février 1561; N adal, E pist., I, 388.
A Seripando dans Mkrklk, II , 463.
5 Ib id .y 463, 464. Iloggi è stata fatta co>ngregatione et s’h a  Irattato princi- 

palinente sopra il catalogo delli libri condamnai! da Paulo 4°. Il doit être 
révisé. Avviso d i Roma du 8 février 1561, Urb. , 1039, p. 251, Arch. pap. 
secr. Cf. E uses, V III, 250 A. 2.

6 Seripando dans Mkrkle, II, 464.
7 Sara di tal maniera che il m ondo havrà causa di potersene ragione vol- 

mente contentare, dans Susta, I, 19.
8 Susta, I, 83.
ü Morone à Capilupi le 20 ju in  1562, dans l 'Arch. stor. Lomb. 1893, 

114 sq. Capilupi est avisé dans cette lettre d’avoir à em pêcher la réimpression 
de l’écrit de Pole sur le Concile, entreprise par I im prim eur vénitien Ziletti.

10 Hilgkrs dans le Zcntralblatt f i i r  Bibliothehsioeseu , XXVI11 (1911),
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Ap rès la nouvelle réunion (lu Concile, l'affaire entière fut 
remise à celui-ci par bref du 14 janvier 1562'.

A. Trente on discutait alors avec ardeur pour savoir si 
l ’Assemblée qui allait s’ouvrir devait être désignée comme 
la continuation du précédent Concile ou non. Un sujet de 
discussion comme l’index, qui ne se trouvait en rapport par 
aucun  côté avec cette question, était dès lors le très bien
venu pour les légats du concile. Sans doute il fallut bientôt 
s’aviser que la condamnation de livres protestants  n’éloi
gnerait pas moins de Trente les adhérents  de la foi nou
velle que l’annonce d 'une continuation du synode délesté de 
Trente. On espérait tourner cette difficulté en é laboran t 
l ’index im médiatem ent, mais en n ’en proclamant les con
clusions q u ’à la fin du Concile b A cette  autre  objection, 
que le Concile ne pouvait pas corriger l’œuvre d ’un Pape, 
il é tait  facile de répondre, si le Pape lui-même exigeait la 
réforme de l’index romain. Un bref papal contenant cette

12.0 sq. L ’amendement y est indiqué d ’après un m anuscrit du Vatican; mais 
iJ doit avoir existé aussi en imprimés (i b i d 121). 11 fut envoyé en Espagne 
pour la publication, mais retenu provisoirem ent par l’inquisiteur général 
Valdès. Cf. J . ,  A. L lorbnte, Hist. crit. de U Inquisition d Es agne, trad . par 
A. Pellier 1", Paris, 1818, 471 sq. Dans l’introduction de l’am endem ent, il 
est dit que Pie IV a reconnu que la censure de l’interdit récent sur les livres 
est pour beaucoup un piège. Les adoucissements se rapportent à des livres 
interdits pour cette raison seulement que l’éditeur ou le traducteur en sont sus
pects, ou que l’auteur n’est pas nommé, — à des impressions de la vulgate 
accompagnées de rem arques ou d ’indications suspectes, —  à des ouvrages de 
médecine ou de botanique de Léonard Fucks, —  et aux éditions du livre de 
droit canon de Molinaeus. Après effacement des remarques ou des passages 
contraires à la foi, ces livres peuvent être mis en c irculation; de même, 
après soigneux examen, les œuvres jurid iques d ’Ulrich Zasius. Énigm atique 
est l’observation que des dietionnaires latins (d ’auteurs hérétiques) et des 
bibles en langue populaire peuvent être autorisés sous réserve des prescrip
tions contenues dans l’index (dans lequel?). On ne peut songer ici à l’index 
de Paul IV ; il semble que Ghislieri ait envisagé les règles 4  et 5 de l’index 
de Trente. Dans tous les livres désormais tolérés, les noms de traducteurs 
ou d ’auteurs hérétiques sont à effacer. — Pour obtenir la libération d s 
œuvres de Zasius, les bis de celui-ci fournirent un certificat de l’Université 
de F ribourg sur l ’orthodoxie de leur père (Keusgii, I, 364), et écrivirent aussi 
au Pape (sans date, mais vraisem blablem ent avant septem bre, dans 67m- 
cilio, 74, Arch. pap. secr.). Ils ignoraient alors que Ghislieri les avait déjà 
prévenus un an auparavant. D’autre m anière aussi le décret du 14 ju in  1501 
semble avoir laissé peu de traces.

1 E h s k s ,  V ll l ,  279. Les efforts si zélés pour l’index, écrit Calini le 29 ja n 
vier 1562, n ’ont ju squ’à ce jour produit aucun résultat, se non elle lia sco- 
perlo infinité difficultà. B a l u z k - M a n s i ,  IV, 212.

* Les légats à Borromée le 18 décembre 1561, dans Susta, I, 129, M ss- 
d o ç .a . 636 sq.
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injonction fut promulgué le 14 janvier 1562 et lu dans la 
congrégation générale du 30 j a n v i e r 1.

Après l’agitation suscitée par les dures interdictions de 
livres de Paul IY, une prompte déclaration du Concile sur 
la question de l’index ne pouvait être que profitable. On pré
para donc aussitôt après l’ouverture du synode un décret 
pour la prochaine session solennelle, décret n ’annonçant 
toutefois que la décision provisoire de faire examiner par 
une  fraction des membres du synode les index an tér ieurs  et 
les livres suspects; tous ceux que cela regardait furent 
invités à soumettre avec confiance au Concile leurs re 
m arques sur la question des livres. Le 27 janvier les légats 
proposèrent aux pères la question de l ’index comme sujet 
principal des consu lta t ions1 2 3 *; en cinq congrégations géné
ra le s 3, le Concile se prononça, à la suite d ’une majorité 
prépondérante , pour la constitution d ’un index et une nou
velle révision du catalogue de Paul I V 3. Une commission 
nommée le 12 fév r ie r5 * soumit le 17 un projet de décret 
envisageant la réforme de l’in d ex 0. Après de longues déli
bérations dans trois nouvelles congrégations, il avait pris 
la fo rm e7 sous laquelle, à peu de changements près, il fut 
promulgué dans la session solennelle du 26 février, la dix- 
huitième du Concile entier, la deuxième sous Pie IV.

Déjà avant la publication du decret, le 17 février, la

1 T hki nkh , I, 078. Bosuosus, 550. S ickk l , Konzil, 209. B kccal elm , III , 5. 
E iisks, V III, 300.

2 Ibid., I, 677. S ic se l , 269. Baixssk-M axsi, IV, 212. Les légats écri
virent le 29 janvier 1562 à Borromée : ln  una congregatione privata signammo 
hieri nmlti prelatti parte ail’ indice, parte al catechismo et parte al decreto 
che s’haverà da orinare; dans Sdsta, I I ,  13; P ogiani, Epist , I I , xvm . Cf. 
Elises, V III, 304 sq.

3 Les 30 janvier 6, 9, 10 et 12 février; v. Theineb, I, 078 sq , 080 sq , 
682 sq. ; Pai.kotto, ibid., I I ,  535; Beccadei.u , I I I ,  5 sq. ; Eiises, V III, 300- 
325.

* Theiweh, I, 685. Eiises, V III, 325.
5 Elle se composait de l’archevêque de Zara, Muzio Calini, des évêques 

Egidio Foscarari de Modène, Giacomo Maria Sala de 4 ivicis, Antonio Au- 
gustinde Lerida et d ’un abbé bénédictin. S usta, 11, 24 ; cf. I miivi.ii, I, 685; 
B kccadki.l i , I I I ,  7; E iises, V III, 325 A. 2.

Voir Eiises, V III, 329.
7 Dans Mkfi' LE, II, 477. Une autre forme du décret (ibid., 478) ébauchée 

par l’archevêque de Uossano, le futur pape Urbain V II, n ’eut de portée pra
tique q u ’en ce sens qu elle occasionna la modification de la phrase finale 
sous sa première forme )ibid ., 477 sq .); v. Paleotto dans liihiNr.it, II , 543. 
Le projet original de l’archevêque de Uossano actuellem ent dans Eiises, V III, 
336 sq , n. 231, I).
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commission pour le remaniem ent de l’index avait été 
nommée. Elle se composait de six archevêques, neu f  évêques 
un abbé bénédictin , le général des Observants et des Au
gustins '. L ’archevcque de Prague, Antoine Brus de Müglitz 
exerçait une sorte de présidence dans les délibérations, qui 
avaient lieu à son d o m ic ile2. On avait veillé au tan t  que 
possible à ce que toutes les églises représentées au Concile 
eussent par t  e t voix à la commission. Sur la dem ande des 
légats, le grand inquis iteur envoya à la ville du Concile 
pour 1 usage de la commission, toutes les pièces suscep
tibles de donner des renseignements sur l ’index de Paul IV a. 
Par un bref du 7 février 1563, le Pape étendit les compé
tences de la Commission, en l’autorisant à examiner aussi et 
t W . ! ,  Ilvrcs (l ui ne figuraient pas sur l ’index de

On répondit de plusieurs côtés à l ’invitation faite à la 
dix-huitième session du Concile, de formuler plaintes et 
d e m a n d e s ' ;  les réponses rendues à Trente témoignent

C elaient les archevêques Antoine Unis de Müglitz de Prague le na- 
tr,arche Cidv Trev.sano de Venise, Sebastiano Leccavella de N«*o. Lodo- 
n c o , Beccadelh de Itaguse, Guilelino Pavesi de Sorrente, Bartli de Mar- 
tyribus de Braga les évêques Tommaso Caselli de Cava, Ottaviano Preconio 
d Ariane, Egidio Fosearan de Modène, Urb. Vigerio de Sinigaglia, Jerónim o 
de Velasen d Oviedo, Antonio Augustin de Lérida, Do,nenien Bnílan" de 
Brescia, Niccolô Sfrendatn de Crémnne, Girnlainn Trevisann de Vérone Eu- 
tvchius de Cordes (d’Anvers), abbé de S. Fortunato  près Bassiano, le général

1 environ 22 pères >» (Susta, IV, 144). Plu. 
semble-t-il, fut encore augmenté; en outre
comme conseillers. Outre Hanse,, (I, 318), qui se trom pe souvent sur 
noms, voir E hses, M i l ,  328 sq. 1 8ur

tard le nom bre des membres, 
on s’adjoignit des théologiens 

les

C f^LmKFteal f U7CO9 Q f ^ , B0rer°",ée 'e 29 jui" et 1563’ ,lans SüST*- IV, 145. * . oIckEl., h o i i^ i l ,  2J4, 531; Stein iierz , l i v i e f e , 55.
3 Borro,née aux légats le 14 février 1562, dans Susta, II, 30 ; cf. 16 

Imprime dans Susta, III, 215. ’
" En avril 1562 Gelli s’adressa à l’ambassadeur florentin pour q u ’il plaidât 

e„ faveur d un écrit in terdit de Gelli (Susta, II, 348). Le 30 avril Beeeadelli 
nutiiia au secrétaire du duc de Florence, Lclio Torelli : si Gelli voulait 
excuser ou am éliorer quelques passages de sou livre, il pouvait le faire 
perche noi corne giadici bem gm , e sooi amorevoli, procurerem o di liberarlo 
b questa nota (B kccadk, III, 324). Gelli répondit le 9 mai en s i g n "  
a soumission à la congrégation de l ’index (ibùl., 325 sq . ; les censm es dés 

théologiens de I index sur son livre, , 195-198). Le duc d ’Urbin envoya 
< eux écnts de Machiavel en exemplaires expurgés et demanda leur admission

démSdCeer seon0r c (W STA’ ^  ^  f,0rentin Strozzi ch e ,dm“ "décider son duc à faire expurger auss, Boccace, et à im plorer l ’autorisation
XV.

22
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uniformément d’un grand effort vers la mansuétude. En ju i l 
le t  1563, le jugem ent indulgent sur le très discuté ca té
chisme de 1 archevêque Carranza de lo lede  suscita même 
de graves plaintes de l ’envoyé d ’Espagne, et, par  suite, des 
discussions dans la commission même Les pcres du Con
cile cherchaien t au tant que possible à fonder leur jugem ent 
non sur des témoignages étrangers, mais sur leur propre 
connaissance. Au cours de l’année 1562, le jésuite Nadal fit à 
Anvers des achats de livres hérétiques pour le Concile*, en 
décembre de la même année les pères du Concile chargés de 
la censure se plaignaient dans un mémoire de m anquer  des 
livres nécessaires, ne voulant pas juger de choses q u ’ils 
n ’avaient pas vérifiées par eux-m êm es3. Sur quoi Bor

de l’édition expurgée (;ibid .). Beccadelli déclara impossible à Trente d ’expurger 
Boccace sans le détruire ; on pouvait adoucir certaines expressions sales ou 
impies et se taire pour le reste, come si è fatto del Bernia e certe altri (B ec- 
cadelu, I I I ,  388). Sur des tentatives postérieures de purger Machiavel et 
Boccace, voir Dkjob, 149 sq., 107 sq., 393 sqq. P a r un écrit du 8 août 1502 
Ghislieri laisse au nonce de Venise, J . Capilupi, le soin de supprim er des 
nouvelles contraires à  la religion dans un nouveau tirage de Boccace projeté 
dans cette ville. Ghislieri reconnaît n ’avoir pas lu lui-même Boccace (A rch . 
stor. Lom b., 1893, 113 sq ). Le 22 février 1503, les Juifs dem andèrent qu ’on 
autorisât une édition purifiée du talm ud (Su ST a, III , 230s qq. ; Mendoça, 100; 
G. W olf, Das tridentinische K o m il und der T a lm u d , V ienne, 1885). Les 
ouvrages de Raymond Lulle, sur la dem ande de ses compatriotes, furent en 
septem bre 1503 affranchis de l’index (Menéndez r  Pelayo, Los heterodoxos 
españoles, I, M adrid, 1880, 537 sq. Polanco à Nadal le 7 septem bre 1503, 
dans N adal, E pist., I I , 380. Cf. encore Süsta, I I I ,  7 ; Grisar, Disput., I, 
407 ; Sickkl, Berrichte, II , 128). Les écrits connus sous le nom de Consti
tution apostoliques, qui avaient été interdits par Ghislieri comme apocryphes 
et hérétiques, et avaient trouvé ailleurs encore de l’opposition (Paleotto dans 
Theiner, I I , 570), furent absous à Trente sur les représentations de leur édi
teu r Bovio ’(cf. l'écrit des légats du 20 septem bre 1503 dans Süsta, IV, 
255 sq .). Beccadelli s’employa en faveur de Flam inio (Beccadelli, I, 30, 
04- 111, 321, 357); les Bibles d ’Isid. Clarius et de Jean Campensis furent 
affranchies de l’index le 27 ju illet 1502 (ibid., 357); les Ccntoni de Lelio 
Capilupi sur l’initiative de son frère, le nonce J . Capilupi, furent également 
absous (Arch. stor. Lom b., 1893, 115 sq.). —  Dans l’affaire du patriarche 
Grimani d ’Aquilée, aoprès de l’Inquisition d ’avoir déclaré orthodoxes cer
tains passages incrim inés du dom inicain Léonard d’ü d ine, 25 membres du 
Concile prirent, le 17 septem bre 1503, le parti de Grimani (Pallavicini, 22, 
3, 10; 11, 1; Süsta, II, 173 sq ; IV, 124 sq .); le jugem ent dans Theiner, 
II 410

’i Les légats à Borromée le 29  juillet 1503, dans S üsta, IV, 144 sqq. Cf. 
les sources indiquées là même, p. 147 ; en outre Anton Brus le 18 ju in  1503 
au roi Maximilien II, dans Steinhf.rz, B riefe , 110; Philippe II au comte de 
Luna le 10 avril 1503, dans la Collección de documentos inéditos, XCI,
483 sq.

1 N adal, Epist., II , 90.
3 Süsta, I I , 347.
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roniée enjoignit aux légats de faire acheter  à Venise ou en 
Allemagne, aux frais du Pape, les livres désirés beaucoup 
trouvaient même que les pères du Concile lisaient par trop 
de livres défendus 1 2.

De ces études ressortait de plus en plus la nécessité 
d ’une révision du catalogue de Paul IV. On s’était aperçu, 
écrit l’archevêque Antoine B ru s3, que « plusieurs personnes 
pieuses et savantes»  avaient été in justem ent «opprimées 
non médiocrement» par l'index, que quelques-unes d ’entre 
elles avaient déjà été « l ibérées4 » . D’autres «libérations » 
su iv iren t5. La commission avait fort à faire aux écrits 
d ’Erasme, que l ’archevêque Brus eû t bien voulu affranchir 
en t iè rem en t6 7. Beaucoup de difficultés venaient des égards 
à témoigner à Philippe II d ’Espagne, qui ne voulait pas 
voir passer sous silence dans l ’index romain certains livres 
interdits en Espagne p ar  l ’Inquisition \

Le fruit de tan t  de travail, connu sous le nom d ’index de 
Trente, fut, près la clôture du concile, examiné encore 
une fois à Home par une députation de quatre  m em b res8, 
puis promulgué par un bref papal du 2 4  mars 1 5 6 4 9. 
Tandis que le catalogue de Paul IV ne contient essentielle
m ent que des noms de livres ou d ’au teurs condamnés, le 
règlement de Trente se compose de deux parties : ce q u ’on 
a appelé les dix règles, et la liste des écrits. En tête du tout 
se trouve le bref de ratification de Pie IV et une préface 
rédigée par le secrétaire de la commission Fureiro.

L ’addition des règles est une innovation très im portante.

1 Le 16 septembre 1562, dans S usta, III , 7.
2 Mémoire sur ce sujet à Pie IV et réponse de Borromée dans S usta III 

321, 323
3 Au roi Maximilien II, le 18 ju in  1563, dans Stuejnuehz, B riefe , 109.
1 C’étaient Jean  Campensis, Georges Agricola, Ilenricus Glareanus, Ulrich 

Zasiise Ib id ., 110.
5 En septembre 1563 on biffa Jean  Hartung (ibid., 143), qui avait été 

condam né pour avoir traduit une confession des Grecs. Brus réclam a le
6 septem bre 1563 au chapitre de la cathédrale d ’Augsburg les œuvres de 
Geiler de Kaisersberg (ibid., 135); de ses écrits la congrégation de Trente 
ne m aintint a I index que 1 édition du Navire des fous présentée par les 
soins du futur apostat O tther. Keusch, I, 370.

0 R kuscii, I, 320.
7 ColJeceión de documentos inéditos, IX, 240; XGI, 484, 491.
8 Pauli Manutii Epistolae, Venetiis, 1573, I, 6, n. 25, p. 379. L ’arche

vêque Muzio Calini faisait partie de cette députation; ibid.
Le 24 avril 1;>64 Borromée en envoya un exemplaire au nonce Deliino. 

S tkimierz, IV, H l ;  cf. Döluncer. Beiträge, I, 562.

3 39
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On avait reconnu l ’impossibilité absolue d ’énum érer e t 
d ’interdire tous les écrits parus e t à paraître  contre 
l’Église Dans la préface il est dit expressément q u ’on au 
ra it  pu a jou ter  beaucoup de noms à la liste de ceux dont 
toute l’œuvre est interdite mais que l’in tention ni la tache 
du concile n’avait été de les découvrir tous. On s’était con
tenté de la liste de Paul IV, s’en rem ettant aux évêques et 
aux inquisiteurs du soin de la compléter.

Les règles de l’index de Trente sont destinées à compléter, 
par des interdictions ayant forme de généralités, la liste 
des écrits condamnés. Mais en même temps elles signifient 
un très notable adoucissement de la législation sur les 
livres. Le catalogue de Paul IV, lit-on dans la préface de 
Fureiro, n ’avait pas été adopté en m aint endroit parce que 
les savants avaient peine à se passer de plusieurs des livres 
interdits par lui; en outre plusieurs passages de cet index 
avaient besoin d ’une explication. Dans les deux cas les 
règles peuvent t irer d ’embarras. Les livres des fondateurs 
de sectes proprem ent dits (des hérésiarques) dem eurent 
sans doute condamnés après comme avant,  mais les livres 
d ’autres hérétiques, qui ne parlent pas de religion, sont 
permis sous certaines co n d it io n s8. Les bibles et les écrits 
de controverse en langue populaire ne sont pas permis à 
tous sans discernement, mais à ceux-là seulement, par au 
torisation spéciale de l’évêque, qui peuvent tirer profit 
d ’une telle le c tu r e 1 * 3. Pour ce qui est des livres lascifs, la 
littérature proprem ent pornographique est interdite sans 
réserve; certains ouvrages des anciens classiques, qui 
servent de modèles de style, doivent être retirés au moins 
des mains de la jeunesse \  Enfin sont interdits tous les écrits 
divinatoires. La lecture e t la garde d ’ouvrages hérétiques 
doit être punie d ’excommunication. Avant l’impression, 
tous les livres et écrits doivent être soumis à la censure.

1 Cf. dans les délibérations sur l index les vota aux articles Braccarensis 
(Braga) et Chironensis (Dionysius Graeeus), dans I ukinek , I, 679; E iïses, 
307.

s Règles 2, 3, 5, 8.
3 Ib id  , 4, 6. Le concile songe à ceux qui ne savent pas le latin, c’est- 

à-dire, selon les idées du temps, qui m anquent d’une culture supérieure. 
Ceux-là surtout ne doivent pas s’expliquer à eux-mêmes l’écriture sainte, 
mais s’en tenir à 1 interprétation de leurs curateurs d âme.

* Ib id ., 7.
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Pour ce qui est de la deuxième partie du nouvel index, le 
catalogue des livres condamnés, les pères, «après mûre déli
bération, jugèrent que le mieux était de s’en tenir à la liste 
précédente, récemment complétée à Home par l’Inquisition, 
avec un petit  nombre de suppressions et d ’additions ' » . Ce
pendant là aussi la sévérité de Paul IV fut considérablemant 
adoucie. Pie IV commença par écarter les deux Suppléments, 
où son prédécesseur condamnait une série d ’éditions de la 
Bible, et énum érait  un  grand nombre d ’imprimeurs dont il 
in terdisait toutes les éditions. De plus, il en fit disparaître 
une quantité  appréciable de fautes et d ’obscurités. F u ren t  
maintenues dans le nouvel index les trois catégories distin
guées par Paul IV : la liste des propagateurs d ’hérésie, dont 
toutes les oeuvres sont condamnées % celle des livres nu i
sibles d ’auteurs catholiques ou non catholiques dont les noms 
sont connus, et celle des livres d ’auteurs inconnus. P ourtan t 
la commission fit passer maint nom de la première classe dans 
la seconde, notam m ent celui d ’É ra sm e 1 * 3. Également, il n ’est 
plus dit des écrivains de la première classe q u ’ils sont des 
propagateurs d ’erreu r  déclarés, mais seulement q u ’ils sont 
ou hérétiques ou suspects d’hérésie. Le classement d ’un 
au teur dans la première catégorie ne le désigne donc pas 
irrévocablement comme hérétique. Une nouveauté impor
tante était que plusieurs livres furent interdits, non pas abso
lument, mais ju s q u ’à correction 4 ; tels Gelli et Roccace, dont 
on avait plaidé la cause dans la commission de l’index 5.

Après la promulgation du nouvel index, le Pape donna 
aux cardinaux, le 2t août loG'i, la double autorisation de 
lire eux-mêmes les livres défendus, e t d ’en permettre la 
lecture à d ’a u t r e s 6. Q uant à la contrebande et à la vente 
des livres hérétiques à Rome, un décret de l ’Inquisition 
avait déjà cherché précédemment à l ’e m p ê c h e r7.

1 Préface de Fureiro.
s Quoiqu’on ne nomme dans celte classe que des personnes, le jugement 

de 1 index porte cependant non sur les personnes mais sur leurs livres Cf les 
vota des pères du concile dans T ukikkk, I, articles Lerientis, p 680 Viva- 
riensis,' 682, Vcstanus, 684, Papiensis, 684, Ni,connus, 685.

3 Voir plus haut.
* Règle 8.
s Voir plus haut.
0 H i i .oebs, 502.
7 Le 13 mai 1562; ibid., 497.
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De même que le nouvel Index, le Catéchisme dit R omain 
fut, pour une par t  appréciable, l ’œuvre des pères du concile 
de Trente \

Dans la congrégation générale du 5 avril 1546 on dénonça 
comme un abus l ’abandon de 1 Écriture Sainte au profit de 
l’étude de sciences profanes ou de questions théologiques su
perflues. P our  cette raison le peuple chrétien n ’était ignorant 
de rien plus que de la doctrine chrétienne, et ni parents ni 
maîtres n ’étaient en é ta t  d ’instruire la jeunesse dans la vie 
chrétienne. Pour faire pénétrer l’Écriture sainte dans les 
études, le concile devait donc faire rédiger une concise intro
duction qui résumerait simplement e t  fidèlement, sans dis
cussions prolixes, les principaux points de la doctrine chré
tienne, et pourrait  servir aux étudiants de tous les pays de 
fil conduc leur dans l’Écriture sainte. On devait donner 
simultanément, pour permettre l’enseignement aux enfants 
et aux illettrés, un catéchisme en langue latine e t en langue 
populaire ’.

Les deux propositions rencontrèrent une approbation 
unanim e. Quelques-uns observèrent seulement q u ’il n’ctait 
pas nécessaire d ’élaborer un nouveau m anuel, puisque 
Petrus Lom bardus, Thomas d ’Aquin, Cyprien ou Erasme 
avaient déjà donné des ouvrages de ce genre 1 2 3 4.

Sous ce rapport le concile ne s’exprima pas avec plus de 
précision. Dans le décret de réforme de la cinquièm e ses
sion, on ne fit figurer aucune direction ni sur le manuel, 
ni sur le catéchisme, probablem ent parce que le concile 
ne voulait pas s tatuer sur des choses qui é taient encore à 
créer*. Ainsi l’affaire dem eura en suspens; ce n ’est que dans 
sa troisième période que le synode reprit le fil interrompu.

Dans l’intervalle, ce fut l’em pereur Ferd inand  Ier qui 
s’occupa de la question du catéchisme. En 1551, il de

1 A. Reginaldus O. P r Disseitatio de Catechi&mi Rom ani auctoritate, 
im pr. chez Nat. Alexander, Hist. eecl., Supp. 1, et avant l’édition du Caté
chisme romain de Toulouse de 1648. Canisii h p is t ., I I I , 728-734. S1 L. Cor- 
vin de Skibniewski, Geist des Rom. Catechismus, Rom e-llatisbonne, 1903.

2 E uses, II , 72 sq., 106, n. 3.
3 Délibérations des 12 et 15 avril 1546, ibid., 108-110, 114-119; résumé 

des résultats, 113, 120.
4 Ibid, 120. Dans les projets présentés le 1er et le 7 mai (ibid., 122, 125), 

le catéchisme et le guide ne sont déjà plus m entionnés.
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manda à l’Université de Vienne et aux jésuites de réaliser 
le double plan que le concile avait approuvé mais n’avait 
pas exécuté, c’est-à-dire la composition d’un catéchisme 
et d’un manuel de théologie Si le catéchisme « impé
rial » par Canisius, fut réalisé, on le doit à Ferdinand; 
c’est également à ses instances constantes pour avoir le 
manuel de théologie, qu’on doit le célèbre livre d’ensei
gnement à l’usage des prêtres, qui sous le nom de « Caté
chisme du concile de Trente ou Catéchisme romain » ne cesse 
d’avoir de nouvelles éditions et a encore aujourd’hui une si 
grande importance pour l’Église. Lorsque l’empereur, en 
15G2, désigna l’archevêque de Prague Anton Brus de Müglitz 
et le comte Sigmund de Thun pour ses représentants au 
concile, il les chargea, sur la proposition de son conseiller 
Seld, le 20 octobre 1561 3 de s’occuper de la composition 
d’un catéchisme. Ses représentants devaient, lit-on dans 
l’instruction qu’ils reçurent1 * 3, insister pour que, au con
cile même, soit établi un abrégé de la doctrine chrétienne 
sous une forme détaillée ou sommaire ou l’une et l’autre 
à la fois, d’après lequel docteurs, prêtres, prédicateurs, 
professeurs ou maîtres d’école eussent à se diriger en pays 
catholiques.

L’archevêque Brus eut d’abord l’occasion dans la com
mission de l’index à Trente, d’aborder la question. Les con
damnations de catéchismes dans le catalogue de Paul IV 
étaient faites sur un ton si général qu’on pouvait presque 
croire que tous les catéchismes antérieurs étaient interdits. 
Comme Brus l’écrivait, le 28 avril 1562, à l’empereur, la 
commission de l’index décida en conséquence de demander 
au concile de composer un abrégé sûr et authentique de la 
doctrine catholique. Tous les autres catéchismes devaient 
être interdits à l’exception de celui publié par Canisius dont 
la teneur pouvait en très grande partie, trouver place dans 
le nouveau catéchisme de Trente4. Dans le célèbre petit 
livre de Réformation de l’empereur Ferdinand, des demandes

1 Methodum doetrinae catholicae Braunsberger, Entstehung und erste 
Enterick lang der Katechismen des sel. Petrus Canisius, Frefburg, 1893, 12.

i  S ickel, dans Archiv. für oslerr. Geschichte, XLV, (1871), 35.
3 Ib id ., Konzil, 258.
K Seckl, 294. Le mémoire de l’archevêque de Prague au cardinal Gon- 

zaga du 5 mai 1562 et la réponse de Gonzaga dans Steikhebz, B rie fe , 59.
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semblables sont fréquemment rappelées aux représentants 
impériaux; le nouveau manuel, y lit-on, doit traiter spé
cialement des doctrines controversées et être rédigé, par 
égard pour les prêtres non cultivés, dans un style clair 
et populaire. Le livre doit être édité au nom du concile, 
de l’em pereur, des princes, et l’obligation être imposée 
à tous les curés, qu'ils fussent catholiques ou non, de 
ne s’écarter en rien des doctrines de ce catéchisme. 
Entre les nombreux catéchismes d ’auteurs catholiques, 
il fallait choisir l’un ou l’au tre  e t l’introduire dans les 
écoles comme livre ordinaire d’en se ig n em en t1. Le roi de 
France, dans le mémoire q u ’il ht adresser le 3 janvier 1553, 
par ses représentants à Trente, adopta le vœu de Ferdinand 
à ce s u je t i  * 3.

Au début de mars 1553, une députation était au travail 
pour la question du catéchisme % Seripando, peu avant sa 
mort (17 mars 1563), distribuait les divers chapitres du caté
chisme aux théologiens pour q u ’ils y travaillassent*. Fin 
ju ille t,  le conseil réclamait de façon pressante les caté-

1 L e P u t , V, 252.
- Postulata regis Galliae, art. 13, (tans B aïnald, 1562, n. 88; L e P lat, V, 

637. Voir aussi la réponse <lu légat sur art. 29 (L e P lat, V, 641).
3 Déjà le 28 janvier 1562 il est question de cette députation. Mais en fait, 

il n ’en résulta rien. II fut aussi proposé du far un catechismo, et con 
quello tener i padri et tlieologi in esercitio (les légats à Borrhomée le 
14 février 1562, dans S itsta, I I ,  23. Le 5 m ars, d ’après Seripando 
S csta, I I I ,  260), on s’en occupa dans la conférence des légats... ut pro cathe- 
chismo deputati duos, quos vellent, situ theologos adiungerent, ut deputati ad 
indicem librorum  secretarium  Camitli loco, quein vellent assiscerent. Contrai
rement à une supposition souvent répétée, la commission du catéchisme était 
donc alors distincte de la députation de l ’index, ce qui paraît résulter de la 
sess. 25 (4 décembre) du concile de Trente. Au début de mars, comme com
m encem ent des travaux, la réponse des légats à l’art. 13 des réclamations 
françaises m ontre que quelques prélats avaient été chargés de la composition 
du catéchisme, 1 avaient commencé et l’auraient bientôt achevé. Les obser
vations de Ilome aux réponses des légats revinrent à Borne le 6 mars 
Sesta , III ,  262.

* C hristçphorus Santo Tis, Theatrum  sanctorum  Patrum , Burgos, 1C07, 
Prologus dans S k ib x iew sk i, 101. Santo Tis reçut de Scripsando l’ordre de 
travailler l’article sur l’Eglise. Le traité du franciscain Michael Médina sur 
le quatrièm e article de foi (Christi Leiden, Lod und Begriibnis) y est im
primé. (Explicationes in quartum  symboli apostolici articulum , Venetiis, 
1564.) L ’écrit commence : Duo nobis ab ¡11. et rev. legatis in singulorum 
articulorum  symboli apost. interpretatione dem andantur ; prius ut quid cltris- 
tianus horno credere teneatur, explicem us; posterius, ut quid in eisdem 
explicandis evangelici m inistri populis ingerere debean t adnotem us. Le pre
mier y est présenté fol. 3-13. le second fol. 13-15. Le catéchisme romain est 
très différent des développements de Médina.



chismes le Pape, écrivait alors Mendoça, évêque de Sala
manque, le voulait;  tous le réclam aient et c’était une 
chose très importante pour la chrétienté. De nouveau, les 
diverses parties du livre projeté étaient distribuées aux 
théologiens. Pour rédiger la profession de foi, on choisit 
des Espagnols; car il paraît, rem arque avec une joyeuse 
fierté Mendoça, « que ce sont des hommes auxquels on 
peut s’en remettre pour la foi » . Expliquer l’oraison dom i
nicale devait être confié à  quelques docteurs de Louvain 
et de F ran c e2. Une liste du 9 septembre donne le nom des 
théologiens à qui était confié le travail sur les dix com 
mandem ents et les sacrements ". On avait le projet de com 
poser deux catéchismes, un grand pour les professeurs et un 
petit  pour les élèves *.

Malgré toutes ces nominations, au bout de quatre  mois, 
le travail était encore fort peu avancé; fin octobre, on le 
remit aux mains de quatre  autres théologiens au premier rang 
desquels est nommé l’archevêque de Zara, Muzio Calini \  
Au fu tur cardinal Paleotto échut la mission, avec les brouil
lons des différents théologiens, de composer un tout hom o
gène et de style soigné \

A Home, après la clôture du concile, on ne considéra le 
travail du catéchisme que comme seulem ent commencé. Les 
archevêques Muzio Calini de Zara e t Leonardo Marini 
de Lanciano ainsi que l ’évêque de Modène, Egidio Fos
ea ran  reçurent la mission de l ’a c h e v e r1 2 3 * 5 * 7. On peut ju g e r  de

1 Mi.uklk, I I , 465. Au début de ju in , les légats prom irent qu'aussitôt après 
la session suivante (15 ju illet) une députation des Pères serait instituée qui 
catechismum et homiliarurn sive postillas conscribent et une députation pour 
agenda (dans Sickel legenda est peut-être une coquille), Bréviaire, Missel et 
autres livres liturgiques, Bruce et Draskovich à l’em pereur le 9 ju in  1563 
dans S ickel, Kom.il, 089.

2 Mendoçiv, 689. Funtiduèna Funliduèna, théologien de Mendoça, eut à 
juger alors l’article do la deuxième venue du Christ.

3 Deputatio theologorium pro catechismo imprim é dans S kibniewski, 108 ; 
voir aussi 31.

1 Mendoça.
5 Ibid., le 26 et le 27 octobre dans Mkiiki.e , II, 706.
r> Santo  i is .  S u r les rôles de Paleo tto  au concile , v o ir aussi M kiiki.e dans 

Rom. Quartalschr., XI (1897), 379.
7 Patum  est negolium a pontihee inax tribus opiscopis, ut ex decreto tri- 

dentini concilii commentarios eomponerenl christianæ disciplina; (Pogiani le 
25 décembre 1564, hpist., III , 448), Frans Torres dans une lettre à Hosius, 
datée de llom e, 17 avril 1564, atteste la collaboration de M arini et de Fos
earan  dans CvPBUsrs, 356 : in breviario laborant Mutinensis et Lancia-

H I S T O I R E  OES P A PES .  34A
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l’intérêt qu ’y prenait Borrhomée par maintes déclarations 
q u ’on trouve dans ses lettres. Le plus distingué collabo
ra teur  des évêques délégués était le Portugais Francisco 
Fureiro , dominicain qui s’était distingué au concile, à la 
suite de quoi on l ’avaiL fait venir à Home où il s’était acquis 
l’amitié particulière de Borrhomée Marini et Foscarari 
appartenaien t aussi à l ’ordre des Dominicains auquel il 
fau t a t t r ib u e r  ainsi le principal mérite du catéchisme 
romain.

Les brouillons des théologiens furen t confiés enfin au 
premier hum aniste de l ’époque, Giulio Pogiani, pour les 
re toucher au point de vue de la langue. Dans les quatre  der
niers mois de l’année 1564, le célèbre styliste consacra tout 
son temps à cette  mission qui lui fit grand h o n n e u r3. Grâce 
à lui, le catéchisme peu t être considéré, même au point de 
vue de la forme comme un ouvrage classique. D’une façon 
générale du reste, la littérature ecclésiastique sut mettre à 
profit les qualités de l ’humanisme. Les décrets du concile 
de Trente sont écrits dans un latin tel q u ’on n ’en saurait  
désirer de m eilleur pour leur objet. Les théologiens de la 
scolastique rénovée, un Melchior Cano, un Petrus Cani- 
sius et leurs successeurs n ’a ttachaien t pas peu d ’importance 
à s’exprimer en bon l a t i n 3. De là, ce fait su rp renan t q u ’une 
culture qui sembla longtemps devoir ram ener à l’idolâtrie et

nensis, laborant L agomarsiki, P ogiani E pist., II, XXI. D ’après B aluzeM axzi, 
IV, 192, Callini écrivit les deux premiers chapitres du catéchisme sur la 
connaissance de la foi et les sacrements. Sur d ’autres collaborateurs, voir 
S ktbkiewski, 51.

1 Borrhomée se lit faire chaque jo u r pa r lui des conférences théologiques 
(Bascapè, 10). I.(tires de recom m andation de Borrhomée pour Fureiro au 
cardinal infant et au roi de Portugal da 3 avril 1565 dans Bai.uze-M axsi, I I I ,  
552; voir aussi 530. Fureiro était aussi employé à la révision de l’Index. 
Bref du 8 mars 1564- au cardinal infant de Portugal, Breuia A rm ., 44, t. XX, 
n° 125. Arch. secr. pap. Raynald, 1564, n° 53.

s Pogiani à Hannibal Minali le 23 décembre 1564, Epist., I I I , 449.
3 La nouvelle scolastique n ’a pas seulem ent enrichi de nouvelles disci

plines la théologie mais aussi créé des modèles classiques dans toutes les 
formes de l’exposition. La traduction par Fonseca de la métaphysique d ’Aristote 
est d ’une latinité distinguée. Les oeuvres de M elchior Canus, Canisius, Petavius, 
Toletet Maldonat, Bellarmin et Lessiusse recom m andent par la pureté de leur 
latin et l’aisance du style qui pour chaque pensée trouve sûrem ent et sans con
trainte l’expression juste. Le concile de Trente et surtout le catéchisme 
rom ain offrent également des modèles du style. (H. H erkexrath dans Zeit
sch rift f ü r  K ath. Theol., X III (1889), 626. Seripando voulait faire amé
liorer au point de vue du style par Pendaso les canons et la doctrine sur le 
sacrement de l’Ordre, dans les décrets du concile de Trente. Susta, I I I ,  18.
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à l’idéal païen et qui ne s’était pas toujours contenté de 
faire de l’impérissable, exerça résolument au service de 
l ’Église une influence qui défie les siècles.

Le 13 avril 15(15, Borrhomée put écrire que le catéchisme 
était en grande partie terminé grâce au labeur et à l’intelli
gence de Fureiro  '. Cependant l’espoir q u ’il avait exprimé au 
com m encem ent de l ’année de voir le livre imprimé sous 
peu de jours, ne devait pas se réaliser sous le règne de 
Pie I V 1 2.

Les mêmes évêques auxquels avait été confié l ’achève
m ent de l ’index e t du catéchisme eu ren t  aussi à s’occuper 
pour la plus grande partie de la réforme du bréviaire et du 
missel 3.

Après le saint sacrifice de la messe, l’unique service de 
Dieu officiellement exercé par l ’Église était la prière du 
ch œ u r  divisée en sept parties du jo u r  consistant en psaumes 
et leçons qui étaient formées de passages de la Sainte 
Écriture e t des Pères et aux fêtes des saints du récit de leur 
vie. Ces Heures é ta ien t très recherchées et très appréciées 
des croyants; à Saragosse, le changem ent du bréviaire la 
prière du chœ ur formait le fond donna lieu par la suite à 
de vrais t ro u b le s4 5 *. On comprend donc que même les princes 
séculiers, dans leurs projets de réforme, recom m andèrent 
au concile l’office du ch œ u r  et le bréviaire. Charles-Quint, 
dans son ordonnance de réforme du 14 ju in  1548% émit lui 
aussi, des prescriptions sur les prières canoniques dites 
Heures : au cours du temps, beaucoup de passages apo
cryphes et qui n ’étaient pas là à leur place s’y é taient in tro
duits, les évêques devaient faire cesser ces abus avec le 
concours d’hommes doctes et craignant Dieu Ferdinand I" 
réitéra les mêmes plaintes dans son libelle de réformation 
de 1562, en signalant en même temps un au tre  abus, la 
trop grande longueur du bréviaire. P o u r  en venir à bout,

1 A u card inal in fan t de P o rtuga l dans Balüzk-M aasi, III , 522.
3 A Deltino le 20 janvier 1504 dans Stein iier z , IV, 276; voir aussi, 149.
3 Voir Sciisiud dans Tüb. Q uartalschrift, LXVI (1884), 451-483; 621-664. 

Voir Bac mer,  Gesch. des Breviers , Fribourg, 1895; Battifol, h isto ire  du 
B révia ire , romain 8, 1911; Tacchi-V enturi,  114-125.

4 Mémoires de Johannes ab Arce aus T irenter Konzil, 1551, dan9 
Badmeb, 404. Anal. Juris. P o n tif.,  XXVI (1886), 922.

5 Voir plus haut.
0 C. 4 dans L e P lat, IV, 77.
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les clercs expédiaient l’office du chœ ur de telle façon 
q u ’aucun n ’entendait l’au tre ;  il en résu lta it  que tous dans 
le peuple avaient pour le service du culte un  mépris qui 
s’étendait aussi à la prédication. Il fallait donc réviser et 
améliorer le bréviaire, le missel et les autres livres l i tu r
giques '. Les légats répondirent à ces propositions q u ’on pou
vait s’en fier pour la réforme du missel et du bréviaire aux 
Pères qui auraien t à s’occuper de l’index. Mais ni laïques ni 
clercs ne pouvaient se plaindre de la longueurdu  bréviaire : 
les laïques parce q u ’ils n ’avaient pas à assister à l’office du 
chœ ur, e t les clercs parce q u ’ils étaient là pour le service de 
Dieu

Du côté ecclésiastique, Léon X et beaucoup de synodes 
provinciaux 1 2 3 4 5 6 avaient envisagé la reconstitution du livre 
d ’Heures, et Clément VII dans ce soin avait encouragé 
diverses tentatives de réforme. Zaccaria Ferreri qui voulait 
introduire dans le bréviaire le latin des humanistes *, Gian 
Pietro Carafa et les Théatins avec leur plan de renouvelle
m ent conçu dans le plus austère esprit ecclésiastique, le 
cardinal de Sainte-Croix, Francisco Quinones, qui abrégea 
fort l ’office et abandonna les voies où l’on é ta it  entré depuis 
un millénaire, trouvèrent tous auprès du Pape accueil et 
encouragement.

En a ttendant,  le bréviaire d it  bréviaire de la Croix de 
Quinones publié seulement en 1535, eut une influence plus 
im portante \  D’après la déclaration de Paul III, ce n ’étaient 
que les ecclésiastiques trop occupés qui pouvaient, avec la 
dispense du Pape, utiliser le nouveau bréviaire. Mais bientôt, 
de nombreux théologiens tinrent pour inutile “ une autorisa-

1 L e P lat, V, 243. Voir aussi les propositions des théologiens à l'em pereur 
Ferdinand du 5 ju in  1503 dans Siokel, Konzil, 522; avis des orateurs impé
riaux à T rente, ibiil.

2 N. 14 dans L e P lat, V, 387.
3 Voir S chsiud,  478.
4 Voir Baëmktv, 387-390; Tacoiii-Ve m t ni, 117. Ferreri prom ettait dans son 

recueil d  hymnes de réform er tout le bréviaire. Un fragment en est conservé 
dans l’office (et la messe de Saint-Casimir, voir T acchi-Vkxtcm , 121.

5 Voir aussi Bacaieh, 391. Im prim é de l'édition d ’Anvers, 1537, de 
.1. W ickham  I.egg. London, 1908 (H enry Bradshaw Society, vol. XXXV.) Le 
bréviaire de la Croix est intéressant pour l’Angleterre car il est une source du 
Common. F rayer Book. Quinones avait tiré de la Vaticane en 1533 des 
manuscrits de biographies de Saints. Mereati dans Rassegna Gregoriana, VI, 
(1907), 243.

6 Canisii Epist. I I I , 70.
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don spéciale du Pape, et beaucoup s’empressèrent d ’adopter 
celte o p in io n 1. En quarante ans, le travail de Quiñones eut 
environ cent éditions et entra  souvent dans l’usage public 
pour l ’office du chœ ur, notam m ent en de nombreuses 
églises espagnoles.

Pourtan t,  l’opposition ne manqua pas au bréviaire de la 
Croix. En 1551, l ’Espagnol Johannes ab Arce adressa contre 
les innovations de Quiñones un mémoire au concile de 
T re n te 1 2. Après la troisième réouverture du concile en 1562, 
l ’évêque de Huesca, Pedro Agustin, e t tous les évêques de 
l ’Aragon renouvelèrent auprès du Pape et du concile leurs 
plaintes sur les abus auxquels le nouveau bréviaire avait 
donné lieu et dem andèrent d’introduire  dans toute l’Église 
le vieux bréviaire romain avec les améliorations projetées 
p ar  Paul IV 3.

Après que Giampietro Carafa eut obtenu de Clément Vil, 
en 1524 e t 1529, la permission de composer un nouveau bré
viaire, et de l’essayer dans l’ordre des Théatins, il s’était 
consacré avec ardeur à ce travail sans pouvoir en obtenir 
l’approbation du peu résolu PapeM édicis. Carafa, monté sur 
le trône pontifical sous le nom de Paul IV, reprit  le travail 
avec le cardinal Scolti et son confesseur Isachino, tous deux 
Théatins, aidés de la collaboration du fu tur cardinal Sir- 
leto. Après la mort de Paul IV, son bréviaire, quoique pas 
en tièrem ent achevé, fut pris par les T héatins en 1561 et 
bientôt servit de base au concile de Trente pour la réor
ganisation du livre d ’Heures. Le Pape Carafa avait in terd it  
en 1558 de donner de nouvelles dispenses pour le b ré 
viaire de la Croix; en présence du mémoire des évêques 
aragonais, les légats du concile envoyèrent le 23 no
vembre 1562 à l lo m e 4 * * * 8, le projet d ’un décret contre les 
innovations de Quiñones.

1 En conséquence, Canisius déclarait nécessaire pour lui et pour ses subor
donnés les pleins pouvoirs pour autoriser le nouveau bréviaire, ib id ., 75.
Exemples de dispenses pour le bréviaire de la Croix, ib id ., 1 ,346 ; Cartas de
Saint-lcj nació y IV, 80, 346; Baluze M ansi, III , 513. Ignace de Loyola avait
obtenu pour son Ordre la permission d ’user du bréviaire de la Croix. Voir
bref de Jules III du 3 ju in  1545, Institu tion  soc. Iesu. I, Florentiæ , 1892, 11.

a Im prim é dans Annal. Inris. P o n tif ., XXVI, (1886) 784, 911.
8 S üsta, I I I ,  72. Déjà dans l’extrait des demandes de réforme des évoques 

espagnols était exprimé le désir d ’un bréviaire et d ’un missel uniques.
* Bïumkh, 418.
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Il s’écoula cependant encore tout un  semestre, avant q u ’il 
fû t sérieusement question à Trente de la réforme du b ré
viaire et du missel Le premier pas dans ce sens fut fait le 
24 ju in  1563, lorsque les légats réclam èrent à Rome pour 
les étudier, les travaux préparatoires de Paul IV p our le 
bréviaire, qui devaient se trouver entre les mains du car
dinal Scotti et le travail d ’Alessandro Pellegrini sur le 
missel*. Le missel dit de S. Grégoire le Grand, que le car
dinal de Guise avait vu à la bibliothèque vaticane, fu t 
également expédié à Trente, bien em paqueté, fin octobre 1 2 3 4 * 6. 
En même temps on pensa à instituer une députation pour 
la réforme du bréviaire e t du missel \  mais on se rendit 
bientôt compte que la députation ne pourrait  m ener  à 
bonne fin, avant la clôture du concile, la tâche qui allait 
lui être confiée a.

La rénovation des livres liturgiques était allée de pair 
avec la préparation du catéchisme, et ce furent les mêmes 
évêques qui furent chargés avant et après la fin du concile 
de celte double tâche, c’est-à-dire Callini, Marini et Eos- 
c a r a r i0. A Rome, le Pape leur adjoignit encore plusieurs 
collaborateurs, parmi lesquels il faut citer no tam m ent Sir- 
leto et plusieurs membres de l’Ordre des T héatins 7 * 9.

La commission partit  de ce principe q u ’il ne fallait rien 
créer de nouveau, mais seulement restaurer le vieux livre de

1 Sienne, K o m il,  I, 539.
2 Les légats à Borrhomée le 24 ju in  1563 dans P ogiani E p i s t I l ,  xvm; 

S ust\ ,  IV, 95. Le travail de Peregrini fut décoavert par le cardinal Scotti; 
il n ’était pas encore achevé (Borrhomée le 31 ju illet et le 4 août 1563, dans 
Susta, IV, 162, 172). La députation pour l’impression du livre à Rome 
dem andait de faire im prim er à Rome le nouveau bréviaire et missel, ibid, 158.

3 Borrhomée aux légats le 21 octobre 1563 dans S üsta, IV, 341; voir
aussi 347. . . .

3 M endoça, 706. L ’évêque de Faenza, Giov. Batt. Sighicellt, écrit le
4  novembre 1563 à Sirleto : Parm i intendere che gia siaiio stati deputati 
aleuni padri a rivedere quello (breviaro) di papa Paulo IV. \  oir SciiMin, 627.

8 Ib id ., le 10 novembre 1563 dans M k r k i . k ,  II, ziO.
6 Foscarari, peu avant sa m ort, commençait une lettre au Pape du

17 décembre 1564 dans laquelle contrairem ent h son vœu antérieur de m ain
tenir le petit office de la Sainte Vierge, dem ande : Etsi pro m unere divini 
ofticii componendi r""* archiepiscopis Lancian. (Leonardo Marini) et ladrensi 
(Muzio Calini) m ihique iniuneto. .. publié par Lagomarsini, Poginiii Epist , 
II , xxxm , et de nouveau par M ercati dans Eassegna Gregoriana, X, (1911) 
293. Voir aussi P ogiani E pist , I I , xxi.

’ Schmid, 628. Voir la Bulle de Pie V imprimée en avant du bréviaire (du
9 ju illet 1558).
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prières de l’Eglise, dans sa pureté. On recouru t donc aux 
plus anciens bréviaires que l’on p û t  trouver. Les change
ments les plus importants portèren t sur les vies des saints, 
dans lesquelles s’étaient glissés beaucoup de choses apo
cryphes et de détails inconvenants La mission de donner 
l ’aspect littéraire jugé convenable aux vies de saints ainsi 
changées, échu t encore au célèbre Giulio Pogiani 1 2.

Le 3 ju in  1564, Borrhomée écrivait à DelHno q u ’on se 
donnait beaucoup de mal pour mener à achèvement le bré
viaire et le m isse l3. Mais, à la mort de Pie IV, l ’impression 
des deux livres n ’était pas encore commencée.

Pour établir les éditions correctes de la Bible et des Pères, 
Paul Manuce avait été appelé à R o m e 4 en 1561. Déjà la 
quatrième session du concile avait ordonné d ’im primer la 
Vulgate à l ’avenir aussi bien que possible mais il allait de 
soi, que, seul le Saint-Siège pouvait m ener à bien une 
pareille en trep r ise5 6 7. Sous Pic IV, ce travail fut en effet 
en trep r is“ mais ne fit, au tan t q u ’il semble, que fort peu de 
progrès.

Une nouvelle édition des Pères de l’Église, des Grecs 
notamment, paraissait nécessaire à beaucoup parce q u ’on 
considérait les éditions antérieures comme falsifiées par les 
h é ré t iq u es ' .  Charles Borrhomée fut chargé par le Pape de 
se préoccuper de cette affaire. Il chercha à gagner à l’en tre

1 Sciim id , 638.
* Bascapè dans P oyiani E p i s t II, xn ; voir aussi xxxm.
* Steinukkz, IV, 135.
4 Voir aussi Epist. ad P. Victovimn ed. Ba.n d im u s , I, F lorentiæ , 1758, l i i .

Il s’agissait aussi de l’impression du texte grec. Voir H ildebrand Hôpfl Cardinal 
W ilhelm  Sillets Annotationen zuin INeuen Testament (Bibl. Studien, xm ) F ri
bourg, 1908, 92.

6 Voir aussi E iises, II, 29, 37.
fi Le 21 octobre 1562, Marsilius Caphano depositario délia K. C. Apost. 

sopra la stampa certifie q u ’il tenait de Ghislieri par Sirleto un très ancien 
m anuscrit de la Vulgate confié à sa garde, qu ’il devait mettre à la suite de 
celui qui aurait été désigné par les deputati sopra la stampa, les cardinaux 
Scotti, Morone, Mula et Vitelli. Le m anuscrit devait être comparé à d ’autres 
afin q u ’on puisse obtenir une Bibbia emendatissiina (Vercellone, Variae Sec- 
tiones I, Borna 1860, xix). Dès avant la publication du décret <ie Trente sur 
la Vulgate, Sirleto avait sous l’impulsion du cardinal Cervini commencé à 
rassem bler les variantes. Hôpfl., 9.

7 Paul Manuce écrit à Pie IV q u ’il a été appelé à Borne ut sacros prae- 
cipue libres ab haereticorum  nefaria peste vindicatos, ederem quam liceret 
emendatissime (Epistolœ, 426 ; voir aussi 28). Les erfvoyés impériaux veulent 
proposer au concile de Trente de rendre un décret ut libri catholici bibliorum
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prise le savant philologue portugais Achille S ta t iu s ' .  Il 
encouragea l’archevêque de Corfou qui avait envoyé des 
manuscrits grecs à en chercher d ’inédits et lui envoya dans 
ce b u t  une somme d ’argent ainsi q u ’une subvention m en
suelle *. Mais le temps n ’était pas encore venu où l’on 
pouvait réaliser une si vaste entreprise : on ne se rendait  
pas suffisamment compte des difficultés e t des exigences 
d ’une pareille mission, on ne se faisait pas une idée claire 
des principes à suivre dans la critique des textes e t on 
m anquait notam m ent d ’un nombre suffisant de capacités à 
cette fin.

11 fallait attendre encore ju squ’à la fin du siècle avant 
que fussent seulement terminés les travaux dont le concile 
lui-même projetait originairement de s’occuper et dont, 
pressé par les circonstances, il du t léguer l’exécution au 
siège romain. Beaucoup de choses que les ambassadeurs 
im périaux avaient demandé telles que le catéchisme popu
laire, un sermonnaire pour les curés, furent plus tard aban
données par le concile e t le Pape au zèle et à l’esprit d ’ini
tiative de quelques particuliers. En fait, un concile ne 
pouvait avoir pour fonction de prescrire et d ’exécuter lui- 
même toutes les choses en détail. Il lui appartenait  de 
tracer dans les grandes lignes le plan fondamental d ’après 
lequel il fallait rénover l’Église. Que l’assemblée de Trente 
se soit acquittée si hau tem ent de cette mission, c’est ce qui 
constitue son « importance historique et mondiale 3 «.

Le concile, sous ce rapport était pleinement conscient de 
sa dignité et de sa mission. Gela ressort encore d’une négo
ciation qui, par suite du développement légendaire q u ’elle 
devait prendre, a eu une certaine célébrité. Lorsqu’on 
soumit à une délibération la façon dont la Sainte Messe 
devait être célébrée, l’attention dut naturellement se porter

sacrorum  et g». Patrum  per haereticos depravati restituantur. Mémoire du 
5 ju in  1563 dans Sic EL, K onzil, 522; voir aussi E ichhorn, llo s irs , II, 273.

1 Baluze Mansi, III , 525. Sous Pie IV, Statius fut employé à la composition 
des lettres du Pape. P. M anutius Epist. 410.

* Baluze M ansi, I I I ,  526. Avanzato et Panvinio reçurent la mission de 
rechercher dans les Bibliothèques de l’Italie m éridionale des écrits inédits des 
Pères (R aynald, 1564, n. 53). Un motu proprio du 8 janvier 1564 crée l’em
ploi de correctore dei libri Greci délia Bihlioteca Vaticana copiati scorret- 
tam ento. E st.atti de libri instrument, esistenti ncll arch. seyreto Vaticano 
1374-1557 (sic!) n. 3. Arch. d ’État à Rome.

3 Voir aussi R ankk, Papste, I 226-227.
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sur la musique d ’Église. Quelques-uns des Pères du concile 
é taient d ’avis q u ’on devait exclure entièrem ent la musique 
du service de D ie u 1. Cette opinion ne trouva aucun  écho 
près de la majorité du concile; les Espagnols notam m ent 
firent valoir en faveur de l’ancien usage la très antique 
cou tum e de l ’Église et rem arquer l’appui q u ’un chan t  vrai
ment digue pouvait donner à la p iété; il fallait seulem ent 
élc^gner de l ’Église tout ce qui était voluptueux et profane, 
e t  veiller au tan t  que possible à ce que la teneu r  des textes 
ecclésiasques ne dem eurâ t pas in in te ll ig ib le1 2. Un décret 
fu t projeté et préparé dans ce sens, qui insistait sur ces 
deux points, l ’exclusion de tout ce qui était profane et 
la recommandation de l’intelligibilité au sujet desquels 
maintes prescriptions spéc ia les3 4 avaient été proposées. Le 
concile s’en remit pour la musique d ’église ainsi que pour 
beaucoup d ’autres propositions de réformes à la sollicitude 
des évêques; dans son décret sur la célébration du Saint- 
Sacrifice*, il se borna à recom m ander aux évêques d ’en 
écarte r  tout ce qui était  frivole e t  impur.

Dès avant le concile, de nombreuses plaintes s’étaient 
élevées sur le chan t  d ’Église. L ’évèque de Breslau Johanes 
Roth (1482-1506) avait voulu justem ent bann ir  de l ’Église, 
le ch an t  figurai appelé par lui le « chan t  frisé » 5. Comme 
dans le projet de décret du concile de Trente, les plaintes 
porta ien t sur deux points : 1° que le texte, grâce à la musique, 
devenait incom préhensible ; 2° q u ’on y mêlait le sacré et le 
profane °.

Le sens de ce blâme s’explique par le développement his
torique du chan t  d ’Église. Au temps du concile de Trente, 
la forme dom inante de la musique n ’était  pas celle qui pré
vaut au jou rd ’hui,  c ’est-à-dire la musique m onodique, dttns 
laquelle la mélodie ne porte que sur une seule voix tandis 
que les autres voix on t essentiellement à former les accords 
d ’accompagnement de cette mélodie. L ’ancienne forme du 
chant à plusieurs voix est p lu tô t  ce q u ’on appelle la poly

1 Sess. 23 de ref. c. 18 et sess. 24, de ref. c. 12.
2 P.u .kotto dans T heinkh, I I , 590; P allavicisi, 18, 6, 17.
3 Dans T heiner, I I , 122. E hses, V III, 926.
4 Sess 22, Decr. de evitandes.
5 Cantum crispuin appellavit; A mbros, III, 24.
0 Ibid., IV, 13.

T. XV. 2 3
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phonie dans laquelle toutes les voix sont dirigées ensemble, 
chacune porte sa propre mélodie e t se retrouve comme par 
hasard en accord avec les autres voix.

Ce chant d’Église polyphonique ou à contre-point était le 
développement de l’an tique choral grégorien usité dans 
l’É g l is e 1. L ’un des chanteurs,  le souteneur de la mélodie 
(ténor) représentait  la très an tique  manière de chan te r  dans 
l ’Église, et les autres voix se mouvaient au tou r  de celle-ci 
dans leurs propres m élod ies . Bientôt les compositeurs 
en trepriren t de relier à la chorale d’Église depuis longtemps 
connue une deuxième mélodie déjà également existante et 
connue ; on chanta  donc alors en même temps deux mélodies 
connues et au tou r  de ces deux mélodies les autres voix for
m aient un précieux échafaudage de tonalité montante e t 
descendante. Cette contre-mélodie apposée à la chorale en 
était  souvent détachée et souvent elle appartenait  au trésor 
des communs lieds populaires.

Ce mélange du sacré et du profane n ’était à la vérité pas 
alors aussi choquan t  q u ’il au ra i t  pu sembler au premier 
coup d ’œil. Il était inadmissible que le texte de ces motifs 
populaires fût c h a n té 1 2. Les notes particulières du lied 
populaire éta ien t si bien allongées, la mélodie en était telle
m ent rompue dans son rythme, raccourcie et changée 
q u ’elle en devenait comme méconnaissable. On entendait  à 
travers le tissu polyphone résonner seulement quelques tons 
lents qui donnaient le fondement de la mélodie 3 *. La mélodie 
mondaine n ’avait pour fonction que de réunir  la couronne 
de fleurs q u ’elle nouait sans être elle-même v is ib le1. Sou
vent aussi le compositeur em prun ta it  à un ' lied mondain 
le motif seulement, duquel il t i ra i t  le développement de 
soif Kyrie  ou de son Gloria. Mais le tour mondain dans 
l’ouvrage ainsi composé est par tou t e t nulle part, comme 
le dit un co n n a isseu r5; par tou t en ce sens qu il se glisse 
à travers la phrase musicale, nulle part en ce sens q u ’il 
apparaît  à peine expressément dans sa forme originale 
tout au plus occasionnellement, sauf chez le ténor où il

1 Ambros., I I .
8 Ib id . , I I I ,  24.
3 Voir aussi ih id . , 15.
* I b i d . , II, 450.
6 I b i d . , I I I , 26.
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se dérobe et reparaît dans le jeu d ’ondes du contre
point.

Mais malgré cela, la chose avait aussi son côté dangereux. 
Quand Johanes de Richafort dans un Requiem  à six voix 
fait chan te r  dans les mots du texte ecclésiastique le vers du 
psaume : les affres de la mort m ’environnent, et q u ’ensuite 
les deux ténors s 'interpellent avec une douleur toujours 
croissante entre le texte latin et le motif rituel et s’écrient : 
c’est douteur non pareille, ce ja illissem ent puissant de la 
plus amère passion personnelle peu t avoir dans les aus
tères cérémonies funèbres de l ’Église quelque chose 
d’émouvant. Mais l’auditeur pouvait difficilement se 
défendre d’une impression singulière quand il se rappe
lait que dans la chanson populaire, cette douleur non 
pareille est basée sur une bourse vide 1. Il y avait déjà scan
dale à ce qu ’on distinguât les diverses compositions de 
messe d ’après les chansons populaires su r lesquelles elles 
étaient composées et q u ’on nommât en conséquence les 
messes d’après les premières paroles d ’une chanson popu
laire connue 1 2.

Le Requiem  de R ichafort peu t  encore nous offrir 
l’exemple d’une au tre  particularité  de la musique d’alors, 
particularité  qui consistait à faire chan te r  en même temps 
des textes différents, ce qui m etta it  l’auditeur dans l ’impos
sibilité de les comprendre. Dans une messe du grand Jakob 
Obrccht, une prière à S ‘ Donatien est mêlée à Y A gnus3. 
Matthaéus Pipelarc fait réciter avec les chants de la messe 
toute l ’histoire de la vie de S1 L é v in 4. Le génial fantaisiste 
Nicolas Gombert écrivait un motet fort adm iré avec la sus- 
cri piion : Diversi diversa orant. E t en effet, quatre  an ti
phones differentes à Marie étaient exécutées en môme temps

1 Am B RO S, 343. Jannequin , dans un morceau profane, a dépeint une bataille, 
où on entend 1 arrivée des troupes avec leurs tam bours et leurs fifres, le 
tonnerre du canon, les cris de victoire, etc. Il eut la singulière fantaisie d ’uti
liser cette pièce de bataille pour une... messe, qui s’appelle égalem ent 
Bataille (ib id ., 344).

2 Une messe : O Venus haut, de Kaspar von W eerbcke, A mbros, I I I , 251; 
La belle se siet, de Okeghem, Joli. G hisclin, de Orto, ibid., 179, 258. Une 
messe : A d ieu , mes am ours, et une autre : Baiscz-moi, ibid., XIV. Sur la 
chanson : L ’homme arm é , presque tous les compositeurs ju sq u ’à Palestrina 
et après lui ont écrit une messe; ibid., 46, II , 450.

3 A mbros, III , 182.
4 Ib id ., 187.
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p ar  quatre  voix différentes Des cas semblables sont tout à 
fait ordinaires dans la musique d ’Église avant le concile de 
Trente.

C’était des aberrations et des artifices. Mais tout l’ar t  
sonore d ’alors était  rempli de raffinements apparents et 
réels dans la liaison de plusieurs voix; ils offrent un point 
de transition nécessaire dans l’évolution de la musique à 
plusieurs voix qui représente un puissant progrès sur l’an 
tiquité classique et une des plus brillantes conquêtes du 
moyen âge. On a appelé de la musique (congelée l ’arch i
tecture qui produisit  les cathédrales gothiques ; et, de fait, 
en ce qui concerne l 'assujettissem ent à la mesure e t au 
nombre, aucun  autre  a r t  n ’est plus proche parent de l’archi
tecture que celui précisément qui constru it  ses créations 
avec le son mobile et fugitif. Ainsi arrive-t-il que num éra
tion e t mesure, théorie et érudition sèche à proprement 
parler, participent à un h au t  degré au développement ju s te 
m ent de la musique. Les premiers thèm es polyphoniques 
sont davantage des tours de force arithm étiques que de l’art, 
e t  longtemps encore la m usique conservera ce caractère labo
rieux, cet am our des tentatives de pure virtuosité*. Dans la 
liaison de mélodies différentes on poursuit en quelque sorte 
l’impossible. On entend parler à l’occasion de compositions 
à 24, voire à 3G voix1 2 3. On s’attache avec prédilection à la 
forme contrapuntique la plus difficile, à ce q u ’on a appelé 
le canon, où des voix différentes exécutent toutes successi
vem ent le même air, mais où la voix entrée postérieurem ent 
reprend la mélodie avant que la précédente l’a it  achevée, 
en sorte que les différents fragments de la mélodie sont 
exposés sim ultaném ent, e t  doivent par conséquent s’ac
corder. Un « couran t de fantastique » traverse encore la 
m usique dans tous ses membres, e t se libère dans d ’étranges 
recherches; au quinzième siècle, parmi les productions 
musicales des Néerlandais, il n ’est « aucunem en t rare d ’en 
trouver d ’absolum ent inexécutables, et néanmoins intéres-

1 A m buOS, II, 391 sqq. ; III , 300. Dans un : Ile , missa est à  trois voix, de la 
messe dite de Tournai, une voix expose le texte liturgique, une deuxième 
chante un proverbe latin , la troisième une chanson m ondaine française; 
ib id ., III , 27.

2 Ib id ., III , 176, 210.
3 Ib id ., 9
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santés, des problèmes combinatoires dont un chœ ur de 
chanteurs eût difficilement tenté la réalisation; car la 
musique, cherchan t en des tentatives significatives et parfois 
audacieuses les frontières de son royaume, en était  arrivée 
à être forcée d ’éprouver, p a r  l’établissement de conditions 
difficiles, la mesure de sa propre force » Cette luxuriance 
se compliqua encore du fait de chan teurs  exercés, qui, 
pendant l ’exécution de morceaux même difficiles, ajoutaient 
des fioritures et des enjolivements de leu r  cru 2.

Malgré cela, il ne faudrait pas croire q u ’avant Palestrina 
la musique eût fourni un iquem ent des prouesses d’art,  mais 
non des œuvres d’art. Peu à peu apparu ren t  des maîtres 
pour lesquels les plus grandes difficultés techniques étaient 
p roprem ent un jeu, et qui suren t insuffler à leurs créations 
la cha leur du sentim ent et l’expression de l ’âme. Après la 
lourdeur des premières tentatives en Scandinavie, en Angle
terre, puis en France, les Pays-Bas devinrent la patrie de la 
musique. Un prem ier grand maître lui naqu it  en la personne 
de Guillaume Dufay (f  1474), du Hainaut, chanoine à Cam
brai depuis 1436. Il est le premier dont les ouvrages révèlent 
réellement du style3 ; en ceux-ci s’exprime, de la manière la 
plus captivante, une profonde chaleur de sentiment, et un 
pu r  sens de la beauté; presque constam m ent s’épand dans 
ses motifs l’expression d ’une mélancolie merveilleusement 
douce, e t d’une suave ferveur d ’âme 4. Les disciples les plus 
remarquables de Dufay sont Binchois, autre prêtre origi
naire du H ainaut,  et surtout Busnois, dont les œuvres 
m ontrent déjà un progrès sur Dufay; tandis que la musique 
an térieure n ’avait d ’au tre  ambition que « d ’envelopper 
d ’harmonies agréables » une mélodie prise par exemple 
à quelque choral grégorien, elle commence m aintenant à 
voler de ses propres ailes e t à poursuivre ses fins propres 5.

Une deuxième école néerlandaise commence avec Johannes 
Okeghem, m ort presque centenaire  en 1512. Il était pro-

’ Ambros, 9.
3 Exemples de semblables « dim inutions » (c’est le nom qu ’on leur a 

donné) dans les œuvres de Pierluigi da Palestrina, X X X III, 45.
3 A mbros, I I ,  496.
* Ambros, II, 497. Cf. F . X. H ubert, Bausteine f i l r  die M usikgeschichte , 

I : W ilhelm  Du F ay, Leipzig, 885; cf. l l i s t . P o lit .  B  lu tte r , (1886), 
279 sqq.

3 Ib id ., II, 504. ,
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bâillement originaire de la F landre orientale, fut chan teur 
à la chapelle de Charles VII e t de Louis XI, plus tard tré 
sorier à l ’église collégiale de Saint-Martin à  Tours. Okeghem 
est maître à  un degré étonnant de tous les artifices du canon 
e t autres, mais en même temps il s’entend à insuffler à  sa 
musique « l ’âme chantan te  » . On trouve chez lui « des 
périodes entières de la plus merveilleuse conduite mélo
dique, et d ’une extraordinaire  grâce e t ferveur d ’a c c e n t1. » 
Une cantate funèbre sur sa mort en fait le prince de la 
musique. C’est lui qui a exercé sur le développement u lté
r ieur  de l ’art des sons l ’influence la plus décisive. Jakob 
Ohrecht ( f  1507), déjà, peut être considéré comme son 
élève. Mais c ’est surtout par Josquin  de Prés que la manière 
d ’Okeghem se répandit  en Italie, en France, e t également 
en Allemagne, où les grands compositeurs Heinrich Isaak 1 2 
et Ludwig Senfl3 se rallièrent à elle. Josquin lui-même 
compte parmi les plus grands génies musicaux de tous les 
temps » . Rompu à tous les arts et artifices du contrepoint, 
ce fut lui néanmoins qui « à travers la broussaille épineuse 
fraya d ’une main puissante la voie qui menait à un mode 
d ’art plus m e su ré 4. » En dépit de la contrainte formelle 
imposée par l ’époque, ses œuvres manifestent «de la pro
fondeur, de la pureté et de la cha leur de sentim ent, voire un 
cœ ur capable de la passion la plus puissante «. De plus en 
plus il se libère des imperfections de ses créations an té
rieures, ju sq u ’au jo u r  où « il réussit enfin des œuvres 
pures comme l’or, franches de toutes scories, et dressées 
en pleine cime ensoleillée de la perfection artistique 5 » . 
Josquin  était né aux environs de 1445 dans le Hai- 
nau t,  probablem ent à Coudé, où il m ourut aussi en 1521. 
Sous Sixte IV il ap pa rt in t  à la chapelle papale, en 1480 il 
dem eura le compositeur déjà célèbre, à  la cour de Louis XI 
de France, avec lequel il eut des rapports d ’une certaine 
intim ité 5.

P a r  tous ces célèbres artistes la musique néerlandaise

1 A mbros, III, 175.
2 Ib id ., 389, sqq. C’est de lui que provient le chant : « Innsbruck, ich 

muss dich lassen », q u ’il utilise dans le K yrie  de sa Missa canninum  ; ibid  ,
389, 394.

3 Ib id ., 414, sqq.
* Ib id ., 207.
6 Ib id ., 208-209.
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parvint à une réputa tion  mondiale. Toutes les cours im por
tantes cherchaien t à acquérir des Néerlandais pour leurs 
chapelles. En 1498 ils firent leur apparition à Vienne ', 
Philippe le Beau les em m ena avec lui en Espagne, où la 
chapelle de Valladolid devint une des plus illustres du 
m o n d e 1 2. Aux environs de 1480, trois célèbres Néerlandais 
enseignèrent s im ultaném ent la musique à N ap les3 *; Venise 
même, qui veillait ja lousem ent à n ’avoir à Saint-Marc que 
des indigènes comme organistes et maîtres de chapelle, 
condescendit en 1527 à appeler comme maître de musique 
le Néerlandais Adrien W illaer tA

D’une signification bien plus importante fut que les Néer
landais arrivèrent à conquérir aussi la chapelle papale de 
Rome. La considération que leur témoignait le roi de 
F rance leur ouvrit les voies de la cour papale d ’Avignon. 
Lorsque, en 1377, Grégoire XI fit un re tour durable à Rome, 
il y emmena ses Néerlandais, et ils se m aintinrent dans la 
chapelle papale ju sq u ’au seizième siècle. Au temps de Dufav, 
la liste des chanteurs du Pape ne contient presque que des 
noms de consonance flamande ou française; Dufay, et plus 
tard Josquin , furent pendant des années membres du chœ ur 
papal, dont les archives ont conservé ju sq u 'à  ce jo u r  une 
quantité  de messes e t de motets de maîtres n ée r lan d a is5.

La suprématie îles chanteurs néerlandais en Italie fut 
un bonheur pour la musique néerlandaise comme pour la 
musique italienne. Elle préserva les Italiens, rattachés 
subitem ent à l’an tiqu ité  classique, de s’aventurer  p rém a
turém ent,  aussi dans le domaine de la musique, dans ces 
voies en tièrem ent nouvelles; l ’époque de la Renaissance ne 
commença pour la m usique q u ’au dix-septième siècle, et 
conduisit alors à la création de la m usique monodique 
moderne. Mais la Renaissance, même au seizième siècle, 
ne dem eura pas sans influence sur l’avenir de cet art. P our  
la musique d ’un Dufay et d ’un Josquin  déjà, il est de haute 
im portance que tous deux a ien t été mis en contact à Flo
rence et à Rome avec la culture raffinée de l ’Italie d ’alors.

1 Ambkos, I I , 516.
2 Ib id . , 524.
3 Ib id ., 538.
* Ib id ., 539.
5 Ib id ., 4Ü4 sq.
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La musique néerlandaise ne rencontra la plus hau te  perfec
tion dont elle était  capable que lorsque les Italiens, avec 
leu r  sens développé de la beauté et leur compréhension 
affinée de l ’art,  s’assimilèrent et utilisèrent les acquisitions 
de leurs devanciers.

Le plus grand même des compositeurs du seizième siècle, 
Giovanni Pierluigi di Santé, universellement appelé P ales- 
trina d ’après son lieu de naissance, ne doit nullement être 
considéré comme le créateur d ’un ar t  absolument nouveau 
de la musique d ’église ’. Né probablem ent en 1525 % il reçut 
sa cu lture  musicale â Rome dans les années 1540-1544, à 
l ’école sévère d ’un N éerlandais1 2 3. Gomme en témoignent ses 
œuvres, il a étudié avec le plus grand zèle les maîtres 
flamands, et m arche encore entièrem ent dans leurs voies 
dans ses premières œ u v re s4. Dans un  petit  nombre de cas 
il n ’a pas dédaigné non plus d ’écrire des messes sur des airs 
p o p u la ire s5 6; il est aussi expert dans les arts du contrepoint 
que n ’importe lequel des grands Néerlandais. Ce qui dis
tingue Palestrina de ses devanciers, c’est particulièrem ent 
un sens extraordinairement affiné de la beauté. Ses mélodies 
sont « formées de pure g râ c e 0 » ; toute minutie, toute 
recherche, tou t arrangem ent forcé, défauts encore souvent 
tenacem ent adhérents aux grands maître du Nord, sont chez

1 OEuvres de Pierluigi da Palestrina, 33 vol. Leipzig, 1862-1893, 1907.
J os. Baini, M emorie storico-critiche sopra la vita e le opéré dcl G. P . dœ 
Palestrina, Homa, 1828. F . X. H abert dans le Kirchenmusihalisches Jahr- 
buch IX (1894) 87-99. Karl W einmann, Z ur Geschichte von Palestrinas 
Missa Papae M arcelli, dans le Jahrbuch der M usikbibliotek Peters f ü r  1 9 1 6 ,  
anno X X III, Leipzig, 1917, 23-42. W . Bavjmler, Palestrina, F reiburg, 1877. 
P . W agner, Palestrina als w eltlicher Komponist, Strasbourg, 1890; Pas 
M adrigal nnd Palcsti ina, dans la V ierteljahrsschrift f ü r  M usikwissen- 
sch a ft, V III  (1893) 423; Geschichte der Messe, I ,  Leipzig 1913; le même 
dans le Gregoriusblatt, XX XVIII (1913) 53, 5G, 65, 70. Tli. Sciimid dans les 
S tim m en  ans M aria-Laach, XLVII (1894), 113-136.

2 Karl W einm ann arrive à cette conclusion dans son excellent travail : 
Palestrinas Geburtsjahr (Uatisbonne 1915), form ant un chapitre de la 
grande biographie de Palestrina à laquelle ce musicographe érudit travaille 
depuis des années.

3 D i  G eudio M e l . C’est à tort que Baini l’a identifié avec Claude Gou- 
dirnel. H arkrl dans le Kirchenmusihalisches Jahrbuch, IV (1891), 98.

A AmuRos, IV, 23.
5 Lui aussi a écrit en 1570 une messe sur l’Homme arm é; dans une 

deuxième messe écrite en 1582 sur le même chant, il omit l’exposition du 
thèm e, ainsi que dans sa Missa sine nornine, composée sur un chant : w Je 
suis déshérité » . Cf. W agner dans le Gregoriusblatt, XXXVIII (1913), 67.

6 Ib id ., 66.
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lui rayés. La conduite des voix devient sous sa main plus 
mélodique, plus entra înante ;  même sous la contrainte des 
formes contrapuntiques les plus difficiles, il se m eut appa
rem m ent avec la plus grande aisance e t la plus entière 
liberté. Ses moyens d ’expression sont en soi très limités. Il 
ne dispose que de quatre , six, ra rem ent h u it  voix hum aines, 
qui, dans leurs entrelacements, ne doivent jam ais se ren
con tre r  que sur trois purs accords. Mais ces voix, q u ’il 
répartit éventuellement en deux chœ urs, il s’entend à les 
grouper efficacement en vue du plus splendide effet. A ce 
point de vue Palestrina, à ne le considérer que musicale
ment, est « la dernière, la suprême fleur d ’une évolution 
longue de plusieurs siècles 1 » .

Mais son talent de compositeur, Palestrina l’a mis tou t 
en tie r  au service de l ’Église. L ’ancienne mélodie ecclé
siastique apparaît  chez lui en costume de fête; avec des 
motifs de chorals grégoriens il élève ses édifices sonores, 
e t  c ’est dans les voies du choral q u ’il fait mouvoir ses mé
lo d ie s5. Sa facilité de travail lui perm it  d’écrire 93 messes, 
des motets pour toutes les fêtes de l ’année, des hymnes pour 
toute l ’année ecclésiastique; ses compositions profanes, 
deux volumes de madrigaux, en regard, peuvent à peine être 
prises en considéra t ion1 2 3 4. Toutes ces compositions d ’église 
sont traversées d ’un souffle d ’effusion religieuse fervente. 
Palestrina a pénétré profondém ent dans l’esprit et dans le 
sentim ent des textes liturgiques, et il sait en am ener le 
contenu à la plus saisissante expression. Nul être ayant une 
oreille pour la musique n ’entend sans saisissement des 
compositions comme ses Im properii ou son Stabat m ater, 
e t  même des maîtres placés ordinairem ent sur un tou t autre  
terrain n ’on t pu, sous ce rapport, refuser à Palestrina leur 
adm iration *.

1 A mbros, IV,  23.
2 W agner, loc. c it ., 66, 70.
3 Voici, d ’après le catalogue thém atique des œuvres de Palestrina dressé 

par H ubert dans l’édition complète, X X X III, 97, 129, les messes auxquelles 
travailla le m aître (déduction faite de deux d ’authenticité douteuse) : 39 à 
quatre voix, 29 à cinq, 21 à six, 4 à h u it; en outre 486 antiphones, motets, 
offertoires, psaumes, 69 hym nes, 30 lam entations, 35 magnificats, 11 lita
nies, 182 madrigaux e t chansons profanes.

4 Voir dans B àUMKER, 24, 67, le jugem ent de Félix M endelssohn-Bartholdi
sur les Im properii et l ’ancienne m usique italienne en général. R ichard 
a j  i ; r a exprimé à m ainte reprise son admiration pour Palestrina. Les
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La simplicité plus grande et l’intériorité du style de P a
lestrina peuvent être considérées comme une réalisation de 
la réforme souhaitée par le Concile de Trente pour la m u
sique d ’église. Le mérite d ’avoir aplani les voies au futur 
réformateur, et, par  là, à la réforme elle-même, revient au 
Pape Jules III, à l’ancien évêque de la patrie de Palestrina, 
qui avait un  grand sens de la musique. C’est lui probable
m ent qui, en 1551, appela le jeune  maître d ’un poste insi
gnifiant dans la ca thédrale  de son lieu natal à celui de 
maître de chapelle de Saint-Pierre, à Home. P a r  Jules III 
encore, Palestrina trouva accueil le 13 janvier  1555 dans le 
collège de chanteurs du chœ ur papal, duquel,  il est vrai, il 
fut de nouveau congédié le 30 ju ille t  suivant par le sévère 
Paul IV. Les chanteurs du Pape en effet devaient être 
prêtres, e t Palestrina était  un laïc marié. Il obtint alors la 
place de m aître de chapelle au L atran ,  puis à S. Maria 
Maggiore. Ce n ’est q u ’en 1571 q u ’on lui confia de nouveau 
la direction de la musique à Saint-Pierre , e t il garda cette 
place ju sq u ’à sa mort, en 1594.

A Rome, Palestrina eut l’occasion de sd rapprocher des 
cercles dont était sortie la réforme d’Église. Lui-même dit  
que, sur le conseil « des hommes les plus considérés et les 
plus pieux « , il a mis tout son zèle à servir dans la mesure

« célèbres m orceaux d ’église de Palestrina » , il les appelle « une pure révé
lation sp iritu e lle» , qui nous « saisit d u n e  émotion ineffable» (Scliriften  
und  D ichtungcn  [O. J . ,  IX , 79 sq.). « De l’apparition de l’opéra en Italie 
date pour le connaisseur la décadence de la m usique italienne; affirmation 
qui apparaîtra lumineuse à quiconque s’est rendu comte pleinem ent de la 
richesse et de la profondeur indiciblem ent expressive de la musique d ’église 
italienne des siècles antérieurs, et, après l’audition, par exemple, du Stabat 
m ater de Palestrina, se refusera toujours à croire que l’opéra italien soit le 
fils légitime d ’une si merveilleuse mère. » (Ib id ., V II, 90). « Pour rendre 
l’expression de la mélodie conforme à ses aspirations les plus intimes, l’esprit 
chrétien inventa l’harmonie polyphonique sur la base de l’accord à quatre 
voix... A quelle expression m erveilleusement fervente, jam ais et en aucune 
façon connue jusque-là, arriva ainsi la phrase m élodique, nous l’apercevons 
avec un saisissement toujours nouveau dans les chefs-d’œuvre absolum ent 
incom parables de la musique d ’église italienne » ; ceux-ci « émeuvent si 
merveilleusem ent le cœur ju sq u ’en ses plus intimes profondeurs» que « aucun 
effet ne s’y peu t com parer dans n ’importe quel autre art » (ib id ., VII, 106). 
Comme m aître de chapelle de la Cour de Saxe, W agner songeait à bannir la 
m usique d ’orchestre du service divin de la Cour, et à la rem placer par le 
chan t dans le style de Palestrina (ibid., I I , 252 sqq.). Dans son P arsifa l, au 
m om ent de l’évocation du vendredi saint, W agner fait jouer à son orchestre 
les premiers accords du Stabat m ater de Palestrina. Cf. I. H atzfeld  dans la 
M úsica sacra XLYI (1913), 125 sqq.
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de scs forces à la glorification du saint sacrifice de la messe '. 
Il s’accusa plus lard comine d ’une grande faute d ’avoir 
publié en 1555 un volume de madrigaux, où étaient chantés 
la beauté des femmes et l ’am our p ro fan e1 2 3. 11 semble avoir 
été en rapport avec Filippo Neri ; du moins celui-ci assista 
le grand compositeur à l ’heure de sa mort. Que Palestrina 
ait eu l ’occasion de se rapprocher du Pape avide de réforme 
Marcel 11, se laisse conclure du titre q u ’il apposa à l’un de 
ses plus célèbres chefs-d’œuvre, la messe du Pape M arcel“. 
Le maître, sous le court pontificat de Marcel II, appartenait 
à la chapelle Sixtine; il était donc présent lorsque le Pape 
m anda ses chanteurs, e t leur fit des reproches sur le chant 
peu convenable q u ’il avait entendu le .vendredi saint 1555. 
Gomme Massarelh en témoigne, on aurait pu en effet, sans 
doute à cause des morceaux de virtuosité des chanteurs, 
trouver davantage dans toute l ’audition l ’expression d ’une 
joie que celle de la douleur pour la mort du Christ. Il 
devait en être au trem ent à l’avenir, déclarait le P ap e ;  de 
plus le texte des chants  ne devait pas être rendu incompré
hensible aux auditeurs par des fioritures et ornements 
vocaux, Massarelli, qui relate l’incident, ajoute que les

1 Facienduni m ihi putavi, ut gravissimorum et religiosissimorum hoininuin 
secutus consiliutn ad rein in christiana religione om nium  maximatn et divi- 
nissimam, hoc est Sanctissimum Missac saeriheium  novo modorum genere 
decorandum , omne incum studium , operan», industriam que conferrem 
(Dédicace à Philippe II en tête du deuxième volume de ses messes, 1587). 
P a r le novum modoruingenus on a voulu entendre ju sq u ’à ce jo u r que Pales
trina avait écrit des messes dans un nouveau style, et voulait se présenter 
comme l’instaurateur de ce nouveau style; on fondait cette opinion sur la 
messe du Pape M arcel, qui est imprimée en tête de ce volume. Mais Pales
t in a  parle de toutes les messes du volume, et on ne saurait afliim er que 
toutes m anifestent le nouveau style prétendu. Peut-être Palestrina veut-il 
dire sim plem ent q u ’il propose une nouvelle série de messes (K. W kinmann, 
dans le Jahrbuch der MusiLbibliolheh Peters f ü r ,  1910, 24 sqq.); peut-être 
aussi fait-il allusion au canticum  novum de l ’Écriture (Ps. 39, 4 ; 149, i ,  etc.).

2 W eimmanx, loc. cil. 20.
3 On doit en partie au désir d ’expliquer le titre énigmatique de celte 

messe le récit selon lequel le concile de Trente aurait voulu, sous 
Marcel II (!), proscrire la musique figúrale, mais que Palestrina, par cette 
messe, l’aurait sauvée. Baini réfuta cette légende (cf. llis t. polit. B lalter, 
V LII, [1858], 893-91.1), mais lui en substitua une autre Selon lui Paleslrina 
aurait en effet sauvé la musique d’église, non contre le concile de Trente, 
mais contre la congrégation des cardinaux pour l’exécution des décrets de 
Trente (ibid . 911-926). Sur ce point, voir plus bas, nos notes. Sur la 
m usique d ’église, le concile délibéra sans doute dans la congrégation ad 
colligendos abusus de sacrificio missae, constituée le 20 ju illet 1562. E hsks, 
V III, 721, 916.



chanteurs suivirent les prescriptions papales au grand 
contentem ent des f idè les1. Palestrina lui-même écrivit un 
an après, en 1556, ju s tem ent pour le vendredi saint, ses 
Im propérii ,  qui évitent presque tou t contrepoint, mais 
qui, pour la profondeur et l’intériorité du sentiment, 
appartiennent aux plus belles créations du maître s. Dans 
la même année, également pour le service de la semaine 
sainte, il mit en musique les lamentations du prophète 
Jérémie. Il est très possible q u ’il a i t  écrit la messe du Pape 
Marcel à cette époque et q u ’il a i t  été guidé par l ’in ten
tion de répondre aux vœux du Pape concernant la réforme 
du c h a n t 1 2 3 *.

Le progrès que Palestrina fit faire à la musique d ’église 
est ainsi dû pour une large part aux instigateurs de la réforme 
ecclésiastique. Palestrina les en paya en préservant leur zèle 
de réforme de manifestations prématurées. Même après la 
messe du Pape Marcel, on ne fit pas taire aussitôt certaines 
voix trop zélées qui réclamaient la suppression radicale de 
toute musique figurative *. Une tradition digne de foi veut 
que Pie IV n ’ait  pas été étranger à des pensées de ce genre, 
et q u ’il a i t  songé à soumettre dans ce sens des propositions 
au concile de T rente ;  mais les messes de Palestrina auraient 
converti le Pape, le gagnant entièrem ent au style p a l e s t i 
n ie n 5. Faisant allusion au prénom du maître, Giovanni, P ie  IV

1 Cum autem sacra ipsa a cantoribus non ca qua decet reverentia recita- 
rentur, sed mugis ab eis cantiones laetitiae cum eoruin musicis concentibus 
proferri v ideren tu r,... pontifex ipse, vocatis ad se cantoribus ipsis, eis 
injunxit, ut quae bis diebus sanctis in mysteriis passionis et mortis Christi 
recitanda erant, ea rei condecentibus vocibus referrent, atque etiam ita 
referrent, ut quae proferebantur, audiri atque percipi possent. Quod qui 
dem ab ipsis cantoribus cum maxima astantium  consolationa exceutioni 
dem andatum  est. Massarelli dans M krklk, II, 256 sq. Cf W kinmann, loc. cit 
38 sq.

2 Ldit. complète, vol. XXXI.
3 W einmann, 41 sq. Baini a prétendu que cette messe fut écrite pour la 

congrégation générale de 1574, et que son exécution préserva la musique 
figurale d ’être bannie du service divin. La chose est impossible, car il a été 
établi que la messe du Pape Marcel existait déjà au plus tard en 1563. 
W einmann, 34 sqq.

A Dans une dédicace à Carlo Carafa, M arius Corradus parle de ceux qui 
furiosissime clainitant modos inusicos et musicae praeceptores de communi 
societate hom inum  eici debere. P ogiani, É p is t., IIJ, 194; cf. A mbros, h , 
préface, p. x i; sur Ferdinand Ior comme « sauveur de la m usique d ’église », 
cf. supplém ent n° 66.

5 Le jésuite Cressolles apprit la chose de Palestrina luiûnêm e par une 
tierce personne. Lud. Ciessollii M ystagogus, Parisiis, 1629, 627, H ubert
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aurait  dit de la messe du Pape Marcel q u ’elle le faisait 
songer aux harmonies de la Jérusalem  céleste, entendues 
par l’apôtre Jean, e t dont un  autre Jean  donnait alors un 
avant-goût

L ’impulsion que le concile de Trente, même sans décret 
exprès, avait donnée au renouvellement de la musique 
d ’église, ne dem eura pas sans effet ailleurs aussi. L ’exigence 
en particulier que les textes, malgré toute la richesse du 
travail musical, restassent compréhensibles, fut recueillie 
par Charles Borromée avec les autres prescriptions de Trente 
sur la musique d ’église dans un décret de son prem ier con
cile provincial en 15652 ; par là elle se propagea dans le 
monde catholique entier, e t  fut reproduite par plusieurs 
conciles de p rov ince3.

A Rome même, les cardinaux Borromée et Vitelli, en 
tan t que chargés de l’explication des décrets de Trente, 
tournèren t leur a ttention vers la musique d ’ég lise4. Sans 
doute il s’agissait davantage encore de la réforme du 
chœ ur des chanteurs du Pape que de celle de la mu
sique : des membres du chœ ur 14 furen t congédiés, et 
la chapelle ramenée à son chiffre primitif de 24 chan
t e u r s 6. Mais l ’examen porta aussi sur le chant lui-même, 
et sur son accord avec les vœux de Trente. A la date 
du 28 avril 1565, le journal de la Chapelle relate que 
les chanteurs  du Pape ont chanté quelques messes au 
domicile du cardinal Vitelli, afin que l’on pût se rendre 
compte si le texte chanté était compréhensible. A ce 
moment, il ne s’agissait pas pour les cardinaux de décider 
si la musique figúrale devait ou non être m aintenue dans 
l ’Église; tous adm ettaient la musique existante, même celle

dans le K irchenm usikal. Jahrbuch , VI (1892), 94. Th. Schm id dans les 
Stimmen aus M aria-L aach, 1894, II , 124; cf. IV, 13.

1 Da im , loe. ait. ; Hist. pol. B lä tter , X LII (1858), 920 (m alheureuse
m ent sans indication de sources).

2 L a  comparaison du projet de réforme sur la m usique d ’église ( T u e in k r ,  
II , 122; cf. P allaviciNi, 12, 5, 14) avec les Acta ecclesiae M ediolanensis, I, 
Bergam o , 1738 ,31  (H ard ouin , Collectio Conciliorum, X, 087) montre que 
Borromée utilisa ce projet.

3 Cf. Hist. polit. B lä tter , X LII (1858), 920.
A H abkrl, Die K ardinals Komm ission von 1 5 6 4  und Palestrinae Missa 

Papae M ar ce lli, dans le K irchenm usikalisches Jahrbuchy VI (1892), 82-87. 
W e in  mann, loc. cit.

5 Ib id ., 85 sq.
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d ’Orlando dl Lasso, bien q u ’elle fût encore plus libro que 
celle de Palestrina. Vitelli fit venir des messes d’Orlando 
de chez le duc Albert V, par l ’intermédiaire du cardinal 
Truchsess, en 1561 et 1562, e t en manifesta, ainsi que 
Borromée, une grande satisfaction

Il ne nous est pas parvenu quelles furent les messes 
exécutées par les chanteurs du Pape au domicile de Vitelli 
le 28 avril 1565 s. Qu’on ne négligeât pas les ouvrages de 
Palestrina, cela est rendu probable par la considération 
dont il jouissait, plus probable encore par le fait que, « en 
raison des compositions données par lui ou à donner encore 
an bénéfice de la Chapelle », son salaire fut, en octobre 
1565, augm enté au point que, sans appa rten ir  aux ch an 
teurs du Pape, il touchait cependant le plein traitem ent 
d ’un de ceux-ci1 2 3.

Dans les années suivantes, on parle encore souvent de 
compositeurs animés de l’esprit de l’Eglise, et s’efforçant de 
sauvegarder l’intelligibilité des paroles chantées. Le con
temporain de Palestrina, Giovanni Animuccia, maître de 
chapelle à Saint-Pierre , qui composa aussi pour l’oratoire 
de Filippo Neri des chants développés avec simplicité, 
publia en 1567 un livre de messes, dans la préface duquel il 
mentionne le vœu de « quelques-uns » , dem andant que les 
paroles chantées dem eurent compréhensibles. Son travail 
semble avoir contenté la commission des cardinaux, car, 
l ’année suivante, il du t  composer sur leur ordre exprès des 
hvmmes, des motets et des messes « répondant à la près-

1 Vkinmann, loc. ait. 29-32.
2 Du fait que, dans un m anuscrit des archives de la Chapelle Sixtine, 

trois messes de Palestrina, la messe Illum ina oculos meos, la messe du Pape 
Marcel et une troisième sans titre ont été réunies, et que la messe du Pape 
Marcel porte la date 1565, Baini conclut que ces trois messes ont été com
posées alors et chantées devant Vitelli; la commission aurait eu à décider si 
la musique figurale devait continuer à être tolérée dans le service divin. 
M ais ce codex ne contient pas la plus ancienne transcription de la messe du 
Pape M arcel; il sc compose de fascicules qui n ’ont été reliés ensemble que 
plus tard, probablem ent en 1724. Ce n ’est pas la messe du Pape Marcel qui 
porte la date 1565, mais la « messe sans titre », et il est établi que celle-ci 
fut composée avant 1562. La messe Illum im a porte ce titre parce que ses 
thèmes sont em pruntés au m otet d'Andréas de Silva, Illum ina. On ne doit 
donc pas envisager avec Baini ce titre comme un appel de Palestrina à 
l’assistance divine pour la préservation de la musique d ’église. H.vberl, loc. 
c it.,  89 sq.

3 Ib id ., 87.
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cription du concile de Trente et au nouvel ordre de 
l’office 1 ». Le cardinal Borromée invita un certain Vin
cenzo Ruffo à composer des psaumes et des messes, qui 
annoncent dès la feuille de titre leur accord avec le concile 
de Trente s.

1 Ib id ., 97. A mdros, II, 600 sq .
2 Salm i.... conformi al decret, del S. Concilio Tridentino, 1574. H abkrl, 

loc. c it., 92 ; cf. S ylvain, I, 265.
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